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ment des comportements de fraude. Parallèlement, le Gouveene-
ment a ordonné des actions nationales de renforcement des
contrôles aux frontières afin de vérifier - notamment - que les
produits importés respectent bien les normes minimales exigées par
la réglementation communautaire en matière sanitaire. Cette
démarche a déjà donné des résultats tangibles et sera poursuivie
aussi longtemps que nécessaire. L'efficacité d'une telle stratégie est
cependant subordonnée à la mise en ouvre de contrôles similaires
aux frontières extérieures de la Communauté, sur le territoire de
l 'ensemble des Etats membres de l'Union. La réalisation d'un tel
objectif est primordiale dans le cadre de la défense du principe de
la préférence communautaire. C'est pourquoi, à l'occasion du
Conseil des ministres de la pêche du 12 avril dernier, la délégation
française a appelé l'attention sur ce point en demandant que la
commission européenne adopte toutes les mesures nécessaires - y
compris des contrôles communautaires réalisés dans les Etats-
membres - afin de garantir la loyauté de la concurrence des pro-
duits importés vis-à-vis de notre propre production dans laquelle
- même si rapprovisionnement du marché européen est struc-
turellement déficitaire - celle-ci est inacceptable. Le mémorandum
sur la situation du marché, qui a été présenté par la France lors du
Conseil Pêche du i0 juin, reprend ces aspects en insistant sur l' ur-
gence des mesures à mettre en Œuvre, tout en soulignant par ail-
leurs la nécessité de réviser l'organisation commune de marché, qui
ne prend pas suffisamment en compte les intérêts des producteurs
en regard de ceux des industries de transformation. Une telle
approche n'a toutefois de chance d'être comprise et admise de nos
partenaires, que si, dans le même temps, sont conduits les efforts
nécessaires à l'amélioration de la compétitivité de notre produc-
tion. Bien évidemment, le Gouvernement encouragera et accompa-
gnera cette démarche. Ainsi, au-delà des mesures, destinées à allé-
ger Ies charges sociales ou l'endettement des navires, décidées il y a
quelques semaines, il soutiendra - par l'intermédiaire du FIOM -
toutes les actions engagées en vue de faciliter la transparence du
marché et la valorisation de notre production. Le Gouvernement
entend par là même montrer sa détermination à mettre en oeuvre
les moyens nécessaires pour restaurer la compétitivité de la filière
pèche française.

Lait et produits laitiers
(quotas deproduction - références -répartition -, Sarthe)

5264. - 30 coût 1993. - M. Pierre Hellier attire l'attention de
M, le ministre de l 'agriculture et de la pêchesur le grave pro-
blème du maintien des références laitières, libérées dans le cadre
des cessations d'activité, dans leur département d'origine. En effet,
un arrêté de campagne du 22 mars 1993, complété par une cir-
culaire Onilait du 12 mai i993, demande aux directions départe-
mentales de I'agriculture d_ répartir ces références pour couvrir les
demandes prioritaires de leur départemene et des départements
limitrophes, or, il s'avère que dans la Sarthe, une société de col-
lecte du lait va pouvoir, grâce à ce texte, transférer près d'un mil-
lion de litres de lait dans les départements voisins et ce, en dépit
des négociations avec les producteurs et des solutions proposées
par l'administration et les syndicats d' exploitants agricoles. Il lui
demande donc de bien vouloir l' informer des mesures qu'il entend
prendre pour suspendre les démarches entreprises par la laiterie et
pour éviter que ne soit porté un mauvais coup au potentiel laitier
sarthois.

Réponse. - Le programme de restructuration laitière mis en
place au niveau communautaire en 191-1992 avec un prolonge-
ment sur 1992-1993 a permis de libérer 25 millions de litres dans
le département de la Sarthe. Sur ce volume, plus de 24 millions de
litres ont fait l'objet d'une redistribution à des producteurs du
département, notamment à des producteurs prioritaires
d'avant 1994. Sur le plan général, le mode de redistribution des
quantités de références libérées (que ce soit par le dernier pro-
gramme de restructuration laitière ou par les cessations naturelles)
qui a été retenu peut amener en effet à ce que des tonnages libérés
dans un département puissent être attribués dans un autre départe-
ment. La redistribution des quantités de référence libérées par le
programme de rachat communautaire (275 000 tonnes) et par les
cessations naturelles (dont le volume n'est pas connu à l' heure
actuelle mais que 1'ONILAIT a estimé à environ 100 000 tonnes)
a pour but de régler le dossier des producteurs prioritaires pour
lesquels les besoins à couvrir s'élèvent à 461 70C tonnes, au niveau
national. Les organisations professionnelles représentées au conseil
de direction de l'ONILAIT avaient en effet demandé aux pouvoirs

publics que tout soit mis en oeuvre pour solder définitivement le
problème de ces producteurs. Après avoir constaté l' inadéquation
entre la localisation géographique des producteurs prioritaires et
celle des références libérées, le principe suivant a été retenu en
accord avec les organisations professionnelles: 1° Pour laréaffecta-
tion des quantiés libérées par le 'programme de restructuration, la
redistribution se fait au niveau de l'acheteur au sein de la région
administrative ettou des départements limitrophes. Chaque ache-
teur affecte les quantités qu il a libérées dans un département à ses
producteurs prioritaires dans ce département, le solde disponible
étant d'abord transféré dans un autre département de la région où
il y a des besoins de prioritaires à satisfaire avant, si nécessaire, de
revenir dans le département d'origine et d'être affecté à ses autres
producteurs. 2' Pour la réaffectation des quantités rendues dispo-
nibles par les cessations naturelles, la redistribution se fair au
niveau de l'acheteur sans limitation territoriale. Dans les deux cas,
il est prévu que les commissions mixtes départementales soient
consultées sur le montant des suppléments individuels et sur
l' identité des bénéficiaires, afin de garantir la transparence des
attributions et leur conformité avec la définition des prodùcteurs
prioritaires figurant dans la réglementation. Ce schéma avait été
retenu pour permettre d'assurer au mieux l'équilibre entre main-
tien du potentiel de transformation sur place. des conditions de
concurrence et d'approvisionnement normales entre acheteurs, et
une couverture maximale des besoins des producteurs prioritaires.
Depuis cette disposition, qui date de I'année 1993, le ministre de
l'agriculture et de la pêche a clairement indiqué qu' il souhaitait un
système départementalisé de gestion des quotas.

Fruits et légumes
(cassis - soutien du marché -concurrence étrangère)

5673. - 13 septembre 1993. - M. Jean Desanlisattire l'attén-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêchesur la crise
très grave qu'a connue, en cette année 1993, la production de cas-
sis dans notre pays. Des importations massives de cassis de
Pologne ont en effet déstabilisé le marché au point que des
dizaines d'hectares n'ont même pas été récoltés. Il lui demande de
vouloir bien lui faite connaître les mesures qu'il compte prendre
pour que ces difficultés ne se reproduisent pas l'an prochain à
l'égard des producteurs français.

Réponse. - Le secteur du cassis est actuellement confronté à une
crise grave en raison de l'offre excédentaire sur le marché commu-
nautaire qui a deux origines: d'une part, la mécanisation de la
récolte de ce fruit ayant abaissé les coûts de production agricole,
des plantations importantes ont eu lieu ces dernières années dans
les Etats membres de la Communauté comme dans les pays
d'Europe centrale et orientale, d'autre part, la fermeture de cer-
tains débouchés traditionnels a conduit les producteurs polonais à
se tourner vers l'Union économique européenne à partir de 1992,
provoquant un effondrement des cours sur Ies deux dernières cam-
pagnes. Dès mai 1993, le ministère de l'agriculture et de la pêche
est intervenu fermement au conseil des ministres de l'agriculture à
Bruxelles pour demander une amélioration du système de surveil-
lance des importations de petits fruits en provenance des pays
tiers. Or, les taxes compensatoires à l'importation de certains cassis
congelés que la Commission a mises en place en juillet dernier jus-
qu'en décembre 1993 n'ont à l'évidence pas permis d'éviter la
dégradation du marché. Il convient donc de poursuivre l' action
entreprise, afin d'obtenir des mesures propres à assurer la pré-
férence communautaire dans le respect des accords d' association
passés entre l'Union économique européenne et les pays d'Europe
centrale et orientale. Surie plan national, il apparaît nécessaire de
privilégier un raisonnement de filière avec les industriels français et
communautaires fondé six la tradition de qualité qui caractérise la
production française.

Agriculture
(politique agricole - PAC - pré accordde Blair flouse -

conséquences)

5775. - 20 septembre 1993. - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l 'évolution des négociations du GA1T. En effet, l'accord de Blair
House du 21 novembre 1992 pose des problèmes à la fédération
départementale des syndicats d'exploitants agricoles de l'Aveyron
qui craint que le maintien d'une activité agricole saine ne soit
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compromise par l ' abandon respectif des principes fondamentaux
de la PAC, de la préférence communautaire et de la présence
communautaire sur les marchés mondiaux . Il lui demande en
conséquence ce qui est envisagé par le Gouvernement au sujet de
la garantie de ces principes.

Réponse. - L'accord agricole conclu le 15 février dernier dans le
cadre des négociations multilatérales du GATT, améliore sensi-
blement les dispositions initialement prévues tant dans le projet de
Dunkel de décembre 1991, que dans le compromis de Blair
House de novembre 1992 . ll traduit en particulier les efforts du
Gouvernement pour réouvrir la discussion avec nos partenaires de
la Communauté puis les pays tiers et notamment les Etat-Unis qui
considéraient que le dossier . agricole était définitivement clos
depuis le pré-accord de Blair House. Une étape décisive a été fran-
chie Ires du Conseil conjoint des ministères des affaires étrangères
et de l 'agriculture qui s'est tenu le 20 septembre 1993 à Bruxelles
et où la France a obtenu que les discussions reprennent avec les
Etats-Unis sur la base d ' un mandat clair donné à la Commission,
mandat qui reprenait les grandes orientations défendues par notre
pays : garantir la pérennité de la PAC ; assurer la comptabilité
d 'un engagement au GATT avec la PAC réformée ; respecter la
préférence communautaire ; préserver la capacité exportatrice de la
Communauté . Reprises sur la base de ces principes, les discussions
ont permis d' aboutir aux progrès suivants : 1° La préférence
communautaire a été maintenue ; l ' interprétation communautaire
de l'accès au marché souvent contestée par les Etat-Unis lors de la
négociation a finalement été acceptée par nos partenaires . Le
niveau des équivalents tarifaires, même après réduction de 36 p . 100
permettra de maintenir une protection suffisante à la frontière.
L'agrégation en grands groupes de produits permettra de limiter
les contingents supplémentaires à ouvrir à l'importation dans la
communauté : 800 000 tonnes pour les céréales au lieu de 7 mil-
lions de tonnes initialement prévues, 66 500 tonnes pour la viande
de porc, au Iieu de 529 000 tonnes, 29 000 tonne,; pour la viande
de volailles au lieu de 186 000 tonnes . Le Gouvernement avait fait
de ce point un objectif prioritaire de la négociation compte tenu
de son importance dans l' équilibre des marchés. La clause de
consultation en cas d' accroissement des importations communau-
taires de produits de substitution aux céréales a été renforcée ; une
telle consultation aura lieu dès que les importations de PSC auront
dépassé leur niveau moyen 1990-1992 . 2° La pérennité de la PAC
est assurée dans la mesure où la clause de paix a été prolongée de
3 ans au-delà de la période de 6 ans prévue dans Blair Horse ;
cette clause mer à 1 abri la Communauté d 'actions au titre du
GATT visant à mettre en cause les fondements de la PAC . Par ail-
leurs, les aides directes et particulièrement les aides compensatoires
liées à la réforme de la PAC seront exemptées de tout engagement
de réduction de soutien interne . Y Les engagements à l'exporta-
tion ont été aménagés : S ' il n'a pas été possible de revenir sur la
réduction de 21 p. 100 des volumes subventionnés, les Etats-Unis
et tans partenaires ont accepté d 'adapter Blair blouse dans le sens
d 'une atténuation de la contrainte en début de période . Dans le
cas où les volumes exportés lors de la période 1991-1992 sont
supérieurs à ceux de la période de base 1986-1990, les engage-
ments de réduction sont calculés pour les premières années sur la
moyenne 1991-1992 . Le niveau atteint en sixième année corres-
pond à la moyenne 1986-1990 diminuée de 21 p . 100 . Grâce à ce
nouveau, dispositif, on aboutit par rapport à Blair House à des
volumes supplémentaires d 'exportations subventionnées pour la
Communauté qui sur 6 ans se chiffrent à : 8,1 millions de tonnes
pour le blé et la farine ; 253 000 connes peur la volaille ;
102 000 tonnes pour les fromages ; 44 000 tonnes pour les autres
produits laitiers ; 362 000 tonnes pour la viande bovine . En ce qui
concerne les engagements relatifs aux dépenses budgéta Ires un sys-
tème similaire sera d' application . Enfin les parties acceptent de se
consulter annuellement en ce qui concerne leur particip ;.tion à la
croissance mondiale des produits agricoles . La France a obtenu que
Blair House soit modifié. Si toutes nos demandes n ' ont pu être
retenues, l' accord agricole du 15 décembre 1993 intègre un grand
nombre de nos objectifs prioritaires ; maintien de la préférence
communautaire, maintien de la pérennité de la PAC, maintien de
la capacité exportatrice de la Communauté . C ' est la raison pour
laquelle le Gouvernement a estimé que les conditions d 'un accord
équilibré étaient réunies et qu ' il pouvait y adhérer. Enfin, lors de
l ' adoption de l 'accord, le Gouvernement n'a pas manqué de rappe-
ler que si des mesures complémentaires s avéraient nécessaires,
celles-ci ne sauraient avoir pour effet d 'augmenter les contraintes
de la PAC réformée .

Fruits et légumes
(eujre, - concurrence étrangère

label de qualité - création)

6112 . - 27 septembre 1993. - M. Jean Jacques de Peretti
attire l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur les ives inquiétudes des producteurs français de truffes de qua-
lité, face à la libéralisation des importations de truffes en prove-
nance de Hongrie et d'autres pays de l' Est. En effet, un avis aux
importateurs, paru au Journal officiel du 13 août 1993, autorise
l ' importation de 118 tonnes de truffes à l ' intérieur de la CEE. Ces
producteurs s' interrogent notamment sur la nature des produits
qui seront mis en vente à la suite de l 'ouverture de ce quota. En
effet, la production de truffes de qualité, dite truffe noire, truffe
du Périgord ou Tuber melanosporum est extrêmement réduite : elle
n'atteint en France que cinquante tonnes par an environ . La Hon-
grie n 'étant pas connue comme zone de production de Tuber
melanosporum on peut légitimement craindre que, sous le nom
générique vague de truffes soient commercialisés des produits
de qualité olfactive et gustative faibles, détournant peu à peu les
consommateurs des truffes de qualité . Il souligne la nécessité de
l 'établissement de normes européenne, pour la définition commer-
ciale de la truffe noire, et de la reconnaissance d ' un label ou d'une
appellation d'origine. A cette fin, la. Fédération nationale des pro-
ducteurs de truffes sot: mettra à ses services avant la fin de l ' année
un projet de norme européenne qui définira exactement les quali-
tés des différentes variétés . Il lui demande donc s 'il entend se saisir
de ce dossier afin de favoriser auprès des autorités communautaires
l' adoption rapide d'une norme européenne protégeant les produc-
teurs français et européens . Il lui demande également quelles ini-
tiatives il entend prendre, conformément à l 'article 6 du protocole
rélatif au développement dè truffe signé entre son ministère et la
Fédération nationale des producteurs de truffes, pour surveiller
l ' utilisation de ce quota d 'importation, afin d ' éviter que des pro-
duits de qualité médiocres ne soient commercialisés au même titre
que la truffe du Périgord.

Réponse. - L' honorable parlementaire a fait part à M. le
ministre de l' agriculture et de la pêche de l 'inquiétude des produc-
teurs de truffes à propos de l'ouverture en 1993 d'un continent
communautaire en provenance de Hongrie et de la nécessité d éta-
blir, par une norme européenne, la définition de la truffe et des
caractéristiques des différentes variétés . Il s ' agit de l' augmentation
de 10 p. 100 en volume du contingent ouvert en 1992, en appli-
cation des accords conclus entre la Communauté européenne et
trois pays d'Europe centrale et orientale, dont la Hongrie . Si les
marchandises désignées sous le terme « truffes » (numéro doua-
nier 7 09 52 00) peuvent effectivement désigner soit des Tuber
rnelanosporreirr et Tuber brumale soit d ' autres « truffes », en aucun
cas les espèces de champignons entrant dans ces dernières catégo-
ries ne peuvent être commercial i sées sous la dénomination
,< truffes La direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes est naturellement très atten-
tive aux signes de fraude sur ces prodi its sensibles. En ce qui
concerne la normalisation du. produit, mes services appuieront la
démarche notamment au niveau européen dès qu'un projet aura
été établi .

Agra-alimentaire
(produits - lieu de production = mention obligatoire)

6346. - 4 octobre 1993 . - M. Alain Payait attire l ' attention
de M, le ministre de l 'agriculture et de la p&t .he sur l'opportu-
nité de rendre obligatoire la mention du lieu de production de
tout produit agro-alimentaire soumis à la vente au public . Une
telle mesure aurait le double avantage de mieux informer les
consommateurs et d' aider les agriculteurs français à résister aux
importations étrangères. Dans cette mention pourrait figurer la
région ou le département dans le cas d 'un proauit français, l'Etat
dans le cas d ' un produit étranger.

Réponse. - La directive européenne n° 79112CEE relative à
l ' étiquetage et à la présentation des denrées alimentaires rend obli-
gatoire la mention du nom ou de la raison sociale et l ' adresse du
fabriquant ou du conditionneur ou du vendeur sur l ' étiquetage du
produit commercialisé. Elle dispose que la dénomination de vente
du produit doit être suffisamment précise pour permettre à l ' ache-
teur d 'en connaître la mesure et de ne . pas être induit en erreur ;
elle ne rend pas obligatoire la mention du lieu de production, ce
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ue souhaiterait l 'honorable parlementaire . Cependant, le Conseil
e l'Union européenne a adopté le règlement relatif à la protection

des indications géographiques et des appellations d 'origine des pro-
duits agricoles et des denrées alimentaires avec la volonté de proté-
ger les produits agro-alimentaires identifiables quant à leur origine
géographique et de donner au consommateur une information pré-
cise sut l'origine du produit . Ce règlement permettra de protéger
au plan communautaire les dénominations des produits pour
lesquelles il existe un lien avec l 'origine géographique.

Lait et produits laitiers
(lait prix de vente - conséquences)

7124. - 25 octobre 1993 . - M . Arsène Lux attire l 'attention de
M. le minime de l' agriculture et de la pêche sur la diminution
du prix du lait de 2 à 3 centimes constatée depuis trois mois dans
toutes les régions de France malgré une situation plutôt favorable
se traduisant par la faiblesse du niveau des stocks oublies de beurre
et de poudre de lait, la dévaluation du « franc vert » et la stabilité
de la consommation des produits laitiers . Cette baisse des prix
semble être la conséquence d ' une véritable guerre qui s'est déclarée
er.c:e les distributeurs, alimentée par le phénomène discount. Les
transformateurs confrontés à cette situation, reportent k manque à
gagner ainsi généré sur les producteurs . Ces .nêmes producteurs ne
peuvent supporter simultanément la pression des prix ei la pres-
sion sur les volumes provoquées par la baisse des quotas de pro-
duction . Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qui peuvent être envisagées afin de rétablir un
équilibre satisfaisant entre les marges des différents acteurs de la
filière lait.

Réponse. - Les négociations sur le prix du lait semblent parti-
culièrement difficiles cette année. Des acheteurs de lais ont pro-
posé de diminuer le prix du lait jusqu'à 4 centimes par iirre, cet-
teins producteurs ont provisoirement bloqué l 'approvisionnement
de certaines laiteries. Les acheteurs justifient cette baisse par la
diminution des prix des produits laitiers à la consommation, mais
ausi pàr la baisse du prix d'intervention du beurre proposée par la
Commission à partir du 1" juillet 1994 . Il est vrai que l 'on
observe une légère bal'se des prix à la consommation de certains
ptuduits laitiers, 1 .^- le premier trimestre 1994 par rapport au
premier trimestre 1 .193 . En revanche, sur l 'année 1993, la ten-
snce était plutôt à la stabilité . voire à la hausse : + 5,7 p. 100
pour la crème fraîche, + O :S p. 100 pour les fromages frais,
+ 0,4 p . :00 pour les pâtes molles, + 3 p. 100 pour les pâtes
pressées cuites, + 3,3 p . 100 pour les desserts frais. Les proposi-
tions de baisse du prix du lait ne se trouvent pas justifiées par
l'évolution des prix en 1993, mais plutôt par celles, plus récentes,
du premier trimestre 1994 . En outre, la baisse du prix des laits de
consommation en 1994 doit être tempéré e par la mise en eeuvre
d'un accord interprofessionnel signé fin 93 . Celui-ci permettra
de mieux valoriser, dans les circuits de distribution, les laits de
consommation en fonction de leur composition protéique, qui
cc::stitue un des éléments du calcul du prix du Lut à la produc-
tion. Les enquêtes réalisées par l'Office du lait (ONILAIT)
meurent une hausse en moyenne de 0,5 p. 100 du prix du lait à
la pr:Iuctiou en 1993/1 .994 . Compte tenu de tous ces éléments ,.
L ministre de l ' agriculture et de la pêche a souhaité que la dis-
cussion se poursuive dans le cadre habituel, celui des 'inter-
professions régionales dont l ' administration n'est pas partie pre-
nanre.

Mutualité sociale agricole
(cotisari'irzs - exonération - conditions d'attribution -

arboriculture - cueillette - salariés temporaire)

7151 .

	

25 octobre 1993 . •- M. Jean-Marie Morisset attire
f attention M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les
modalités d ' application de la mesure d ' exonération de charges
locial s "our t cnibanche d'on premier salarié par une entreprise
avicole., Ces arboriculteurs qui sont amenés à emb_tçher erg cour;
d année, des salariés saisonniers pour la cueille: ie et l'éclaircissage
ne peuvent pas bénéficier des modalités d 'application de cette
mesure compte tenu de ce que leur, entreprise a employé néces-
sairement de la main-d'oeuere salariale temporaire, sur plus de
27,0 heures, Cette limite de 200 heures est inatlLptt ; dans cette
activité car les : arboriculteurs ont besoin de. plusieurs personnes
pour euealir sur une ér'o'ie limitée . L `:agi ,uche . 'un saiarié per-

manent se révèle nécessaire . Il lui demande donc quelles mesures
sont envisagées pour permettre à cette catégorie d 'employeurs de
bénéficier ds exonérations de charges sociales pour I 'embauche
d ' un premier salarié.

Réponse. - En application de l'article 6 modifié de la loi du
13 janvier 1989, portant diverses mesures d' ordre social, les
employeurs qui embauchent un premier salarié par contrat à durée
indéterminée seins exonérés pendant deux ans des cotisations
patronales de sécurisé sociale. Cette mesure a été étendue par la loi
quinquennale n° 1313 du 20 décembre 1993 aux salariés embau-
chés par contrat à dupée déterminée pour une période d 'au moins
douze mois dans le cadre d 'un accroissement temporaire de l ' acti-
vité de l'entreprise . La période d 'exonération sera alors égale à la
durée initiale du contrat dans la limite de dix-huit mois à compter
de sa date d'effet. Ces dispositions d'ordre général, s ' appliquent à
toute première embauche d'un salarié conclue dans les conditions
fixées par le texte susvisé, quel que soit son régime social . Sont
concernés par cette mesure les employeurs ayant exercé leur acti -
viré sans le concours de personnel salarié durant les douze mois
précédant l 'embauche . Toutefois ne sont pas pris en compte les
salariés en contrat d ' apprentissage nu de qualification, ou en
contrat d ' insertion professionnelle, k conjoint et les aides fami-
liaux. Cette condition de 12 mois trouve sa justification dans le
fait que l ' exonération liée à l ' embauche d ' un premier salarié a pour
but d ' inciter, par l 'abaissement du co0.t du travail, les entrepre-
neurs individuels à franchir le cap du premier recrutement . Elle
n'a donc pas lieu d'être accordé lorsqu une embauche est inter-
venue à une date suffisamment récente pour que l ' entreprise ne
puisse être considérée comme sans salarié . C ' est à ce titre que la
période de douze mois a été rets rue par la loi . Toutefois, pour
éviter de pénaliser des employen s qui auraient employé dans les
douze mois précédents un salarié occasionnel ou saisonnier, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
admis une dérogation pour le bénéfice de cette exonération par
lettre du 17 niai 1989 adressée à l ' Agence Centrale des Orga-
nismes de Sécurité Sociale : le fait d' avoir employé un salarié pour
une durée inférieure à 200 heures de travail sur les douze mois
précédant l ' embauche, n'interdit pas au travailleur indépendant de
bénéficier de l ' exonération dès lors qu' il satisfait aux autres condi-
tions 'de droit et que l'embauche nouvelle concerne un salarié à
plein temps . Cette mesure d 'assouplissement qui ouvre un champ
plus large à l'exonération dès lors qu' il satisfait aux autres condi-
tions de droit et que l 'embauche nouvelle concerne un salarié à
plein temps. Cette mesure d 'assouplissement qui ouvre un champ
plus large :: l 'exonération des cotisation• patronales a été rendue
applicable en ce qui concerne l 'embauche d ' un salarié agricole par
lettre du ministère de l 'agriculture et de la pêche du 30 mai 1989.
Cette disposition étant exprimés: cc.. heures de travail salarié, il
convient de totaliser l'ensemble des he: :tes effectuées par le ou les
salariés de l ' employeur concerné au cours de la période de réfé-
rence . Compte tenu de ses incidences sur le régime des salariés
agricoles, et au-delà sur le régime général de la c'curite sociale, une
extension de la dérogation admise pour l' emploi de .saisonniers
nécessite une concert..' ion interministérielle, notamment avec le
ministre chargé des affaires sociales.

Agriculture
(agrobiologie - perspectives)

8395 . - 29 novembre 1993 . - M. François Cornus-Gentille
attire l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la péc'
sur le développement de l ' agriculture biologique . En effet, avec un
marché qui devrait s ' accroître dans les prochaines années, l'agri-
culture biologique paraît être :one solution pour pallier les diffi-
cultés agricoles. En outre, elle a un réel impact positif sur l ' envi-
ronnement . Cependant, malgré une expansion régulière depuis
quelques années, l ' agriculture biologique française demeure très en
retrait des autres pays d'Europe en raison, notammént, d'un cer-
tain scepticisme des banques. Aussi lui demande-t-il quelles sont
1 mesures financières et fiscales qui sont envisagées afin de déve-
hpper ce ripe d'activité.

Repo+ise. - 4lois qu'il s'agit d' ut. secteur en constante ext .ision,
l ' agriculture Dialogique Française semble aujo _rd 'hui ne pas

'connaître le développement observé dans les autres pays européens.
ia faible raille d ; explaic>_ :uns; l'absence de négilarité-des appro
visto,, ement_ destinés aui, circuits de transformation .t. de distri-
bution, le poids des multiples tendances, l'existence de i .. faux bio »
et l'insuffisance du développement technique expliquent ce
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constat . Cependant l ' agriculture biologique dispose de nombreux
atouts . La forte motivation de ses acteurs, l ' ouverture vers une
agronomie raisonnée et les modes d 'élevage soucieux du bien-être
des animaux en sont quelques exemples . Afin de conforter l'agri-
culture biologique française et de permettre son développement,
plusieurs actions sont menées pour adapter le cadre communau-
taire récemment créé et pour donner de meilleures garanties au
consommateur. Pour renforcer la fiabilité et la crédibilité de l ' agri-
culture biologique et faire cesser Ies pratiques déloyales qui ont nui
à son image et pénalisé les agriculteurs biologistes les plus sérieux,

_la Commission nationale de l ' Agriculture biologique a demandé
que l ' ensemble des organismes qui sont chargés de délivrer la men-
tion « agriculture biologique le logo officiel „ agriculture biolo-
gique », et ,i l ' indication communautaire de conformité au régime
de contrôle » réponde aux critères d'indépendance, d 'impartialité,
d'efficacité et de compétence tels que définis par le règlement
communautaire et appréciés au regard des dispositions de la norme
européenne EN 45011 relative aux organismes chargés de délivrer
la certification des produits . Cette mesure est désormais effective
puisque aux 16 organismes gestionnaires reconnus dans le cadre du
système français se sont substitués 4 organismes de certification et
de contrôle qui ont été agréés par arrêté interministériel le
21 décembre 1992. Il s ' agit d'ECOCERT, de QUALITE-
FRANCE, de SO .CO.TEC, et de BIOCONTACT . Elle s'est ac-
compagnée d ' un effort financier des pouvoirs publics de 2,5 tril-
lions de francs en 1992 et de 3,3 millions de francs pour 1993
destinés à la mise en place d ' un plan de contrôle régulier et fiable.
Accordé aux organismes de certification et de contrôle, ce finance-
ment permettra d ' alléger de 50 p . 100 la somme versée chaque
année par les agriculteurs, pour mener à bien un contrôle complet
sur le terrain, tel qu ' exigé par le règlement communautaire.
D'autre part, pour permettre une augmentation du marché des
produits biologiques, les pouvoirs publics vont accroître leurs
efforts en matière de recherche, de formation et de développe-
ment . Au titre du ?rogramme de recherche « Agriculture
Demain », un dossier s est vu accorder un soutien financi er de
300 000 F . Il existe des filières spécifiques ou des modules de for-
mation adaptés pour les futurs exploitants et techniciens de ce sec-
teur et l 'Association nationale pour le dévelo ppement agricole
(ANDA) a affecté au titre de 1991 des fonds à hauteur de
400 000 F en faveur d ' un programme de développement de l ' agri-
culture biologique coordonné par l ' Institut technique de l ' agri-
culture biologique (ITAB) . Cet effort a été poursuivi en 1993 . Les
professionnels de l ' agriculture biologique se sont réunis dans une
association à caractère interprofessionnel regroupant les produc-
teurs, les fournisseurs de produits intermédiaires, les trans-
formateurs, les conditionneurs, les distributeurs et les consomma-
teurs . Le ministère de l ' agriculture et de la pêche a fortement
soutenu cette initiative en accordant un soutien financier pour la
constitution de ! ' interprofession bio en 1991 et pour son fonc-
tionnemeni depuis 1991 . Des aides financières ont été accordées
dans le cadre des dispositions du règlement (CEE) n° 2078/9,2 du
30 juin 1992 concernant les méthodes de production agricole
compatibles avec les exigences de la protection de l ' environnement
ainsi qu ' à l 'entretien de l 'espace rural qui instaure des aides à la
reconversion et au maintien de l ' agriculture biologique . Cette
mesure a été mise en place au cours de l ' année 1993- Les profes-
sionnels peuvent également bénéficier des aides communautaires à
la transformation et à la commercialisation des produits, la France
ayant, dans les plans sectoriels qu ' elle a adressés à Bruxelles, affiché .
dans le secteur des fruits et légumes frais » une priorité pour
l ' agriculture biologique, notamment pour les équipements . L' agri-
culture biologique par ses pratiques spécifiques a un impact positif
sur l 'environnement joue avec les autres ins--uments de certifi-
cation de la qualité un rôle majeur en termes de rééquilibrage des
productions agro-alimentaires, de maintien des activités socio-
économiques, d ' aménagement du territoire et de protection de
l ' environnement. A ce titre. le ministre de l ' agriculture et la pêche
soutient cette démarche qui constitue un élément d' avenir de
l ' agriculture française.

DOM
(Réunion : pêche maritime - perpectives)

.6o4. - 6 décembre 1993. M. André Thien Ah Kocn
appelle l 'att_ntiot de M . le ministre de l ' agriculture et de la
pêche sur la nécessité de développer la filière de la pêche à !a Réu-
nion. Compte tenu de : ' emplacement x,. .'ilégié de ce département
pour cette activité et du fort potentiel de ressources maritimes

dans cette région, la pêche pourrait constituer un débouché profes-
sionnel pour de nombreux jeunes Réunionnais. Aussi la mise en
place d'une structure de formation pour les jeunes pécheurs ainsi
que l'amélioration des infrastructures s'avèrent indispensables . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les
orientations arrêtées.

Réponse. - Les possibilités de développement du secteur de la
pêche à la Réunion tiennent surtout à l 'existence d 'une ressource
pélagique importante (thonidés) dans l ' océan Indien . Au cours des
dernières années, des actions spécifiques ont permis d 'amorcer une
structuration de la filière . Elles ont consisté à installer des disposi-
tifs de concentration de poissons (DCP), à renforcer l ' école d 'ap-
prentissage maritime, à organiser quatre groupements de produc-
teurs et à créer une structure départementale chargée du marché
local de la filière export et de la définition des outils nécessaires . Il
importe à présent de structurer la filière de manière à lui apporter
un soutien technique et logistique permettant de créer un véritable
réseau de distribution, d'encourager l 'entrée en flotte de véritables
unités de pêche pouvant accéder à une zone plus étendue, de for-
mer les marins pour ces unités et enfin d'équiper les ports de
pêche existants . Les actions porteront notamment sur l ' accroisse-
ment de la production, le développement des activités et des
emplois induits à terre (stockage, transformation, maintenance), la
reconquête du marché intérieur et l ' exportation vers l ' Europe et
l ' Extrême-Orient . Les dépenses correspondantes sur les cinq pro-
chaines années sont estimées à ;05 MF dont 63,7 MF sont cou-
verts par des dépenses publiques (CEE et France) . S ' agissant plus
spécifiquement de la formation, il importera de poursuivre l ' effort
consenti en faveur de l ' école d ' apprentissage maritime en renfor-
çant le perfectionnement professionnel des jeunes marins pêcheurs
vers le CAP de marin-pêcheur ou la certification de fin d'étude
maritime afin de constituer un volant de personnes aptes au travail
sur les nouvelles unités de pêche au large.

D(,M
(Réunion : pêche maritime - océan Indien -

développement - perspectives)

8779 . - 6 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche su r
la nécessité de travailler au développement de la pêche dans
l ' océan Indien . A cet égard, en ap p lication dis règles du Marché
commun sur la pêche à partir de 1993, la Réunion pourrait
accueillir les bateaux de pêche européens devant étire retirés des
eaux de l ' hémisphère Nord. I1 le remercie de bien vouloir lui faire
part des suites qu 'il envisage de réserver à cette suggestion.

Réponse. - Les navires qui pêchent dans les eaux communau-
taires et qui sont retirés de la flotte au moyen d'aides financières
versées par l ' Union européenne et les Etats membres ne peuvent
qu ' être démolis, affectés à une autre activité que la pêche ou ven-
dus dans un. Etat tiers à la Communauté . La Réunion, en tant que
département d'outre-mer, est incluse dans la politique commune
de la pêche et ne saurait donc constituer un lieu d'accueil pour ces
navires .

Problèmes fonciers agricoles
(opérations groupées d 'aménagement frincier -

p'iitique et réglementation - Marais breton vendéen)

8970. - 13 décembre 1993 . - M . Louis Guédon appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les problèmes que rencontrent les propriétaires de terrains agricoles
dans le Marais breton vendéen . On constate en effet une impor-
tante déprise des terres dans cette partie du Marais, car Ies proprié-
taire ne trouvent plus de locataires possibles . Dans ces conditions,
cette situation peut entraîner de nombreuses nuisances et des dan-
gers liés aux animaux qui pullulent dans une zone qui n ' est plus
exploitée. Aussi les propriétaires fonciers ne peuvent bénéficier de
l'OGAF . Il n'est pa . contre pas certain que les propriétaires retrai-
tés soient en mesure d'obtenir ce même avantage . Pourtant, alors
qu ' aucun repreneur ne se présente, ils pourraient employer utile-
ment les primes de l 'OGAF à l 'entretien des terres qui, autrement,
resteront en jachère et deviendront de plus en plus nombreuses . II
lui demande donc quelles dispositions il entend prendre à l ' égard
de ces propriétaires retraités et de leur éligibilité à l'OGAF.

Réponse. -lies candidats aux aides OGAF visant la protection
de I ' cnvironnement (,ex-ai-tic:e 19) doivent être exploitants agricoles
à titre principal ou en pluriactivité mais, én ce dernier cas ils
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doivent être cotisants Solidaires à la MSA . Ils doivent en outre être
titulaires d' un droit d ' exploitation d 'au moins cinq ans - titre de
propriété, bail à ferme ou convention pluriannuelle de pâturage -
sur les parcelles qui seront mises sous contrat . ils doivent enfin
être, en principe, âgés de moins de 60 ans et ne . pas bénéficier
d'un avantage servi par un régime de retraite agricole au moment
de la signature du contrat . Toutefois, le dispositif initial de mise
en place des OGAF Environnement (ex-article 19) autorisait le
préfet à déroger à ces dispositions pour permettre aux agriculteurs
âgés de plus de soixante ans ou retraités à la date de souscription
du contrat, de bénéficier des aides de l ' OGAF si la continuité ter-
ritoriale apparaissait essentielle pour sa mise en oeuvre au regard de
l'objectif poursuivi . Les OGAF Environnement sont désormais
intégrées au programme agri-environnemental sous le titre « opéra-
tions locales Le pouvoir de dérogation accordé au préfet dari les
OGAF Environnement sera reconduit pour les opérations locales
relevant du programme agri-environnemental.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

9032. - 13 décembre 1993. - M. Guy Hermite attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le pro-
blème des cotisations des exploitants agricoles. Celles-ci ont très
fortement augmenté en 1993 et vont se répercuter sur les mon-
tants des appels provisionnels de 1994 . Cependant les cotisations
définitives pour 1 année prochaine - qui seront émises à la fin du
mois d ' octobre 1994 -• vont tenir compte des revenu .: profession-
nels agricoles de 1992 et 1993 . Aussi, ces cotisations définitives
seront-elles en baisse par rapport à celles de 1993 . Le financement
des caisses de mutualité sociale agricole, pour l ' année 1994, va être
calculé à parir de l ' émission définitive de 1993 . Les Caisses ne
pourront donc qu ' appeler des appels provisionnels correspondant
strictement à l'émission définitive de 1993 pour assurer le paie-
ment régulier des prestations . De nombreux exploitants vont
devoir payer, en 1994, des appels provisionnels nettement supé-
rieurs à leur appel définitif et, par suite, être obligés d 'avancer des
sommes importantes au moment même où ils sont en déficit et
sans trésorerie. Par conséquent, il lui demande d 'intervenir afin
que les caisses de MSA reçoivent le financement nécessaire pour
tenir compte, au niveau des appels provisionnels du début de
l ' année 1994, des baisses prévisibles des cotisations en 1994 pour
de nombreux exploitants agricoles.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

9047. - 13 décembre 1993 . -• M. Henri d 'Attilio attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
financement des caisses de mutualité sociale agricole . Les cotisa-
tions des exploitants agricoles ont très fortement augmenté
en 1993 . Ces fortes augmentations vont se répercuter sur les mon-
tants des appels provisionnels de 1994 . Cependant, les cotisations
définitives pour l ' année prochaine vont tenir compte des revenus
professionnels agricoles des années de crise agricole de 1992
et 1993 . Aussi ces cotisations seront-elles en baisse par rapport à
celles de 1993 . Le financement des caisses de mutualité sociale
agricole pour l'année 1994 va être calculé à partir de l' émission
définitive de 1993 . Les caisses ne pourront donc qu'appeler des
appels provisionnels correspondant strictement à l 'émission défini-
tive d 1993 pour assurer le paiement régulier de , prestations . De
nombreux exploitants vont devoir payer, en 1994, des appels pro-
visionnels nettement supérieurs à leur appel définitif et,' par suite,
être obligés d ' avancer des sommes importantes au moment même
où ils sont en déficit et sans trésorerie . Par conséquent, il est indis-
pensable que les caisses de mutualité sociale agricole reçoivent le
financement nécessaire pour tenir compte, au niveau des appels
provisionnels du début de l ' année 1994, des baisses prévisil les des
cotisations en 1994 pour de nombreux exploitants agricoles . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

9578. - 27 décembre 1993 . - M. Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
montant des cotisations des exploitants agricoles auprès des mutua-
lités'sociales agricoles. Ces cotisations ont très fortement augmenté
en 7993 . Cette hausse va se répercuter sur les montants des 2ppels

provisionnels de 1994 . Cependant, les cotisations définitives pour
l'année prochaine vont tenir compte des revenus professionnels
agricoles des années de crise de 1992 et 1993 . Par conséquent, ces
cotisations définitives, qui seront émises en ocre ire 1994, seront-
elles en baisse var rapport à celles de 1993 . De nombreux exploi-
tants vont devoir payer en 1994 des appels provisionnels nette-
ment supérieurs à leur appel définitif et par suite, être obligés
d ' avancer des sommes importantes au moment même où ils sont
en déficit et sans trésorerie . Il serait indispensable, durant les pre-
miers mois de 1)94, de minorer de façon importante les cotisa-
tions sociales des agriculteurs afin d 'éviter des conséquences dra-
matiques pour ces derniers . 11 lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

9640. - 27 décembre 1993 . - M . Marius Masse attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
financement des caisses de mutualité sociale agricole. Les cotisa-
tions des exploitants agricoles ont très fortement augmenté
en 1993. Ces fortes augmentations vont se répercuter sur les mon-
tants des appels provisionnels de 1994. Cependant, les cotisations
définitives pour l' année prochaine vont tenir compte des revenus
professionnels agricoles des années de crise agricole de 1992
et 1993 . Aussi, ces cotisations seront-elles en baisse par rapport à '
celles de 1993 . Le financement des caisses de mutualité sociale
agricole pour l 'année 1994 va être calculé à partir de l ' émission
définitive de 1993. Les caissés ne pourront donc qu ' appeler des
appels provisionnels correspondant strictement à l ' émission défini-
tive de 1993 pour assurer le paiement régulier des prestations . De
nombreux exploitants vont devoir payer, en 1994, des appels pro-
visionnels nettement supérieurs à leur appel définitif et, par suite,
être obligés d'avancer des sommes importantes au moment même
où ils sont -n déficit et sans trésorerie . Par conséquent . il est inclise
pensable que les caisses de mutualité sociale agricole reçoivent le
financement nécessaire peur tenir compte, au niveau des appels
provisionnels du début de l ' année 1994, des baisses prévisibles des
cotisations en 1994 pour de nombreux exploitants agricoles . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

.Réponse. - Aucun régime social ne peut, pour des raisons évi-
dentes de trésorerie, laisser aux assurés la possibilité de déterminer
eux-mêmes les cotisations qu ' ils doivent verser, fût-ce à titre provi-
sionnel. Il appartient, aux ternies du décret n° 84-936 du 22 octo-
bre 1984, au conseil d 'administration de chaque caisse de mutua-
lité sociale agricole de fixer, annuellement, la date des appels
provisionnels de cotisations ainsi que, pour chacun de ces appels,
la fraction de cotisations à émettre, exprimée en pourcentage des
cotisations versées l' année précédente par les assurés . Pour ce faire,
le conseil d 'administration de ces organismes doit, bien entendu,
respecter l 'équilibre de trésorerie des caisses, indispensable au paie-
ment régulier des prestations et, dans cette perspective, tenir
compte à la fois des périodes auxquelles les assurés disposent de
liquidités pour s 'acquitter de leurs charges sociales et des besoins
de trésorerie des caisses. A cet égard, il a été possible en 19)4, de
retarder d 'un mois la date d 'exigibilité prévue pour le second appel
par le conseil d' administration de la caisse de mutualité iccie' e
agricole des Bouches-du-Rhône. Cette diposition concourt à 1 ` a. n s .
lioration du recouvrement des cotisations sans risque de remettre
en cause le versement des prestations es sans conduire à une aug-
mentation des emprunts contractés et des charges financières qui
en résulteraient pour l'organisme . Par ailleurs pour pallier certaines
difficultés évoquées par les honorables parlementaires, des adapta-
tions réglementaires sont en préparation en ce qui concerne les
personnes imposées au réel ou au forfait et qui ont choisi de coti-
ser sur une assiette annuelle . En outre, l ' assiette de la moyenne
triennale de cotisations prévue au II de l'article 1003-12 du code
sural a pour objet de lisser les revenus et donc de limiter les varia-
tlons d'assiette d' une année sur l 'autre . Enfin, pour les cas les plus
difficiles, les caisses de mutualité sociale agricole ont toute latitude
de consentir, après examen individuel de la situation des intéressés
des étalements de cotisations sur quelques mois, et ce d ' autant plus
que l' Etat a renforcé pour 1994 les crédits mis à cet effet à la dis-
positios . , de la caisse des Bouches-du-Rhône. Un tel système per-
met, sans modifier les règles applicables aux appels provisionnels
pour l'ensemble des exploitants, d'anticiper certaines baisses de
revenu, ce qui répond bien à la préoccupation exprimée par
l'auteur de la question .
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Mutualité sociale agricole
(caisses - élections - politique et réglementation)

.9111 . - 13 décembre 1993 . - M. Joël Sarlot attife l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les revendi-
cations de Force ouvrière qui souhaite donner la possibilité aux
syndicats de salariés de présenter une liste avec un candidat au
moins . Pour cela, il convient donc de modifier l ' article 1007 du
code rural . Aussi, il lui demande s'il entend modifier cet article
dans le cadre de la prochaine discussion du « Projet de loi portant
diverses dispositions concernant l ' agriculture „ dans son titre IV.

Mutualité sociale agricole
(caisses - élections - listes électorales - réglementation)

10258 . - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l' organisation des élections cantonales de la Mutualité sociale agri-
cole . Concernant le collège des salariés, l'article 1007 du code
rural dispose que les listes présentées par les organisations syndi-
cales doivent comprendre un nombre de candidats au moins égal
au nombre de délégués cantonaux à élire et au plus au double de
ce nombre . Eu égard à la baisse du nombre de salariés agricoles,
nombre parfois très faible dans certains cantons, les organisations
syndicales souhaitent avoir la possibilité de présenter, pour ces
élections, des listes incomplètes . Il lui démande de bien vouloir lui
préciser sa position et ses intentions à ce sujet.

Mutualité sociale agricole
(caisses - délégués cantonaux - élections - réglementation)

14014. - 9 mai 1994 . - M. Serge Lepeltier appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le renouvel-
lement des délégués cantonaux de la Mutualité sociale agricole
prévu pour 1995 . La diminution des effectifs dans le secteur agri-
cole rend de plus en plus complexe l 'organisation de ces élections.
En effet, le code rural, dans le dernier alinéa de l 'article 1007,
oblige tes organisations syndicales à présenter aux élections canto-
nales de la MSA des listes comportant au moins trois noms, soit le
nombre total de délégués cantonaux à élire. La rédaction actuelle
entraîne le rejet systématique des candidatures dans des cantons où
le nombre d ' électeurs salariés agricoles est parfois très faible. La
logique du scrutin de !sue n doit pas masquer la. réalité du ter-
rain, qui tend prariquemenr introuvable un aussi grand membre de
salariés disposés à accepter un mandat de ce genras au niveau du
canton . C 'est pourquoi ii lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
de modifier les dispositions actuelles afin de ne pas pénaliser
davantage les cantons où les pertes d'effectifs sont les plus sensi-
bies.

Réponse. - Les élections pour le renouvellement des délégués aux
assemblées générales des ' caisses de mutualité sociale agricole se
dérouleront le 26 octobre prochain. Pour k collège des salariés, les
organisations syndicales ne peuvent présentee que des listes
comportant un nombre de candidats au moins égal au nombre de
sièges à pourvoir et au plus égal au double de cc nombre . Compte
tenu des difficultés rencontrées dans le passé à susciter trois candi-
datures dans certains cantons où le nombre de salariés agricoles est
réduit, certaines organisations syndicales ont souhaité une modifi-
cation de cette disposition législative, afin de permettre la présen-
tation de listes comportant moins de candidats que de sièges à
pourvoir. Le Parlement a eu à débattre de cette difficulté à l ' oe_a-
sion du projet de loi portant diverses dispositions concernant
l ' agriculture . Les amendements présentés t ce sens n ' ont pas été
retenus dans la loi du 10 février 1994 . Il apparaissait en effet diffi-
cile de modifier la règle sur les listes de candidats à quelques mois
des élections . Cependant, parmi les modification ; apportées par la
loi, la nouvelle rédaction du 2' alinéa de l 'article 1007 du code
rural, relative aux modalités de présentation des candidatures dans
les cantons regroupés, va tout à fait dans le sens souhaité par les
honorables parlementaires . En effet, les cantons où le nombre de
salariés est le plus faible seront regroupés avec d 'autres cantons afin
de `armer des 'circonscriptions de taille suffisante . Dans ces cir-
conscriptions, qui sont celles où les organisations syndicales ren-
contrent le plus de difficultés à désigner des candidats, le nombre
total de délégués cantonaux à élire a été diminué, ce qui entraîne
une diminution corrélative du nombre de candidats à présenter
pour chaque liste.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - références - répartition -

zones de montagne)

9345. - 20 décembre 1993. - M. François Vannson appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pèche sur
la situation des producteurs de lait en zone de montagne_ Après
l ' attribution, obtenue au terme du conseil des ministres de l'agri-
culture de la Communauté du 27 mai 1993, d ' un quota supplé-
mentaire pour la France permettant de couvrir l 'équivalent des
quotas qui avaient été suspendus dans les zones de montagne en
1987, il a été décidé d ' affecter les 120 000 tonnes ainsi récupérées
aux éleveurs de montagne . Si cette quantité, ramenée à la référence
1993, permet de rétablir 4,1 p. 100 des références de montagne,
elle pose le problème de la gestion de ces quotas dans ces zones.
En effet, les règles de répartition des quotas laitiers entre les zones
de montagne et les autres zones obéissent aux dispositions régle-
mentaires générales édictées depuis l ' instauration du régime de pré-
lèvement supplémentaire par le règlement CE n° 857-84 du
conseil du 31 mars 1984 . En vertu de ces règles, il incombe à la
commission mixte départementale de contrôler l'affectation des
quotas vacants . S ' il est vrai que la section laitière créée au sein de
la commission départementale assure une représentation aux pro-
ducteurs de lait, elle ne tient que faiblement compte de la spécifi-
cité des éleveurs de montagne liée à la situation géographique et
aux conditions d ' exploitation difficiles . Compte tenu de ce constat,
il conviendrait sans doute de réfléchir à la création d ' un organisme
de gestion des quotas en zone de montagne intégrant les particula-
rismes de l ' élevage dans ces zones . li lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les compétences de la commission mixte départe-
mentale ont été élargies à l' examen des questions relatives à 1 attri-
bution des quantités de références laitières par le décret n° 85-1144
du 30 octobre 1985 (arr . 20) . Sun rôle est précisé par le décret
n° 91-152 du I 1 février 1991 modifié (art. 22), qui fixe la compo••
sition et les compétences de la section laitière de chaque commis-
sion (art . 23) . La commission mixte est appelée à donner son avis
sur les attributions individuelles des quantités de référence dispo-
nibles. Les spécificités locales et notamment les handicaps naturels
et les conditions particulières de l'élevage en montagne constituent
des critères de répartition qui peuvent être pris en compte par les
commissions mixtes des départements de la zone de montagne.
Enfin, les organisations professionnelles laitières sont très attachées
%1 la gestion, dépar&cmen :,le des quotas . Le fonctionnement actuel
des commissions mixtes permet d ' éviter des délocalisations qui
seraienz préjudiciables aux zones difficiles . On constate au
contraire que la part relative de la montagne dans la production
laitière nationale a été confortée depuis la mise en oeuvre du
régime des quotas .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : personnel -

agents ides laboratoires vétérinaires départementaux -
rémunérations)

10685 . - 31 jan v ier 1994 . - M. Bruns Boerg-Beoc demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui
indiquer dans quelle mesure, les agents d ' Etat qui étaienr pré-
cédemment en fonction dans un laboratoire vétérinaire départe-
mental, dans le cadre de la convention de partition des directions
départementales de l'agriculture et de la forêt, peuvent continuer
de percevoir la prime de participation aux recettes, créée par
l'arrêté ministériel du 14 mars i 964, alors même que ce
complément de ressources a fait l'objet, dans la plupart des
conventions de partition, d 'un transfert financier vers le budget de
l'Etat. Elle ne pourrait dès '.ors plus être allouée qu ' aux seuls
agents de l'Etat par l ' Etat et non plus par les départements . I! lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer si les départements
ppcuvent être autorisés à verser ce complément d ' indemnité aux
Feux et places de l 'Etat.

Réponse. - Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire qu 'en application du troisième alinéa de l ' article 2 du
titre I de !a loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise
en charge par l ' Etat, les départements et les régions des dépenses
de personnel, de fonctionnement et d ' équipement des services pla-
cés sous leur autorité, les dépenses correspondant au versement par
les départements d ' indemnités ou de compléments de rémunéra-
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Lion à des agents du ministère de l 'a riculture et de la pêche ont
été transférées au budget de l ' Etat en loi de finances initiale 1992.
Par suite, depuis 1992, ces indemnités sont versées directement
par le ministère de l' agriculture et de la pêche aux personnels listés
par les conseils généraux qui en bénéficiaient jusqu'alors . Les
départements n ' ont donc plus à allouer de compléments de rému-
nération à ces agents .

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

10840 . - 7 février 1994 . - M. Bernard Schreiner demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui
indiquer au nom de quel pouvoir l ' Office national interprofession-
nel du lait et des produits laitiers adresse aux directeurs d ' établisse-
ments scolaires des circulaires intitulées Programme Lait dans les
écoles (année scolaire 1993-1994) rappelant une disposition de la
Commission européenne, sans indiquer s ' il s ' agit d une directive,
d' une instruction ou d ' un voeu, et modifiant simplement du béné-
fice des dispositifs toute une série de produits laitiers dans les
écoles et, plus encore, modifiant simplement les montants des
aides en les réduisant de 25 à 30 p . 100 . On note, par ailleurs,
que le directeur de l ' Onilait évoque simplement comme source la
notion de Commission européenne qui, jusqu 'à preuve du
contraire, ne dispose d ' aucun pouvoir puisque celui-ci est exercé
par le conseil des ministres. Il lui demande s ' il entend rectifier
cette information et quelles sont les mesures qu ' il entend prendre,
dans ces conditions, pour faire progresser la consommation de lait
dans les éco:es.

Réponse. - L' aide à ;a distribution de lait dans les écoles à
être diminuée consécutivement à la suppression de la taxe d,
coresponsabilité . Cette taxe avait été instituée en I977 pour
rînancer les opérations de promotion du lait antérieurement à la
mise en oeuvre des quotas laitiers . Depuis, le régime des quotas a
contribué à assainir le marché . C ' est pourquoi les organisations
professionnelles réclamaient depuis plusieurs années la suppression
de ce prélèvement dont le taux avait été progressivement réduit.
Dans le cadre de la réforme de la politique agricole commune, il a
donc été décidé de supprimer la taxe coresponsabilité à compter
du 1" avril 1993 . Cette suppression a aussitôt posé le problème de
la pérennité des mesures qu 'elle contribuait à financer ; c' était en
particulier le cas pour l 'aide à la cession à prix réduit de lait et de
produits laitiers aux danses des établissements scolaires qui avait été
instaurée au niveau communautaire en 1977 . Cette aide a , pour
objet d 'accroître l ' écoulement du lait et des produits laitiers mais
aussi de contribuer à une éducation alimentaire des élèves esi leur
faisant prendre l ' habitude de consommer des produits laitiers . Près
de 500 000 tonnes d'équivaleni lait sont ainsi subventionnées
chaque année dans la communauté dont 145 000 tonnes distri-
buées en France dans près de 17 000 établissements salaires
(68,6 millions de litres sous la forme de laits et yaourths et le
solde sous la forme de 12 400 tonnes de fromages) . Le finance-
ment de cette mesure représente pour la Communauté environ
224 millions d 'écus par an soit 1,783 milliard de francs, dent
346 millions de francs pour la France . ,jusqu ' à présent, ii était
ssuré aux trois quart par la taxe de coresponsabilité, le solde étant

à la charge du FEOGA section garantie . La taxe de coresponsabi-
lité ayant été supprimée, la Commission a accepté de tripier sa
participation et a pris à sa charge 112 millions d'écus ; cs : ntrc-
partie, le conseil des ministres de l'agriculture de l'union euro-
péenne a réduit de 25 p . 1G0 le montant de l ' aide. Ce sacrifice.
qui s ' accompagne d ' une mise au point des modalités de gestion du
régime est indispensable dans une situation devenue délicate pour
assurer la pérennité de cette distribution . Malgré sa diminution,
cette aide reste encore attractive et doit permettre la poursuite des
programmes de distribution engagés par les établissements scolaires
avec le soutien des collectivités territoriales.

Urbanisme
(droit de préemption - réglementation -

vente d 'un immeuble dans le cadre d 'une liquidation judiciaire)

11270. - 14 février 1994 . - M . Hubert Falots attire l ' attention
de M. le ministre du logement sur sa réponse à la question
n° 5836, parue au Journal officiel du 3 janvier t994, dans laquelle
il précise que les ventes d ' immeubles ne sont pas soumises au droit
de préemption urbain lorsqu'elles sont comprises dans un proces-

sus de liquidation de société car elles ne revêtent pas un caractère
volontaire. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si, compte
tenu de l 'article 152 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises, les ventes
d'immeubles sont soumises au droit de préemption des SAFER
lorsqu ' elles sont comprises dans un processus de liquidation de
société ou de personne . Question transmise si M. le ministre de
l'agriculture et de la pêche.

Réponse. - Une restriction expresse au droit de préemption des
SAFER est effectivement prévue dans le cadre de l ' application de
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaire des entreprises, puisque les biens compris
dans un plan de cession totale ou partielle arrêté conformément
aux articles 81 et suivants de cette loi échappent à l ' exercice de
cette prérogative . Cette disposition est codifiée à l 'article L . 143-4-7
du livre I" nouveau du code rural. Hormis ce cas légal d ' exemp-
tion, le droit de préemption des SAFER peut être mis en oeuvre
dès lors que les biens répondent aux caractéristiques définies par
l'article L . 143-1 du code rural, c ' est-à-dire fonds agricoles ou ter-
rains à vocation agricole non visés par une exception tenant à leur
destination, bâtiments d'haoitation faisant partie d ' une exploitation
agricole ou bâtiments d'exploitation ayant conservé leur utilisation
agricole . S 'agissant notamment des biens des particuliers, les
SAFER ont capacité, en vertu de I 'article R . 143-13, d ' intervenir
aussi bien dans le cadre d 'adjudications volontaires que d'ad-
judications forcées .

Elevage
(pigeons - paramixovirose - vaccination - réglementation -

conséquences - colombophilie)

11462. - 21 février 1994. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d-, l'agriculture et de la pêche sur les dif-
ficultés rencontrées par les adhérents des sociétés colombophiles.
La réglementation désormais applicable les oblige à faire pratiquer
la vaccination contre la paramixovirose par un vétérinaire. Outre le
fait que les colombophiles sont naturellement aptes à pratiquer la
vaccination, le surcoût qui découle de cette obligation grève lour-
dement les budgets . Par ailleurs, la présence obligatoire d ' un vété-
rinaire au moment de la mise en loges représentant une charge
supplémentaire pour les sociétés colombophiles, nombreuses sont
celles qui, dans ces conditions, devront renoncer à organiser des
concours . Ces dispositions méconnaissent le réel sérieux qui carac-
térise les sociétés colombophiles C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour ne pas condamner la pra-
tique de ce sport traditionnel en France.

Réponse. - La crainte . exprimée par les sociétés colombophiles
relative à l ' bligation éventuelle de vaccination de leurs pigeons
contre la iladie de Newcastle par un vétérinaire sanitaire à été
prise en considération par le ministère de l 'agriculture et de la
pêche . Lors d ' une réunion entre les représentants des sociétés
colombophiles et les services compétents du ministère, ces pro-
blèmes ont été analysés . Un arrêté relatif aux mesures de lutte
contre la maladie de Newcastie, pris en application de la directive
communautaire n° 92/66/CEE, est actuellement en cours de signa-
ture . Il imposera notamment que +a les organisateurs de concours
prennent toutes dispositions pour que seuls participent à ces mani-
festations des pigeons voyageurs vaccinés » contre cette maladie.
Les modalités d'application de la mesure communautaire mention-
née précédemment seront déterminées en accord avec les représen-
tants des sociétés colombophiles.

Agriculture
(politique agricole - association nationale pour le

développement agricole - financement - réforme - conséquences)

12329. - 21 mars 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
ia réforme du mode de perception de la taxe parafiscale au profit
de l 'Association nationale pour le développement agricole qui doit
avoir lieu. Il apparaît que des aménagements sont nécessaires car le
critère du chiffre d'affaires retenu pour l 'assiette de cette taxe
pénalise largement les aviculteurs par rapport aux autres systèmes
de production . En effet, le critère du chiffre d 'affaires, s ' il est
approprié pour appréhender le résultat dégagé par une production
cllessique, ce reflète pas la rentabilité de la production avicole . Il
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lui demande donc si un nouvel examen de cette réforme peut être
envisagé avant l ' entrée e.,` vigueur du décret afin de prendre en
considération les préoccup, rions de la filière avicole.

Réponse. - La réforme du emancemcnt de !'ANDA répond au
souci de permettre à ! 'ANDA ne remplir pleinement sa mission de
coordination du développement agricole dans un contexte exigeant
de l ' agriculture française un effort d'adaptation particulier . Dans
cette perspective, elle vise à donner à .cette association les moyens
de remplir sa mission par une contribution de l ' ensemble des sec-
teurs de production . Le dispositif arrêté en étroite concertation
avec les organisations professionnelles agricoles substitue aux taxes
parafiscales actuelles sur les produits, qui laissaient de côté quel-
ques secteurs de production, une taxe unique sur le chiffre d ' af-
faires de l' exploitation . Il prend en compte la spécificité de certains
secteurs puisqu' il prévoit notamment l' intégration dans l ' assiette de
la taxe, des aides compensatoires de baisse de prix . Il permettra au
secteur avicole de contribuer, comme il se doit, au financement
d 'actions de développement qui visent à renforcer ia compétitivité
des entreprises agricoles, et à ! 'ANDA d 'accentuer ses interventions
en faveur de l ' aviculture.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

12760. - 4 avril 1994. - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les effets conjugués du changement d 'assiette des cotisations des
exploitants agricoles et de la hausse du taux de leurs cotisations
mise en place depuis la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 . Le cas lui
a été rapporté d'un exploitant dont le montant total des cotisa-
rions de MSA a augmenté de 27,5 p . 100 de 1989 à 1993 . Cette
busse apparaît nettement disproportionnée à l'évolution des reve-
nus agricoles . Il lui demande, en conséquence, s ' il entend limiter,
par des mesures législatives ou réglementaires, cette augmentation
des cotisations des exploitants.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales des non- sala-
riés agricoles, engagée depuis 1990 et qui trouvera son achèvement
en 1996, a précisément peur objectif de mieux adapter les charges
sociales dont sont redevables les exploitants à leurs ressources . Des
améliorations importantes viennent d 'être apportées à cette
réforme. En effet, à la suite des mesures décidées par k Gouverne-
ment le 15 novembre dernier. la loi portant diverses dispositions
concernai: : l 'agriculture du 10 février 1994 a prévu que les déficits
- jusqu'alors comptés pour zéro - seraient désormais pris en
compte pour

	

'alcur réelle dans le calcul de la moyenne trien-
nale des rev

	

professionnels . En outre, pour Ics personnes
imposées selo . régime réel ou transitoire, l 'assiette des cotisa-
tions sera à partir de 1994, fondée sur les revenus professionnels
des années n-3, u-2 et n-1, au lieu des années n-4, n-3 et n-2, ce

j
ui représente une réduction d'un an dans le décalage entre années
e référence de l 'assiette et année de paiement des cotisations . Par

ailleurs, les exploitants imposées selon un régime réel ou transi-
toire, et désireux d 'opter pour une assiette annuelle, cotiseront
désormais sur les revenus de l'année en cours. Dans cette hypo-
thèse, les cotisations seront appelées à due provisionnel sur la base
des revenus professionnels de l'année précédente et régularisée
lorsque les revenus de l'année n seront ceninus, c' est-à-dire en fait
l' année suivante. Compte tenu de l ' importance des aménagements
ainsi apportés à la réforme des cotisations sociales des salariés agri-
coles le choix de revenir, dès 1994, à la moyenne triennale ou
d 'opter pour l ' assiette annuelle est réouvert. En ce qui concerne le
taux de prélèvement des cotisations sociales agricoles, le gouverne-
ment veillera à éviter que les cotisations fixées soient en surparité
par rapport à celles que les exploitants devraient acquitter eu égard
à leurs revenus professionnels . A cet égard, pour 1994, en
moyenne, les cotisations des agriculteurs diminueront par rapport
à celles qu' ils ont versées en 1993 . Une telle évolution, constatée
pour la première fois depuis la création du BAPSA à la fin des
années 50, est directement liée à la réforme des cotisations sociales
mise en oeuvre depuis 1990 . Par ailleurs, le dispositif d ' échelonne-
ment et de prises en charge partielles par l 'Etas des cotisations
sociales est ienconduit en 1994. Ces aides ont tour objet de per-
mettre aux caisses de mutualité sociale agricole de consentir des
échéanciers de paiement aux assurés rencontrant de graves diffi-
cultés pour s 'acquitter de leurs cotisations sociales agricoles ainsi
que de couvrir les prises en charge partielles de cotisations
impayées au 31 décembre 1993 au bénéfice d'agriculteurs, qui à
défaut seraient dans l ' incapacité de s' acquitter de leur dette sociale.

Politiques communautaires
(viandes - charcuterie - normes)

12794. - 4 avril 1994. - M. jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M. le ministre délégué aux affaires ev ropéennes
sur le danger que disparaisse ia production artisanale de produits
de charcuterie du fait des normes européennes exigées pour 1996.
Il lui demande les mesures concrètes qu'il compte prendre pour
que des contrôles d'hygiène de fabrication et de commercialisation
soient faits, mais aussi pour empêcher toute norme technocratique
qui contraindrait les artisans de ces produits à s 'endetter et, à
terme, à licencier certains de leurs salariés . - Question transmise
à M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche.

.Réponse. - Les entreprises artisanales de boucherie-charcuterie,
en particulier lorsqu ' elles fournissent des magasins ou des cantines
scolaires, sont soumises aux dispositions de l 'arrêté du 22 jan-
vier 1993 relatif aux conditions de préparation et de mise sur le
marché de produits à base de viande, qui a prévu la possibilité de
délivrer un agrément vétérinaire communautaire aux établissements
à faible capacité de production et à vocation non industrielle . Il est
ainsi possible aux artisans de ce secteur de déroger à certaines de
ses dispositions générales en matière d ' infrastructures dont le res-
pect pourrait présenter pour eux un investissement trop élevé . Les
seuils que les autorités françaises ont proposés à la commission des
Communautés européennes pour déterminer ce qu ' il faut entendre
par établissement n ' ayant pas une structure et une capacité de
production industrielle „ ont été définis en concertation avec la
filière professionnelle concernée, c ' est-à-dire la Fédération des
industries charcutières (EIC) et la Confédération nationale des
charcutiers et charcutiers-traiteurs de France (CNCTF) . De plus,
un délai de deux années est accordé aux entreprises existantes pour
mettre en conformité leur établissement soit aux dispositions géné-
rales de l ' arrêté du 22 janvier 1993, soit aux dispositions parti-
culières ainsi définies pour les petits établissements en vue de leur
agrément communautaire. Enfin, les entreprises qui n ' ont pas
vocation à faire circuler leurs produits à l ' intérieur du marché
unique mais qui n ' envisagent que la livraison partielle de leur pro-
duction à des consommateurs de proximité relèvent des disposi-
tions nouvelles de l' article 260 du code rural instaurées par la loi
n° 94-114 du 10 février 1994 . Dès la parution des arrêtés d ' appli-
cation, il leur sera possible de préparer un tonnaee défini de pro-
duits à base de viande sans que l ' agrément communautaire soit
nécessaire et de le commercialiser au plan local.

Viandes
(aides de l Etat - subventions de l'OFIVAL -

conditions d 'attribution)

13012. - 11 avril 1994. - M. Jean-Claude Barrait attire
l 'attention de M. le ministre de, l 'agriculture et de la pêche sur
le versement de subventions publiques qui seraient accordées aux
sociétés coopératives Champagne Viandes et Auvergne Centre Sud
par l'OFIVAL à l ' occasion d augmentation de capital . Si de telles
mesures peuvent être prises en faveur de groupements agricoles ou
de coopératives, ces mèmes conditions d ' attribution sont beaucoup
plus restrictives pour les sociétés industrielles et commerciales
régies par le droit commun . Il lui rappelle que toutes ces entre-
prises doivent faire face à une situation structurelle et conjonc-
turelle difficile . Aussi, il lui demande que les procédures d ' attribu-
tion de ces aides soient réformées car rien ne peut justifier une
différence de traitement importante et permanente fondée sur la
forme juridique.

Réponse. - Les nouvelles procédures d ' attribution des aides mises
en place rat l'OFIVAI, à la suite des recommandations formulées
par le Gtonseil supérieur d ' orientation et de coordination de
l'économie ,agricole et alimentaire du 1G février 1994, répondent
au souci de l ' honorable parlementaire puisqu ' il n 'est pas tenu
compte lors de leur mise en oeuvre de la qualité de l'éventuel
bénéficiaire.
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Bois et forêts
(filière bois - perspectives - zones de montagne)

13252 . - 18 avril 1994. - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation
de la filière bois en zone de montagne . De nombreuses études
montrent la liaison existant entre la mobilisation du bois et
l 'emploi direct dans cette filière. Ainsi, de la forêt au produit de
première transformation, 10 000 mètres cubes de bois créent envi-
ron 33,5 emplois . Toutefois, en zone de montagne, compte tenu
du coût élevé de l ' exploitation lié aux difficultés du relief ou à l 'in-
suffisance de la desserte en routes et pistes, beaucoup de bois
restent inexploités et bien des forêts risquent de l ' être à brève
échéance- Ce phénomène risque de générer des pertes d'emplois
essentiellement en milieu rural alors qu' il existe dans cette filière
un potentiel de développement non négligeable . Or il serait pos-
sible de valoriser ce potentiel sous réserve que des aides plus
importantes soient apportées aux propriétaires forestiers pour leur
permettre d'exploiter fiscalement cette matière première que consti-
tue le bois . Aussi, il lui demande ses intentions en la matière.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
différents massifs montagnards représentent des potentialités fores-
tières très importantes. Ainsi, lors de la session du dernier conseil
national de la montagne, l ' accent avait été porté sur les quelque
4,6 millions d ' hectares de forêts montagnardes, réparties entre six
massifs et représentant le tiers de la forêt française . Si leurs diffi-
cultés d'accessibilité sont réelles, il convient toutefois de les relati-
viser, puisqu ' une étude lancé : à ce propos avait établi qu ' elles ne
touchent que 700 000 hectares, soit 15 p . 100 de leur superficie.
Dans ces conditions, l'objectif principal de toute politique en
faveur de la filière bois de montagne doit avoir en effet pour
objectif de valoriser pleinement la ressource en tenant compte du
surcoût de l 'exploitation forestière, et de prendre en compte les
contraintes particulières en matière de stockage et d'équipement
des industries de la première transformation. Dans cette optique,
le renforcement de la productivité de l 'exploitation forestière et
l 'amélioration des conditions de travail constituent, avec ie soutien
aux petites scieries, les axes forts de l ' action du ministère de l 'agri-
culture et de la pêche. Dans ce sens, il faut remarquer que les
entreprises situées en zone de montagne représentent une part très
importante des aides consenties . Ainsi, un bilan établi sur la pé-
riode 1991-1993, montre que les projets d ' investissement soutenus
en zone de montagne ont représenté plus de 40 p . 100 des projets
et près de 50 p. 100 des crédits nationaux . Pour les entreprises
d'exploitation forestière s 'y sont ajoutés les crédits du Fonds euro-
péen d 'orientation et de garantie agricole, qui a concouru pour
près de 60 p. 10C à l' aide totale. Enfin, les scieries de montagne,
très souvent de petite raille et de capacités restreintes ont continué
de bénéficier de soutien significatif du Fonds interministériel de
développement et d 'aménagement rural, dans les zones d'objec-
tif 5 b . Mais il est aussi important de conforter les débouchés du
bois en montagne, en effet, outre la valorisation sous forme de
bois de chauffage, les produits du bois doivent faire l 'objet d ' une
utilisation accrue en montagne, notamment lorsqu 'il existe des
contraintes paysagères et environnementales, par le biais d'équipe-
ments spécifiques (glissières, guérites d 'arrêt, poteaux) . Cette
recherche dans le développement des emplois du bois s ' inscrit
complètement dans la nouvelle stratégie du Comité nationa l, pour
le développement du bois, dont le ministère soutien directement
l'action au travers du Fonds forestier national . Son objectif est de
contribuer à développer les emplois du bois dans la construction,
en s'appuyant sur un partenariat large, réunissant l ' amont (dont les
communes forestières) et l ' aval de la filière (dont les associations
régionales interprofessionnelles).

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution - exploitants agricoles)

13356. - 18 avril 1994. - M. Roger Lestas attire l ' attention de
M . le ministre de, l'agriculture et de la pêche sur les difficultés
d 'interprétation de l'article 14 du décret au 27 février 1992 qui
prévoit que la préretraite des exploitants agricoles prend effet le
premier jour du mois qui suit la date de l'acte ou du dernier des
actes de transfert de l'explo`tation, le cheptel de l'exploitation étant
vendu ou donné au plus tard à cette date . Il lui cite le cas d'une
exploitante agricole qui a résilié son bail avec effet au
31 décembre 1993, s'est faite radier à la Mutualité Sociale Agricole

à la même date et qui se voit accorder l ' allocation de préretraite à
compter du janvier 1994 et bien que celui-ci ait été signé et
enregistré le 25 octobre 1993. Cette exploitante agricole perd un
mois de préretraite et s'estime . lésée . Il lui demande s' il envisage
pas de donner des instructions afin que ce décalage systématique
d'un mois dans la prise d'effet de la préretraite soit supprimé.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 14 du
décret n° 92-187 du 27 février 1992, la préretraite agricole prend
effet le premier jour du mois qui suit la date de l ' acte ou du der-
nier des actes de transfert de l 'exploitation, le cheptel de l ' exploita-
tion étant vendu ou donné à bail également au plus tard à cette
date. Lorsque la date d 'effet du transfert de l ' exploitation est pos-
térieure à la date de l 'acte, cette allocation est servie à compter du
premier jour du mois qui suit la date d ' effet du transfert de l 'ex-
ploitation. Ces dispositions ont été élaborées en cohérence avec la
règle arrêtée dans le régime de retraite agricole et dans la plupart
des dispositifs d 'aides en agriculture, selon lesquels la date d'ouver-
ture d 'un droit prend effet le premier jour du mois qui suit la date
de la réalisation du fait générateur permettant l 'attribution de ce
droit . Dans le cadre de la préretraite agricole, la date certaine et
effective de la réalisation de la dernière cession opposable aux tiers
constitue ce fait générateur . Ce dispositif a été agréé par la
Commission européenne le 16 avril 1993 pour une période de
trois ans, il n 'est donc pas envisagé de modifier la réglementation
en vigueur dans le sens préconisé par l'honorable parlementaire.

Pêche maritime
(politique et réglementation - fraudes -

lutte et prévention - plaisanciers professionnels)

13632. - 25 avril 1994 . - M. Marias Masse attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche Fur les actions
de braconnage constatées par de nombreux pêcheurs plaisanciers et
les effets négatifs engendrés par le chalutage dans la zone des
3 milles. Compte tenu des graves difficultés touchant actuellement
la pêche professionnelle, la protection des ressources halieutiques
doit constituer une priorité si l' on ne veut pas que ce métier dis-
paraisse à brève échéance . Il lui demande quelles mesures d'ur-
gence il entend prendre pour réprimer le braconnage de quelques
professionnels irresponsables et les ventes sauvages de certains
pêcheurs plaisanciers qui, sous le couvert de la pêche de loisir,
exercent en fait une activité professionn elle et vendent le produit
de leur pêche.

Réponse. - Les conditions d 'exercice de la pêche maritime de
loisir sent définies par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 qui,
d 'une part, interdit strictement le commerce des produits réalisés à
cette occasion et, d ' autre part, donne aux préfets . de région compé-
tence pour prendre certaines mesures limitatives en cas de menace
grave sur la ressource halieutique . La pêche aux arts traînants dans
la zone des trois milles nautiques est interdite . Cependant, pour
certaines espèces qui ne peuvent être pêchées ailleurs que dans
cette zone, des dérogations sont possibles . C ' est le cas des dragues
à coquillages pour pêcher les coquilles Saint-Jacques, les escargots
et les huitres ; les conditions de leur utilisation sont cependant
strictement encadrées, et le nombre de navires autorisés à pratiquer
cette activité limité . La vigilance des agents chargés de la répres-
sion, combinée à l'existence d ' un important dispositif législatif et
réglementaire, permet de sanctionner les infractions à toutes ces
prescriptions.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

13658. - 2 mai 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le souhait des différentes organisations agricoles morbihannaises
que lors du vote de la loi sur la famille, soit décidé un alignement
des droits à pension de réversion du conjoint survivant d 'exploi-
tant agricole sur ceux dont bénéficient les salariés du régime géné-
ral . En effet, aux termes de l ' article 1122 du code rural, les veuves
d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires
d'un avantage vieillesse acquis au titre d' une activité profes-
sionnelle ; tout au plus peuvent-elles bénéficier du versement d ' un
complément différentiel lorsque le montant de la pension de réver-
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sion susceptible de leur être servi est supérieur à celui de leur
retraite personnelle. Ii s ' agit là d ' une différence substantielle avec
les autres régimes d 'assurance vieillesse au détriment des veuves
d ' agriculteurs . Après avoir déclaré à de nombreuses reprises que ce
« problème devra être examiné en priorité «, le ministre a, le
2 décembre 1993, pris l 'engagement de formuler „ des proposi-
tions à ce suret lors de la préparation des projets de réformes envi-
sagés par Mme le ministre des affaires sociales en ce qui concerne
le calcul des pensions de réversion . .' Or, si le projet de la loi sur
la politique familiale comporte bien une disposition visant à l 'amé-
lioration de la pension de réversion du régime générai et des
régimes des commerçants et artisans, il n ' est nullement fair men-
tion du régime agricole. C ' est pourquoi, sans mécot•,nairre les
contraintes financières actuelles, pas plus que le coût d ' un aligne-
ment sur le régime général, il lui demande néanmoins de bien
vouloir lui préciser la politique qu ' il entend mener en ce domaine.

Mutualité sociale agricole
(retraites -- pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

13858 . - 2 mai 1994 . - M. Henri Jean Arnaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur cer-
taines conséquences néfastes de la règle du non-cumul des droits
propres et des droits dérivés dans le cadre du régime des retraites
ag :noies. Le code rural n ' autorise en effet la veuve d ' un exploitant
agricole à bénéficier d 'une partie de la pension de réversion de son
époux décédé que pour la différence entre le montant de cette
pension et le montant de ses droits personnels à la retraite . Or,
cerce disposition amène de nombreuses veuves d ' exploitants agri-
coles à différer leur départ à la retraite lorsque leurs droits sont
faibles, voire inférieurs au revenu minimum d'insertion, et que le
maintien de leur pension de réversion ne leur est point assuré . II
lui demande donc de lui indiquer quelles sont les améliorations
qui devraient entrer en application afin que les veuves d 'exploi-
tants disposant des droits les plus faibles puissent espérer une
retraite décente et soient par là même incitées à abandonner leur
emploi au profit des plus jeunes.

Réponse. -- Aux termes de l ' article 1122 du code rural, les
conjoints survivants des chefs d 'exploitation (essentiellement des
conjointes) ne peuvent pas cumuler dans le régime agricole leur
propre avantage personnel de retraite, c ' est-à-dire la retraite forfai-
taire pour la plupart d ' entre elles, avec la pension de réversion de
leur conjoint décédé . Après l 'amélioration des petites retraites agri-
coles que k Gouvernement a soumis au Parlement qui l 'a approu-
vée dans la loi du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à
la protection sociale, il a été indiqué au cours du débat d'orienta-
tion agricole des 18 et 19 mai dernier, qu ' il convenait dorénavant
d ' examiner la possibilité pour les conjoints survivants d'agriculteur
de cumuler pensions de réversion et droits propres dans les mêmes
conditions que dans les autres régimes sociaux . Le coût d ' une telle
mesure éranr très élevé, des modalités adaptées et échelonnées sur
plusieurs années devront être Trouvées afin qu'elle puisse figurer
parmi les mesures législatives qui concrétiseront dès l 'automne les
priorités dégagées lors des débats d'orientation.

Enseignement agricole
(professeurs PLPA - disciplines pratiques -

nombre d'heures de cours)

13667. - 2 mai 1994 . - M. Serge Roques attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des
professeurs de lycée professionnel agricole PLPA des disciplines
dites pratiques. Conformément à l ' article 26 du décret du 24 jan-
vier 1990, ces professeurs cm des obligations de service de vingt-
trois heures hebdomadaires, alors que les PLPA dit théoriques ont
des obligations de service de dix-huit heures hebdomadaires.
Compte tenu de la rénovation pédagogique, et de l ' évolution des
pro grammes de l'enseignement technique agricole, de nombreux
PLIA « dits pratiques s sont amenés à dispenser des cours théo-
riques . Dès tors, dans un Iuuci de justice et d'équité, ne serait-il
pas possible de mettre en place t'n système de pondération et de
péréquation ? Cette mesure existait déjà dans un passé récent (note
de service 2059 du i9 juin 1989) et elle a été rendue caduque par
le décret n' 90-90 du 24 janvier 1990 . Il lui demande de lui faire
connaître sa position sur cette proposition.

Réponse. - L' article 26 du décret n° 90-90 du 24 janvier 1990
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel
agricole .dispose que les intéressés sont tenus de fournir, sans rému-

nération supplémentaire et pour l ' ensemble de l ' année scolaire un
service hebdomadaire de 18 .heures s' ils dispensent un enseigne-
ment Théorique et de 23 heures s ' il s 'agit d ' un enseignement pra-
tique . Pour distinguer les deux types d ' enseignement, il convient
de se référer à la classification opérée par l 'arrêté du
14 novembre 1990 fixant les sections et les modalités d ' organisa-
tion des concours d' accès au 2' grade du corps des professeurs de
lycée professionnel agricole, publié au Journal officiel du
15 décembre 1990 . Au moment de leur recrutement ou de leur
mobilité, les candidats connaissent dès lors les obligations de ser-
vice qui seront les leurs quand ils seront en poste . Il n'est pas
envisagé pour le moment de modifier la classification fixée par
l ' arrêté du 14 novembre 1990 précité.

Préretraites
(agriculture - bilan et perspectives)

13766. - 2 mai 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le bilan de la préretraite en matière agricole. La mise en place de
la préretraite avait été en effet initialement prévue jusqu'au
31 décembre 1994 . Une étude des aspects de cette mesure serait
actuellement menée afin d ' en dresser le bilan au niveau social et
au niveau de la restructuration des exploitations . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quand cette étude sera disponible et de
lui en préciser en son temps les conclusions.

Réponse. - Un bilan de la mise en œuvre de la préretraite agri-
cole a été dressé pour les années 1992 et 1993 : 12 087 demandes
ont été déposées auprès des ADASEA en 1993 contre 25 682 en
1992 . 25 827 décisions d ' octroi de la préretraite ont été signées
par les préfets à la date du 31 décembre 1993 . La réoartition géo-
graphiqute des préretraites permet de constater que l'es régions de
l ' ouest de la France enregistent le plus grand nombre de dossiers :
Pays de Loire, Bretagne, Poitou-Charentes et Midi-Pyrénées sont
les régions où les demandes ont été les plus importantes. Près des
deux tiers des bénéficiaires de la préretraite ont entre 56 et 58 ans
lors de leur cessation d 'activité. En matière de restructuration,
seule la destination des terres en propriété est actuellement connue
avec précision . Ces cessions représentent 275 191 hectares dont les
quatre cinquièmes environ ont permis l 'agrandissement d ' exploita-
tions et un cinquième ont été repris par aes jeunes bénéficiant des
aides à l ' installation . Une étude, confiée à l ' INRA et actuellement
en cours, permettra d'évaluer l' impact de la mesure, avec une plus
grande précision . La synthèse de ces travaux devra être remise à
mes services au cours du second semestre 1994.

Politiques communautaires
(développement des rfcfions -

classement en zone 5 b - aides - paiement - délais)

13780. - 2 mai 1994 . - M. Michel Habig appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' impor-
tance du décalage dans le temps constaté actuellement entre les
décisions attributives de subventions au titre des fonds européens
(objectif 5 b) et la mise en paiement effective des aides ainsi
octroyées . Les délais constatés sont de l'ordre de 6 mois et
semblent résulter essentiellement d ' un certain formalisme dans la
procédure, lui se démultiplie en cascade aux différents échelons
adminis_rarirs national: et locaux . Il lui demande si, dans un
ruuci de simplification et d'efficacité, certains de ces échelons, qui
apparaissent comme des intermédiaires superflus, ne pourraient
être supprimés.

Réponse. - II a été effectivement constaté que les délais de trans-
mission des crédits européens aux préfets de région étaient parfois
trop importants, notamment pour les bénéficiaires finaux, même si
l ' avancement global des programmes de l 'objectif 5 b n 'en a pas
été pénalisé. La réglementation sur les fonds structurels européens
prévoyant la responsabilité des Etnts membres sur l ' utilisation des
financements communautaires, il est inéluctable qu ' une phase
administrative dans la procédure de transmission des crédits devra
être conservée . Toutefccis, suite aux conclusions d ' un groupe de
travail organisé sous l 'égide du SGCI, il a été décidé d'apporter
des améliorations de nature à raccourcir les délais, notamment
grâce à l 'adoption du chapitre unique et à l 'anticipation des
reports . En ce qui concerne le ministère de l ' agriculture et de la
pêche, un nouveau chapitre budgétaire spécifique aux crédits
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FEOGA des objectifs 1 et 5 b a été créé . La réflexion continue sur
les modifications qui pourraient être apportées à la procédure de
transmission des crédits dans le souci d ' aboutir à une réception des
financements par le bénéficiaire final aussi rapide que possible.

Ministères et secrétariats d 'État
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

e, de promotion des races - montant)

13797. -• 2 mai 1994 . - M. jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les inquiétudes
que suscite, dans les milieux de l ' élevage des zones de montagne
ou défavorisées, l ' évolution gravement négative des aides destinées
aux organismes en charge des actions de sélection, aides qui ont
pour objet de compenser les surcoûts permanents observés dans ces
zones . Il s' agit des crédits du 44/80 article 50 gérés par !a Direc-
tion de l'Espace rural et de la forêt (DERF) du ministère de l'agri-
culture et de la pêche. Il souligne auprès de lui les graves pro-
blèmes que poserait la diminution de ces aides, notamment aux
UPRA des races dites « rustiques le plus souvent à effectifs
moyens ou relativement réduits. Ces races, parfaitement adaptées
aux zones de montagne ou défavorisées, permettent de maintenir
et de valoriser ces espaces et participent aux équilibres régionaux
s'appuyant sur l ' association race-territoire-produit . Les crédits du
chapitre 44/80 article 50, contribuent efficacement à l ' amélioration
des races et des produits de ces élevages, ers permettais : le maintien
d ' un travail technique soutenu de qualité et la poursuite des pro-
grammes de sélection des racés de l 'espèce bovine : Abondance,
Aubrac; Gasconne, Montbéliarde, Salers, Tarentaise ; et des races
de l'espèce ovine : Blanc du Massif Central, Caussenarde du Lot,
Laitières des Pyrénées, Lacaune, Nord Massif Central, Préalpes,
Pyrénées-Orientales. Au moment où se déroule dans Je pays un
grand débat sur l 'aménagement du territoire er où j e Gouverne-
ment prépare un texte législatif dans cette même perspective. il lui
demande si la diminution des crédits du chapitre 44/80 ne lui
paraît pas aller à l 'encontre de la politique actuelle en faveur des
massifs montagneux, de l'aménagement du territoire et du soutien
aux races qui participent à ces actions et, s ' il n' y a pas lieu, au
contraire, à tout le moins de maintenir ces crédits, ou mieux
encore . de les renforcer pour créer les meilleures conditions de
réussite de la politique d aménagement du territoire et de déve-
loppement local que le Gouvernement souhaite promouvoir.

Min, istères et secrétariats d'État
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales

de sélection et de promotion des races - montant)

14422. - 23 mai 1994 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes que suscite la réduction des aides destinées aux
organismes en charge des actions de sélection . Il s ' agit des crédits
du 44/80 article 50 gérés par la Ditection de l ' espace rural et de la
forêt (DERF) du ministère de l ' agriculture et de la pêche, qui ont
pour objet de compenser les surcoûts permanents observés dans les
zones de montagne et défavorisées . Il lui fait remarquer que la
diminution de ces aines poserait de graves problèmes atm UPRA
des races dites « rustiques le plus souvent à effectifs moyens ou
relativement réduits . Ces races, parfaitement adaptées aux zones de
montagne ou défavorisées, permettent de maintenir et de valoriser
ces espaces et participent au maintien de l 'activité économique de
ces régions. Les crédits du chapitre 44/80, article 50, contribuent
efficacement à l ' amélioration des races et des produits de ces éle-
vages en permettant le maintien d'un travail technique soutenu de
qualité et la poursuite des programmes de sélection des races rus-
tiques bovines et ovines de ces zones. Au moment où se déroule
dans le pays un grand débat sur l' aménagement du ne imite et où
le Gouvernement prépare un texte législatif dans ces- perspective,
il lui fait remarquer que la diminution des crédits du cha-
pitre 44/80 irait à l' encontre de la politique annoncée en faveur
des massifs montagneux, de l 'aménagement du territoire. et du sou-
tien aux races qui participent à ces actions . Il lui demande en
conséquence de maintenir ces crédits et de les renforcer pour créer
les meilleures conditions de réussite de la politique d'aménagement
du territoire et de développement local.

Miristk e et secrétariats d 'État
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

14650. - 23 mai 1994 . - M . Main Marleix attire l 'attention
du M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les inquié-
tudes que suscite, dans les milieux de l 'élevage des zones de mon-
tagne ou défavorisées, l'évolution des aides destinées aux orga-
nismes en charge des actions de sélection . Ces aides ont pour objet
de compenser les surcoûts permanents observés dans ces zones. Il
s ' agit notamment des crédits du 44-80, article 50, gérés par la
direction de l ' espace rural et de la forêt (DERF) du ministère de
l 'agriculture et de la pêche. Il relève en particulier les grava pro-
blèmes aue poserait la diminution de ces aides, notamment aux
UPRA ses races dires rustiques le plus souvent à effectifs .
moyens. Ces races parfaitement adaptées aux zones de montagne
ou défavorisées permettent de maintenir et de valoriser ces espaces
et participent aux équilibres régionaux s ' appuyant sur l'association
race-territoire- roduit . Les crédits du chapitre 44-80, article 50,
contribuent efficacement à l ' amélioration des races et des produits
de ces élevages en permettant le maintien d'un travail technique
soutenu de qualité et la poursuite des programmes de sélection des
races de l ' espèce bovine : Abondance, Aubrac, Gasconne, Mont-
béliarde, Salers, Tarentaise et des races de l ' espèce ovine. Alors que
se déroule le grand débat sur l ' aménagement du territoire, il lui
demande si la diminution des crédits du ch-litre 44-80 ne lui
paraît pas aller à l 'encontre de la politique - 'elle en faveur des
massifs montagneux, de l ' aménagement du t. . .oire et du soutien
a'sx races qui participent à ces actions.

Réponse. - La mise en oeuvre des crédits d'intervention du
ministère de l ' agriculture et de la pêche du chapitre 44-80
article 50 consacrés depuis quelques années à l 'amélioration géné-
tique dans les zones le montagne se fait essentiellement dans le
cadre d ' une déconcentration des actions de l'Etat . Cette procédure
s ' est traduite dans la préparation des actuels contrats de plan Etat-
région, par la liberté laissée à l ' échelon régional d ' expprimer son
choix de priorité parmi Iris interventions possibles de l'Erat . Cette
procédure a conduit à constater une demande en très sensible
réduction puisque la demande de contractualisation pour les cré-
dits du chapitre 44-80, article 50, est passée de 85,75 MF pour la
période 89-93 à 42,75 MF pour la période 94-98 . L'application
du principe de déconcentration conduit naturellement à ne conser-
ver au niveau national que pas ou peu de moyens d ' intervention
sur ce chapitre . Cependant, dans le cadre des actions de sélection,
il a été décidé d'engager une négociation budgétaire portant sur
l ' obtention d' un montant supplémentaire de 2 MF au titre de
1995, affectable aux programmes d 'arnélioration génétique de
montagne. Par ailleurs, avec le souci de mettre en place une solu-
tion à caractère plus stable, un examen sur la possibilité d ' inclure
ce dossier dans les programmes régionaux d 'orientation de l'élevage
financé par les offices est en cours ainsi que celle liée à l ' utilisation
de nouveaux fonds déconcentrés liés à la gestion de l 'espace.

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement dei pensions - mensualisation)

13845 . -- 2 mai 1994. - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le fait
qu 'actuellement les pensions de vieillesse des anciens exploitants
agricoles sont versées trimestriellement, à terme échu . En raison de
la modicité de ces pensions et des difficultés que rencontrent ces
retraités, ceux-ci souhaiteraient une mensualisation de leur pen-
sion . Un effort en matière de paiement mensuel des pensions a
déjà été fait dans beaucoup de régimes et nutamment pour les
saiariés agricoles. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre à ce sujet, en parriculiec pour ce qui concerne le
département de la Mayenne.

Répon s - - En vertu de l 'article 37 du décret du 18 octobre 1952,
les pensk.eas de retraite des personnes non salariées agricoles leur
sont payées trimestriellement et à terme échu, comme d'aiIleurs
dans les autres régimes de non-salariés (artisans, industriels et
commerça nts, professions libérales) . Le passage à un rythme men-
suel de paiement est sans doute souhaitable, mais cette mesure se
heurte principalement à un problème financier, car la première
année de mise en place, les organismes débiteurs devraient suppor-
ter la charge de deux mois de prestations en plus. En outre, les
caisses subiraient un alourdissement de leurs frais de gestion . Aussi
l 'extension du. rythme mensuel de paiement à l ' ensemble des per>
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sionnés du régime agricole ne pourrait être envisagée que dans la
mesure ois ics conditions qui ont présidé à la mensualisation dans
le régime général seraient remplies, notamment la maîtrise tech-
nique et financière d ' une telle opération.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - dépassement -

prélèvement supplémentaire - conséquences)

13898 . - 9 mai 1994. - M. Yves Verwaerde appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les disposi-
tions du décret n° 94-53 du 20 janvier 1994 instaurant un nou-
veau prélèvement de lait de vache en application du règlement
n° 3950-92 CEE du Conseil des communautés du 28 décembre
1992 . A cet égard, la mise en place de ce prélèvemet' supplé-
mentaire n 'est-il pas de nature à pénaliser nombre d ' éleveurs, déjà
soumis à des conditions économiques particulièrement rudes'

Réponse. - Le régime du prélèvement dans le secteur du lait et
des produits laitiers a été institué, d'es l 'année 1984, par le règle-
ment CEE n° 857/84 du Conseil des communaures européennes
du 31 mars 1984. Il a été reconduit pour sept nouvelles périodes
d 'un an à compter du 1" avril 1993 par le règlement CEE
n° 3950/92 du Conseil du 28 décembre 1992, qui modifie le
régime antérieur en le simplifiant . Le décret n° 94-53 du 20 jan-
vier 1994 a pour objet de fixer les dispositions nationales du nou-
veau régime des quotas . Dans l ' esprit de ses concepteurs, le régime
du prélèvement supplémentaire a été retenu après un examen
attentif des différentes solutions possibles pour rétablir l 'équilibre
du secteur laitier. Il constituait la méthode à la fois la plus efficace
et qui exerce l' effet le moins brutal sur le revenu des producteurs.
Il est destiné à éviter des baisses de prix institutionnels et il garan-
tit que le non-respect du qu-na d ' un Etat membre ne conduira pas
à une réduction ultérieure de sait quota . En effet, le montant du
prélèvement a été choisi pour assurer, outre son caractère dissuasif,
la couverture du coût supporté par le FEOGA pour l' écoulement
des produits laitiers issus du lait produit sn dépassement.

	 me_

Pêche maritime
(politique et réglementation - pêcheurs plaisanciers -

usage des carrelets et balances - Charente-Maritime et Gironde)

14345. - 16 mai 1994 . - M. Jacques Floch attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème
posé par la suppression du droit de pêche au carrelet . A ce jour, il
semblerait que seules 1ec régions Aquitaine et Charente-Maritime
se voient délivrer le renouvellement de l ' autorisation annuelle de
pratiquer ce type de pêche. Considérant l ' impact touristique de ce
type de pêche, il lui demande s ' il entre dans ses inventions de
prendre des mesures pour obtenir une application uniforme de la
pèche au carreler et que lors de la réforme du décret de juillet 1990
concernant la pêche de loisir, ce type de pêche soit officiellement
reconnu.

Réponse. - Dans le contexte actuel où la raréfaction de la res-
source pose de graves problèmes aux pêcheurs professionels eux-
mêmes, il avait semblé souhaitable de ne pas autoriser l 'emploi du
carrelet et de la balance sur l ' ensemble du littoral français, mais
d ' en limiter l ' usage dans les départements de Charente-Maritime et
de Gironde, en raison du caractère traditionnel que leur utilisation
revêtait sur ces côtes. Un projet de modification du décret régis-
sant la pêche maritime de loisir avait été préparé en ce sens et
transmis pour avis aux associations de pêcheurs plaisanciers . Il a
été cependant constaté que cette tradition s 'étendait également le
long des zones !ittcreles de Bretagne, de Loire-Atlantique et de
Vendée ; c'est pourquoi il a été décidé que le carrelet et la balance
pourraient aussi y etre utilisés . C 'est le sens du projet de décret
modifiant le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990, qui a été exa-
miné par le comité des pêches maritimes et des élevages marins le
17 mai 1994 . II ne s ' agit toutefois pas là d'une liberté absolue, ces
engins demeurant soumis au cadre juridique constitué par le décret
n° 90-6X8 du 11 juillet 1990 réglementant la pêche maritime de
loisir, qui permet aux autorités administratives de prendre, par
arrêté, des mesures pouvant réduire le nombre d 'engins autorisés,
ou de fixer leurs caractéristiques techniques en vue d 'assurer une
protection efficace de la ressource .

Politiques communautaires
(agriculture - prime compensatrice à l'hectare -

conditions d 'attribution)

14347. - 16 mai 1994. - M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
concernant le règlement européen n° 232-94 qui permet aux Etats
membres de la Communauté européenne de subordonner le verse-
ment de la prime compensatoire à l'hectare „ grandes cultures » à
l 'obligation d ' utiliser de semences certifiées. En effet, un tel règle-
ment, adopté à la suite des pressions exercées par le lobby semen-
cier, soucieux d' imposer un marché captif (le taux d 'utilisation des
semences certifiées en France est inférieur à 50 p . 100), remet en
cause le droit séculaire des paysans à produire leur propre semence.
En conséquence, il lui demande de préciser sa position au regard
du règlement du Conseil européen.

Réponse. - 11 n 'est pas prévu, dans le dispositif français de mise
en place des aides compensatoires au titre de. I 'année 1994, de
conditionnner le versement de ces aides à l 'utilisation de semences
certifiées. Cette position ne préjuge pas de celle des autres Etats
membres de l ' Union européenne qui resteront libres, une fois les
règlements d 'application de la Commission adoptés, d ' utiliser ou
non cette possibilité.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CULA - taxe professionnelle)

14382 . - 23 mai 1994 . - M. Denis Merville attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le projet de
loi actuellement en préparation, prévoyant d accorder aux CUIvA
l 'élargissement de leurs activités aux travaux d ' aménagement rural
lié au sol et au paysage, au profit des collectivités locales, associa-
tions foncières et syndicales autorisées de )<ro riétaires fonciers,
dans la limite de 20 p . 100 de leur chiffre d affaires en étant sou-
mis à 50 p. 100 de la taxe professionnelle et à l'impôt sur les
sociétés . En effet, ce projet de loi risque de provoquer une impor-
tante distorsion et une concurrence déloyale vis-à-vis des entrepre-
neurs de travaux agricoles et ruraux (ETAR) qui, pour des activités
similaires, ne bénéficient d 'aucun avantage fiscal et financier,
notamment en ce qui concerne la taxe professionnelle . ii lui
demande s 'il apparaît réaliste de mettre en place une situation si
injustement concurrentielle, qui tendrait à ralentir l 'activité des
ETAR, risquant par là même de nombreux licenciements, et dimi-
nuant d ' autant la contribution de ces entreprises au budget des
collectivités locales.

Réponse. - Afin d'éviter toute distorsion de concurrence pénali-
sant les entreprises de travaux agricoles et ruraux, le législateur a
introduit des dispositions qui préservent un équilibre qu aurait pu
compromettre l 'extension du champ d ' activité des CUMA. A cet
égard, Ies collectivitiss locales ne peuvent être associées coopérateurs
des CUMA que. dans la mesure où elles possèdent des intérêts
agricoles correspondant à l 'objet social de celles-ci . Actuellement,
une extension éventuelle du champ d - activité des CUMA au béné-
fice des collectivités locales ne saurait être étudiée sans apprécier
des distorsions de concurrence pouvant apparaître à l 'égard des
entreprises de travaux agricoles et ruraux.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité - cotisations - montant ,- retraités)

14448 . - 23 mai 1994 . - M. Michel Hanncrrn attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
caractère pénalisant des cotisations d ' assurance maladie dans le
régime agricole par rapport au régime général. Si, dans le régime
général, les retraités qui ne sont pas soumis à l ' impôt sur le revenu
sont exonérés de cotisations, seuls sont exonérés dans le régime
agricole ceux qui bénéficient du Fonds national de solidarité. De
même, la cotisation d ' assurance maladie est en régime agricole de
3,8 p . 100 alors qu 'elle est en régime général de 1,4 p . 100 . Il lui
demande en conséquence de lui préciser les mesures qu 'il envisage
de prendre afin de corriger ces disparités entre régime agricole et
régime général d' assurance maladie .
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Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité - cotisations - montant - retraités)

14449. - 23 mai 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur une préoc-
cupation des anciens exploitants agricoles relative à la différence de
traitement en matière de cotisations d'assurance maladie entre leur
régime et le régime général . En effet, alors que les personnes non
imposables sur le revenu peuvent bénéficier, au sein du régime
général, d 'une exonération des cotisations d'assurance maladie, le
régime agricole, au contraire, n ' y fait aucunement référence . A cet
égard, il souhaiterait savoir si une telle disposition ne peut égale-
ment être prévue en faveur des exploitants agricoles.

Réponse. - Les taux de la cotisation d'assurance maladie sur les
pensions des exploitants agricoles retraités, fixés en 1993 à
3,8 p . 100 (taux ramenés à 3,04 p. 100 pour ceux bénéficiant des
prestations maladie d 'un autre régime) sont certes plus élevés que
ceux retenus pour les salariés retraités (1,4 p . 100 du montant des
avantages attribués par le régime de base et 2,4 p . 100 pour ceux
servis par les régimes complémentaires ; ils sont en revanche, très
proches de ceux applicables aux non-salariés non agricoles
(3,4 p. 100) pour une prise en charge des dépenses de santé plus
importante . Les titulaires de la retraite de vieillesse agricole et les
titulaires de la retraite forfaitaire percevant l ' allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité, lorsqu ' ils ont cessé toute
activité professionnelle ou exploitent moins de trois hectares pon-
dérés, sont exonérés des cotisations à l 'assurance maladie. L'appas.

-tenante à un foyer fiscal dont les ressources justifient une exonéra-
tion de l ' impôt sur le revenu ne dispense pas du versement de
cette cotisation les exploitants agricoles retraités, alors que c 'est le
cas pour les salariés du régime général et du régime agricole ; en
contrepartie, les conjoints des chefs d'exploitation sont exonérés,
pendant toute la période de leur activité, de la cotisation d 'assu-
rance maladie, et ils ne paient pas non plus cette cotisation sur !a
retraite forfaitaire qu ' ils perçoivent, alors que dans le régime géné-
ral et celui des salariés agricoles, la retenue est appliquée à toutes
les personnes bénéficiaires d'une pension . Ces particularités du
régime agricole justifient qu ' il n'y ait pas alignement complet sur
les dispositions applicables aux salariés . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation en vigueur.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

14509. - 23 mai 1994. - M . Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
nécessité d'assurer un minimum retraite aux agriculteurs au moins
égal à 70 p . 100 du SMIC . Il lui rappelle, en effet, que la retraite
minimum d 'un agriculteur ayant cotisé pendant une carrière
complète est aujourd'hui égale à un peu plus de 2 000 francs par
mois, soit un montant inférieur au RMI. Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' elle envi-
sage de prendre afin .l 'instaurer un minimum retraite aux agri-
culteurs au moins égal à 70 p . 100 du SMIC.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

14640. - 23 mai 1994. - M . Jacques Barrot demande à MS le
ministre de l'agriculture et de la pêche s ' il dispose des derniers
chiffres concernant les montants versés aux agriculteurs au titre de
la retraite . Il apparaît qu 'un certain nombre de retraites versées
dans le monde agricole sont en dessous des minima enregistrés
dans l'ensemble de nos prestations sociales . II lui demande s' iI
envisage, à la faveur des mesures prises pour la modernisation de
l 'agriculture et en faveur des agriculteurs, de proposer un plan de
revalorisation des retraites sur plusieurs années, permettant notam-
ment de mettre fin à des situations d 'injustice particulièrement
intolérables.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professicanelles agricoles. Le Parlement a voté, dans la lui du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives oertrettant cette revalorisation.
La mesttie retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tour ou partie des années

pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait qu 'avant de parvenir au
statut de chef d ' exploitation ils ont été plats ou moins longtemps
aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont pas
ouvert de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition, les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l 'agriculture et qui ont été
chefs d ' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leu: retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d ' insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera, dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une opération de plus de
10 p . 100 en moyenne de leur pension. Pour l ' avenir, ce sont
de 9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année
qui bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le cotir
net de la mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' un peu plus
de 300 millions de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la
retraite proportionnelle seront dorénavant demandées pour les
aides familiaux qui pourront ainsi acquérir des droits à cette
retraite qui était jusqu'à maintenant réservée aux seuls chefs d ' ex-
ploitation . En revanche, les perspectives financières à court et
moyen terme du régime agricole dont l 'équilibre, comme d 'ailleurs
pour tous les autres régimes de retraite, est gravement menacé, ne
permettent pas d ' envisager de porter systématiquement toutes les
pensions de retraite à hauteur de 70 p . 100 du SMIC, soit
49 444 F par an. Une telle mesure reviendrait à verser aux retraités
agricoles qui ont cotisé sur un revenu équivalent au SMIC, des
pensions de retraites qui seraient supérieures de près de 35 p . 100
à celles des salariés ayant cotisé sur le même revenu et pour
lesquels la retraite est de 36 695 F, c 'est-à-dire le minimum contri-
butif. De plus, un nombre important de retraités agricoles bénéfi-
cieraient ainsi d'une retraite qui serait d'un montant très supérieur
à leurs revenus d ' activité, ce qui ne correspond pas à la logique
contributive sur laquelle est fondé notre système d 'assurance vieil-
lesse : ni n'entre dans la vocation et les possibilités financières d'un
régime de retraite quel qu'il soir . Après l ' étape qui vient d 'être
franchie en faveur des petites retraites des chefs d'exploitation,
d ' autres progrès devront être accomplis, principalement l'améliora-

1 tion de la situation des veuves d 'exploitants qui ne peuvent tou-
jours pas cumuler leur pension de réversion avec un avantage per-
sonnel de retraite . Le Gouvernement a l 'intention de reprendre en
priorité l ' examen de cette question difficile.

Mutualité sociale article
(retraites - mentant des pensions -

conjoints d'exploitants)

14660 . - 23 mai 1994 . •• M . Bernard Canyon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les très
vives préoccupations des épouses retraitées et des veuves d'exploi-
tants agricoles dont les revenus sont parfois inférieurs au revenu
minimum d' insertion . Il lui demande si le Gouvernement envisage
de revaloriser leurs pensions de retraite.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d 'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place à la suite de la
réunion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Cette reva,arisation prendra la forme
d ' une validation gratuite pour la retraite proporéienn le de tout
ou partie des années pendant lesquelles les chefs d'exploitation ont
été aides familiaux. Cette mesure sera appliquée aussi bien aux
chefs d 'exploitation qui partiront à la retraite dans l ' avenir qu 'aine
actuels retraités . Elle concernera dès 1994 170 000 exploitants
retraités qui perçoivent les pensions les plus basses. Elle se traduira
pour eux par une majoration de leur pension de plus de 10 p . 100
en moyenne et permettra de porter celle-ci au niveau du RMI, soit
un peu plus de 27 000 F par an pour une carrière 'complète en
agriculture . Pour l 'avenir, ce sont de 9 000 à 12 000 exploitants
prenant chaque année leur retraite qui bénéfcieusnt aussi de la
un sure . Elle Ieur garantira au minimum une pension équivalente
au RMI et le plus souvent leur assurera, : au-delà, uni complément
de retraite d'autant plus significatif que celle-ci aurait été modeste.
Il s 'agit donc d ' une mesure significative qui était très attendue et
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que le Parlement a d'ailleurs votée dans la loi du 18 janvier 1994
relative à la santé publique et à la protection sociale. Après l 'étape
qui vient d' être franchie en faveur des petites retraites des chefs
d' exploitation, d'autres progrès devront être accomplis, en parti-
culier la question difficile de l ' amélioration des pensions de réver-
sion dans le régime agricole devra être examinée en priorité,
comme il a été indiqué lors des débats d'orientation agricole
devant le Parlement . Compte tenu de l'ampleur des dépenses qui
devraient être engagées pour parvenir à une harmonisation totale
avec le régime général sur ce sujet, des modalités adaptées et éche-
lonnées dans le temps devront être trouvées . S 'agissant des épouses
d' agriculteurs, il n 'est pas inutile de rappeler qu ' elles sont tes seules
conjointes de travailleurs indépendants à bénéficier à titre obliga-
toire d ' une retraite qui leur est personnelle, même si celle-ci est
faible (16 331 F) . Mais ces pensions sont acquises moyennant des
cotisations minimes puisque, actuellement, les cotisations aeisées
pendant toute la vie active sont récupérées en deux annuités seule-
ment de retraite. En outre, en agriculture, les femmes ont la possi-
bilité, et elles y ont ecocirs de plus en plus souvent, d ' opter pour
le statut de coexploitante ou d 'associée d ' une exploitation socié-
taire qui, moyennant les mêmes obligations, leur assure les mêmes
avantages sociaux que leurs maris, notamment une retraite pleine.
A cet égard, les droits à retraite des époux en société ont été nota-
blement améliorés depuis 1991, puisque le nombre total de points
de retraite proportionnelle qu'ils sont susceptibles de s' acquérir
chaque année peut atteindre dorénavant 166 alors qu 'il était limité
à 60 dans l'ancien système . Enfin, la loi du 31 décembre 1991
donne dorénavant la possibilité aux époux qui le souhaitent, de se
partager à parts égales les points de retraite proportionnelle, alors
que, jusqu'alors, seul le chef d'exploitation, habituellement le mari,
bénéficiait de ces points . Cette dernière disposition qui s ' adresse
surtout aux ménages qui ne sont pas installés, en société permettra
de mieux assurer les droits à la retraite des agricultrices . Cela étant•
les perspectives financières à court et moyen terme du régime agri-
cole, dont l ' équilibre, comme d ' ailleurs pour tous les autres
régimes de retraite, est gravement menacé, ne permettent pas
d'envisager la création de nouveaux droits à retraite en faveur des
épouses d ' agriculteurs, sous forme notamment de droits gratuits.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d 'exploitants)

14752 . - 30 mai 1994. - M. Denis Jacquat attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sus les retraites
des conjoints d 'exploitants agricoles . En effet, leur situation est très
préoccu pante car il n ' est pas rare de constater que le montant
mensuel de leurs pensions est largement inférieur à celui du RMI.
Cette situation les met dans une situation de précarité encore plus
profonde que les titulaires de cette prestation . A cet égard, il aime-
rait savoir, compte tenu notamment du travail exerce très souvent,
pendant de nombreuses années, au sein de l 'exploitation par les
conjoints d'exploitants agricoles, si des mesures ne peuvent être
engagées afin que leurs retraites ne soient pas inférieures à un
plancher tel que le RMI.

Réponse. - La situation des épouses d ' agriculteur doit être appré-
ciée globalement en fonction de l ' ensemble de la protection sociale
dont elles bénéficient et non pas uniquement au regard du mon-
tant de leur retraite. Les parents et alliés des agriculteurs qui parti-
cipent â la mise en valeur de l ' exploitation, sans être rémunérés ni
être associés aux pertes et bénéfices, sont considérés comme
conjoints eu aides familiaux non salariés au regard de la législation
sociale. A ce titre, ils sont affiliés au régime de protection sociale
agrimale qui, moyennant le versement de cotisations à la charge
exclusive du chef d'exploitation, les garantit contre les risques
maladie, invalidité, accidents du travail et vieillesse, et leur ouvre
droit également au bénéfice des prestations familiales ainsi qu'à
l 'assurance veuvage. Ii doit être rappelé que les épouses d ' agri-
culteur sont les seules conjointes de travailleurs indépendants à
bénéficier de manière obligatoire d'une pension de retraite à titre
petennnel_ Cette ret aitegégale à l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés (AVTS), peut aaraître modeste, mais elle est acquise en
contrepartie de cotisations minimes, et actuellement les cotisations
-'ersées pendant toute la durée de la vie active sont récupérées en
seulement deux annuités de retraite. En outre, les épouses d'agri-
culteur sont considérées, pour l'assurance maladie, comme ayant
droit de leur Inari et sont donc exonérées, leur vie durant, de coti-
sation à ce titre. Les formes sociétaires d'exploitation telles que
l ' exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) .ou la coex-

ploitation, que les pouvoirs publics s'emploient à promouvoir par
ailleurs, permettent à l'ensemble des actifs familiaux d ' acquérir la
qualité d associé qui leur assure les mêmes droits sociaux et écono-
iniques-que les chefs d ' exploitation et notamment le droit à une
retraite pleine, tout en les soumettant aux mêmes obligations . A
cet égard, les droits à la retraite der époux en société ont été nota-
blement améliorés depuis 1991, puisque le nombre total de points
de retraite proportionnelle qu ' ils sont susceptibles de s'acquérir
chaque année peut atteindre dorénavant 166 alors qu ' il était limité
à 60 dans l 'ancien système. Enfin, la loi du 31 décembre 1991
donne la possibilité aux époux qui le souhaitent de répartir entre
eux et à parts égales les points de retraite proportionnelle, alors
que jusqu a maintenant seul le chef d'exploi.ation, habituellement
le mari, bénéficiait de ces p oints . Cette dernière disposition, qui
s'adresse surtout aux ménages qui ne sont pas installés en société,
permettra de mieux assurer les droits à la retraite de l 'agricultrice.
Cela étant, dans l 'immédiat, la revalorisation qui vient d 'être déci-
dée des petites retraites des chefs d 'exploitation améliorera naturel-
lement les ressources des ménages bénéficiaires . En revanche, il est
certain que la situation de beaucoup de femmes d' agriculteur
devient précaire au décès de leur mari puisqu' elles ne peuvent pas
cumuler leur retraite personnelle avec la pension de réversion.
Mais il n 'a pas été possible jusqu'à maintenant de supprimer cette
interdiction de cumul, compte tenu des charges du budget annexe
des prestations sociales agricoles. Après l ' étape qui vient d'être
franchie en faveur des retraites, le Gouvernement a l ' intention de
reprendre en priorité l'examen de cette question difficile.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

14887. - 30 mai 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la décision prise en novembre 1992 de faire en sorte que tous les
agriculteurs puissent bénéficier d'une retraite au moins équivalente
au RMI . Cette mesure devait concerner environ 170 000 per-
sonnes n 'atteignant pas le nombre de points requis pour une
retraite complète . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette mesure est effective, et dans le cas contraire, dans quel délai
les agriculteurs concernés pourront bénéficier d ' une retraite au
moins équivalente au RMI.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d'exploitations. Cette décision a été prise à par-
tir des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de ictraitc gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite ave& . des pensions minorées du fait qu'avant de parvenir au
statut de chef d'exploitation ils ont été plus ou moins longtemps
aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont pas
ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition, les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont été
chefs d'exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux expoloitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés. - Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui serra au minimum équivalente au revenu minimum d'insertion
(RMI) . Cette r`vale isation concernera, dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour Iesqui ls elle entraînera une majoration de plus de
10 p, 100 en moyenne de leur pension . Pour l' avenir, ce sont de
9 0G0 à 12000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui
bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions. Les conditions
d'application de la, mesure seront fixées par un décret dont la
publication doit intervenir incessamment . Les agriculteurs qui rem-
pliront les cor-ii :i ns teq=sises pour ouvrir droit à cette revalorisa-
tion bénéficieront d'un rappel d'an-étages à compter du I" jan=
vier 1994, date d ' application de la mesure .
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Elevage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution)

15064. - 6 juin 1994 . - M. jean-Yves de Déaut ap pelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les conditions d'attribution de la prime à l 'herbe pour favoriser le
maintien des systèmes d ' élevage extensif. Les conditions d'attribu-
tion de cette prime ont en effet été modifiées pour les nouveaux
demandeurs en 1994. Effectivement, pour eux, concernant les
chargements inférieurs à 1 UGB/ha, la prime sera attribuée seule-
ment si les prairies représentent 75 p. 100 de la surface de l ' ex-
ploitation . Cela constitue une condition restrictive par rapport à
1993 et entraîne une inégalité de traitement entre deux éleveurs
ayant les mêmes chargements extensifs . Cette disposition pénalise
les régions dites intermédiaires, comme la Lorraine, qui associent
souvent culture et élevage. Il lui demande donc de lui indiquer la
justification d'un tel traitement et s' il envisage de prendre des
mesures pour assurer l ' égalité des éleveurs devant l 'attribution de la
prime à l 'herbe.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d'élevage extensifs
correspond a un engagement contractuel . L' éleveur doit en contre-
partie entretenir les surfaces en herbe et ne pas transformer son
système d ' élevage . Conformément au décret, l'éleveur s 'engage à
poursuivre l ' activité agricole et à respecter les engagements pendant
au moins cinq ans à compter de la date d 'attribution de la prime
ou à Transmettre les engagements à son successeur. Il avait été
cnnoncé dès l ' ori g ine que le bénéfice de la prime serait accordé
aux nouveaux exploitants afin de favoriser les installations en agri-
culture . Par la suite, les éleveurs qui avaient omis de remplir le
formulaire d: demande de prime en 1993 ont été autorisés à le
déposer cette année, de même que les exploitants qui sont deventis
éligibles entre temps et qui prennent les engagements
jusqu'en 1998 . Ces mesures sont de nature à régler un certain
nombre de cas particuliers . En revanche, la condition de spécialisa-
tion en prairies a été rendue plus farte, en accord avec les repré-
sentants professionnels agricoles . II est en effet apparu que les éle-
vages extensifs avaient un impact positif limité lorsque les
exploitations n'étaient pas spécialisées . Dès lors qu' une possibilité
de demander ia prime était ouverte à titre exceptionnel en 1994,
seules les exploitations détenant au moins 75 p . 100 de leur super-
ficie en prairies ont été retenues.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territeri~le
(filière culturelle - détachement de fonctionnaires territoriaux

appartenant à d'autres filières - réglementation)

14433 . - 23 mai 1994 . - M . François Racheb!vL appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les conditions de détache-
ment de fonctionnaires territoriaux dans des cadres d 'emplois de
filières différentes . Le décret n° 91-849 du 2 septembre 1991 por-
tant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux
de conservation du patrimoine et des bibliothèques prévàt, en son
article 20, la possibilité d ' accueillir dans ce cadre d 'emplois, par
détachement, des fonctionnaires de catégorie B exerçant des fonc-
tions équivalentes. Il lui demande si, dans le cadre de la mobilité
des personnels, un fonctionnaire titulaire du grade de technicien
territorial et relevant d ' une autre collectivité locale peut bénéficier
d ' un tel détachement, étant précisé que ce détachement peur être
ou non suivi d'une intégration après anis de la commission admi-
nistrative paritaire compétente pour le cadre d ' emplois d ' accueil.

Réponse. - Les modalités et conditions de détachement dans le
cadre d 'emplois des assistants territoriaux de conservation du parti-
moine et des bibliothèques sont fixées à l 'article 20 d ' un décret
n° 91-849 du 2 septembre 1991 . Cet article précise que les fonc-
tionnaires de catégorie B exerçant des fonctions équivalentes
peuvent être détachés dans in cadre d ' emplois . 1,4 définition des
tonctions est mentionnée à l'article 2 de ce texte : les membres du
cadre d ' emplois sont effectés, en fonction de leur formation, dans
un service ou établissement correspondant à l'une des spécialités de
la conservation : musée, bibliothèque, archives, documentation.
Ainsi, un foncroanaiie titulaire du grade de technicien reritorial,

appartenant donc à la filière technique, est exclu du champ d 'ap-
plication de l ' article 20 susvisé, en raison de sa non-appartenance à
l' une des spécialités de la conservation.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle - paiement)

15001 . - 6 juin 1994. - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les difficultés auxquelles sont confrontés les allocataires du
fonds de solidarité . En effet, les prestations servies aux bénéficiaires
étant délivrées de manière parfois irrégulière, ceux-ci se retrouvent
en ce cas dans des situations financières inextricables. II lui
demande les raisons de ces contretemps et les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier à cette situation dommageable pour les
intéressés.

Réponse. - Afin de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder, en mai 1993, à une annulation de crédits de
15 p . 100, le gel de 5 . 100 réalisé en février de la même année
étant insuffisant pou ; financer par redéploiement les mesures non
budgétisées . A ce titre, les crédits du fonds de solidarité ont été
amputés. I s'en est suivi, en fin de gestion, des difficultés d 'am-
pleurs différentes dans un certain nombre de départements pour
verser les allocations différentielles des mois de novembre et
décembre 1993. Pour atténuer cette situation, le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre a pris les dispositions
nécessaires pour que les crédits de l ' année 1994 sont mis en place
par anticipation et permettre ainsi le règlement, dès le riois de
janvier 1994, des sommes dues au titre des deux derniers mois de
l' année écoulée. Par ailleurs, le rythme de mise en place des crédits
vient d ' être modifié, afin de faciliter la gestion de ce fonds : la pre-
mière délégation de crédits pour 1994 correspond désormais à un
semestre. De plus, le montant de ce fonds pour 1994 vient d ' être
ajusté à la hausse de 73 millions de francs par décret d 'avances.
Enfin, le montant du fonds pour 1995 sera calculé en tenant
compte de l'expérience de gestion de ce fonds en 1 :93, première
année pleine d entrée en application de ce dispositif en en 1994.
Ainsi, le fonds de solidarité relaie substantiellement l 'action sociale
mise en oeuvre par les services départementaux de l'ONAC et
favorise la maîtrise des dépenses à caractère social . En 1993, les
services. départementaux ont fait face à leur mission, les priorités
ayant été mieux définies . Cette action sera encore renforcée
en 1994 grâce à une augmentation de 1,5 p . 100 de la subvention
de l ' Etat à l'ONAC en matière d ' interventions sociales par rapport
à la loi de finances initiale pour 1993.

BUDGET

Impôts locaux
(politique fiscale - établissement de l 'impôt -

frais .prélevés par l'Etat - calcul)

7780. - 15 novembre 1993. - M. Pierte Carda, appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les problèmes. posés, en
matière de fiscalité locale, par le calcul actuel du prélèvement, par
l' Etat, des frais d ' établissement des feuilles d ' impôt. Le système
retenu, proportionnel au montant des impôts, entraîne souvent des
pénalisations supplémentaires pour de nombreux contribuables et
peut s ' apparenter à un impôt suc l ' impôt, alors ou' en réalité, cette
méthode est difficilement justifiable . En effet, 'l ' établissement et
l'expédition de la feuille d impôts, ainsi que le recouv,ement en
situation narmale, entraîne les mêmes frais administratifs, quel que
soit le mentant du dû fiscal, II lui demar.de par conséquent si une
tarification forfaitaire de ce prélèvement opéré par 'Etat ne serait
pas susceptible d ' éviter cette situation et de rétablir un système
plus équitable et plus proche de la réalité fiscale.

Réponse. - En application des articles 1641 cc 1644 du code
général des impôts, l 'Etat perçoit, sur les impôts locaux, des frais
de gestion, actuellement fixés à 4,40 p. 100 pour la taxe d ' habita-
tion, à 8 p . 100 pour les autres taxes perçues au profit des collecti-
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visés locales et de leurs groupements et à 9 p . 100 pour certaines
cotisations annexes . Ces frais sont la contrepartie des dépenses sup-
portées par l ' État non seulement pour établi : et recouvrer ces
impôts mais aussi pour financer les dégrèvements et admissions en
non valeur dont ceux-ci peuvent éventuellement faire l 'objet . Pour
ce qui concerne les travaux que l ' administration réalise pour établir
les rôles d'impôts directs locaux, il est précisé que l 'avis d ' imposi-
tion ne représente que la partie apparente pour le contribuable.
Les services fiscaux sont en effet chargés, non seulement du calcul
des impôts locaux et de la confection des avis d 'imposition et des
documents comptables correspondants, mais aussi de la recherche
de la matière imposable. Ils assurent également l 'information des
collectivités locales, en leur notifiant les bases d ' imposition néces-
saires au vote de leurs taux d 'imposition et une copie des rôles. Le
budget de l 'Etat finance également les dépenses d'imprimés et de
matériels qu'occasionne la fiscalité directe locale . Sans doute le
coût effectif de l'établissement des impositions individuelles qui
comporte, comme il est dit ci-dessus, des éléments fixes mais aussi
des éléments variables, notamment les dégrèvements, n 'est-il pas
rigoureusement proportionnel à leur montant . Mais tout autre
mode de répartition de la charge qui incombe à l'État, notamment
la fixation d'une participation forfaitaire à ces frais, ne pourrait
que conduire à des situations injustifiables, en particulier pour les
contribuables modestes, dont la contribution serait disproportion-
née aux cotisations dues et, dans certains cas même, supérieure à
celles-ci . Si, pour limiter cet inconvénient, k forfait envisagé était
d' un faible montant, cela conduirait à accroître le transfert de
charges des contribuables locaux aux contribuables nationaux . En
effet, dans leur ensemble, les frais de confection de rôles, de dégrè-
vements et de non-valeur actuellement perçus ne couvrent pas l'in-
tégralité des dépenses engagées par . l'Etas . Il ne paraît donc pas
possible de modifier le mode de calcul des frais de confection des
rôles et des dégrèvements.

Impôt sur le revenu
(paiement - dates - conséquences)

13789 . - 2 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Thomas attire l ' atten-
tion de M. k ministre du budget sur les dates de recouvrement
des impôts qui sont toujours les 1 n ou 15 du mois. Cette date
pénalise les petits épargnants en leur supprimant le bénéfice de
15 . jours d' intérêts. Ne serait-il pas possible, afin de remédier à
cette situation, de décider de la mise en recouvrement les 2 et 16
du mois . Il serait heureux d ' avoir son avis à ce sujet.

Réponse. - Les dates limites de paiement des impôts sont fixées
par la loi . En application de l 'article 1761 du code général des
impôts, une majoration de 10 p. 100 est appliquée au montant
des cotisations qui n'ont pas été réglées le 15 du deuxième mois
suivant celui de la mise en recouvrement du rôle. Pour les
acomptes provisionnels, l ' article 1762 dispose que, lorsque l ' un
d'eux n 'est pas intégralement acquitté le 15 du mois suivant celui
au cours duquel il est devenu exigible ; une majoration de 10 p . 100
est appliquée aux sommes non réglées Néanmoins, l ' application
de ces dispositions connaît quelques aménagements lorsque
l ' échéance légale des cotisations fiscales coïncide avec la date de
fermeture des postes comptables du Trésor (jours Pér i^s par
exemple) . Dans ce cas, la date limite est reportée u prenait .. jour
ouvrable suivant, permettant ainsi aux "contribuables concernés de
bénéficier d ' un délai maximal pou : l'acquittement de leurs impôts.
C ' est ainsi qu 'en 1994 plusieurs échéances (second acompte provi-
sionnel de l'impôt sur le revenu, taxe foncière) ont ou auront des
dates limites de paiement postérieures au 15 du mois . Par ailleurs,
l ' impôt sur le revenu, la taxe d 'habitation et la taxe foncière
peuvent être payés mensuellement . Ce système permet aux eontri-
buables d'étaler k paiement de leurs impôts sur l 'ensemble de
l ' année dans Ies conditions prévues à l ' article 376 de l 'annexe li
du code général des impôts . L ' Etat ayant d'évidentes contraintes
de trésorerie et compte tenu de la diversité des situations indivi-
duelles dans la perception des revenus (retraités, salariés, deman-
deurs d 'emploi, etc .), le report des échéances d ' impôts n'est pas
envisagé .

Impôt sur le i revenu
(revenus fonciers

	

rvntriouab: . as . louant leur habitation
pr ncipafe à la suite d 'une mutation prufessionndle)

15223. - 6 juin 1994 . - M. Serge Lepeltieer appelle l ' attention
de M. 2e ministre dis budget sur la sir.iacion des propriétaires de
lettre rés ience principale qui se trouvent dans l'obligation de

r aisntdmeei

déménager pour des raisons professionnelles. Ces personnes
doivent alors mettre en location leur habitation et rechercher un
autre logement en location . II parait injuste que, dans cette situa-
tion non choisie, les revenus qu'elles tirent de la location de leur
précédente habitation soient assujettis à l 'impôt sur le revenu, en
dépit des frais occasionnés par un déménagement et une reloca-
tion . Il demande donc au Gouvernement s' il n 'est pas possible de
faire bénéficier ces 'ontribuables d'une exonération partielle de
l 'impôt sur le revenu, dans le cas où ils mettent leur résidence
principale en location pour louer une résidence sur leur lieu de
mutation.

Réponse. - Conformément aux principes généraux de l'impôt sur
le revenu, seules sont prises en compte pour l 'établissement de
l 'impôt les dépenses effectuées en vue de l' acquisition ou de la
conservation du revenu. Tel n ' est pas le cas du loyer personnel qui
constitue un emploi du revenu. Une exception à cette règle serait
contraire au principe de l'égalité devant l ' impôt, dès lors qu'elle
introduirait une discrimination entre bailleurs selon qu'ils ont ou
non résidé antérieurement dans le logement qu' ils donnent en
location . Elle constituerait en outre un frein à l ' acquisition du
second logement'et aurait par là même un effet inverse à :' objectif
de relance de la construction immobilière avancé par l'honorable
parlementaire . Au demeurant, la législation en vigueur comporte
des dispositions plus adap tées pour favoriser la mobilité profes-
sionnelle des salariés . Ainsi, les primes versées à des salariés à l ' oc-
casion d ' une mutation professionnelle entraînant le transfert de
leur domicile ne sont pas imposables à hauteur des frais de démé-
nagement et des frais de transport des personnes ; le solde bénéfi-
cie du mécanisme du quotient prévu à l ' article 163-OA du code
général des impôts destiné àt atténuer les effets de la progressivité

e l ' impôt.

lm ôt sur le revenu
(politique fircale - personnes âgées -

fiais d 'hébergement en maison de retraite •- réduction d 'impôt)

35315 . - 13 juin 1994 . - M. Yves Deniaud appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des• personnes âgées
en maison de retraite . Lorsque celles-ci ne sont pas placées en sec-
tion de cure médicale, elles ne peuvent bénéficier de la réduction
d ' impôt prévue à l'article 199 quindecies du code général des
impôts . Ainsi, pour des dépenses de même nature, à savoir d'hé=
bergement, certaines personnes bénéficient de la réduction et
d ' autres non . Cette discrimination st-inèquitable nombre de per-
sonnes âgées, turne fois qu 'elles ont acquitté les frais d'hébergement
élevés d 'une maison de retraite et leur cotisation d 'impôt sur le
revenu, n ' ont plus à leur disposition que des ressources extrême-
ment faibles . Convaincu de l 'opportunité de faire bénéficier les
personnes âgées hébergées . en maison de retraite des dispositions k
l'article 199 quindecies dei CGI, il demande au Gouvernement
quelles sont ses intentions à ce suer.

Réponse. - Les frais d 'hébergement dans les maisons de retraite
supportés par les retraités sont des dépenses de la vie courante au
même titre que celles qui sont acquittées pour leur entretien par
les retraités qui restent à leur domicile. Elles doivent donc nor-
malement ne pas être prises en compte pour l ' établissement de
t'impôt. Là réduction d ' impôt accordée au titre des frais d'héberge-
ment des contribuables âgés de plus de soixante-dix ans et placés
en 'établissement de ; long séjour ou en section de cure médicale
permet une prise en compte partielle des frais fiés à la dépendance
des personnes axées. cela étant, les retraicés peuvent déjà bénéficier
d ' un abattement sur leur revenu imposable revalorisé tous les ans,
qui s ' élève, pour l'imposition des revenus de 1993, à 9 300 francs
si le revenu imposable n ' excède pas 57 500 francs et à 4 650 francs
si ce revenu est compris entre 57 500 francs et 93 000 fias-m . Cet
abattement contribue à réduire fortement l ' imposition des per-
sonnes âgées . Un nouvel effort du budget de, l'État en faveur de
toutes les personnes.hébergées en maison de d :traite n 'est oas envi-
sageable en raison de son coût-.Peur l'avenir, -il apparaît nécessaire
d'étudier la situation des personne âgées daiis le cadre d 'une poli-
tique plus ciblée sur l 'aide aux personnes dépendantes, qui a été
mise à l 'étude par le Gouvernement et sur llaqueIle le : Parlement
aura à se prononcer.
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COOPÉRATION

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

16107. - 27 juin 1994 . - M. Michd Destot attire l'attention
de M. le ministre de la coopération sur la situation de nos
compatriotes retraités, anciens expatriés dans les pays de la zone
franc, dont les retraites et les pensions ont éré divisées par deux à
la suite de la dévaluation du franc CFA. Cette situation brutale, à
laquelle rien ne préparait ces retraités, est inacceptable . II lui
demande donc quelles mesure, il compte prendre pour compenser
intégralement leur peste de pouvoir d ' achat

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d'un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d'une activité professionnelle dans les entrenri . es africaines de droit
privé situées dans la zone franc, béné'àdent d 'une pension de
retraite relevant d'un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 11 janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes, dont la pension de retraite est
payable en francs CFA, voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesure ont retenu toute mon attention et ont fait
l 'objet d 'un examen extrêmement attentif je précise que ce dos-
sier, pour lequel des solutions sont activement recherchées, est
l 'objet d ' une étroite concertation avec le ministère des affaires
étrangères (direction des Français à l 'étranger) et e ministère des
affaires sociales, en charge du dossier général des régimes français
de retraite. La question, évoquée par l honorable parlementaire et
dont je crois devoir souligner l 'extrême complexité, pose le pro-
blème délicat de la gare' 'e de droits privés ne relevant pas de la
législation française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des
divers accords bilatéraux dont Ii dispositions peuvent être sensi-
blement différentes d 'un Etat à l'autre. Ainsi, bien que n'ayant pas
formellement compétence en la matiè*e, le ministère de la coopé-
ration apporte tout son appui à la réflexion interministérielle
conduite . par le ministre des affaires étrangères et maintient tous
les contacts nécessaires avec les Etats africains et les caisses locales
de retraites concernés . Une première mesure a été prise : faire
bénéficier les personnes les plus démunies du fonds national de
solidarité selon des procédures accélérées . Le département est, par
ailleurs, en relation directe avec les associations d 'expatriés concer-
nés.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Langue fran}aisc
(défense et usage - télécommunications

et documentation aéronautiques)

15443 . - 13 juin 1994 . - M. François Âsensi attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le pro-
blème de l'utilisation abusive de la langue anglaise dans les télé-
communications et dans la documentation aéronautiques . Il lui
rappelle que le français est l'une des quatre langues officielles de '
l'organisation de l'aviation civile internationale . Cela lui confère
un droit et un devoir d'emploi dans. le domaine de l 'aéronautique
civile. Deux arrêtés, l 'un du 7 sen ombre 1984 relatif aux procé-
dures de radiotéléphonie à l ' usage de la circulation aérienne géné-
rale et l ' autre du 5 novembre 1987 relatif aux conditions d ' utilisa-
tion dm anions exploités par une entreprise de transport aérien,
imposent l'emploi du français dans la communication orale et
écrite. Or, depuis quelque temps, il semble que la langue anglaise
se substitue progressivement à notre langue. L' usage de l 'anglais ne
doit pas devenir la règle dans le milieu de l 'aéronautique civile.
Devant cet abandon de la Iangue française. il lui demande s 'il
compte prendre des mesures pour que soit respecté l 'usage de
notre langue dans les télécommunications et dans la docu-
mentation technique aéronautique.

- Réparas - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de rappeler que l'aviation civile
ne doit pas échapper à la règle en ce qui concerne l'usae du -fran-
çais . Toutes les dispositions du projet de loi déposé pare Gouver-

nement s'appliquent à ce secteur. C ' est ainsi que les entreprises
d ' aviation civile, chargées d ' un service public, sont tenues à peine
de nullité de libeller en français les contrats qu ' elles signent. Leur
règlement intérieur, les conditions d'hygiène et de sécurité, les
notes de service, les documents comportant des obligations des
salariés, ainsi que tous documents qui leurs sont nécessaires pour
l 'exercice de leur travail, tels que manuels de procédure, docu-
mentation technique, contrats signés avec des tiers, doivent être
obligatoirement en français ; l ' inspection du travail et le juge pénal
garantiront l 'application de ces dispositions . Dans un délai de
six mois après le vote de la loi, les entreprises devront veiller à ce
que routes les informations qu 'elles dispensent au public scient
libellées en au moins deux langues dès lors qu'elles font l 'objet
d ' une traduction . Par ailleurs, dans le cadre de comités de
réflexion que le ministère constitue pour réfléchir aux enjeux lin-
guistiques dans différents secteurs professionnels, une réflexion sera
conduite sur la contribution du secteur des transports à la promo-
tion de la langue française .

DÉFENSE

Service national
(exemption - conditions d 'attribution - exploitants agricoles)

15431 . - 13 juin 1994. - M. Raymond Couderc appelle ,
l 'attention de M. le ministre d'Etax, ministre de la défense, sur'
une préoccupation exprimée par de jeunes chefs d 'exploitation
agricole au regard du service national . Fin effet, certains chefs d 'ex-
ploitation en âge d'effectuer leur sets ;:n e national sont appelés à
demander leur exemption pour rester sur l'exploitation agricole ou
viticole (où ils sons seuls à travailler) afin d ' en maintenir l 'activité.
La réponse qui est faite dans ce cas-là est que leur exemption n 'est
envisageable que si deux salariés au moins sont employés sur l 'ex-
ploitation . Ce misère paraît excessif quand on connaît les condi-
tions difficiles de la conduite des exploitations familiales en géné-
ral. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte mettre en
place afin de préserver le maintien du chef d 'exploitation, appelé à
effectuer• son service national, sur sa propriété.

Réponse. - Parmi les cas de dispense, l'article L. 32 du code du
service national distingue notamment les dispenses demandées
pour assurer le maintien d ' exploitations familiales et celles dont
l'objectif est d'assurer le maintien de l ' emploi de salariés d ' entre-
prises . Ces dispositions s 'appliquent aux situations des jeunes agri-
culteurs ou viticulteurs qui peuvent fonder leur demande de dis-
pense sur l ' alinéa 4 de l 'article L. 32, qui précise que les jeunes
gens dons l 'incorporation aurait pour effet I arrêt de l'exploitation
familiale peuvent bénéficier d ' une dispense, notamment « lorsque
les ressources de l 'exploitation ne permettraient pas d'en assurer le
fonctionnement en l'absence de l ' intéressé ». Dans ce cas, la
demande doit être accompagnée de toutes justifications, et nomme
ment, pour un jeune agriculteur, d 'une attestation délivrée par la
chambre d 'agriculture qui certifie que l 'incorporation entraînerait
l'arrêt de l'exploitation familiale, le futur appelé étant seul en
mesure d 'en assurer le fonctionnement. Lorsqu'il ressort des ren-
seignements ponant sur le patrimoine, le train de vie du jeune
homme et de sa famille et sur les revenus à provenir de l ' exploita-
tion que l ' inco rporation du requérant ne fait pas obstacle à la
marche de l ' exploitation, les possibilités financières permettant le
remplacement de l'intéressé, la dispense ne peut élire accerdée . Les
jeunes agriculteurs peuvent également fonder leur demande sur
l ' alinéa 5 de l 'article L . 32, qui permet d 'accorder une dispense du
service actif aux jeunes gens chefs d 'une entreprise depuis deux ans
au moins, dont l ' incorporation aurait des conséquences inévitables
sur l 'emploi de salariés par cessation de l ' activité de cette entre-
prise. L' objectif de cette mesure est de protéger les salariés dont
l ' emploi pourrait être mis en péril en raison de l 'appel au service
national du chef d 'entreprise et non le seul emploi de ce dernier,
qui, lui, est soumis comme tous les autres jeunes gens aux obliga-
tions du service national. Les dispositions de l ' article L.32 du
code du service national, qui sont seules à s'imposer aux commis-
sions régionale' compétentes, ne limitent donc pas le bénéfice
d ' une dispense aux jeunes gens chefs d'une entreprise employant
deux salariés au moins. Le département de la défense, soucieux de
ne pas porter atteinte à l'universalité du service national, n ' envi-
sage pas actuellement de modifier ces dispositions. Cependant le
ministre de la défense est prêt à envisager chaque cas afin de
réduire au' maximum les inconvénients engendrés par le service
national dès lors que l ' emploi et l 'activité économique sont mena-
cés .
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1Service national
(services civils - étudiatrs en médecine -

affectation dans les hôpitaux généraux - perspectives)

13827 . - 20 juin 1994 . - M. Michel Cartand attire l' attention
de M. k ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur les diffi-
cultés de fonctionnement des services de spécialités des hôpitaux
généraux depuis ta loi du 23 décembre I982 portant réforme des
études médicales . Ceste loi, en créant un concours d'internat de
CHU, dis internat qualifiant, a supprimé les concours d'internat
de région sanitaire qui permettaient aux hôpitaux généraux de
recruter des internes, notamment dans les services de spécialités
tels que l 'anesthésie-réanimation, la chirurgie, I 'obstétrique. De
plus, le nombre de pestes d ' internat qualifient ayant été réduit, les
hôpitaux généraux ne peuvent plus bénéficier qu 'épisodiquement
de la collaboration de « médecins juniors ». En conséquence, ii lui
demande si, dans le cadre des nouvelles modalités du service natio-
nal, il ne serait pas possible de permettre aux étudiants en méde-
cine reçus à l'internat qualifiant d'effectuer leur service national
dans les hôpitaux généraux.

Repense. - La suppression des concours d ' internat de région
sanitaire et des certificats d'études spécialisées ainsi que la ténue-
don du nombre des postes ouverts aux concours dans les filières
spécialisées produisent, au niveau des armées, des effets identiques
à ceux qu'elles génèrent pour les hôpitaux généraux . En effet, la
ressource en étudiants de médecine qualifiés est devenue lourde-
ment déficitaire pour les armées, ; ttamrnent dans les formations
hospitalières où elle est affectée dans sa presque totalité. C'est en
particulier le cas pour lues spécialités chirurgicales (chirurgie ortbo-
pédioue et viscérale, otorhinolatyngologie, ophtalmologie), l ' anes-
thésie-réanimation et la psychiatrie où les besoins ne sont satisfaits
qu'à hauteur de 50 p. 100 . De plus, la féminisation croissante des
étudiants de spécialité (actuellement les jeunes femmes repré-
sentent plus de 50 p. 100 dis étudiants en médecine) constitue un
phénomène aggravant pour les armées. Cette situation est d ' autant
plus dommageable que les hôpitaux des armées, dont la mission
est le soutien des forcis, sont de plus en plus sollicités pour les
opérations extérieures . En conséquence . la situation à laquelle sont
confrontés les hôpitaux des armées en matière de médecins du
contingent qualifiés ne permet pas d 'envisager l ' affectation de
jeunes médecins dans les hôpitaux civils . Il convient enfin de sou-
ligner que l 'emploi des militaires du contingent à des tâche
civiles, en dehors des cinq formes civiles de service national (police
nationale, sécurité civile, aide technique, coopération et objecteurs
de conscience), est strictement limité par les dispositions des
articles L. 6 es L. 71 du code du service national ; celles-ci dis-
posent que les besoins des armées doivent être satisfaits en priorité
et que les jeunes gens accomplissant le service militaire actif
doivent être affectés à des emplois militaires.

ÉCONOMIE

Marchés financiers
(obligations -- émissions en écu - perspectives)

1038. - I7 mai 1993. - M . François Grosdidier attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le fait que la France est
un émetteur important d'obligations en écu. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître, afin de favoriser les &hissions en
écu en France, sur le marché obligataire, dans une perspective
européenne, les mesures susceptibles d ' être prises.

Réponse. - Dots la perspective de l' Union économique et moné-
taire, soucieux de marquer son soutien à la construction de
l'Europe et de diversifier ses sources de financement, l'Etat français
a été le premier Etat, en 1989, à émettre des emprunts long terme
libellés en écus : il est aujourd' hui devenu le premier des emprun-
teurs souverains sur ce segment de marché. Le Trésor français s'est,
en outre, engagé, en 1994, sur un calendrier régulier d ' ad-
judication à moyen et long renne dans cette devise (cc dernier pré-
voit une émission en écus tous les deux mois, le second mercredi
du mois) . Il autorise, par ailleurs, depuis le début de cette même
année le démembrement des obligations assimilables du Trésor
(OAT) en écus. Cette politique d'émission présente l 'avantage de
pouvoir accéder à des investisseurs que la signature de la
République française ers écu peut intéresser davantage que sa signa-

turc en franc, es de contribcer au développement à Paris d'un
marché international des capitaux, en établissant un marché struc-
turé et efficient d'obligations en écus. A la fin de 1993, l ' encours
des OAT en écus émises par le Trésor français s 'éleviit à 12,3 mil-
liards d'écus„ soit 80,7 milliards de francs sur la base du cours
indicatif de l ' écu au 31 décembre . Au cours du mois de mai 1994,
une offre publique d' échange d'obligations assimilables du Trésor
en écus a été lancée auprès de l 'ensemble des spécialistes en valeurs
du Trésor. Cette opération, c "duite avec succès, entendait mar-
quer une nouvelle étape dans le soutien de la France en tant qu 'é-
metteur à la relance du marché obligataire de l'écu . Cet échange a
permis aux porteurs de titre.: anciens (OAT 9,50 p . 100 avril
2000, OAT IO p. 100 février 2001, OAT 8,50 p. 100 mars 2002)
d'accéder à un titre nouveau (OAT 6,75 p . 100 avril 2002), avec
un coupon adapté aux conditions actuelles du marché, et présen-
tant d ' emblée une liquidité maximale et un placement diversifié de
qualité . Enfin, cette politique d 'émission s ' étend aux bons du Tré-
sor puis-ne le Trésor français a procédé pour la première fois, en
1993, à une émission par syndication de bons du Trésor à taux
fixe et intérêts annuels (BTAN) en écus pour un montant élevé de
1,7 milliard d'écus (BTAN). écus 7,25 p . 100 16 mars 1998 et
réalise depuis le début de l 'année des émissions régulières adjudica-
tion (BTAN) 5 p : 100 16 mars 1999 . Plusieurs émetteurs français
et internationaux, ainsi encouragés par l 'engagement du Trésor
français et l 'existence de références solides pour les émissions en
écus, ont fait appel à ce marché. Aucune restriction particulié :•e ne
pèse sur ces émissions.

Jotas
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12575 . - 28 mars 1994 . - M . Jean-Jacques de Peretti attire
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur le nombre crois-
sant de ventes de jeux et jouets sous leur prix de revient qui sont
réalisées par les g randes surfaces durant la période des fêtes de fin
d'année, en totale infraction avec les dispositions de l'ordonnance
du 1° décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence. Il semble que cette pratique n'ait pour autre objectif que
d'attirer une importante clientèle vers des rayons plus rentables.
En effet, le marché du jouet ne représente u'enrc 1 à 2,5 p. 100
du chiffre d'affaires annuel de la grande distribution qui détient
pourtant plus de 70 p . 100 du marché du mais d'octobre au mois
de décembre. Il souligne le préjudice considérable causé par cette
situation aux détaillants en jeux et jouets, dont 40 p . 100 ont dû
cesser leurs activités durant les dix dernières années . Il lui demande
s' il entend prévoir un dispositif spécifique de contrôle pour amé-
liorer la loyauté de la concurrence dans ce secteur et aggraver !es
sanctions prévues pour ce type d 'infraction comme la Chambre
syndicale nationale interprofessionnelle des commerçants détaillants
en jeux, jouets, modélisme et puérinatalité le préconise.

Réponse. - La commercialisation den jouets par les grandes sur-
faces a donné lieu au moment des fèces de fin d ' année à des pra-
tiques de rabais .qui ont pu conduire certaines grandes surfaces à
revendre à perte. La loyauté de la concurrence entre les différentes
formes de commerce est une préoccupation importante du
ministre de l 'économie qui a demandé à ses services de surveiller
avec la plus grande vigilance les pratiques restrictives de concur-
rence et particulièrement dans le secteur du jouet . Les infractions
qui ont éçé constatées ont fait l'objet de procès-verbaux systéma-
tiquement transmis au parquet aux fins de sanctions . Ainsi plu-
sieurs enseignes de la grande distribution ont été condamnées à
des sanctions pénales. Il faut toutefois se garder d'assimiler prix
attractif et revente à perte . En effet, les grandes surfaces obtiennent
souvent de leurs fournisseurs de meilleurs prix d 'achat que Ies
détaillants traditionnels, et; raison notamment des quantités
qu'elles achètent. En revanche, l 'administration veille à ce que la
rémunération de la coopération commerciale ne soit pas déduite.
Celle-ci correspond à la rémunétxtion de services spécifiques dont
le coût doit être supporté par le distributeur, lequel ne peut les
répercuter sans méconnaître l'interdiction de revente à perte. Les
services publics continuent donc de mener à bien leur mission tant
sur le plan de la lutte contre la revente à perte que sur celui des
infractions aux règles de la facturation qui en sont le supporta
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Er argne
(politique et réglementation -

associations d'epargsutnts - contrôle)

13565 . - 25 avril 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l ' économie de lui préciser la nature, les perspectives
et les échéances de son action ministérielle rendant à assurer un
meilleur contrôle des associations d ' épargnants pour permettre une
meilleure protection de Ieurs adhérents, comme il l 'avait récem-
ment annoncé dans La Lettre de !Assurance (24 mars 1994,
n° 323).

Réponse, - La question posée par l'honorable parlementaire
concernant les associations souscriptrices de contrats de groupe et
la protection des assurés rejoint parfaitement les préoccupations du
Gouvernement. Un dispositif visant à renforcer la protection de:
intérêts des adhérents à des contrats de groupe a été élaboré er
figure dans le eroiet de loi portant diverses dispositions d ' ordre
économique et hnancier adopté au Conseil des ministres du 25 mai
dernier. Aux termes de ce projet, les souscripteurs de tels contrats
sont réputés mandavaires de l ' assureur, ce qui garantit à l ' assuré
une protection optimale et permet en outre de soumettre les asso-
ciations souscriptrices au contrôle de la Commission de contrôle
des assurances en application de l'article L . 310-12 (dernier alinéa)
du code des assurances En cas de disparition du souscripteur par
liquidation ou dissolution, il est prévu que les contrats subsistent
sans changement entre l'assuré et l 'assureur, conformément au
principe de responsabilité de ce dentier.

Assurances
(assu, ans,° automobéle - véhicules accidentés -

remise sur le marché -• politique et réglementation)

13971. - 9 mai 1994. - M. Daniel Mandon expose à M. le
ministre de l'économie que l'amide L . 27 du code de la route
(art . 17 de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993) impose aux
propriétaires de véhicules accidentés dont l ' état ne permet la
remise en circulation qu ' au prix de réparations très onéreuses, de
délaisser ces véhicules entre les mains de leurs assureurs, qui sont
eux-mêmes tenus de les céder à des professionnels, en vue soit de
leur destruction totale soit d ' une éventuelle récupération de pièces
détachées. Ce dispositif met en pratique un terme à l 'activité des
artisans qui rachetaient des véhicules gravement endommagés pour
les revendre après les avoir mis en conformité aux normes de
sécurité au moyen des réparations adéquates . A partir du moment
où, dans le dispositif même de l 'article L 27 précité, il est prévu
que le véhicule accidenté peut être remis ea circulation par le par-
ticulier qui en est le propriétaire, pourvu qu'une seconde expertise
ait permis de vérifier que ce véhicule est conforme aux normes de
la sécurité routière, il paraît inéquitable de ne pas étendre une telle
procddure aux artisans précités . Compte tenu des incidences dra-
matiques de cette mesure législative sur l 'activité des artisans
qu'elle frappe et sur l 'emploi, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour permettre l' aménagement du dispositif de
l' article L. 27 dans le sens de l'extension précédemment su aérée.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14181 . - 16 mai 1994 . - M. jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie sur les préoccupations
exprimées par les professionnels de la réparation automobile à la
suite des dispositions relatives à l 'assurance introduites dans la
loi n° 93-1444 du 31 .12-93 . Si les mesures prises sont de nature à
générer une plus grande sécurité dans la réparation des véhicules
accidentés, il semble cependant que des améliorations puissent
encore être apportées afin de ne pas pénaliser les artisans carros-
siers, lesquels vont rencontrer des difficultés économiques . Il lui
demande en conséquence s 'il ne convient pas d 'étudier une solu-
tion susceptible de satisfaire toutes les panics, notamment en
tenant compte de propositions émises par le groupement national
des carrossiers réparateurs.

Assurances
(asurance automobile - véhiculer accidentés -

remise .ar le marché - politique et réglementation)

14285- - 16 mai 1994. - M. Roques attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur tes conséquences de la pincé-
dure applicable aux véhicules dont le montant des réparations
dépasse la valeur vénale. Dans un but de lutter contre le
commet.-.e frauduleux des cartes grises, la loi du 31 décembre 1993
précise q .te tout véhicule accidenté, dent le montant de la répara-
tion excède la valeur vénale, sera retiré de la circulation (revente à
démolisses» et sa carte grise retournée en préfecture. Le proprié-
taire peur néanmoins faire réaliser les réparations, l 'excédent non
remboursable par l'assurance étant alors à sa charge . Dans ce cas,
la remise en circulation ne sera possible qu 'après une expertise
finale qui, seule, lèvera le blocage de la carte grise en préfecture.
Le décret d'application est paru le 17 mars dernier et fixait l ' entrée
en vigueur de la procédure le 28 mars. Il fixe à 15 000 francs la
valeur de la chose assurée ., au-delà de laquelle la procédure est
engagée. Elle touchera donc un parc relativement récent et une
majorité de véhicules ayant 4 à 5 ans et plus, confirmant ainsi la
volonté du Gouvernement de retirer de la circulation « les véhi-
cules à risque » et le plus grand nombre de cartes grises devenues
orphelines. Cette procédure en l 'état actuel est loin de faire l 'una-
nimité auprès de tous les intervenants concernés (constructeurs,
démolisseurs, épavistes, assureurs, experts et l ' ensemble de la répa-
ration) . Outre des précisions sur l 'application de ces dispositions,
les organisations professionnelles concernées, dent le Conseil natio-
nal des professions de l ' automobile, demandent au Gouvernement
que la valeur du véhicule, fixée par le décret soit portée de
15 000 francs à 30 000 francs. En conséquence, il souhaite
connaître ses intentions sur cette proposition et les suites qu 'il
entend lui réserver.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14327. - 16 mai 1994 . - M. Jacques Floch appelle l' attention
de M. le ministre de l'économie sur la situation des négociants
en véhicules accidentés et en pièces de réemploi quant aux consé-
quences de l'application de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993,
tas pour eux-mêmes que pour les carrossiers et réparateurs, les
sots d' assurance et tous les assurés qui verraient augmenter leur
prime d ' assurance « auto » . En effet, les dispositions de cet arrêté
applicables depuis le 28 mars dernier ont pour but la destruction
des véhicules gravement endommagés, le contrôle des véhicules ac-
cidentés puis réparés avant leur mise en circulation et de mettre
un terme au trafic des cartes grises . Néanmoins, ces dispositions
traitent différemment le propriétaire d ' un véhicule accidenté fai-
sant réparer celui-ci et le réparateur qui, ayant acheté ce véhicule
accidenté, procède auxdites réparations avant de le revendre . Aussi
lui demande-t-il s'il n ' est pas possible d'envisager l 'extension de la
mesure actuelle, dite VGA, à tous les véhicules dont le montant de
la remise en état dépasses-ait la valeur de remplacement, évitant
ainsi le gel des cartes grises et interdirait, par voie de conséquence,
leur trafic, de même que la remise en circulation de véhicules mal
réparés ou dangereux .

Assurances
(assurance automobile - véhicule, accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14495 . - 23 mai 1994. - M . Hervé Mariton attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences que
l'article I . . 27 du code de la route (art . 17 de la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993) a pour les professionnels de la réparation auto-
mobile . Lorsque la valeur des réparations d ' un véhicule grièvement
accidenté dépasse sa valeur vénale, le propriétaire se doit de
remettre le véhicule aux assureurs, qui sont eux-mêmes tenus de le
céder à des professionnels en vue de sa destruction totale, ou d ' une
éventuelle récupération de pièces détachées. Cette procédure met
en péril l ' activité des artisans qui rachetaient des VGA pour les
remettre en état dans les règles de l 'art. Puisque l ' article L. 27 pré-
cité prévoit que le VGA peut être remis en circulation par le parti-
culier qui en est le propriétaire, pourvu qu 'une seconde expertise
ait permis de vérifier que ce véhicule est conforme aux normes de
la sécurité routière, il paraît inéquitable de ne pas étendre cette
possibilité aux artisans . Il lui demande donc s ' il n ' est pas possible
d' envisager de permettre à ces professionnels que les cartes grises
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gelées en préfecture leurs soient rendues après que le véhicule
réparé a été contrôlé dans un centre agréé et un second rapport
d ' expertise réalisé .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

1 .1499. - 23 mai 1994. - M. Philippe Legras attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur une disposition de la loi
n° 93-1444 du 31 décembre 1993 portant diverses dispositions
relatives à la Banque de France, à 1 assurance, au crédit et aux
marchés financiers, qui vise à mettre un terme au trafic des canes
grises et à éviter la mise en circulztion de véhicules insuffisamment
réparés. Sans remettre en cause le bien fondé d' un tel dispositif, il
s'avère toutefois que celui-ci va poser de graves difficultés aux pro-
fessionnels de la réparation automobile. En effet, à partir du
28 mars 1994, ainsi que vient de le préciser l'arrêté du
17 mars 1994, seul le propriétaire d 'un véhicule classé « écono-
miquement irréparable » pourra prendre la décision de le réparer,
ce qu ' un professionnel ne pourra plus faire pour son propre
compte . Les professionnels de la réparation automobile ont soumis
des propositions, à savoir l 'extension de la procédure actuelle, dite
VGA, unanimement appréciée, à tous les véhicules dont le mon-
tant de la remise en état dépasserait hhi valeur de remplacement.
Cela permettrait ainsi le gel des canes grises et, par voie de consé-
quence, interdirait leur trafic, de même que la remise en circula-
tion de véhicules mal réparés et dangereux . 11 lui demande quelle
est sa position à ce sujet et quelles sont ses intentions.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14642. - 23 mai 1994 . - M . Francisque Perrut attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur les dispositions L. 27 et
L. 27-1 de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 applicables
depuis le 28 mars 1994, prévues pour lutter contre la fraude à
l'assurance ec visant à offrir une plus grande sécurité dans la répa-
ration des véhicules accidentés . Il tient à lui indiquer que ces nou-
velles mesures certainement nécessaires risquent de condamner au
chômage un bon nombre de professionnels de la carrosserie, répa -
rateurs et négociants en voitures accidentées. En effet, un nombre
ire portant de véhicules, dont le coût de la réparation dépasse la
valeur à dire d ' expert, partent à présent directement à lz casse. Il
Iui su ._ère dons de prendre de nouvelles mesures afin de mainte-
nir les emplois dans ce secteur d 'activité tout en assurant un
contrôle renforcé du véhicule soumis à des réparations. Ainsi, lors
d ' une expertise RSV, l ' expert pourrait déterminer : a) si le véhicule
est techniquement réparable mais jugé dangereux, la société d 'assu-
rance refuserait alors d 'assurer le véhicule tant que les réparations
de sécurité n ' auraient pas été effectuées. La carte grise serait alors
gelée en préfecture . Une seconde expertise serait obligatoire en
cours de travaux et un contrôle technique serait effectué en fin de
travaux pour que le véhicule puisse à nouveau être assuré et que la
carte grise soit « dégelée » b) si le véhicule est techniquement
réparable mais pas dangereux et que les réparations dépassent la
valeur à dire de l'expert, l 'assurance paierait jusqu ' à cette valeur et,
s ' il y a eu gel de la carte grise, le « dégel s 'effectuerait après un
contrôle technique. Dans ces deux cas, les compagnies d ' assurance
auraient l'obligation de préciser par courrier la possibilité offerte à
l'assuré - pour réduire le coût des réparations - de demander l ' uti-
lisation de pièces de réemploi certifiées . Il lui demande de lui indi-
quer quelle suite il envisage de donner à ces propositions.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés .i

remise sur le marché - politique et réglementation)

14735. - 30 mai 1994 . - M . François Rochebloine expose à
M. le ministre de l 'économie que l'article L.27 du code de la
route (art. 17 de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993) impose
aux propriétaires de véhicules accidentés dont I'état ne permet la
remise en circulation qu' au prix de réparations très onéreuses, de
délaisser ces véhicules entre les mains de leurs assureur ., qui sont
eux-mêmes tenus de les céder à des professionnels, en vue soit de
leur destruction totale soit d 'une éventuelle récupération de pièces
détachées. Ce dispositif met en pratique un terme à l 'activité des
artisans qui rachetaient des véhicules gravement endommagés pour
les revendre après les avoir mis en conformité aux normes de

sécurité au moyen des réparations adéquates. A partir du moment
où, dans le dispositif même de l 'article L. 27 précité, il est prévu
que le véhicule accidenté peut être remis en circulation par le par-
ticulier qui en est le propriétaire, pourvu qu 'une seconde expertise
ait permis de vérifier que ce véhicule est conforme aux normes de
la sécurité routière, il parait inéquitable de ne pas étendre une telle
procédure aux artisans précités . Compte tenu des incidences dra-
matiques de cette mesure législative sur l ' activité des artisans
qu'elle frappe et sur l ' emloi, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour permettre l 'aménagement du dispositif de
l ' article L. 27 dans le sens de l 'extension précédemment suggérée.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14736. - 30 mai 1994 . - M . Michel Mercier attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie sur les conséquences de l 'entrée
en vigueur de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . Les articles
L.27 et L.27-1 imposent aux propriétaires de véhicules acci-
dentés, dont l ' état ne permet la remise en circulation qu'au prix de
réparations très importantes, de les céder à des professionnels spé-
cialise" dans la casse automobile. Si nous ne pouvons que nous
féliciter de telles dispositions qui étaient initialement prévues pour
lutter contre la fraude à l'assurance, le trafic des canes grises,
contre la remise en circulation des véhicules accidentés mal répa-
rés, et contre k vol des voitures, l ' application de cette loi met gra-
vement en péril la poursuite de l ' activité des négociants en véhi-
culas accidentés, des carrossiers réparateurs, des garagistes, etc . En
raison des incidences sue l ' emploi de cette mesure législative, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour aménager les
dispositifs de l ' article L. 27 .

Assurances
(assurance automobile - véhicule accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14900 . - 30 mai 1994 . - M . Michel Fromet appelle l ' atten-
tion du M. le ministre de l'économie sur les dispositions prévues
par la loi n° 93 .1444 du 31 décembre 1993 et relatives à l 'assu-
rance. Le dispositif visant à lutter contre le trafic de cartes grises
ainsi que les mesures adoptées pour éviter que circulent des véhi-
cules mal réparés font peser une menace sur les assurés ainsi que
sur les réparateurs et négociants en véhicules . En effet, les profes-
sionnels de la réparation automobile craignent que la mise en
oeuvre de cette loi ait pour effet de mettre un frein à leur activité.
Jusqu'ici, une part importante de leur activité résultait de la remise
en état de véhicules accidentés. Aujourd ' hui, seul le propriétaire
peut donner l ' ordre de réparer un véhicule accidenté dont le mon-
tant des réparations est supérieur à la valeur à dire d'expert . Les
professionnels de la réparation automobile, ne pouvant plus répa-
rer pour leur compte risquent donc de perdre une pan importante
de leur marché . Ils ont fait des propositions visant à élargir l ' appli-
cation de la procédure « véhicule gravement accidenté », qui donne
toute satisfaction, et qui leur permettrait de poursuivre leur acti-
vité. Il souhaite savoir si des mesures d'assouplissement vont être
prises afin que les professionnels de la réparaticn automobile
puissent conserver leurs parts de marché.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

14901 . - 30 mai 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les inquiétudes expri-
mées par la coordination nationale des négociants en véhicules ac-
cidentés et en pièces de réemploi concernant l 'application de la loi
n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . Si l ' objectif de mettre un
terme, d ' une part, au trafic de cartes grises, d 'autre part, à la
remise en circulation de véhicules rial réparés, donc dangereux, est
bien sûr louable pour les professionnels, ils considèrent que les
nouvelles procédures mises en place ne doivent pas provoquer un
effondrement du marché des pièces de réemploi . La rédaction de
l ' article 17 peut prêter à confusion et risque de porter préjudice
aux professionnels concernés . Ils observent que 1 extension -de la
procédure actuelle dire VGA à tous les véhicules dont le montant
de la remise en état dépasserait la valeur de remplacement permet-
trait le gel des cartes grises et par voie de conséquence interdirait
leur trafic de ménure que la remise en circulation de véhicules mal
réparés et dangereux . Il lui demande quelle est sa position et
quelles initiatives il pourrait prendre à ce sujet .
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Assurances
(assurance automobil- - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15209. - 6 juin 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l' inquiétude des profes-
sionnels de la réparation automobile du département de Vaucluse
concernant l ' article 17 de la loi n° 93-144' du 31 décembre 1993
portant diverses dispositions relatives à la Banque de France, à
l 'assurance, aux crédits et au marché financier . Cette disposition
applicable depuis le 28 mars 1994 et dont le but est d ' éviter le
trafic de cartes grises et la circulation de véhicules en fort mauvais
état comporte des effets pernicieux . En effet, lorsque le coût des
réparations d'un véhicule gravement accidenté dépasse sa valeur
vénale, seul le titulaire de la carte grise pourra désormais effectuer,
à ses propres frais, la remise en état de son véhicule . Si tel n'est
pas le cas, le véhicule est remis à l'assureur puis à un professionnel
dans le seul but de sa destruction . Cette nouvelle procédure
menace l 'activité de très nomireux carrossiers et réparateurs qui
avaient pour habitude de racheter les véhicules gravement acci-
dentés en vue de les remettre en état et ce, en conformité avec les
normes de sécurité routière . Afin d'éviter la faillite de leurs enrre-
prises . les carrossiers et réparateurs demandent que l 'on étende aux
professions de l ' automobile la procédure de réparation auterisée
Pour les propriétaires de véhicules gravement accidentés . Ainsi, une
fois le véhicule réparé dans le strict respect des normes de sécurité
routière et des contrôles exigés par la loi, les professionnels de la
réparation automobile pourraient récupérer les cartes grises gelées
en préfecture . Cette procédure aurait d 'ailleurs le mérite d'empè-
cher le trafic de cartes grises et de ne laisser circuler que les véhi-
cules en bon état de marche. Il lui demande de quelle manière
précise il ente nd répondre à cette demande des professionnels de la
réparation automobile.

Reporue . - Le ministre de l ' économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fessionnels de l 'automobile au sujet de l'article 17 de la loi du
31 décembre 1993 relative aux véhicules gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, il a demandé à ses
services d'organiser, en liaison avec le ministère des transports, le
ministère de l' intérieur et le ministère des entreprises, une réunion
avec l ' ensemble des organisations professionnelles concernées.
Cette réunion qui s 'est tenue le 20 mai a permis de définir les
modalités d 'application du nouveau système qui sont de nature à
répondre aux inquiétudes des professionnels . II a ainsi été
demandé aux services de veiller à ce que les assureurs présentent de
manière objective le nouveau système aux assurés et leur rappellent
qu ' il leur est techniquement et juridiquement possible de faire
réparer leur véhicule . Par ailleurs, les ministres des transports et de
l ' intérieur vont donner des instructions à leurs services pour que
les nouvelles cartes grises nécessaires en cas de recousis action des
véhicules soient délivrées dans des délais rapides aux véhicules acci-
dentés qui auront été réparés sous le contrôle d ' un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de sécurité. Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente. Ces préci-
sions sur la nouvelle procédure font disparaître les motifs d ' inquié-
tude des professionnels qui avaient alerté le Gouvernement et les
parlementaires, et répondent donc au souhait des honorables parle-
mentaires de voir précisées les modalités d'application du système
législatif actuel, qui est le seul à même de faire cesser les trafics de
cartes grises .

ÉDUCATION NATIONALE

Orien tation scolaire et professionnelle
(centres d 'information et d 'orientation -

fonctionnement -• financement)

12602 . - 28 mars 1994 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' insuf-
fisance manifeste de postes de conseillers d 'orientation-psycho-
logues travaillant au sein des centres d ' information et d'orientation
des établissements scolaires publics . Elle lui cite notamment le cas
d'un CIO de l'académie de Nantes qui compte 12 postes de
CO-P pour assurer l 'accueil du centre et intervenir dans 5 lycées,
5 lycées professionnels, 14 collèges, soit 1 CO-P pour 1 600 élèves
scolarisés dans le secondaire, sans compter les élèves des sections

de techniciens supérieurs et de classes préparatoires. Un tel
exemple montre combien il s' avère de plus en plus difficile pour
ces personnels de répondre, de manière satisfaisante, aux attentes
croissantes des élèves et des familles en matière d ' orientation . Elle
lui demande donc quelles mesures il entend prendre, lors de la
rentrée prochaine, afin que la promotion de l ' orientation, première
étape pour faciliter l ' insertion de nombreux jeunes, soit une préoc-
cupation majeure de notre système éducatif.

Orientation scalaire et professionnel le
(centres d'information et d'orientation -

fonctionnement - financement)

12743. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le
devenir des CIO et des conseillers d'orientation-psychclogues
(CO-P} . Aucune création de postes n ' est prévue au budget 1994
tandis que les crédits de fonctionement des CIO d'Etat ont dimi-
nué de i5 p . 100 . Alors que le chômage angoisse tant de jeunes et
que le gouvernement lui-même déplore la mauvaise orientation des
élèves au lycée et après le lycée, à l'intérieur des différentes filières
universitaires, le renforcement de notre dispositif d 'accueil, d ' infor-
mation et d'aide à l'orientation doit s 'imposer comme une priorité.
II lui demande quelles mesures il entend prendre pour renforcer ce
dispositif.

O rientation scolaire et professionnelle
(centres d 'information et d 'orientation -

fonctionnement - financement)

12964. - 4 avril 1994 . - M. René Carpentier expose à M . le
ministre de l'éducation nationale l ' inquiétude des personnels des
centres d'information et d 'orientation du Valenciennois . En effet,
les centres d' information et d ' orientation remplissent des missions
de service public en matière d ' accueil, d'information et d 'aide à
l ' orientation . Ils exercent également ces missions auprès des éta-
blissements et auprès de jeunes et d ' adultes à la recherche de fr-
mations qualifiantes . Pour cela le CIO met à la disposition du
public une documentation com plète, diversifiée et actualisée et
propose des entretiens personnalisés avec un conseiller d ' orienta-
tion-psychologue . Il organise des séances d'information sur thèmes
et participe à la mise en oeuvre de carrefours au forum d 'informa-
tion au niveau du district scolaire. Il apparaît primordial, au
moment où la question de la construction du projet d' avenir pour
chaque adolescent est un objectif général de l ' éducation nationale,
que ceux qui ont une formation spécifique dans ce domaine
puissent remplir leur rôle sur le terrain. Cependant, les conseillers
d 'orientation-psychologues partagent leur temps de travail entre 2
voire 3 établissements et le CIO . Ils ont pour le district une
charge moyenne de 1 500 élèves du second degré . Or depuis ces
dernières années les effectifs n ' ont cessé d ' augmenter . Au moment
où l 'accent est mis sur la nécessité pour les jeunes d 'être bien
informés et de donner un but personnel à leur scolarité, il devient
de plus en plus difficile pour les conseillers d 'orientation-
psychologues de contribuer à la réussite et à l 'élaboration progres-
sive du projet d ' avenir de chaque élève . Pour remplir complète-
ment leur mission, les conseillers d ' orientation-psychologues
devraient pouvoir consacrer plus d 'une demi-journée par semaine à
un établissement . Cette situation n ' a pas été prise en compte lors
du budget 94 puisque aucune création de poste n ' est prévue et
que les recrutements, bloqués depuis plusieurs années, ne tiennent
pas compte de l ' évolution de la demande et des besoins des jeunes.
L'existence des CIO et des conseillers d'orientation-psychologues
est une originalité que beaucou? e pays nous envient . En consé-
quence, il lui demande ce qil entend décider, dès la rentrée
1994, pour que les services des centres d ' information et d'orien-ta-
tiort puissent remplir leur mission, une mission d 'autant plus
grande et importante que la jeunesse, frappée de plein fouet par la
crise économique et le chômage, a besoin de soutien pour préparer
son avenir.

Réponse. - Dans le cadre des décisions prises par le ministre de
l ' éducation nationale, le rôle des conseillers d'orientation-psycho-
logueslogues a été plusieurs fois souligné . Dans cette perspective, dès
cette année, une dizaine d'emplois de conseillers d ' orientation-
psychologues ont d ' ores et déjà pu être attribués pour la rentrée

I 1994 aux académies les moins pourvues .
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Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - double correction)

13756. - 2 mai 1994 . - M. Michel Fromet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
correction des épreuves du baccalauréat . Les textes en vigueur
excluent toute possibilité d'une double correction . Or le baccalau-
réat devient de plus en plus un examen essentiel dans le parcours
scolaire des élèves, déterminant, au-delà de leur avenir scolaire,
tout leur avenir professionnel . Une double correction, à la
demande de l' intéressé, serait de nature à lever route ambiguïté sur
le caractère jugé parfois subjectif des u'é, `rions des jurys et de ren-
forcer ainsi les droits des candidats à une correction totalement
irréprochable en leur offrant ce recours . Aussi, et compte tenu des
enjeux de cet examen pour les élèves, il souhaiterait savoir quelles
mesures sont envisagées pour tenir compte d'enjeux de plus en
plus importants liés à une compétence scolaire de plus en plus
forte.

Réponse. - La double correction ne peut être en visagée à l ' exa-
men du baccalauréat. Le nombre de professeurs et le délai imparti
pour l'organisation de cet examen très complexe ne le permettent
pas. En revanche, des procédures définies par note de service ont
été mises en place pour harmoniser les notes de correcteurs et les
comportements des jurys et offrir de meilleures garanties d 'équité
pour les candidats. Les commissions de choix de sujets fournissent
en même temps que les sujets des recommandations à l ' usage des
correcteurs . Une commission d'entente et d' harmonisation compo-
sée de professeurs et animée par un inspecteur pédagogique régio-
nal se réunit immédiatement après les épreuves écrites et élabore
des recommandations précises sur le sens de la correction, l ' évalua-
tion des erreurs, l'appréciation des qualités et le niveau demandé.
Ces recommandations sont adressées à tous les correcteurs par les
services du rectorat. Les différents examinateurs d' une même disci-
pline ayant corrigé le même type d'épreuve se réunissent avant de
remettre les notes, pour s 'interroger sur leurs évaluations respec-
tives et procéder à la comparaison des moyennes des notes qu'ils
ont attribuées . Les différents correcteurs remettent aux présidents
de jurys leurs grilles de notation afin de leur permettre de compa-
rer les résultats. Si les présidents de jurys constatent des disparités
importantes, ils sont en droit de demander aux correcteurs de pro-
céder aux révisions nécessaires . Comme le prévoit la régle-
mentation, les jurys doivent procéder à une consultation systéma-
tique du livret scolaire et le prendre en compte, particulièrement
dans le cas où les écarts de performances entre les résultats de
l ' examen et ceux de l 'année scolaire sont les plus importants.

Ministères et secrétariats d'Art
(éducation nationale : personnel - inspecteurs - dénomination)

13913 . - 9 mai 1994. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le sinistre de l'éducation nationale sur la situation des ins-
pecteurs de l ' éducation nationale chargés de circonscription (me
DEN). Regroupés par le décret n° 90-675 du 18 juillet 1990 sous

le titre générique d inspecteurs de l 'éducation nationale (IEN), ils
ont désormais perdu toute référence territoriale dans leur dénomi-
nation mais continuent néanmoins de faire suivre leur nouvelle
appellation par la formule ex-IDEN pour se démarquer des autres
inspecteurs IEN, ex-I0 ou ex-IPE T . Sachant combien ces profes-
sionnels demeurent attachés à ce qui faisait leur spécificité, il lui
demande s ' il ne serait pas possible de leur restituer leur ancien
titre, sans porter atteinte au grade générique d ' IEN.

Réponse. - Le décret n° 90-675 du 18 juillet 1990 modifié por-
tant statuts particuliers des inspecteurs pédagogiques régionaux-
inspecteurs d académie et des inspecteurs de l éducation nationale
a regroupé en un corps unique - celui des inspecteurs de l' éduca-
tion nationale - les anciens inspecteurs départementaux de l ' éduca-
tion national: (IDEN), les anciens inspecteurs de l ' enseignement
technique (IET) et les anciens inspecteurs de l ' information et de
l ' orientation (110) . Le paragraphe II de l'article 2 de ce texte pré-
cise que les inspecteurs de l 'éducation nationale « peuvent notam-
ment être chargés d ' une circonscription d'enseignement du pre-
mier degré » . la destitution éventuelle du titre d ' inspecteur
départemental ne pourrait survenir qu'après modification du statut
actuel (décret du 18 juillet 1990 modifié ci-dessus mentionné) .

Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - enseignement primaire et secondaire)

14296. - 16 mai 1994 . - M. François Asensi attire l 'attention
de M. le ministre de l'édu.cation nationale sur les carences de la
médecine scolaire dans les établissements publics . Alors que l'école
est un lieu privilégié qui permet d ' assurer la surveillance sanitaire
et l'éducation à la santé de tous les enfants, la médecine scolaire se
dégrade de jour en jour : un médecin pour 10 000 élèves. Ces
carences ne permettent plus d'assurer de façon régulière les visites
médicales. Pourtant, la médecine scolaire joue un rôle fondamental
pour résoudre les problèmes de santé des enfants, en complément
de !a médecine praticienne. La situation est d ' autant plus alar-
mante que l' état de santé des jeunes de seize à dix-huit ans s ' est
fortement aKravé ces dernières années . Il lui demande s' il compte
prendre des mesures pour augmenter le nombre de médecins sco-
laires.

Réponse. - En raison de l ' importance des missions assignées au
service de promotion de la santé en faveur des élèves, l ' améliora-
tion du taux d'encadrement en médecins, prioritairement dans les
établissements difficiles, a constitué un objectif de la politique
menée depuis le rattachement de la médecine scolaire au ministère
de l'éducation nationale, intervenu le 1 r' janvier i991 . Anté-
rieurement à cette date, le potentiel global en médecins titulaires,
contractuels et vacataires était de 1 325 équivalents temps plein
(ETP), ce qui représentait un taux moyen d ' encadrement d'un
médecin pour 8 700 élèves . A la rentrée scolaire de 1994, ce
potentiel s'élèvera à 1 735 ETP, soit un médecin pour? 200 élèves.
Cependant, compte tenu de l ' ampleur des besoins, il a paru sou-
haitable de compléter l ' effort accompli pour augmenter les effectifs
de médecins scolaires en utilisant les moyens dont disposent les
différents réseaux sociaux et éducatifs . A cette fin, le ministère de
l ' éducation nationale, avec l 'aval des autres ministères concernés, a
engagé une réflexion pour aboutir rapidement à un meilleur parte-
nariat impliquant l ' ensemble des acteurs de la santé scolaire (col-
lectivités territoriales, services de la protection maternelle et infan-
tile, caisses de sécurité sociale) . Conformément aux mesures
arrêtées dans le cadre du « Nouveau contrat pour l 'école » une
expérimentation sera lancée à la rentrée 1994 pour développer les
actions de prévention dans les établissements scolaires dans le
cadre d'une meilleure collaboration de l 'ensemble des intervenants.

Enseignement secondaire
(enseignement en alternance -

stages pendant les vacance; d'été - perspectives)

14348 . - 23 mai 1994 . - M. Michel Péricard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
jeunes scolarisés dans un établissement secondaire ne peuvent
effectuer un stage durant les vacances d'été tout en bénéficiant
d 'une convention établie par l'éducation nationale . Cette situation
est regrettable si l 'on considère que ces stages pourraient constituer
pour les jeunes une première occasion de s'insérer dans le marché
du travail . N ' y a-t-il donc pas là matière à réfléchir à un système
qui ne pénaliserait pas les jeunes qui cherchent à s ' insérer profes-
sionnellement le plus tôt possible ?

Réponse. Les élèves des établissements d'enseignement tech-
nologique et professionnel peuvent effectuer leur stage prévu dans
leur formation pendant les vacances scolaires incluses dans leur
scolarité (y compris les vacances d 'été entre deux années de forma-
tion), dans la mesure où la convention de stage entre l 'établisse-
ment et l ' entreprise le prévoit expressément . Ces dispositions sont
régies par la circulaire n° 17/70 du 26 mars 1970, parue au Bulle-
tin offs,-id de léducat.on nationale, n° 17, du 23 avril 1970, relative
aux stages effectués pendant les vacances scolaires. Elles s'ap-
pliquent aux jeunes sous statut scolaire effectuant un stage non
rémunéré dans le cadre de leur formation. Le cas des jeunes scola-
risés dans l'enseignement général ou technique désireux de faire
des stages d' été indépendants de leur formation n ' est en effet pas
pris en compte dans la réglementation actuelle, car la situation
observée est relativement récente . Cependant, la progression des
demandes pour de tels types de stages incite à réfléchir à un amé-
nagement réglementaire qui ouvrirait la convention de stage à
d ' autres catégories de publics. La question est actuellement à
l'étude.
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Enseignement maternel et primaire
(ZEP - moyens - répartition - disparités - Val--de-Manne)

14537 . - 23 mai 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inégalité
existante de la répartition entre les académies des moyens supplé-
mentaires mis à la disposition des zones d'éducation prioritaire
(ZEP) . D ' après les chiffres fournis par les services académiques
eux-mêmes, il ressort que pour une population scolaire quasi iden-
tique, deux académies contiguës peuvent voir leurs moyens ZEP
aller du simple au double. C'est le cas pour Paris et le Val-de-
Marne . Ainsi, 56 459 enfants étaient inscrits à Paris en maternelle
pour la dernière rentrée scolaire et 54 912 l'étaient e n Val-de-
Marne . Pourtant, 13 827 enfants fréquentaient des écoles classées
en ZEP à Paris pour 7 402 en Val-de-Marne . Il n ' est pas question
de remettre en cause la situation parisienne . II s 'agit au contraire
de réparer une injustice flagrante dont sont victimes les enfants
val-de-marnais qui, depuis des années, sont moitié moins à bénéfi-
cier des moyens supplémentaires mis à disposition des ZEP . Dans
une réponse au Journal officiel du 7 mars 1994, il était indiqué, à
propos de la carte des ZEP, qu ' elle connaîtra pour la rentrée 1994
des modifications limitées, visant à prendre en compte la mise en
oeuvre des contrats de ville, afin de permettre une efficacité maxi-
male des actions entreprises . Il lui demande donc quelles disposi-
tions concrètes il compte prendre pour remédier aux inégalités
existantes dont est victime le Val-de-Marne, durement touché par
de nombreuses difficultés.

Réponse. - Le Gouvernement a adopté des mesures pour la ren-
trée de septembre 1994, destinées à améliorer l 'accueil et l' encadre-
ment des élèves dans le premier degré, prioritairement dans les
zones urbaines sensibles. Ces mesures permettront l ' ouverture ou le
maintien de 750 classes supplémentaires par la création de
250 emplois de maîtres du premier degré . A ce titre, la dotation
du Val-de-Marne est de dix postes, celle de Paris 2 . Ces postes
s' ajoutent aux premières mesures de rentrée qui se chiffraient déjà
à 51 p ostes dans le département du Val-de-Marne et 3 à Paris . Le
nouveau contrat pour l ' école prévoit également un effort national
au profit des zones d ' éducation prioritaires en concentrant l ' action
sur les maternelles et fixe l ' objectif de pa rvenir à un effectif moyen
par école de 25 élèves par classe et de favoriser l 'accueil des enfants
de deux ans .

Ministères et secrétariats d'Eat
(éducation nationale : fonctionnement - effectifs de personnel -

inspecteurs chargés de l'apprentissage)

14576. - 23 mai 1994. - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité d ' un renforcement des effectifs d' inspecteurs de l' appren-
tissage ainsi que l 'ont revendiqué de nombreux apprentis lors d ' un
rassemblement national organisé réuemmenr par la JOC (Jeunesse
ouvrière catholique) . En effet, une augmentation sensible des effec-
tifs apparais nécessaire afin de faire respecter le droit de
230 000 apprentis à une scolarité et un suivi de qualité . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il entend donner une suite
favorable à la demande de ces jeunes.

Réponse . - Le code du travail confie une triple mission à l ' ins-

Formation
de l 'apprentissage : inspection pédagogique des centres de

formation d ' apprentis ; inspection administrative et financière des-
dits centres ; contrôle de la formation donnée aux apprentis dans
les entreprises . A cet effet, des services académiques d 'inspection de
l ' apprentissage (SALA), placés sous l 'autorité du recteur, chancelier
des universités, ont été institués dans chaque académie . Pour rem-
plir leurs missions, les recteurs d' académie font appel à des inspec-
teurs de l'éducation nationale (IEN) spécialisés dans l 'enseigne-
ment technique - au nombre de 234 en 1994 - constituant la
structure permanente des SALA, et, depuis la loi n' 87-572 du
23 juillet 1987 ayant ouvert l' apprentissage aux niveaux de forma-
tion autres que le niveau V (CAP ou BEP), à des inspecteurs
pédagogiques régionaux inspecteurs d ' académie (IPR-IA) pour les
niveaux IV et Ill (bac pro, BTS) et à des enseignants-chercheurs
pour les formations relevant de l ' enseignement supérieur . Ainsi, les
recteurs d ' académie disposent dès à présent dé tous les moyens
nécessaires pour assurer les missions dont les a investis le code du
travail. Par ailleurs, il est à rappeler que les inspecteurs de
l'apprentissage s' investissent de plus en plus dans leur fonction
d 'assistance et de conseil aux centres de formation d ' apprentis et

aux divers partenaires de l ' apprentissage et ce notamment dans des
actions de formation des personnels de formation et des maîtres
d'apprentissage dont l' action est prépondérante pour la qualité de
la formation des apprentis .

.Enseignement
(établissements - sécurité - mise en conformité - financement)

14633 . - 23 mai 1994 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les résultats de la
commission d 'évaluation et de proposition pour la sécurité dans les
établissements scolaires . En effet, ceux-ci confirment des besoins
importants et urgents de travaux pour garantir la sécurité des
élèves. Mais, compte tenu des sommes en jeu, il lui demande quels
moyens le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour contribuer
au financement des travaux indispensables à la remise en confor-
mité des établissements scolaires dont il s 'agit.

Réponse. - Afin que soit assurée dans les conditions les plus
satisfaisantés la sécurité dans les établissements scolaires, le Gou-
vernement a décidé un plan d ' ensemble afin d 'aider les collectivités
locales à financer les travaux de sécurité indispensables . Ce plan,
qui s' adresse aux régions . départements et communes comprend,
d ' une part, une enveloppe de prêts bancaires d'un montant de
12 milliards de francs en faveur des lycées et collèges et, d ' autre
part, 2,5 milliards de francs de crédits budgétaires en faveur des
écoles primaires publiques à raison de 500 millions par an . Une
première enveloppe de 4 milliards de francs de prêts a été ventilée
entre les collectivités régionales et départementales concernées par
des travaux dans les établissements à ossature métallique ; une
enveloppe supplémentaire de 300 millions de francs a été attribuée
par le Premier ministre aux collectivités de l 'académie Antilles-
Guyane . Par ailleurs, sur les 500 millions de francs de la
tranche 1994 du plan de 2,5 milliards de francs de subventions,
une enveloppe de 200 millions sera très prochainement déléguée
aux préfets de département afin d ' aider les communes à financer
les travaux de toute première urgence . Les critères d'affectation des
7,7 milliards de francs restants pour les lycées et collèges et des
2,3 milliards de francs pour les écoles seront notamment fixés en
fonction des conclusions du rapport de la commission nationale
d'évaluation et de proposition pour la sécurité dans les établisse-
ments scolaires présidée par M . Schieret.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(professeurs des écoles - recrutement -• académie de Limoges)

15127. - 6 juin 1994. - M. Bernard Murat attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'insuffisance du
nombre de postes offerts, pour la session 1993-1994, au concours
de professeurs des écoles pour l ' académie de Limoges . Celle-ci,
chaque année, doit procéder au recrutement à partir des listes
complémentaires établies dans les autres académies, puisque ce
nombre ne correspond pas aux besoins réels. 1 ; lui demande s'il a
l ' intention de l ' augmenter afin que les enfants de cette région
puissent bénéficier d 'enseignants ayant reçu une formation
complète et connaissant les spécificités des départements ruraux.

Réponse. - Les demandes présentées par les recteurs d 'académie
sont prises en compte au niveau national et réparties en fonction
des disponibilités budgétaires afférentes à la. formation profes-
sionnelle des enseignants des étoles. En 1994, l ' offre pour le
concours externe est de 9 600 places, ce qui couvre à près de
90 p. 100 les besoins globaux des académies, le reste des besoins
étant fourni par les INEAT et les listes complémentaires . La répar-
tition des places mises au concours représente 93 p . 100 des
besoins exprimés par l 'académie de Limoges, ce qui positionne
cette académie de manière légèrement favorable par rapport à la
moyenne nationale .-_L ' apport des professeurs des écoles stagiaires
recrutés sur la liste complémentaire du concours de l 'année pré-
cédente (cette liste pouvant aller jusqu 'à 300 p . 100 des places
mises au concours) contribue à l ' accroissement du nombre de pro-
fesseurs formés à l 'Institut universitaire de formation des maîtres.
Il convient, en outre, de tenir compte du fait que l ' académie de
Limoges est fortement demandée par les bénéficiaires de la législa-
tion sur le rapprochement des conjoints, ce qui permet d 'assurer
l 'équilibre entre sorties de l ' établissement de formation et les
besoins en enseignants à la rentrée scolaire . . Le recrutement de pro-
fesseurs des écoles dans l'académie de Limoges apparaît donc
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comme équilibré . Si des enseignants ne présentaient pas les spécifi-
cités que requiert l'enseignement en zone rurale, des stages de for-
mation continue dispensés tout au long de l ' année scolaire permet-
traient de parfaire leur enseignement et de le mettre à niveau.

Bourses d'études
(enseignement secondaire -

collèges - entelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

15338. -• 13 juin 1994 . - M. Serge Janquin attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
du transfert éventuel de la gestion, dès la rentrée scolaire de sep-
tembre 1994, des crédits des bourses de collèges et des lycées aux
caisses d ' allocations familiales et du versement en une seule fois de
ces prestations . L .e caractère d 'aide à la scolarité de ces bourses doit
perdurer par un versement régulier . En effet, le principal risque
qui émergerait d' un versement i mportant, effectué en une seule
fois, serait de voir utiliser ces fonds, pour quelques familles placées
en situation de détresse matérielle, à d ' autres fins que l' éducation
de leurs enfants . Il lui demande, en conséquence, des précisions
sur le contenu de ces éventuelles modifications.

Réponse. - L ' article 16 du projet de loi relatif à la famille org -
nise le transfert de la gestion des bourses des collèges du r.riiiistère
de l'éducation nationale vers les caisses d ' allocations familiales. Il
prévoit qu ' une aide à la scolarité se substituera aux bourses des
collèges à compter de la rentrée 1994 . Ce transfert répond à une
volonté de simplification . Actuellement, les familles se trouvent
devant de multiples interlocuteurs et sont confrontées à des dispo-
sitifs complexes . Le but est de diminuer le nombre d'inter-
locuteurs : avec l ' aide à la scolarité, les familles n ' auront aucune
démarche particulière à faire dans la mesure où les CAF disposent
déjà des données nécessaires . Le but est de simplifier la procédure :
le passage d ' un système de bourses avec onze taux à une aide à la
scolarité qui n 'en compte que deux rend le dispositif plus lisible
pour les familles. Enfin, le but est de mettre fin à un dispositif
coûteux . La complexité du dispositif des bourses des collèges a un
coût exorbitant par rapport au montant des aides accordées . Alors
que 52 p. 100 des boursiers des collèges ne touchent que
337 francs, le coût pour le ministère de l ' éducation nationale de
gestion de chaque bourse est de 250 francs . Mais surtout le trans-
fert des bourses des collèges aux CAF offre toutes les garanties
nécessaires aux boursiers et à leur famille . Le transfert des bourses
ne lésera aucune famille . L' article 16, alinéa 5, prévoit en effet
que, pour l ' année scolaire 1994-1995, l ' éducation nationale mettra
en place une allocation exceptionnelle destinée à compenser inté-
gralement toute perte financière que pourrait enregistrer un bour-
sier par rapport à l 'année 1993-1994 . S 'agissant des frais de demi-
pension, il est souvent rappelé que les bourses des collèges per-
mettent de payer les frais de cantine dans le cas où la famille
rencontre des difficultés financières . Ce mécanisme, dit du pré-
compte, est de la responsabilité du principal du collège . Ce méca-
nisme sera maintenu pour l ' allocation exceptionnelle et permettra
ainsi d ' affecter tout ou partie de celle-ci au paiement des frais de
demi-pension, même s' il faut rappeler que le montant des bourses
des collèges, en moyenne de 650 francs par an, ne permet pas de
couvrir les frais de cantine, qui sont généralement supérieurs à
2 000 francs par an . Par ailleurs, les établissements scolaires pour-
ront, bien entendu, utiliser la procédure déjà prévue par la loi
pour obtenir le prélèvement des impayés de cantine scolaire sur les
prestations familiales . Cette procédure permet de recouvrer les
sommes dues sur des prestations qui sont d 'un montant plus
important que les bourses . Enfin, la nouvelle aide à la scolarité
progressera de manière plus dynamique que les bourses des col-
lèges puisqu ' elle sera revalorisée comme les prestations familiales.
Cela est sans nul doute une disposition financière favorable aux
familles .

Enseignement
(établissements - sécurité - mise en conformité - financement)

15453. - 13 juin 1994. - M . Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
contenu du rapport Schleret, formulant un certain nombre de
prescriptions et de recommandations en ce qui concerne les risques
d 'incendie dans les établissements scolaires, mais aussi à propos
d 'autres dangers liés . aux différentes activités. Se pose cependant le
problème du financement pour que les établissements concernés

soient mis en conformité, puisque l 'Etat et les collectivités territo-
riales auront à intervenir dans ce domaine . Il lui demande en
conséquence quelles sont les dispositions qu'il entend prendre afin
de répondre aux préoccupations exprimées dans ce rapport.

Réponse . - Afin que soit assurée dans les conditions les plus
satisfaisantes la sécurité dans les établissements scolaires, le Gou-
vernement a décidé un plan d ' ensemble afin d ' aider les collectivités
locales à financer les travaux de sécurité indispensables. Ce plan,

. qui s ' adresse aux réglons, départements et communes comprend,
d 'une part, une enveloppe de prêts bancaires d 'un montant de
12 milliards de francs en faveur des lycées et collèges et, d'autre
part, 2,5 milliards de francs de crédits budgétaires en faveur des
écoles primaires publiques à raison de 500 millions par an . Une
première enveloppe de 4 milliards de francs de prêts a été ventilée
entre les collectivités régionales et départementales concernées par
des travaux dans les établissements à ossature métallique ; une
enveloppe supplémentaire de 300 millions de Francs a été attribuée
par le Premier ministre aux collectivités de l ' académie Antilles-
Guyane. Par ailleurs, sur les 500 millions de francs de la tranche
1994 du plan de 2,5 milliards de francs de subventions, une enve-
loppe de 200 millions de francs sera très prochainement déléguée
aux préfets de département afin d ' aider les communes à financer
les travaux de toute première urgence. Les critères d'affectation des
7,7 milliards de francs restants pour les lycées et collèges et des
2,3 milliards de francs pour les écoles seront notamment fixés en
fonction des conclusions du rapport de la commission nationale
d ' évaluation et de proposition pour la sécurité dans les établisse-
ments scolaires présidée par M . Schleret.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement technique et professionnel - PLP 1)

15611 . - 20 juin 1994 . - M. Main Danilet attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
professeurs retraités des lycées professionnels du 1" grade (PLP 1).
En effet, suite au plan de revalorisation de 1989, cette . catégorie
n 'a pas vu sa situation améliorée pa: le nouveau statut (extinction
du corps des PLP 1 par remplacement des professeurs de 2' grade
PLP 2) . donc exclue du plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante. Ces retraités, qui ont beaucoup fait pour le développement
et la promotion des lycées professionnels, devraient, en fonction de
l 'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires, voir à
terme leurs retraites revalorisées suite à l ' intégration des professeurs
du 1" grade dans celui du 2' grade . Il lui demande quelles sont ses
intentions pour remédier à cette situation, et quand ces retraités
pourront avoir satisfaction sur cette légitime revendication.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, les professeurs de lycée professionnel du premier
grade ont fait l ' objet d'une attention particulière . Ils ont, d ' une
part bénéficié des mesures communes à l 'ensemble des enseignants
du second degré : indemnité de suivi et d ' orientation des élèves,
indemnité de première affectation, indemnité de sujétions spéciales
pour les enseignants exerçant en zone d ' éducation prioritaire,
indemnité pour activités péri-éducatives et, d'autre part, de la
transformation de 5 000 emplois de PLP 1 et PLP 2 chaque année
pendant dix ans . Cette dernière mesure devrait permettre à la très
grande majorité des PLP 1 de bénéficier d'un reclassement dans le
second grade avant leur départ à la retraite . L'adoption d ' un nou-
veau statut des professeurs de lycée professionnel' fait suite à
l ' annulation par le Conseil d ' Etat du décret du 31 décembre 1985,
qui régissait ces personnels. Il est prévu en application de ce nou-
veau statut de promouvoir par voie d ' inscription sur un tableau
d ' avancement un contingent de PLP du 1" grade au moins égal au
nombre des emplois offerts la même année aux concours de recru-
tement. L 'arrêt des recrutements dans le premier grade, le plan de
transformation d'emplois, ainsi que ces mesures statutaires se
conjuguent pour aboutir, à terme, à la généralisation du 2' grade
aux personnels du corps . Toutefois, ce n est que lorsque la totalité
des PLP 1 en activité aura été intégrée dans le grade de PLP 2,
qu ' une assimilation des PLP 1 retraités pourra intervenir par appli-
cation de l 'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires.
Compte tenu du rythme des transformations d'emplois opérées,
cette mesure pourrait intervenir d ' ici cinq ans environ,
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Enseignement privé
(fonctionnement - efferrifr de personnel)

15613, - 20 juin 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'insuf-
fisance des dotations en emplois nouveaux accordées à l ' enseigne-
ment privé pour la rentrée 1994-1995 . La loi de finances du
29 décembre 1994 a instauré la parité de traitement entre ensei-
gnement privé sous contrat et enseignement public. Au regard de
ce principe de parité de traitement et considérant la dotation sup-
.plémentaire que le Gouvernement a entendu accorder à l'enseigne-
ment public, l'enseignement associé au service public pouvait légi-
timement prétendre à obtenir le nombre de postes d ' enseignants
requis . Or seuls 490 emplois nouveaux semblent être octroyés à
l ' enseignement privé qui évalue ses besoins à 900 postes environ,
pour faire face notamment a l ' accroissement de ses effectifs . Aussi,
il lui demande quelles mesures complémentaires il entend prendre
afin de remédier à cette situation déficitaire d ' effectifs enseignants
qui risque de porter un grave préjudice à la qualité de l ' enseigne-
ment dispensé au sein des établissements concernés.

Enseignement privé
(fônctiosenement - effectifs de personnel)

15650. - 20 juin 1994 . - A quelques jours de la fin de l'année
scolaire M. Arnaud Cazin d 'Honincthun s'étonne auprès de M. le
ministre de l'éducation nationale des faibles moyens dont dis-
poserait pour la rentrée prochaine l 'enseignement privé sous
contrat avec i ' Etat. Il semblerait que les crédits— qui lui seraient
alloués, contrairement à ceux prévus pour l 'enseignement public,
connaîtraient une baisse importante et que les emplois dont ces
lycées ont besoin, compte tenu de la forte augmentation du
nombre des élèves prévisible pour la rentrée 1994, ne seraient pas
couverts. Cette situation, si elle se confirme, contredit fortement
les intentions exprimées par le Gouvernement de traiter dans les
mêmes conditions l ' enseignement privé et l ' enseignement public et
risque de pénaliser gravement la qualité des cours dispensés aux
élèves de ces établissements . II lui demande donc de lui préciser
quelles mesures il entend prendre pour rassurer les parents d 'élèves
et les enseignants de l ' enseignement privé sous contrat avec l ' Etat.

Réponse. - Selon les dispositions de l 'article 119-I de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l 'objet d'un des contrats prévus aux
articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
est fixé, chaque année, par la loi de finances en fonction des effec-
tifs d ' élèves accueillis et des types de formation dispensés dans les
établissements d ' enseignement public et dans les classes sous
contrat des établissements d ' enseignement privés, et compte tenu
des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les établisse-
ments d ' enseignement public du fait des conditions démo-
graphiques, sociales ou linguistiques particulières . Le Gouverne-
ment est attaché à l 'équilibre existant entre l'enseignement public
et l 'enseignement privé . Ainsi, la loi de finances pour 1994 a dis-
tribué les emplois selon le principe de parité . Le Gouvernement a
respecté toutes ses obligations légales, ce qui a été apprécié de
l 'ensemble des acteurs du système éducatif . Mais au-delà de la
pure légalité, le Gouvernement recherche aussi l ' équité. Animé par
ce souci, le ministre de l'éducation nationale a demandé aux rec-
teurs d ' analyser les demandes formulées par les représentante des
établissements privés et de dresser un inventaire des besoins les
plus urgents . Ce recensement devrait être disponible dans les pro-
chaines semaines .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - starter - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

15666. - 20 juin 1994 . - M . André Labarsère appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationde sur la situation
des professeurs d ' enseignement général de collège . Deux décrets du
24 mars 1993 donnent la possibilité à ces enseignants soit de
poursuivre leur carrière dans leur corps, soit de demander leur
intégration dans le corps des certifiés après avis favorable de l ' ins -
pection pédagogique concernée . Ces mesures constituent une étape
vers l ' aboutissement d ' une revendication chère aux PEGC qui ont
fait un effort important de formation générale et professionnelle et
dont l'expérience et la compétence sont unanimement reconnues .

Cependant, seuls 15 000 d ' entre eux sont pour l ' instant concernés,
alors que les PEGC sont plus de 60 000. En outre, l 'application
de ces dispositions s 'échelonne sur dix ans. II lui demande quelle
suite il entend donner au processus engagé d' intégration des
PEGC dans le corps des certifiés.

Enseignement secondaire . personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

15821 . -• 20 juin 1994 . - M . Gérard Larrat attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
professeurs d'enseignement général de. collège (PEGC) . La plupart
d'entre eux sont d anciens instituteurs qui, à la suite d ' une prépa-
rati'n particulière, ont été intégrés dans ce corps. Cependant, la
majorité d ' entre eux ne peut intégrer le corps des certifiés ni béné-
ficier de la hors-classe exceptionnelle . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre fin à cette situation et
s ' il n ' est pas possible d'établir un plan pluriannuel d'intégration
qui permettrait aux PEGC d ' intégrer le corps des certifiés avant
leur départ à la retraite.

Réponse. - Deux décrets . en date du 24 mars 1993, ont ouvert
aux professeurs d 'enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques . à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
cuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans

rem- corps d ' origine, doté d ' une classe exce p tionnelle, laquelle
culmine à l ' indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d 'aptitude exceptionnelle ouverte_ sans condition de
diplôme aux PEGC qui justifient de cinq années de services
ppublics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l ' inspection pédagogique concernée . Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d 'une réduction de l ' horaire d 'enseignement
dû par les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1" septembre 1990, le serv ice de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés. Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d ' orientation des élèves, indemnités pour activités péri-
éducatives) . C ' est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s'applique à la carrière des PEGC, puisqu 'il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . Il prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - suppléants -

intégration dans le corps des professeurs des éccles)

15810. - 20 juin 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l' attention de M. ie ministre de l'éducation nationale sur la
situation des suppléants en matière d 'enseignement. Il existe de
nombreux exemples pratiques dans le département du Tarn pour
les personnes exerçant depuis plus de dix ans des suppléances . Au
début des années quatre-vingt existait encore un dispositif de certi-
ficat d'aptitude professionnelle qui permettait une intégration,
après vérification des connaissances et aptitudes dans l ' enseigne-
ment Cette voie est actuellement fermée, interdisant toute possibi-
lité de titularisation à ces enseignants suppléants . Il lui demande
en conséquence si les modalités de titularisation peuvent être étu-
diées ou si une équivalence et une dispense d ' âge pourraient être
envisagées afin de permettre aux personnes concernées, sinon de
passer par le concours des IUFM, du moins d 'accéder pour l'ensei-
gnement privé au centre de formation professionnelle.

Réponse. - Des possibilités d ' intégration dans le corps des pro-
fesseurs des écoles sont offertes aux instituteurs suppléants soit par
la voie du concours externe et par celle du second concours
interne pour ceux d 'entre eux qui ont au moins une licence ou un
diplôme équivalent, soit par la voie du concours d ' accès au cycle
préparatoire à ce second concours interne pour ceux qui n ' ont que
e DEUG ou un diplôme équivalent . L'un et l 'autre de ces der-
niers concours sont destinés à des agents ayant accompli trois
années effectives de services publics et leurs épreuves doivent
notamment permettre la mise en valeur de l 'expérience profes-
sionnelle acquise au cours de cette période . Il n ' est pas envisagé
d 'ouvrir aux instituteurs suppléants, par la voie d ' un concours spé-
cifique, l ' accès à l'année préparatoire en IUFM, mais plusieurs
mesures tendant à faciliter leur accès aux concours actuels sont à
l'étude .
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(université de Besançon - étudiants en première année

de médecine - redoublement)

5143 . - 23 août 1993. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la décision prise par l ' université de Besançon de
refuser la possibilité de redoubler la première année de médecine à
un certain nombre d 'étudiants au motif qu ' il y aurait surnombre.
Les intéressés se voient contraints, après un premier échec, à aban-
donner des études de médecine alors qu ' il semble bien qu'un pre-
mier redoublement doit être autorisé de façon automatique, un
second redoublement relevant par contre de l 'appréciation du
conseil de faculté . Il lui demande si une telle décision ne lui paraît
pas abusive et quelle mesure il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - 11 est contraire à la réglementation en vigueur d 'op-
poser un refus de réinscription à des étudiants de première année
du premier cycle des études médicales (PCEM1) qui ont échoué
aux épreuves de classement de fin de première année au motif que
la note moyenne obtenue aux épreuves du concours était nette-
ment insuffisante pour leur permettre d ' envisager un succès l'année
suivante . Il est possible, par contre. de les conseiller et de leur
recommander de combler leurs lacunes avant de reprendre une
inscription, puisque leur seconde inscription sera aussi, normale-
ment, la dernière. Cependant, si ces étudiants souhaitent se réins-
crire immédiatement, un refus ne leur est pas opposable, même s ' il
est contraire à lem intérêt de se représenter dans de mauvaises
conditions et sans chances de succès : un redoublement difficile est
à déconseiller mais ne peut être refusé.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution -

établissements privés d 'enseignement des arts graphiques)

14360 . - 23 mai 1994. - M. Jean-Jacques .Delvaux appelle
l' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
!a recherche sur la situation des jeunes gens dont la famille pos-
sède des revenus modestes, et qui décident de poursuivre leurs
études supérieures dans des domaines spécialisés tels que les arts
graphiques . Il arrive que, pour des raisons justifiées par le manque
de place ou par la carence d 'un établissement français dispensant
ce type d' enseignement, ceux-ci se voient contraints de s inscrire
dans un établissement européen adapté à leur demande, le plus
souvent privé. Du fait de ce caractère privé, l'étudiant se voit sys-
tématiquement opposer un refus à sa demande de bourse d'ensei-
nement supérieur, quelle que soit sa situation sociale . Aussi, dans

fe souci du respect du principe d'égalité d'accès de tous à l 'ensei-
gnement, il lui demande si cette exigence ne pourrait pas être écar-
tée à partir du moment où l ' étudiant est en mesure de justifier
qu ' objectivement il n ' existait pas d' autre établissement susceptible
de ie prendre en charge.

Réponse. La formation en arts graphiques n'est dispensée en
France que dans des établissements relevant du ministère de l'édu-
cation nationale délivrant des brevets de techniciens supérieurs
Industries graphiques - communication graphique et Industries gra-
phiques - productique graphique . D'autres établissements, plus
nombreux, comme les écoles régionales et municipales d ' art, sont
placées sous la tutelle du ministère de la culture . En ce qui
concerne le ministère de l ' enseignement supérieur et de la
recherche, l 'accord européen du 11 septembre 1970 permet d'oc-
troyer des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux
aux étudiants français poursuivant dans un des Etats membres du
Conseil de l ' Europe des études correspondant à un premier ou à
un second cycle universitaire, dans des établissements d ' enseigne-
ment supérieur publics exclusivement . Les établissements d'ensei-
gnement supérieur privés peuvent être habilités à recevoir des
boursiers selon une réglementation qui ne peut que s 'appliquer en
France .

Energie nucléaire
(déchets radioactifs - gestion -

rapport de la Commission nationale d'évaluation - publication)

14375 . - 23 mai 1994 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre de l' enseignement supérieur et de la recherche que
l'article 4 de la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux
recherches sur la gestion des déchets radioactifs a notamment
prévu que le Gouvernement présenterait au Parlement un rapport
annuel faisant état de l'avancement des recherches sur la gestion de
ces déchets . Or, ces dispositions sont jusqu' à présent demeurées
lettre morte en raison, semble-t-il, du retard qui s'est manifesté
pour la mise en place de la commission nationale d ' évaluation
chargée d 'établir ledit rapport . Il lui demande de bien vouloir lui
expliquer les motifs de ce retard et lui indiquer dans quel délai le
Gouvernement sera en mesu-e de présenter un premier rapport.

Réponse. - Six des douze membres de la Commission nationale
d ' évaluation prévue par l'article 4 de la loi n° 91-1381 du
30 décembre 1991 ont été nommés par décret du 27 janvier 1994.
Six autres personnalités ont été désignées à parité par l 'Assemblée
nationale et par le Sénat, sur proposition de l ' Office parlementaire
d ' évaluation des choix scientifiques et technologiques. La Commis-
sion nationale d 'évaluation ainsi constituée a été installée le
29 mars 1994 . Les pouvoirs publics, sous l ' implulsion conjointe
des ministères de l 'enseignement supérieur et de la recherche et de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur, ont pris dès 1993 des dispositions permettant à la Commis-
sion nationale d 'évaluation de satisfaire rapidement aux termes de
la loi dès sa mise en place. Ainsi, un dossier rassemblant les résul-
tats de l 'ensemble des programmes des recherches menées en
France en 1992 et 1993 selon les trois axes fixés par la loi du
30 décembre 1993, a été diffusé en avril à la Commission natio-
nale d ' évaluation . Ce dossier, actuellement en examen, permettra
d ' ouvrir le cycle des présentations annuelles prévues par les textes.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

13831. - 2 mai 1994. - M . Jacques Briat attire l' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'arisanat, sur les implications de la loi n° 92-
1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre
les entreprises . Cette loi, qui, dans son principe, avait pour objectif
de pallier les difficultés que rencontrent les entreprises dans l ' allon-
gement des délais de paiement, pose cependant de graves
contraintes aux entreprises exportatrices de rruits et de légumes
frais . D' une part, elfes sont légalement tenues de régler leurs four-
nisseurs français à 30 jours, mais elles ne peuvent faire appliquer
cette même réglementation à leurs clients (les délais varient entre
40 et 65 jours) . D ' autre part, ces entreprises doivent tenir compte,
dans leurs exportations vers les pays tiers, des restitutions à l ' expor-
tation dans leurs prix de vente . Or, elles ne peuvent bénéficier de
celles-ci que dans un délai relativement long (3 à 9 mois) . Ces
décalages entre le délai de règlement des fournisseurs obligatoire et
le délai de paiement des clients étrangers, qui est aléatoire, leur
posent des problèmes importants de trésorerie . Par ailleurs, ces
entreprises sont incitées à s'approvisionner en dehors de l ' Hexa-
gone, où les réglementations en la matière sont beaucoup plus
souples . Il lui demande donc si des mesues sont envisagées pour
pallier ces effets .pervers.

Réponse. - Le cas de ces entreprises exportatrices de fruits et
légumes cité par monsieur Briat illustre parfaitement les difficultés
qui peuvent être rencontrées par les professionnels dans la pratique

es délais de paiement. L'intervention de la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 a cependant traduit un effort engagé conjointe-
ment par les pouvoirs publics et les professionnels . Tout en encou-
rageant l'élaboration et la mise en oeuvre par les professionnels
eux-mêmes de codes de bonne conduite, le Gouvernement, à la
demande de ces derniers a créé un observatoire des délais de paie-
ment par arrêté du 30 octobre 1991 . Cet observatoire veille à la
mise en place de négociations professionnelles et interprofes-



11 juillet 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3587

sionnelles, analyse leur progression et mesure les effets des accords
passés sur les usages commerciaux. Il a cependant paru nécessaire
aux pouvoirs publics d ' intervenir sur deux points déjà réglementés
par l'ordonnance du 1 « décembre 1986, dans le but d ' ac-
compagner et de favoriser le mouvement amorcé . La loi n° 92-1442
du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les
entreprises vise à parfaire la transparence sur les prix en obligeant
le vendeur à préciser sur les factures remises, la date du règlement
ainsi que les agios et escomptes applicables en cas d 'anticipation
ou de retard de règlement . La loi contient des dispositions pour
réduire les délais de paiement existants concernant les denrées
périssables (30 jours après la fin de décade de livraison) et les bois-
son alcoolisées (30 jours après la fin du mois de livraison) . Cela
dit, il est évident que les exportateurs de fruits et légumes qui res-
pectent les dispositions de la loi en réglant leur fournisseurs fran-
çais dans les trente jours après la fin de la décade de livraison sont
dépourvus d'arguments juridiques pour demander à leurs clients
étrangers de pratiquer des délais de paiement comparables . Les dif-
ficultés de trésorerie qui peuvent ainsi survenir sont de surcroît
aggravées par les délais de versement trop longs des restitutions à
l 'exportation vers les pays tiers . La loi précitée, qui concerne tous
les secteurs d ' activité, a cependant contribué à améliorer la situa-
tion ainsi que l' attestent les premiers rapports de l 'observatoire des
délais de paiement. Par ailleurs, les plupart des professions ont
entre p ris des négociations . Ainsi, en matière de relations entre la
grande distribution et les industries agroalimentaires, un important
accord est intervenu en février 1994 . Rien n ' empêche les profes-
sionnels victimes de la situation décrite par monsieur Briat d 'enga-
ger avec leurs partenaires de la filière des négociations pour tenter
de trouver des solutions . D ' ailleurs, la situation des délais de paie-
ment au sein de l ' Union Européenne a conduit à engager une
réflexion comparable à celle cui a permis d ' améliorer la situation
en France : la Commission, d après un document de travail de ses
services (SEC (92) 2214) de mai 1992, entend proposer au
Conseil de faire une recommandation sur cette question . Dans ce
contexte, il appartient aux , exportateurs de fruits et légumes de
faire valoir leurs arguments et de saisir les services de la Commis-
sion du préjudice particulier qu ' ils subissent du fait des délais de
versement des restitutions à l'exportation.

Droits de l'homme et libertés publiques
(fichiers informatisés - atteintes à la vie privée -

lutte et prévention)

14597. - 23 mai 1994 . - M. Francis Galiai attire l 'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l ' application de la loi du 6 jan-
vier 1978 en ce qu ' elle prévoir, pour les sociétés créant un fichier
informatique, d ' informer préalablement leurs clients de la possibi-
lité de cession de leurs coordonnées à des fins commerciales . En
effet, la loi ne précise pas que ladite information doit être lisible et
intelligible . Dès lors, on constate fréquemment que cette informa-
tion ne se trouve inscrite qu'en bas de page et en petits caractères,
en termes elliptiques . Par consé quent, il lui demande s ' il envisage
de compléter la loi par voie réglementaire, en vue d ' instaurer un
système uniforme permettant aux consommateurs de manifester
leur volonté de ne pas laisser céder leurs coordonnées et ce en
cochant, par exemple, une case à cet effet.

Réponse. - La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l ' infor-
matique, aux fichiers et aux libertés met l ' informatique au service
du citoyen . A l ' égard des sociétés créant un fichier informatique.
elle oblige à informer de cette création les personnes auprès
desquelles sont recueillies des informations nominatives . Par ail-
leurs, elle permet à ces mêmes personnes de s'opposer aux traite-
ment des informations recueillies, à l 'exception de ceux désignés
conformément à l 'article 15 de la loi susvisée . Cette double limite
au traitement informatisé de données nominatives constitue la pro-
tection légale des consommateurs à l ' égard des sociétés créant des
fichiers informatiques qu ' elles se réservent la possibilité de céder à
des fins commerciales . Il ne peut être envisagé de substituer par
voie réglementaire un régime de consentement préalable au droit
d ' opposition actuellement reconnu . Quant à l ' information des per-
sonnes sollicitées, les dispositions de l ' article 27 de la loi susvisée
sont suffisamment détaillées pour créer à l ' égard des entreprises
concernées une obligation d ' information uniforme.

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

15631 . - 20 juin 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la diminution inquiétante du
nombre de stations-service en France et ?lus particulièrement dans
les parties rurales de, notre pays . Alors qu il y avait 43 000 stations-
service au moment du premier choc pétrolier, il en reste moins de
20 000 aujourd ' hui . Cette crise s ' est de surcroît accompagnée
d ' une perte de 50 000 emplois . Dans la région Provence - Alpes-
Côte d'Azur, ce sont près de 200 points de vente qui ont cessé
leur activité au cours des deux dernières années. Ce phénomène
contribue à la désertification des campagnes où les habitants sont
parfois obligés de parcourir plusieurs dizaines de kilomètres pour
s'approvisionner en carburant, c ' est ainsi que seulement 12 p . 100
des communes sont équipées d ' une station contre 50 p. 100 en
1985 . Les stations-service sont victimes de la multiplication et de
la concurrence, jugée déloyale, des grandes surfaces qui ont déve-
loppé une politique de prix souvent agressive ne laissant que peu
de chances de survie aux points de ventes traditionnels . Pourtant,
l ' existence d'un certain nombre de stations-service est indispensable
au maintien de la vip en zone rurale. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir quelles mesures précises il envisage de
prendre afin, d ' une part, de mettre un terme à certaines pratiques
sauvages des grandes surfaces et, d 'autre part, de permettre aux
détaillants de carburants de vivre correctement de leur activité.

Réponse. - Une enquête réalisée par le Comité professionnel de
la distribution de carburants auprès de 37 départements confirme
globalement que la desserte de carburants s'effectue dans des
conditions satisfaisantes sur la totalité du territoire, malgré quel-
ques difficultés dans certaines zones . Le réseau français, moins
dense que le réseau de l 'Allemagne de l ' Ouest et le réseau anglais
(0,39 station-service pour 10 , kilomètres carrés contre respective-
ment 0,76 et 0,75) présente néanmoins une productivité moindre
(152 mètres cubes par mois contre 222 et 159) . L'action engagée
de puis 1985 et qui a déjà bénéficié à 7 000 détaillants en carbu-
rants s 'est traduite par un accroissement de productivité de l' ordre
de 97 p . 100 pour le réseau français, la part des volumes distribués
par e les stations-service dont le débit mensuel est supérieur à
80 mètres cubes étant en augmentation constante chaque année ;
on constate par ailleurs un maintien des volumes réalisés par les
stations-service dont le débit est inférieur à 30 mètres cubes par
mois . L' objectif consiste à maintenir un maillage suffisant du
réseau : 35 p . 100 des communes sont actuellement pourvues d 'au
moins une station-service. Pour les 65 p . 100 de communes non
équipées, les consommateurs ont à parcourir en moyenne 6,5 kilo-
mètres pour accéder au service . Toutefois, dans onze départements
à dominante rurale, pour plus de 25 p . 100 de la population totale
des communes dépourvues de station-service, le point de vente de
carburants le plus proche se trouve à plus de 9 kilomètres . Un
comité professionnel de la distribution de carburants (CPDC)
composé de 8 représentants des organisations professionnelles
concernées et de 4 représentants des ministres chargés des finances,
du budget, de l ' aménagement du territoire et du commerce a été
créé par le décret n° 91-284 du 19 mars 1991, afin d'accentuer les
effets de la politique d'aide aux détaillants des stations-service mise
en oeuvre depuis 1985 . Le CDPC a pour objet : d'élaborer et de
mettre en oeuvre des programmes d ' action ayant pour but l 'amé-
nagement du réseau de distribution de carburants, l' amélioration
de sa productivité, la modernisation de ses conditions de commer-
cialisation et de gestion ; d ' apporter son concours aux entreprises
intéressées pour leur faciliter la réalisation des programmes retenus.
Pour la mise en oeuvre de ce programme, le CPDC dispose du
produit de la taxe parafiscale sur les produits pétroliers . Les pro-
grammes du CPDC prennent en compte, outre les actions tradi-
tionnelles d 'aide au départ et à la réinsertion professionnelle de
détaillants de carburants, des aides à la modernisation ou à la
diversification des stations-service existantes et une aide à la créa-
tion ou au maintien de dessertes de carburants en zone sens ible et
particulièrement en zone rurale, sous réserve que le proj . t soit
viable ; cette dernière catégorie d 'aide porte sur les investissements
destinés à la distribution du carburant et à la signalisa ion de
l ' existence des stations-service ; elle e!t accordée en partena r iat avec
une collectivité locale, et en tenant compte de l ' avis préalable du
préfet du département sur la nécessité de la création ou du main-
tien d' un point de vente ; elle peut représenter jusqu' à 60 p.100
du montant des investissements susceptibles d ' être subventionnés,
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avec un plafonnement à 120 000 F . Pour 1993 sur 26 dossiers
examinés 19 ont fait l ' objet de décisions favorables pour un mon-
tant global de 1 754 000 francs contre 9 aides sur lb demandes en
1991 et 10 sur 15 en 1992 pour un montant de 1 .,05 MF :
l'année 1993 marque ainsi une augmentation sensible . Le pro-
blème de la distribution des carburants ne peut cependant être dis-
joint du problème plus vaste de l ' emploi et des commerces de
proximité en zone rurale . A ce titre, le ministre des entreprises et
du développement économique a lancé l ' opération « 1 000 villages
de France » qui a pour objectif d'encourager les initiatives des
communes et des entrepreneurs reposant sur un projet écono-
miquement viable, en leur apportant une aide permettant de
mobiliser, autour de ce projet, les énergies et les financements.
C'est dans ce cadre que le ministie des entreprises et du déve-
loppe,nent économique et k président du Comité professionnel de
la distribution des carburants ont signé, mardi 24 mai 1994, une
convention associant le CPDC à l 'opération Mille Villages . Cette
nouvelle coopération permettra de renforcer les aides financières à
l ' installation de points de desserte de carburants dans les
communes rurales, par combinaison des aides du Fonds d ' inter-
vention pour la sauvegarde de l 'artisanat et du Commerce et du
CPDC. L'objectif prioritaire de ce partenariat est d'éviter une
«France rurale sans essence » et de fournir aux communes dispo-
sant ou s' équipant de points Mille Villages l ' occasion de bénéficier
d ' une meilleure desserte en carburants, ce qui correspond à
l ' attente de leurs habitants. Par ailleurs, une nouvelle politique
d'urbanisme commercial a été mise en place à travers le décret du
16 novembre 1993, afin de mieux mesurer l ' impact économique
réel de l 'implantation de nouvelles grandes surfaces sur leur envi-
ronnement commercial et de mieux prendre en compte, dans une
optique d'aménagement du territoire, l' équilibre entre le milieu
urbain et le milieu rural . Enfin, le ministre des entreprises et du
développement économique a également signé avec le président de
la Fédération nationale des maires ruraux (FNMR), mardi
24 mai 1994, une convention associant la FNMR à l 'opération
Mille Villages . La Fédération nationale des maires ruraux a sou-
haité s'associer à l'opération Mille Villages, en diffusant à
l ' ensemble des communes adhérentes les iniormations relatives à
cette opération et en participant activement à la mise en place des
dossiers de création des points Mille Villages . Ainsi, grâce 'à cette
coopération, l ' accès de l 'ensemble des communes rurales au béné-
fice de l'opération Mille Villages sera largement facilité.

ENVIRONNEMENT

Eau
(redevance - montant - caves coopératives vinicoles.)

14116. - 9 mai 1994 . - M. jean-Michel Ferrand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur les préoccupations
des caves coopératives quant au mode de calcul de la redevance de
pollution . En effet, l'Agence de l ' eau tue fait actuellement aucune
distinction entre les caves rejetant leurs effluents à une station
d ' épuration et celles le faisant directement dans le milieu naturel.
Si le raccordement à une station d ' épuration nécessite une certaine
participation financière pour le traitement des rejets, il paraît, en
revanche, excessif d 'appliquer dans ce cas les taux de redevance
maximum, comme aux entreprises rejetant directement dans les
cours d ' eau, sans traitement. Aussi serait-il légitime d ' assimiler les
entreprises raccordées à une station d ' épuration à celles qui traitent
elles-mêmes leurs rejets, et non celles qui les rejettent sans traite-
ment en milieu naturel . En effet, la prise en considération du rac-
cordement au réseau communal permettrait d' appliquer les dégrè-
vements, de taxes dont bénéficient les entreprises traitant
elles-mêmes leurs rejets par épandage ou évaporation, ce qui n ' est
pas toujours réalisable selon la situation géographique de l ' entre-
prise . Il lui demande quelles mesures il entend prendre tendant à
assimiler les caves taccordées à une station d ' épuration aux entre-
prises traitant elles-mêmes leurs rejets.

Réponse. - Conformément à l 'article 14-1 de la loi n° 64-1245
du 16 décembre 1964, la mise en place d 'un dispositif permettant
d 'éviter la détérioration de la qualité des eaux donne lieu, de la
part des agences de l'eau, au tersement d'une prime correspondant
à la quantité de pollution supprimée ou évitée, Dans ces condi-
tions il appartient aux caves raccordées à une station d ' épuration
de fixer, par l 'intermédiaire d'une convention technique et finan-
cière avec le maître d ' ouvrage de cette station, le reversement de la

prime d'épuration qui lui revient . En outre, il est aujourd ' hui très
souhaitable que les caves puissent gérer elles-mêmes leur propre
pollution, tout particulièrement en utilisant la technique de l ' épan-
dage . Dans tous les cas, l ' agence de l ' eau concernée sera un inter-
locuteur utile pour mener à bien ce processus de traitement auto-
nome des effluents . L'agence Rhône-Méditerranée-Corse est prête
à étudier les solutions techniques que les caves coopératives
concernées pourraient envisager pour résoudre leurs difficultés,

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -

loi n°93-122 du 29 janvier 1993 - application)

3511 . - 12 juillet 1993. - M . Michel Mercier attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur lei conséquences de l' application, dans le cadre de so.n
chapitre IV relatif aux délégations de serv i ce public, de la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993 concernant la prévention de la corruption
et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, dite « lui Sapin », aux services réguliers publics de trans-
port non urbain créés pour assurer, à titre principal, à l ' intention
des élèves, !a desserte des établissements d'enseignement . Les
articles 38, 43 et 44 de ladite loi concernant la procédure de
publicité et son'déroulemenr sont parfaitement incompatibles avec
la création rapide de services réguliers à l' intention des élèves per-
mettant d'adapter le réseau de transport scolaire . Il lui demande,
en conséquence, si des procédures d 'urgence ne devraient pas être
p révues afin que les départements puissent organiser les transports
scolaires dans des délais compatibles avec les nécessités du service
public à assumer pour les élèves.

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -
loi rd .93-122 du 29 janvier 1993 - application)

10666. - 31 janvier 1994 . - M. Hubert Faim attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les difficultés posées par l 'application aux transports sco-
laires et interurbains de la loi relative à la prévention de la corrup-
tion et à la transparence de la vie économique . En effet, les
nouvelles dispositions applicables aux délégations de services '
publics apparaissent peu adaptées à co secteur d ' activité, dont les
particularismes en font un outil indispensable rte l ' aménagement
du territoire . Un rapport devrait être prochainement rendu sur les
problèmes posés par l'application de cette loi aux transports.
Compte tenu de l ' inquiétude des entreprises concernées et des dif-
ficultés qui se posent, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour régler ce problème dans les meilleurs délais.

Transports routiers
(politique des transports - transports scolaires et interurbains -

délégations de service public -
loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11110. - 14 février 1994 . - M. Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés que pose I ' application' de la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et
à la transparence de la vie économique et des procédures publiques
au secteur particulier des transports interurbains et scolaires . En
effet, les nouvelles dispositions concernant !es délégations de ser-
vice public apparaissent peu adaptées à ce secteur d ' activité et
risquent de remettre en cause les efforts de partenariat, de qualité
et de sécurité du service entrepris ces dernières années pas les col-
lectivités et les transporteurs . Compte tenu des inquiétudes des
entreprises concernées et des difficultés qui sen posent, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour régler ce
problème dans les meilleurs délais et, notamment, pour que les
conventions en cours puissent être facilement reconduites .
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Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -

loi W93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11501 . - 21 février 1994 . - M . jean Besson demande à M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme ses
intentions quant à l ' application de la loi Sapin, inapplicable au
secteur particulier du transport scolaire . En effet, il s ' avère qu'une
telle procédure ne permet pas d ' envisager la mise en place d ' un
plan départemental de transport scolaire dans des défais souhaités.
L'application de cette loi n'apporte pas de solution rapide en cours
d ' année, dans l' hypothèse de modifications importantes pouvant
être assimilées à des créations de nouveaux services.

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -

loi rt'93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11626. - 28 février 1994 . - M. Gilbert Barbier demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
les dispositions qu' il compte prendre par voie de circulaire pour
reconduire les conventions en cours dans le transport interurbain,
et notamment dans le transport scolaire, en attendant la révision
de la loi Sapin, qui se révèle matériellement inapplicable . Il lui
demande, par ailleurs, de bien vouloir lui faire part des intentions
du Gouvernement quant à la révision de cette loi, et notamment
si celle-ci sera inscrite à l' ordre du jour des assemblées.

Transports routiers
(politique des transports - transports scolaires et interurbains -

. délégations de service public -
lui n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11768 . - 28 février 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement., des transports et
du tourisme sut les préoccupations exprimées par les transporteurs
routiers de voyageurs à propos des dispositions de la loi n° 93-122
du 29 février 1993 qui les concernent . Cette loi est en effet diffi-
cilement applicable au secteur particulier du transport interurbain
par autocars, dont le transport scolaire est une importante compo-
sante . II apparaît indispensable que soient arrêtées, dans les meil-
leurs délais, les dispositions nécessaires à la poursuite des conven-
tions en cours, selon une procédure simplifiée . Les transporteurs
demandent à cet effet qu ' une circulaire ministérielle précise les dis-
positions qui s ' imposent pour reconduire ces conventions . Dans
l 'attente de la discussion d'un texte législatif qui paraît nécessaire
pour régler ce problème, il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour que, notamment, les transports sco-
laires, exécutés sous forme de services réguliers ou de services
publics, puissent être correctement assurés pour l 'année sco-
laire 1994-1995 .

Transports routiers
(politique des transports - transports scolaires et interurbains -

délégations de service public -
loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11848, - 7 mars 1994 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés que 1 application stricte de la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993 pose au secteur particulier du transport
interurbain par autocars. Le transport scolaire qui , en est une
importante composante, se caractérise notamment par des
contraintes et des spécificités bien particulières telles que l'évolu-
tion parfois très rapide des effectifs scolaires et de la carte des éta-
blissements ou les prestations sauvent assurées par de petites entre-
prises et des particuliers . Devant la vive inquiétude des
professionnels, il lui demande quelles mesures concrètes d ' adapta-
tion sont prévues dans un premier temps et s 'il est prévu d ' inscrire
à l ' ordre du jour du parlement, lors de la session de printemps, un
texte sur ce sujet .

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -

loi n°93-122 du 29 janvier 1993 - application)

11991. - 7 mars 1994 . - Sollicité par le syndicat des transports
routiers de la Haute-Savoie, M . Claude Birtaux attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' inquiétude des professionnels du transport interurbain

par autocars dont le transport scolaire est une importante compo-
sante . En effet, depuis le vote de la loi Sapin, ceux-ci ans indiqué
que cette loi était inapplicable à leur secteur . Bien que nullement
opposés à la concurrence, ils souhaitent qu'elle soit saine et loyale
et qu'elle ne remette pas en cause les efforts de qualité et de
sécurité entrepris ces dernières années. Il conviendrait donc de pré-
server le partenariat que les présidents des conseils généraux et les
transporteurs ont su tisser. Aussi il demande que le Gouvernement
prenne le plus rapidement possible les dispositions nécesaires à la
poursuite des conventions en cours afin que les transports sco-
laires, exécutés sous forme de services réguliers ou de services spé-
ciaux, soient correctement assurés au cours de l'année scolaire
1994-1995.

Transports routiers
(politique des transports - transports scolaires et interurbains -

délégations de service public -
loi n° 93-L72 du 29 janvier 1993 - application)

12035 . - 14 mars 1994 . - M. Christian Bergelin appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et .
du tourisme sur les difficultés d ' application de la loi n° 93-122 du
29 . janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques au
secteur particulier des transports interurbains et scolaires . En effet,
les nouvelles dispositions semblent matériellement inapplicables à
ce secteur d ' activité et risquent de remettre en cause les efforts de
partenariat, de qualité et de sécurité du service entrepris ces der-
nières années par les collectivités et les transporteurs . Compte tenu
des inquiétudes des entreprises concernées et des difficultés qui se
posent, il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour régler ce problème dans les meilleurs délais et, notamment,
pour que les conventions en cours puissent être facilement
reconduites .

Transports routiers
(politique des téansports - transports scolaires et interurbains -

délégations de-service public -
loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

12195 . - 14 mars 1994 . - M . Yves Coussain attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-

. risme sur les difficultés que pose l ' application de la loi n° 93-122
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques au
secteur particulier des transports interurbains par autocars, et
notamment au transport scolaire. En effet, ces dispositions se
révèlent inadaptées à ce secteur. Dans l'attente d ' un rapport sur ce
sujet, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures pour
que les conventions en cours puissent être reconduites selon une
procédure simplifiée.

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -

loi n°93-122 du 29 janvier 1993 - application)

12978 . - 4 avril 1994 . - M . Pierre Gascher appelle l' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les inquiétudes des transporteurs routiers concernant le
transport scolaire , suite au vote de la loi n° 93-122 de janvier
1993 . Il s ' avère que les dispositions contenues dans cette loi sont
totalement inadaptées au partenariat établi entre les conseils géné-
raux et les transporteurs et en outre ne prennent pas en compte les
contraintes liées par exemple à l 'évolution du nombre d' enfants
scolarisés ou encore à l'établissement de la carte scolaire . Il
constate d ' autre part que le transport scolaire constitue une activité
départementale active qui doit être protégée notamment dans des
départements confrontés à l ' exode rural . En conséquence, il lui
demande quand il entend porter devant le parlement un texte pré-
voyant un statut particulier pour ce type de transport . '

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -
loi se 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

13584 . - 25 avril 1 ;94. - M. Michel Hunault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les dispositions de la loi Sapin qui sont inadaptés à
la spécificité des transports scolaires qui relèvent de la compétence
des conseils généraux . Des conseils généraux sont actuellement

,
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confrontés à des échéances immédiates de renouvellement des
contrats de transports et if est fort à craindre que soit remis en
cause l 'intérêt des petites sociétés de transports pourtant indispens
sables dans le tissu rural . h lui demande s ' il entend prendre des
mesures-qui vont dans le sens d ' une évolution législative du dispo-
sitif de nature à concilier les objectifs de la loi et les contraintes
particulières des transports départementaux

Trompons routiers
(politique des transports - transports scolaires et interurbains -

délégations de service publie -
loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

13992. - 9 mai 1994. - M . Pierre-André Périssol attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés posées par l ' application aux trans-
ports scolaires et interurbains de la loi relative à la . prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique. En effet,
les nouvelles dispositions applicables aux délégations de services
publics apparaissent peu adaptées à ce secteur d ' activité, dont les
patcicularismes en font un outil indispensable de l 'aménagement
du territoire. Compte tenu de l ' inquiétude des entreprises concer-
nées et des difficultés qui se posent, il leur demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre pour régler ce problème dans les
meilleurs délais.

Réponse. -- Les conditions d 'application au secteur particulier des
transports scolaires de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques ont suscité l 'émoi des
autorités o,ganisant ces transports et des transporteurs qui les exé-
cutent. Pour répondre à ces préoccupations, le ministre de l ' équi-
pement, des transports et du tourisme a, par lettre du 2 février
1994, confié à M . Jean-Pierre Mo :elon, ingénieur général des
ponts et chaussées, une mission de réflexion sur l 'évolution des
relations contractuelles entre les partenaires locaux et sur la situa-
tion économique et sociale du secteur . Il lui était demandé en
outre., sur a base de son analyse, de faire des propositions permet-
tant de rendre mieux applicables au secteur considéré les principes
fixés par le législateur, à savoir : l ' appel public systématique à can-
didatures, la limitarion dans le temps des délégations de service.
public et la transparence des procédures, le maintien et le déve-
loppement de la qualité de service, particulièrement nécessaire à ce
type de transport, devant également demeurer une p réoccupation
constante . Au vu des conclusions de ce rapport et de ses proposi-
tions, un article de loi a été préparé . Il instaure un seuil financier
au-dessous duquel les délégations de service public, en matière de
transport), scolaire, ne sont pas soumises aux procédures instituées
par la loi du 29 janvier 1993 précitée . Cet article de lui sera sou-
mis au Parlement dès la session de printemps.

Transports
(politique des transports - charte :nationale

du transport public - perspe.tivcs)

7791 . - 15 novembre 1993 . - M. Claude Birrs« attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' initiative du groupement des autorités respon-
sables de transport (GART) d 'élaborer une charte nationale du
transport. public en dix conditions nécessaires pour un véritable
développement des transports publics . Aussi, il lui demandé
quelles suites 'il entend donner à cette initiative.

Réponse. - Le Groupement des autorités responsables de trans-
port (GART') a élaboré 'une charte nationale du transport propo-
sant dix conditions nécessaires pour un véritable développement
du transport public. Lors' du dernier congrès du GART, le
ministre a répondu qu'il partageait tout â fait l'ensemble des orien-
tations de cette charte excepté les articles concernant la création
d' une ressource affectée erses modalité; de financement. En effet,
il a réaffirmé que le soutien aux transports collectifs constituait
une réelle priorité de l 'Erat qui se' traduisait par des montants de
dotations budgétaires à hauteur des demandes à satisfaire, sans
nécessiter l ' affectation d ' une ressource spécifique nouvelle .

Tourisme et loisirs
(stations de montagne - emploi et activité - équilibre financier -

moyenne montagne)

7820 . - 15 novembre 1993 . - M. Jean Charroppin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés des stations de sports d 'hiver. En
effet, moins d 'un mois avant l'ouverture de la saison d ' hiver 1993-
1994, aucune mesure de soutien national n ' a été apportée aux sta-
tions de moyenne montagne en difficulté . Il lui rappelle qu 'en rai-
son de la succession d ' hivers sans neige, environ 50 stations de
moyenne montagne ne sont pas en mesure de faire face à une par-
tie significative de leurs annuités d ' emprunts . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Répine. - Les stations de sports d 'hiver situées en moyenne
montagne ont connu de graves difficultés par suite d ' un manque
d 'enneigement au cours de ces dernières années . Le redressement,
voire la survie, d 'un certain nombre de communes-stations situées
en moyenne montagne représente, au-delà des activités touris-
tiques, un véritable enjeu en termes d ' aménagement du territoire.
Dans l ' immédiat, les situations les plus difficiles feront l ' objet d ' un
examen au cas par cas par les préfets de département, en liaison
avec leur administration centrale . Au-delà de l'urgence, les condi-
tions d 'un équilibre économique durable doivent être créées . Les
analyses et les propositions des raports de MM. Pascal, sur les
problèmes structurels des stations elle moyenne montagne et Cupil-
lard, sur les perspectives économiques et sociales de la montagne
française, font l 'objet d 'un examen approfondi par les ministères
concernés, dans la perspective d ' un prochain Conseil national de la
Montagne. En ce qui concerne plus particulièrement le tourisme,
l ' axe majeur consiste en l ' insertion d ' une politique de valorisation
et de diversification de l 'offre des sentions dans les contrats .dé plan
Etat-R €gions.

	

_

Tourisme et loisirs
(gîtes ruraux - organisation de voyages à thèrhes'-

réglementation)

9120 . - 13 décembre 1993 . - M, Pierre Laguilhon souhaite
rait que M . le ministre de l ' équipement, des transports-kt du
tourisme puisse lui indiquer si les associations de gîtes iuratix,
dans un souci de développement des politiques toutistiques . dans
certaines régions, peuvent organiser des voyages à thèmes, •En effet,
il semblerait que les dispositions de la loi du 11 . juillet 1575 ne
permettent' pas à ces associations de proposer ce type de presta-
tions, malgré une forte demande . Dans ce con.textê, il souhaiterait
également qu' il puisse lui indiquer à quel moment pourraient
entrer en vigueur les nouvelles disposition, réglementant ce pro- .
blème et définies dans la loi du 13 juillet 1992.

Réponse. - A ce jour, conformément aux dispositions de
'l 'article 2 de la loi n° 75-627 du 11 juillet 1975 . seuls les orga-
nismes locaux de tourisme à but non lucratif,'intervenant dans le
cadre communal, peuvent prétendre détenir la compétence juri-
dique nécessaire pour commercialiser en . leur nota, au côté
d 'agences de voyages licenciées ou d'associations agréées, des pro-
duits du tourisme d ' accueil . Pour des prestations citées à l 'article 1"
de la loi de 1975, ce • n ' est donc qu'autour de cette stricte
reconnaissance des capacités respectives de chacun de ces opéra-
teurs que peut s ' organiser le marché réceptif français . Par contre,
les relais de gîtes départementaux pourront légalement proposer

• leurs voyages à thèmes dans le cadre du nouveau régime juridique
institué par la loi du 13 jùillet 1992 . Le décret d ' application de
cette loi a été publié au journal officiel du 17 juin 1994, et
l ' ensemble du dispositif sera applicable au 1" décembre 1994, une
fois élaborés les arrêtés nécessaires à sa mise en oeuvre.

Tourisme et loisirs
(agences de voyages - faillites -

indemnisation des clienn -- réglementation)

11661. - 28 février 1994. - M. Jean Marsaudon appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les risques encourus par les touristes en cas de
défaillance de leur agence de voyages.. Il est en effet arrivé plusieurs
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fois qu' une agence, ayant déjà perçu d' importants acomptes de ses
clients, ne puisse plus, à la suite d ' un dépôt de bilan, assurer les
prestations qu'elle s ' était engagée à fournir. On a pu constater en
certaines occasions que l 'Association professionnelle de solidarité
(APS) des agences de voyages, organisme censé défendre les voya-
geurs en cas de défaillance de l ' un de ses membres, éprouve de
réelles difficultés à assumer son rôle et à dédommager raisonnable-
ment les voyageurs lésés. Ce sont parfois des personnes à la
retraite, ayant longtemps économisé pour effectuer un voyage tou-
ristique, qui sont les principales victimes de ce type de mésaven-
ture. Il lui demande en conséquence quelles mesures ont été prises
pour que la garantie APS puisse protéger efficacement les voya-
geurs lésés par la défaillance Je leur agence.

Réponse. - La loi du 11 juillet 1975 fixant les conditions d 'exer-
cice des activités relatives à l 'organisation de voyages ou de séjours,
le décret du 28 mars 1977 modifié et les arrêtés d' application
déterminent les modes de garantie financière et en précisent les
conditions de fonctionnement er de mise en oeuvre . S ' agissant ch
montant de la garantie financière, Îe mécan i sme actuel établit une
corrélation entre ce montant, d ' une part, le chiffre d 'affaires
annuel réalisé par l'entreprise et une évaluation des risques liés aux
différentes opérations exercées par l'agent de voyages, d 'autre part.
En cas de défaillance de l 'agent de voyages, le montant de la
garantie financière est réparti entre les consommateurs et les pres-
tataires de services touristiques. La protection du consommateur a
été encore améliorée par la loi du 13 juillet 1992 fixant les condi-
tions d ' exercice des activités de voyages ou de séjours, dont le
décret d ' application vient d 'être publié au Journal officiel du
17 juin 1994. Ce nouveau cadre juridique prévoit expressément
que les agents de voyages devront justifier d ' une garantie financière
suffisante dont le consommateur sera le seul bénéficiaire. Au titre
de la garantie légale, l 'Association professionnelle de solidarité des
agences de voyages est engagée, dans la limite du montant de la
caution qui est exigée par l ' autorité administrative. De plus, I 'APS
a montré à de nombreuses reprises que son intervention dans l ' or-
ganisation des rapatriements de touristes représentait un élément
important de qualité de service pour le consommateur . Ces presta-
tions devraient être encore développées dans l ' avenir.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

12030. - 14 mars 1994 . - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le miniers. de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation des enseignants d 'auto-écoles. En effet, plusieurs
associations s' inquiètent du projet proposé par la direction de la
sécurité routière (DSCR), lors du dernier comité interministériel
de la sécurité routière, tendant à favoriser la sensibilisation à la
sécurité routière, au collège, et pour lequel elles n'ont pas été
consultées . Ce projet consiste à dispenser les jeunes titulaires de
l'attestation scolaire de sécurité routière (ASSR) de second niveau
(classe de 3`), des deux tiers de la formation théorique obligatoire
instaurée des le 1" mai 1994, et de délivrer une autorisation de
conduire un cyclomoteur, dès l ' âge de quatorze ans, sans forma-
tion pratique, alors qu'il émir prévu que celle-ci. devait être assurée
par des professionnels . Ce projet se fera au détriment de la forma-
tion dispensée dans les établissements d' auto-écoles, démotivera les
formateurs, les familles étant disnem's de faire suivre, à leurs
frais, la formation pratique de leurs enfants. De plus, au regard de
la situation dramatique que représentent les accidents de la route,
en France, l 'exonération, pour Ies jeunes titulaires de l'ASSR, de
l'essentiel de la formation théorique préalable à l ' examen du per-
mis de conduire, risquerait d ' être un recul sur le plan de la péda-
gogie et de la sécurité routière . On peut raisonnablement inter-
roger l ' éducation nationale et le système professionnel de
formation à la conduite et à la sécurité routière, sachant que
I'ASSR ne couvrirait que très partiellement le contenu théorique
du programme national de formation . Enfin, les enseignants de
conduite, de plus en plus présents dans la vie des associations, des
réseaux, des plans départementaux d ' action de sécurité routière,
qui améliorent leur enseignement, s ' étonnent et marquent leur
déception de ne pas être consultés sur de telles mesures. Il lui
demande alors quelle est sa position sur cette préoccupante ques-
tion pour les enseignants de conduite et les mesures qu' il entend
prendre pour tenir compte de leurs revendications .

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13154. - 11 avril 1994 . -- M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur le mécontentement manifesté par les professionnels
de l' enseignement de la conduite, suite aux orientations définies
par le comité interministériel de la séc'..rité routière (CISR) du
17 décembre 1993. Dans le cadre de la généralisation de l 'attesta-
tion scolaire de sécurité routière (ASSR) de second niveau (classe
de 3`), le (ASR a en effet décidé d ' exonérer les titulaires d ' une
grande partie du volume minimal obligatoire de formation théo-
rique au permis de conduire qui serait ramené de 15 heures à
5 heures . Les professionnels de l'enseignement de la conduite s 'in-
quiètent de la confusion qui pourrait ainsi s ' instaurer enne la mis-
sion des écoles de conduite et celle de l ' éducation nationale ainsi
que de la remise en cause de la qualité de la formation théorique
obligatoire des candidats alors que les efforts accomplis dans ce
domaine depuis quelques années ont commencé à porter leurs
fruits . C'est pourquoi. il lui demande quelles dispositions il
comptre prendre pour instaurer une meilleure concertation avec les
représentants de cette profession, déterminer de manière précise le
contenu de la formation théorique requise pour obtenir le permis
de conduire, et préciser la responsabilité des organismes chargés de
la dispenser.

Permis dr conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13205. - 18 avril 1994. - M. jean-Paul Fuchs demande à
M. le minime de l ' équipement, des transports et du tourisme
s ' il estime judicieux la décision du GIR d ' exonérer les titulaires de
l 'attestation scolaire de sécurité routiè .-e de second niveau (classes
de 3`) d ' une grande partie du volume minimal obligatoire de for-
mation théorique au permis de conduire . En effet. la qualité des
cours est extrêmement variable selon I ' intérêt qu 'y portent les pro-
fesseurs, et le temps qu'ils peuvent consacrer à cet enseignement ;
les épreuves ne se déroulent généralement pas dans des conditions
optimales d ' examen et les résultats ne sont pas toujours fiables. Il
faut ajouter quo les élèves oublient très rapidement les éléments
acquis parce que déconnectés de la pratique.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13239. - 18 avril 1994 . - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les décisions qui ont été prises lors du Comité inter-
ministériel de la sécurité routière qui s 'est tenu le
17 décembre 1993 . Lors de cette réunion, il a été décidé de dis-
penser les titulaires de l'attestation scolaire de sécurité routière de
second niveau (classe de troisième) de l'obliggaation de suivie un
nombre minimum d ' heures de formation théorique, remettant
ainsi en cause ce volume minimal qui avait été décidé en concerta-
tion avec la profession des enseignants de conduite . Son objectif
était d ' assurer une formation efficace des élèves en liant indisso-
ciablement apprentissage théorique et apprentissage pratique . Si
l ' intérêt d 'une sensibilisation des jeunes de treize à quinze ans aux
règles de la sécurité routière dans le cadre de leur scolarité est
indiscutable, elle ne saurait se substituer à l 'enseignement délivré
aux plus de seize ans par des professionnels qui se sont dotés des
moyens d 'assurer cette charge. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir suspendre les décisions prises lors du CISR du
17 décembre 1993, afin de réexaminer le contenu de l'ASSR de
second niveau et d'envisager les moyens de délimiter les frontières
entre l ' école et les écoles de conduite, dans le but de respecter leur
complémentarité.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire dei sécurité routière - conséquences)

13383. 18 avril 1994. - M . jean-Pierre Foucher attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes exprimées par les professionnels
de l'enseignement de la conduite automobile quant aux consé-

j
uences des orientations décidées lors du comité interministériel
e la sécurité routière tenu en décembre 1993..Il semble notam-

ment que la réduction massive du volume obligatoire de formation
théorique au permis de conduire ne réponde pas aux engagements
pris envers la profession en mars 1991, constitue un recul sur le
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plan de l'enseignement de la conduite et génère une menace réelle
sur l ' emploi dans les établissements spécialisés. Il lui demande
quelles mesures i1 envisage de prendre afin d 'établir une concerta-
tion avec la profession et afin que soit élaborée une politique cohé-
rente de prévention pour les jeunes conducteurs

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13500. - 25 avril 1994 . - M. Michel Merder attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des enseignants de la conduire. En effet,
l 'ensemble des organisations professionnelles de l'enseignement de
la conduite s 'inquiètent du projet proposé par la direction de la
sécurité routière, tendant à favoriser la sensibilisation à la sécurité
routière au collège, et pour lequel elles n ' ont pas été consultées.
Dans le cidre de la généralisation de l'attestation scolaire de
sécurité routière (ASSR) de second niveau (lasse de troisième), le
comité interministériel de la sécurité routière a décidé d ' exonérer
ses titulaires d'une grande partie du volume minimal obligatoire de
formation théorique au permis de conduire qui serait ainsi ramené
de 15 à 5 heures . Ce projet se fera au détriment des établissements
d'enseignement de la conduite et provoquera une augmentation
injustifiée de la charge de l' éducation nationale, qui a certes un
rôle fondamental à jouer dans ce domaine, mais qui ne peut pas
donner aux jeunes une formation théorique de la qualité de celles
des auto-écoles, dent les agents reçoivent une formation spécifique
garantie par l'administration. La dispense pour les jeunes titulaires
de l' ASSR de l'essentiel de la formation théorique préalable à l' exa-
men du permis de conduire risquerait d'être un recul sur le plan
pédagogie et de la sécurité routière . C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il compte adopter, afin que les établissements
d'enseignement de conduite puissent exercer pleinement leur rôle.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13591. - 25 avril 1994 . - M. Serge Poignant attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les décisions prises lors du comité interministériel du
17 décembre dernier, notamment celle relative à l ' exonération
pour les titulaires de l ' attestation scolaire de sécurité routière d 'une
partie de l'enseignement théorique minimal obligatoire pour l ' ob-
tention du permis de conduire. Au moment où l'école tente de
redéfinir ses missions, il souhaite préciser le cadre dans lequel s ' ins-
crit la formation à la conduite et à la sécurité routière . Les statis-
tiques 3e la sécurité routière relatives à 1993, publiées en mars
dernier . sur les accidents et la mortalité démontrent que les amé-
liorations portent surtout sur la tranche d ' âge des seize vingt-cinq
ans . Sans doute l 'attestation scolaire de sécurité routière, obliga-
toire dans son principe depuis la loi du 26 juillet 1957, y a-t-elle
contribué et son activation décidée par le comité interministériel
de la sécurité routière du 17 décembre dernier est-elle une bonne
mesure. Toutefois, il souligne que l ' amélioration de la qualité de
l'enseignement dispensé par les écoles de conduite professionnelles '
en est, elle aussi, largement responsable. C'est pourquoi il attire
son attention sur quatre lignes figurant dans le compte rendu du
CISR sur ce sujet : « L'obligation de suivre un nombre minimum
d ' heures de formation, préalablement à l ' épreuve de l'examen théo-
rique général du permis de conduire, sera prochainement instituée.
Les titulaires de l'ASSR de second niveau en seront dispensés. »
Cette disposition conduit en fait à priver les écoles de conduite
d'un volume important d'heures de formation théorique au permis
de conduire, puisque le volume minimal serait ramené de quinze à
c inq heures . De plus, la loi du 26 juillet 1957 stipule : « Il s'agit
(l'ASSR) essentiellement, en s 'appuyant sur les règles fonda-
mentales du code de la route, d'une éducation civique appliquée
aux piétons et aux conducteurs de véhicules motorisés ou non. »
Or la formation théorique ci-dessus visée, validée nar l'examen
théorique général du permis de conduire, excède le cadre de l 'édu-
cation civique. Il s'interroge sur le fait que l'éducation nati onale
ait réellement la capacité, les moyens et la vocation à assumer cette
charge. Enfin, à l'heure où l ' on parle de développer l' emploi dans
les services, il s'inquiète des conséquences d'une mesure qui ennui-
buttait en fait à supprimer des emplois dans les 12 000 érabliu e-
menrs d'enseignement professionnel de la conduite . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son avis sur les différentes
remarques qu' il vient de lui exposer.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13728. - 2 mai 1994. - M . Michel Jacquemin attire 1 atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés que soulève le projet du comité inter-
ministériel de la sécurité routière consistant à dispenser les jeunes
titulaires de l'attestation scolaire de sécurité routière de second
niveau des deux tiers de la formation théorique obligatoire instau-
rée à compter du 1" mai 1994 et de délivrer une autorisation de
conduire un cyclomoteur dès l'âge de quatorze ans, sans formation
pratique, alors qu ' il était prévu que celle-d devait être assurée par
les professionnels. Au-delà des retombées que ce nouveau dispositif
ne manquerait pas d'avoir sur les écoles de conduite automobile, il
n 'est pas assuré que la formation prodiguée aux élèves, pour inté-
ressante et légitime qu'elle puisse être, soit de nature à lm dispen-
ser d ' une épreuve théorique en bonne et due forme lorsqu ' ils se
présentent à l ' examen du permis de conduire, souvent quelques
années plus tard. Il lui demande donc s 'il envisage de reconsidérer
ce projet, et, en tout état de cause, d'y associer davantage les pro-
cessionnels de la conduite automobile.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13749. - 2 mai 1994. - M. Georges Sarre appelle l 'attention
de M. le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme sur une décision du comité interministériel de la sécurité
routière exonérant les titulaires de l'attestation scolaire de sécurité
routière de second niveau d'une partie de la formation à l 'examen
théorique du permis de conduire . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si des études ont permis d 'établir clairement que la
formation théorique dispensée dans le cadre de la préparation à
l'attestation scolaire était équivalente et pouvait se substituer à la
formation préalable à l'examen théorique du permis de conduire.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13770. - 2 mai 1994 . - M. Claude Girard appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le mécontentement et les inquiétudes de l 'ensemble des
organisations professionnelles de l 'enseignement de la conduite,
suite aux orientations du comité interministériel de la sécurité rou-
tière du 17 décembre 1993 . Dans le cadre de la généralisation de
l 'attestation scolaire de sécurité routière de second niveau (classe
de troisième), le CISR a décidé d ' exonérer ses titulaires d ' une
grande partie du volume minimal obligatoire de formation théo-
rique au permis de conduire qui serait ainsi ramené de quinze à
cinq heures. Les professionnels de l 'enseignement de la conduite
s'inquiètent de la confusion qui pourrait s'instaurer entre la mis-
sion des écoles de conduite et celle de l ' éducation nationale ainsi
que de la remise en cause de la qualité de la formation théorique
obligatoire pour les candidats, alors que les efforts accompli, dans
ce domaine depuis quelques années ont commencé à porter leurs
fruits. Il le remercie de lui préciser les dispositions qu ' il compte
prendre pour, qu ' en concertation avec ces professionnels, une
complémentarité des programmes et une progression pédagogique
avec le respect des heures de formation en école de conduite scient
recherchées et que soient donnés aux établissements d 'enseigne-
ment de la conduite les moyens d'exercer pleinement leur rôle.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

13844. - 2 mai 1994. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les préoccupations exprimées par les organisations profes-
sionnelles de l ' enseignement de la conduite, suite aux orientations
du comité interministériel de la sécurité routière qui s 'est tenu le
17 décembre 1993 . Il a en effet été décidé de dispenser les titulaies
de l ' attestation scolaire de sécurité routière de second niveau de
dix heures de formation théorique au permis de conduire, rame-
nant ainsi le volume d'heures obligatoires à cinq heures . Les pro-
fessionnels de l' enseignement de la conduite regrettent que cette
mesure remette en cause les engagements pris ultérieurement
envers la profession et menace de nombreux emplois dans les éta-
blissements spécialisés . Ils estiment, en outre, que la formation du
condrraeur ne peut se satisfaire d'une dissociation des formations

{ théorique et pratique et que cette décision constitue un recul sur
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le plan de l ' enseignement de la conduite . Il lui demande s ' il envi-
sage d ' ouvrir une nouvelle concertation avec la profession pour la
mise en place d'une politique d 'apprentissage de la conduite pour
les jeunes la plus efficace possible en termes de sécurité routière.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

14155. - 9 mai 1994. - M. ,jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes ressenties par les professionnels de
l ' enseignement de la conduite, suite aux orientations du comité
interministériel de la sécurité routière (CISR) qui s 'est tenu le
17 décembre 1993 . Celui-ci, en effet, a décidé, dans le cadre de la
généralisation de l'attestation scolaire de sécurité routière de
second niveau, d ' exonérer ses titulaires d ' une grande partie du
volume minimal obligatoire de formation théorique au permis de
conduire, qui serait ainsi ramené de 15 heures à 5 heures . Les pro-
fessionnels de l'enseignement de la conduite s'inquiètent des
conséquences que cette dispense pourrait amener, notamment la
remise en cause de la qualité de la formation théorique obligatoire
des candidats et la menace sur l ' emploi. Il lui demande eu consé-
quence de prendre des dispositions concertées avec la profession
pour répondre de manière précise à ses préoccupations.

Permis de conduire
(examen - artesta :ionr scolaire de sécurité routière - conséquence)

14301 . - 16 mai 1994 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la décision du comité interministériel de la sécurité rou-
tière du 17 décembre dernier, relative à l ' attestation scolaire de
sécurité routière de second niveau . Le CISR a décidé d 'exonérer
ses titulaires d 'une grande partie du volume minimal obligatoire de
formation théorique au permis de a ',duite, qui serait ainsi ramené
de 15 à 5 heures. Cette dispense aura pour conséquences : la néga-
tion des engagements pris envers la profession des enseignants de
la conduite, en mars 1991 ; un recul si'r le plan de l'enseignement
de la conduire et de la sécurité routière ; une augmentation injusti-
fiée de la charge incombant à l 'éducation nationale ; une menace
sur l 'emploi des personnels occupés dans près de 12 000 établisse-
ments d enseignement de la conduite. Ces mesures ont été déci-
dées sans aucune concertation avec les professionnels du secteur.
Compte tenu du fort taux de jeunes impliqués dans les accidents
de la route, est-il raisonnable et cohérent de mettre en couvre un
dispositif dont la finalité est de les exonérer de formation ? En
conséquence, il lui demande de suspendre la décision du CISR et
d ' organiser une réelle concertation avec les professionnels concer-
nés et regroupés dans la Coordination nationale des enseignants de
la conduite.

Réponse. - Depuis plusieurs années, un dialogue constant et
positif entre le ministre chargé des transporte et la profession des
enseignants de la conduite a permis d'améliorer la qualité de la
formation et de conforter l 'avenir de la profession en lui confiant
pratiquement le monopole de la formation des futurs conducteurs.
Il n'est que de rappeler la publication du programme national de
formation, la campagne de recyclage des enseignants, la rénovation
du brevet de moniteur (BEPECASER) ou l ' instauration d ' un
volume minimum de 20 heures de formation pratique pour
l'apprentissage de la conduite des véhicules de tourisme et des
motocyclettes. Un axe essentiel de cette démarche pédagogique
consiste à assurer une continuité et une progressivité de la forma-
tion depuis le plus jeune âge jusqu 'à celui de l'accès à ;a conduite
des véhicules, dans le respect des compétences dévolues respective-
ment au secteur scolaire et aux auto-écoles . Pour ce faire, le récent
comité interministériel de sécurité routière (CISR) a validé une
double initiation au niveau des classes de cinquième et de troi-
sième des collèges (attestations scolaires de sécurité routière ; brevet
de sécurité routière) . Il s 'agit de sensibiliser les jeunes à la préven-
tion des accidents et de vérifier leurs acquis relatifs aux comporte-
ments en circulation et à une connaissance des règles de base du
code de la route. La profession des enseignants de la conduite a
été étroitement associée à cette démarche qui suppose, afin d 'en
assurer la pérennité, une certaine reconnaissance sociale de la part
des pouvoirs publics. C' est cette recherche de reconnaissance
sociale qui a été à l'origine d' une contestation d ' autant plus exces-
sive dans sa formulation que les échanges à ce sujet avec la profes-
sion des enseignants de la conduite sont nombreux . S 'agissant tout
d'abord de la validation sociale de l 'attestation scolaire de sécurité

routière de fin de cinquième, il est proposé que ce diplôme soit la
première partie d 'un brevet de sécurité routière complétée par un
stage pratique, condition d'accès à la conduite des cyclomoteurs
entre quatorze et seize ans . Le Gouvernement a décidé que, dans
un premier temps, seule la formation théorique validée par l 'attes-
tation scolaire serait exigée des jeunes cyclomotoristes . La profes-
sion qui s ' est investie dans ces stages pratiques et y voit une exten-
sion non négligeable de son champ d ' activité économique, craint
que ce sursis préfigure leur abandon . En réalité, il s ' agit d ' une
simple étape dans une procédure de généralisation lourde et
complexe, car intéressant plusieurs centaines de milliers de jeunes
sur tout le territoire et dont il faut préalablernent vérifier la faisa-
bilité en termes de coût, l ' offre devant être suffisante pour éviter
des charges financières disproportionnées pour les familles. S ' agis-
sant de l 'attestation scolaire de sécurité routière de fin de troi-
sième, celle-ci doit pouvoir s ' articuler avec l'accès au permis de
conduire et favoriser si possible l ' apprentissage par la conduite ac-
compagnée . Dans le cadre d ' une concertation approfondie depuis
plus d 'un an, les pouvoirs publics ont, en décembre 1992, renoncé
à une première formule assise sur l 'examen du permis de conduire,
à la demande de la profession, puis avancé une proposition qui a
donné lieu à une consultation préalable, dans le cadre notamment
du Conseil supérieur de l'enseignement de la conduite automobile
et de l'organisation de la profession (CSECAOP) réuni en février
dernier au cours duquel l 'administration a proposé divers amé
nagements. Les propositions des pouvoirs publics ne visaient
aucunement à exonérer les titulaires de l 'attestation scolaire des
20 heures de formation pratique, seule obligation existant aujour-
d'hui. Il était envisagé d ' introduire dans la réglementation un
volume minimum de 15 heures d ' enseignement théorique, cette
obligation nouvelle étant réduite à 5 heures pour les titulaires de
l ' attestation scolaire. L'examen du permis de conduire, notamment
l ' épreuve théorique générale, resterait le même pour tous, ce qui
correspond au voeu de la profession et garantit que le futur
conducteur a bien le niveau de formation requis. En cas d'échec,
une formation complémentaire en auto-école lui sera donc néces-
saire . Bien que divers aménagements aient déjà été introduits par
rapport au projet initial (en particulier entrée en vigueur retardée
d 'une année de manière à s ' assurer en concertation avec la profes-
sion de la bonne acquisition d_ connaissances et de comportement
entre le collège et l 'auto-école), il n 'entre pas dans les intentions
du Gouvernement de meure en oeuvre une réforme qui rencontre-
rait l' hostilité d ' une profession dont l'engagement est nécessaire au
succès de la formation à la conduite automobile. Dans cet esprit,
une réunion qui s'est tenue le 28 avril dernier a permis de renouer
le dialogue avec les représentants professionnels. Il a été convenu à
cette occasion de rechercher, d ' ici à la fin de l ' année, une solution
alternative garantissant l ' articulation entre les sensibilisations en
milieu scolaire et extra scolaire qui puisse recueillir l ' accord de
l 'ensemble des intéressés.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(SNCF : politique à l 'égard des retraités -

affiliation à l 'assurance vieillesse des personnes assumant la charge
d'un enfant handicapé)

12472 . - 28 mars 1994. - M. Germain Gengenwin appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' assurance vieillesse des mères ayant un enfant
handicapé . En effet, au terme de l ' article L. 381-1 du code de la
sécurité sociale, ces personnes sont susceptibles d'être affiliées à
l 'assurance vieillesse. Aussi, il lui demande s' il n'est pas envisa-
geable d'étendre cette faculté aux personnes relevant du régime de
la SNCF.

Réponse. - L'affiliation au régime général de la sécurité sociale
des mères de famille bénéficiaires de l 'allocation d ' éducation spé-
ciale est bien prévue par le régime spécial de la SNCF . Ainsi, les
mères ayant un enfant handicapé non admis en internat et dont
l' incapacité permanente est au moins égale à 80 p . 100, qui satis-
font aux conditions prévues pour l'attribution de l'allocation de
salaire unique et de sa majoration, peuvent être affiliées à l ' assu-
rance vieillesse du régime général . L' immatriculation des bénéfi-
ciaires s la caisse nationale de l 'assurance vieillesse (CNAV) est
demandée par la SNCF . Elle prend effet à compter du premier
jour du trimestre civil suivant le mois au cours duquel la mère
remplit les conditions d'affiliation précitées .
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Transports ferroviaires
(SNCF - personnel =stations d'assurance maladie maternité -

intégration de l 'indemnité de résidence dans le traitement)

12485. - 28 mars 1994 . - M . Jean-Paul Anciaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équi	 ent, des transports et du
tourisme sur le problème des rem . . ursements des caisses de pré-
voyance qui ont été réduits de 5 g . 100, et sur le problème du
mode de calcul de l ' intégration de 1 indemnité de résidence dans le
traitement qui revient à ôter 1 p . 100 du taux de la majoration
résidentielle lorsque l'on transpose un point de l'indemnité de rési-
dence dans le traitement . Il lui demande, conscient des contraintes
budgétaires actuelles, quelles sont les mesures qu' il envisage de
prendre sur ces différents problèmes.

Réponse. - La réduction de 5 p. 100 des remboursements de la
caisse de prévoyance de la SNCF fait suite aux mesures de redres-
sement de l ' assurance maladie adoptées au cours de l 'année 199
par le ministère des a.Taires sociales . Ces mesures applicables a
l'ensemble des régimes d ' assurance maladie comportaient notam-
ment une diminution de 5 points du taux de remboursement des
assurés sociaux. Le conseil d'administration de la caisse de pré-
voyance de la SNCF s'est donc simplement conformé en la
matière aux décisions générales prises par le Gouvernement dans le
cadre du plan de redressement de l 'assurance maladie. En ce qui
concerne l' intégration de points d'indemnité de résidence dans le
traitement des agents de la SNCF, elle s 'opère par une réduction
des pourcentages de majoration résidentielle des différentes zones
et par une majoration équivalente du traitement . Cette mesure,
qui a pour effet d'élargir 1 assiette du traitement liquidable pour la
retraite et donc la base globale de calcul de la pension, ce qui se
traduit, in fine, par une augmentation du montant de cette der-
nière, résulte des accords salariaux qui sont conclus entre la direc-
tion de la SNCF et les organisations syndicales.

Aviation légère
(ULM - vols d'initiation - responsabilité civile des clubs)

12518. - 28 mars 1994. - M. Jean-Marc Nesme appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la réglementation en vigueur relative à la respon-
sabilité civile des clubs ULM en matière de contrat d 'assurance
concernant les vols d' initiation, plus communément appelés « bap-
têmes » . Le code de l ' aviation civile prévoit que le transport public,
c' est-à-dire le transport à titre professionnel ou contre rémunéra-
tion, entre deux points distincts est soumis à un ensemble de
conditions beaucoup plus sévères. En ce qui concerne les vols
d ' initiation, aucun transport n ' est effectué entre deux points dis-
tincts puisque les personnes sont ramenées à leur point de départ.
Il lui demande donc en conséquence de bien vouloir lui préciser si
les vols d'initiation ou « baptêmes » sont soumis aux règles édictées
par le code de l 'avi_tion civile concernant le transport public.

Réponse. - Si le code de l'aviation civile prévoit bien un régime
d' autorisation particulière pour le transport public, assorti de
conditions techniques plus sévères, il dispense de cette autorisation
particulière les vols sans escale dont les points d 'origine et de desti-
nation sont confondus s 'ils sont exécutés avec des matériels de
petite capacité . C ' est très généralement dans ce cadre non soumis à
autorisation particulière de transporteur aérien public que s 'effec-
tuent les baptêmes de l'air, en particulier dans de nombreux aéro-
clubs et aussi à l' aide d 'aéronefs ultra légers motorisés (ULM) . Ces
vols sont soumis aux règles techniques portant sur les divers types
d'aéronefs, notamment les ULM (conception, fabrication, entre-
tien), leur exploitation et les compétences de leurs pilotes . Enfin,
s 'agissant de responsabilité civile, quelle que soit la réglementation
administrative et technique applicable, tous les déplacements réali-
sés au moyen . d 'aéronefs répondant à la très large définition fixée
par l'article L. 110-1 du code de l' aviation civile, sont soumis au
régime de responsabilité institué per la Convention de Varsovie du
12 octobre 1929 ur les transports internationaux et repris à
l ' article L. 322-3 duo code de l'aviation civile pour les transports
intérieurs. Les vols effectués dans le cadre de baptêmes de l 'air,
fût-ce à bord d'ULM, sont donc susceptibles d ' engager la respon-
sabilité civile du transporteur, qu' il s'agisse d'un transporteur
public ou non, en cas de dommages corporels subis par les passa-
gers .

Taxis
(exercice de la profession - transports publics de personnes -

organisation - réforme - perspectives)

12666. - 28 mars 1994 . - M. Pierre Bédier appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'opportunité de mesures législatives en faveur des arti-
sans du tend . La modification législative de l ' article 3, alinéa b, du
décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 qui permettrait de
mettre fin, comme prévu, à la possibilité de transporter une seule
personne en service occasionnel . nécessite le dépôt de la loi réfor-
mant l ' organisation des transports publics de personnes dans la
région Ife-de-France . Devant l'importance d'une celle disposition,
serait-il possible d ' i,tscrire un projet de loi à l 'ordre du jour de la
session de printemps du Parlement ? D'autre part, la modification
législative visant à supprimer la virgule : « d'un groupe », dans la
définition de l ' article 32, du décret n° 85-891 du 16 août 1985
permettant de considérer les véhicules occasionnels comme des
véhicules d'au moins 10 places, n'a pas été retenue par le Conseil
national des transports (CNT) . Les artisans dit taxi souhaiteraient
donc savoir si, en cas de Loti Ile-de-Fiance, l'article 32 du décret
du 16 août 1985 sera repris dans son intégralité.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 47 de la
loi du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs,
l' adaptation des dispositions du chapitre III du titre II de cette loi,
concernant notamment les services occasionnels, à la région d'lle-
de-France, doit faire l 'objet de dispositions législatives s p éciales.
Dans le cadre de cette adaptation, il est tout à fait dans les inten-
tions du Gouvenement de mettre en conformité des définitions
des services de transport public routier de personnes en Ile-de-
France avec celles de la loi d' orientation des transports intérieurs.
Toutefois, l ' urgence de cette mise en conformité n a pas paru telle
au Gouvernement, compte tenu de ses autres priorité, qu 'elle jus-
tifie le dépôt d'un projet de loi dès la session de printemps . Par
ailleurs, le conseil national des transports chargé de l ' étude sur les
conditions de concurrence dans le domaine des transports de per-
sonnes, exécutés à l'aide de petits véhicules, n'ayant pas remis en
cause la définition des services occasionnels donnée par l'article 32
du décret n° 85-891 du 16 août 1985 modifié, pris en application
de la loi d'orientation des transports intérieurs, c'est celle-ci qui
sera également appliquée en Ile-de-France.

Permis de conduire
(centres d'examen - centre dAntony -

déplacement - conséquences)

12803. - 4 avril 1994 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le déplacement du centre d'examen théorique du
permis de conduire d 'Antony (Hauts-de-Seine). Ce centre d'exa-
men a été transféré dans un premier temps dans le XV' arrondisse-
ment de Paris, avant d' être installé à la préfecture des Hauts-de-
Seine à Nanterre. Ces déménagements ont été opérés sans que les
auto-écoles concernées et leurs élèves aient été prévenus de manière
satisfaisante. D'autre pan, l ' heure très matinale des convocations et
l 'éloignement des lieux de résidence des candidats provoque une
gêne considérable qui devrait pouvoir être évitée . Il lui demande
quelles mesures il envisage pour qu'à brève échéance un centre
d 'examen convenable soit rouvert

dans
le sud du département des

Hauts-de-Seine pour accueillir ces élèves à l'examen du permis de
conduire.

Réponse. - Depuis la création des épreuves théoriques du permis
de conduire sous la forme collective, la ville d 'Antony a toujours
mis à disposition une salle communale . Cette mise à disposition a
donné lieu à des actes de prise en location rédigés par le service
des domaines . La dernière convention en date du 6 décembre 1984
est venue à échéance le 31 décembre 1992 . La ville d 'Antony n' a
pas souhaité la renouveler et a proposé d' autres sites qui ne répon-
daient pas aux normes exigées par le service public des examens du
permis de conduire. Afin de ne pas interrompre le fonctionnement
du service, il a été décidé, à titre proeisioire, de convoquer les mn-
didats du sud du département des H..uts-de-Seine dans le quin-
zième arrondissement de Paris oit l 'Etat dispose d 'un centre d exa-
men théorique permettant d 'absorber le surplus de
programmation. Cependant, ce centre d ' examen faisant l 'objet,
depuis le mars 1994, de travaux entrant dans le cadre de la
modernisation des centres d'examens du permis de conduire, les
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candidats sont provisoirement convoqués dans une salle de la pré-
fecture des Hauts-de-Seine et à Villeneuve-la-Garenne . Les désa-
gréments liés à l'absence actuelle de centre d'examen théorique
dans le sud du département des Hauts-de-Seine n'ont pas échappé
au ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme . A sa
demande, 1. préfet des Hauts-de-Seine a sollicité le concours des
maires du secteur sud du département . Des propositions sont
actuellement à l'étude et devraient permettre une reprise normale
de la programmation des examens avant la période estivale . A cet
égard, l 'expérience montre que le soutien actif des élus locaux
constitue une aide précieuse dans la recherche d ' un site adapté aux
besoins du service public.

Urbanisme
(profils d'intérêt national - insrallauens sportives -

grand rtade de Saint-Denis - classement en grand chantier)

12819 . - 4 avril 1994 . - M . Patrick Br.rouezec attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité d'nppliiquer le label grands chantiers au
futur chantier de construction du grand stade à Saint-Denis . Les
responsables de ce chantier devront prendre en compte l ' envi-
ronnement social des salariés et celui de la population, en parti-
culier les nuisances et les infrastructures du transport routier et
collectif sur Saint-Denis. Des accords grands chantiers ont fait
leurs preuves lors de la construction de centrales nucléaires, du site
de la Défense, etc. Il a été démontré, à ces occasions, qu ' assurer
un ensemble de mesures sociales et sanitaires n'entraînait pas de
surcoût pour les entreprises concernées . Il lui demande que le
Gouvernement intervienne pour s ' assurer de l' application du label
grands chantiers pour la construction du grand stade à Saint-
Denis.

Réponse. - Il existe effectivement une procédure qui attribue -
sans qu ' il s 'agisse à proprement parler d ' un label - un statut spéci-
fique à certains grands chantiers . Ce statut est reconnu par déci-
sion du CIAT après avis de la commission interministérielle des
grands chantiers, commission présidée par le délégué à l 'aménage-
ment du territoire. Ce problème concerne donc, au premier chef,
le ministère délégué chargé de l'aménagement du territoire et des
collectivités locales. Néanmoins certains éléments d' information
peuvent être apportés à l 'honorable parlementaire. Ce statut n ' est,
dans les faits, reconnu que pour les opérations de très grande
ampleur, du type centrales nucléaires, et situées dans des zones,
notamment rurales, ne disposant pas d 'équipements - tels que
logements, infrastructures, équipement publics - nécessaires pour
assurer dans des conditions correctes l ' existence de milliers de per-
sonnes travaillant sur un chantier dont la durée dépasse très large-
ment celle prévue pour le grand stade. Cette procédure permet
d 'assurer le financement et la réalisation de ces équipements, étant
observé que leur prise en charge finale s 'impute sur les recettes fis-
cales à venir à la fin du chantier. La réalisation du grand stade qui
s ' effectue en zone urbaine et dont le déroulement sera de durée
limitée, n ' entre donc pas dans la catégorie des grands chantiers
susceptibles de bénéficier a priori de cette procédure . Pour autant,
il s 'agit d'une opération exceptionnelle dont l 'ampleur propre justi-
fie d ' évidence des mesures spécifiques de nature à assurer des
garanties de qualité de vie aux salariés des chantiers, comme à la
population avoisinante . C ' est pourquoi le préfet de la Seine-Saint-
Denis, en liaison avec la délégation interministérielle, s ' emploie à
mettre en place un dispositif particulier associant l 'ensemble des
partenaires afin de faire en sorte que ce chantier fonctionne dans
des conditions sociales et de sécurité parfaitement satisfaisantes . Il
convient d 'ajouter que le préfet met également en place un dispo-
sitif particulier pour que les demandeurs d'emplois locaux puissent
faire valoir dans des conditions optima leur candidature pour tra-
vailler sur ce chantier. Enfin, il est précisé que le cahier des
charges de la future concession, actuellement au stade de la consul-
tation, comportera un règlement et des annexes spécifiques garan-
tissant un niveau d' exigence exemplaire du point de vue de 1 inser-
tion dans le site, du point de vue des conditions sanitaires et
sociales d ' exécution du chantier tant pour les entreprises titulaires

j
ue pour les sous-traitants, du point de vue enfin de la maîtrise
es nuisances pouvant affecter la population vivant à proximité du

site. Le projet ambitieux du grand stade sera ainsi réalisé avec le
maximum de garanties souhaitables .

Sécurité routière
(contrôle technique des véhicules - politique et réglementation)

13003. - 11 avril 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les interrogations
d ' un grand nombre d'automobilistes quant aux dysfonct i onne-
ments et modalités de mise en oeuvre du contrôle technique obli-
gatoire pour les automobiles . Certains s ' interrogent sur l ' éventua-
lité d 'une prise en charge par l'Etat de cette vérification
obligatoire, sur la possibilité de différencier le prix de ce contrôle
en tonction de la cylindrée des véhicules et enfin sur l ' affectation
de cette taxe supplémentaire . Elle lui demande donc de lui faire
connaître son opinion et les informations dont il dispose quant à
ces divers points . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Le contrôle périodique des voitures particulières, ins-
titué par les décrets du 15 avril 1991, a été mis en oeuvre à partir
du 1" janvier 1992, et le régime permanent ne sera atteint que le
1" janvier 1996 . Si les difficultés de mise en place, regrettables
bien qu ' inéluctables, ont été constatées au cours des premiers
mois, il n 'y a plus de dysfonctionnement depuis la fin de
l 'année 1992 . L' exécution des contrôles a été confiée à des orga-
nismes de droit privé, opérant dans le cadre d ' agréments délivrés,
dans chaque département, par les préfets en application d 'un
cahier des charges très exigeant en ce qui concerne la compétence
des agents et l 'assurance-qualité . Une surveillance régulière du bon
fonctionnement des centres est assurée par les services compétents
de l ' Etat, et notamment par les directeurs régionaux de l'industrie,
de la recherche et de l'environnement. En outre, deux fois par an,
une concertation nationale est organisée, dans le cadre de la
commission centrale des automobiles, avec l ' ensemble des opéra-
teurs concernés ainsi que les représentants des associations d'usa-
gers de la route et des 20 associations de consommateurs natio-
nalement représentatives . Le Gouvernement n 'envisage pas de faire
effectuer par l'Etat des opérations qui avaient été confiées au sec-
teur privé . Dans ce cadre, la facturation du contrôle ne correspond
pas à une taxe dont le montant set it fixé par le Gouvernement,
mais à une prestation dont le prix est libre dans un environnement
concurrentiel où l ' offre est, aujourd'hui, largement supérieure à la
demande .

Sports
(sports aéronautiques -

organisation des compétitions - rôle de l'UFFAS)

13276. - 18 avril 1994. - M. Jean-Yves Chamard attire l ' aten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sperts sur la
compatibilité de l'article 17 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
modifiée en 1992 avec l'article D . 510-2 du code de l 'aviation
civile . Le premier dispose que, dans chaque discipline sportive, une
seule fédération reçoit délégation du ministre chargé des sports
pour organiser Ies compétitions sportives à l ' issue desquelles sont
délivrés les différents titres, et prévoit depuis 1992 des sanctions
pénales en cas de non-respect de ces règles alors que, selon le
second, l 'Aéroclub de France est chargé de la représentation de la
France pour toutes les activités aéronautiques. L' Union des fédéra-
tions françaises aéronautiques et sportives (UFFAS) a donc tenté
de conclure un protocole d 'accord avec l ' Aéroclub de France afin
de régler les questions de représentation sportive au sein de la
Fédération aéronautique internationale (FAI) . Or, le constat una-
nime d ' échec de l ' application de ce protocole a conduit l 'UFFAS à
demander l ' abrogation de l'article D .510-2 der code, afin de tenir
compte de la modification, intervenue en 1992, de la loi du
16 juillet 1984 . Il lui demande donc quelles sont ses intentions à
cet égard . - Question transmise à M. k ministre de l'équipe-
ment, des transports et du tourisme.

Re'po :ue. - L' UFFAS, lors de son assemblée générale du
26 novembre 1993, a pris la décision de demander l ' abrogation de
l ' article D 510-2 du code de l' aviation civile donnant à l'Aéroclub
de France la mission « d 'assurer, pour toutes les activités aéro-
nautiques, la représentation de la France auprès de la Fédération
aéronautique internationale » . Une mission de conciliation menée
par la direction générale de l 'aviation civile a conduit à la signature
de protocoles visant à la représentation des fédérations de sports
aéronautiques au travers de l 'Aéroclub de France- Malheureuse-
ment, ces protocoles n 'ont pu être mis en application. Une non-
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velle recherche de solution est actuellement menée par l 'Aéroclub
de France et les fédérations . Il semble qu 'une nouvelle rédaction
de l 'article D 510-2 du code de l 'aviation civile courrait recueillir
l ' accord de l'ensemble des parties . La recherche d un consensus est
vivement entoura€ée r _r le Gouvernement qui, lorsqu ' il sera
obtenu, prendra les mesures réglementaires correspondantes.

Tourisme et loisirs
(gîtes d'infants - normes de sécurité - réglementation)

13586. - 25 avril 1994. - M . Philippe Bonnecartère attire
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur le fonctionnement des gîtes d 'enfants . Cette
modalité originale en secteur rural connaît aujourd ' hui des diffi-
cultés de fonctionnement et de développement résultant du crr i se-
ment de compétences entre plusieurs administrations. II lui
demande quelles mesures sont envisagées pour adapter les règles de
sécurité à ce type de structures et éviter qu 'un excès de contraintes
n 'en pénalise le fonctionnement . A titre d' exemple, peut être citée
l 'obligation d'accessibilité aux handicapés physiques. alors que les
gîtes d ' enfants n ' ont aucune compétence d' encadrement ni d 'acti-
vités adaptées pour les personnes handicapées.

Réponse. - Un aménagement de la réglementation applicable en
matière de sécurité aux gîtes d ' enfants est actuellement à l 'étude ;
elle vient de faire l ' objet d 'une réunion de la commission centrale
de la sécurité civile . Les modifications proposées devraient per-
mettre, tout en assurant les meilleurs conditions de sécurité aux
enfants accueillis dans les gîtes, d ' éviter les excès des contraintes
conduisant certains exploitants à renoncer à l ' exercice de cette acti-
vité . Les textes relatifs à l'accessibilité aux handicapés, qui s ' ap-
pliquent depuis 1978 aux installations neuves ouvertes au ublic,
p révoient L possibilité de dérogation pour impossibilité technique
dûment co : statée ; la prise en compte du coût des modifications à
apporter à des bâtiments existants est un des éléments d'apprécia-
tion des commissions consultatives départementales de la protec-
tion civile, de la sécurité et de l ' accessibilité lors de l ' instruction
des demandes de dérogation.

Sécurité routière
(poids lourds - circulation sur les autoroutes -

nuit - tarifs préférentiels)

13910 . - 9 mai 1994. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les problèmes posés par l ' importance du trafic qui transite par
l'autoroute A 1 Paris-Lille . Le nombre impressionnant de oids
lourds qui empruntent cette voie rend les conditions de circulation
dangereuses pour les véhicules particuliers. C 'est pourquoi il lui
demande, dans le but d'accroître la sécurité pour les usagers, s'il ne
serait pas judicieux de faire établir des tarifs préférentiels pour les
poids lourds, la nuit. afin de favoriser leur circulation à des heures
où le trafic est moins dense.

Réponse. - La question d ' une modulation des tarifs entre le jour
et la nuit, pour encourager le report de nuit du trafic des poids
loures et dégager plus de sécurité pouu les véhicules légers de jour
sur l 'autoroute A 1, a été examinée avec la plus grande attention.
Les différentes études sur les accidents menées par l ' Institut natio-
nal de recherche sur les transports et leur sécurité (INRETS), par
le Service d 'études techniques des routes et autoroutes (SETRA) et
par la Société des autoroutes du sud de la France (ASF) soulignent
un taux d ' implication des poids lourds dans les accidents deux fois
plus élevé de nuit que de jour, le taux de gravité étant également
deux fois plus élevé . Le risque d'implication d ' un poids lourd dans
un accident, tous réseaux confondus, croît notamment entre
minuit et 5 heures du matin, avec un point culminant entre
minuit et 2 heures . Ces éléments montrent que l'on ne peut envi-
sager de chercher à reporter systématiquement la nuit le trafic
poids lourds . L'idée de jouer alors à la marge, en limitant la pé-
riode de modulation à une tranche horaire de moindre risque
entre 20 et 24 heures 'nécessite des investigations très fines et
notamment une évaluation, d ' une pan, de l'avantage que pourrait
retirer la collectivité d ' une moindre densité de poids lourds pen-
dant la journée et, d'autre part, du surcoût de l' insécurité noc-
turne . Des études plus approfondies doivent donc être menées sur
ce sujet.

Transports routiers
(exercice de la profession - transporteurs étrangers)

14569. - 23 mai 1994. - M. Henri de Gastines appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur un certain nombre de difficultés rencontrées,
dans l ' exercice de leur profession, par les chauffeurs routiers. Il lui
signale à cet égard que chaque fin de semaine, les transporteurs
étrangers ne respectent notre législation, ni en matière de vitesse.
ni en ce qui concerne le plafonnement des heures de travail . Il
s ' agit là d ' une situation anormale d ' où résulte une distorsion de
concurrence flagrante. Il lui demande quelles sont ses intentions à
l ' égard des revendications qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. - Les inquiétudes des transporteurs routiers dont fait
état cette question concernent d'une part le respect, en général, des
réglementations par les transporteurs étrangers, et d 'autre pan le
problème particulier des interdictions de circulation de fin de
semaine . Sur le premier sujet, il convient de relever que les
contrôles effectués sur route dans le cadre des plans régionaux de
contrôle font apparaître que, en 1992, i9,5 p . 100 des véhicules
contrôlés étaient étrangers et que, en 1993, ce pourcentage s'éle-
vait à 21,6 p. 100, soit notamment plus que la pan de trafic réali-
sée par les transporteurs étrangers sur notre territoire qui est
d 'environ 15 p . 100 en moyenne nationale. Les infractions relevées
à cette occasion s ' avèrent quantitativement et qualitativement glo-
balement similaires à celles constatés . à l 'égard des transporteurs
français. Les transporteurs étrangers ne bénéficient donc pas d 'une
mansuétude particulière et, sans aucune discrimination, font l ' objet
de la même vigilance que leurs homologues français . Pour ce qui
tou'.he à la question des interdictions de fin de semaine, il
convient de relever qu ' à l ' égard de cette réglementation le compor-
tement des transporteurs étrangers s ' avère en moyenne plus satis-
faisant que celui des transporteurs français . Les contrôles spécialisés
effectués font en effet apparaître qu 'en moyenne, et bien que les
véhicules étrangers soient majoritaires dans la circulation du
dimanr_he en conséquence même de la définition des dérogations
principales autorisant à circuler certains transports (retour vers le
pays d' origine en transport international et denrées périssables), le
pourcentage de véhicules en infraction vis-à-vis de cette régle-
mentation n ' est que d'environ 10 p. 100, et, sur ce pourcentage,
plus des deux tiers des véhicules en infraction sont français . On
soulignera enfin que les professionnels français du transport routier
ont fait connaître récemment leur attachement aux principes géné-
raux du système général de dérogations prévues à l 'heure actuelle
vis-à-vis des interdictions de circulation de fin de semaine.

FONCTION PUBLIQUE

Bibliothèques
(personnel- - statut)

14196. - 16 mai 1994 . - M. Daniel Pennec attire l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur les statuts des
employés de bibliothèque. Certains d ' entre eux, titulaires du

B, n ' ont pas satisfait aux épreuves du concours d 'assistant de
conservation du patrimoine et des bibliothèques . En conséquence,
ils ne figurent pas sur la liste d'aptitude, laquelle est pourtant le
passage obligé vers la titularisation dans la fonction publique . Mal-
gré le caractère professionnel de leur certi scat - CAFB -, leur
situation est devenue aléatoire. Cette précarité peut aussi être pré-
judiciable à certaines collectivités publiques qui se sont engagées
contractuellement et qui devront, dans un avenir proche, si rien
n 'est fait, procéder au changement de leur équipe bibliothécaire. Il
lui serait reconnaissant de bien vouloir lui indiquer les mesures
qui il entend prendre à moyen terme, afin de permettre à ces per-
sonnels d ' assurer la continuité de .leur carrière.

Réponse. - Le principe posé par le statut général des fonction-
naires est que ceux-ci sont recrutés par voie de concours . Des
agents non titulaires ne peuvent, aux termes de l ' article 3 de la loi
du 26 janvier 1984, être recrutés que dans les cas où existent des
besoins saisonniers ou pour faire face pour une période d'un an à
la vacance d ' un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu
par un agent titulaire. La loi ne _prévoit pas la possibilité pour les
collectivités territoriales de recruter des agents non titulaires ayant
soit échoué à un concours, soit dans l ' attente d ' un concours . Dans
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ers cas de figure, seul le premier alinéa de l'article 3 peut éven-
tuellement trouver une application . En cou: état de cause, la
simple possession d ' un diplôme ou certificat professionnel exigé
comme condition de recrutement, ne permet pas de consolider la
situation des candidats, cette condition de diplôme étant nécessaire
mais non suffisante.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Normes
(normes de sécurité - manèges - rôle de l 'AFNOR)

1169. - 24 mai 1993 . - M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué aux affaires européennes sur l ' inquié-
tude des industriels français du monde festif face au projet de
l 'AFNOR tendant à faire imposer, des normes de construction
pour nos manèges sur les normes allemandes . Or, partant du
constat que cette activité ne connais pas d ' accident d'origine maté-
rielle, il est difficile de comprendre les raisons de cette obligation,
sauf à croire que les entreprises allemandes cherchent à prendre
place chez nous et, er prolongement, à éliminer des concurrents
gênants . Aussi souhaiterait-il que soit rappelé son rôle à l ' AFNOR
er qu'elle soit remise énergiquement à sa place, en application du
principe fondamental de subsidiarité . Il lui demande de lui faire
connaître les actions qu ' il compte mener dans ce sens . - Question
transmise à M. le ministre . de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - . L ' honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
inquiétudes des industriels français du monde festif concernant la
normalisation européenne des manèges forains . Le ministère chargé
de l ' industrie a été amené à plusieurs reprises dans le passé à expli-
quer le fonctionnement et les enjeux de la normalisation euro-
péenne aux représentants du monde festif . Il est erroné de présen-
ter l 'AFNOR comme étant le promoteur des normes allemandes.
Le lancement de travaux sur les manèges forains dans le cadre du
Con,ité européen de normalisation (CEN) résulte d 'une décision
collective prise par 18 instituts nationaux de normalisation et non
d ' une décision unilatérale de l 'AFNOR . Les Allemands, très dyna•
miques dans ce secteur, cherchent à imposer leurs normes à leurs
partenaires européens et les professionnels français devraient donc
participer activement à la commission française de normalisation,
pilotée par l 'AFNOR, où sont préparées les positions françaises qui
seront défendues au sein du groupe de travail du CEN. L ' absence
d ' une présence française au sein du CEN ne peut que servir la
stratégie allemande d ' élaboration des normes européennes sut les
manèges directement inspirées des normes DIN (Deutscher Insti-
tut für Normung) .

Politiques communautaires
(informatique - Bull - aides de l'Etat - perspectives)

10796. - 7 février 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
Premier ministre de lui préciser la nature des initiatives qu ' il a
prises ou qu ' il envisage de prendre à l'égard de la procédure déci-
dée par la Commission européenne à l ' égard d 'une avance de
2,5 milliards de francs octroyée par l ' Etat français à un groupe
informatique . Il apparaît, selon les informations diffusées par la
Commission européenne, que le précédent gouvernement avait, à
plusieurs reprises, été prié, dans le cadre du plan officiel de res-
tructuration de ce groupe, d' indiquer le montant exact des aides
publiques nécessaires à sa recapitalisation, justifiant la procédure
actuelle . - Question transmise à m. le ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Le groupe Bull se trouve, comme ses concurrents,
confronté à une mutation structurelle des marchés informatiques,
qui rend nécessaire une adaptation très rapide . Dans ce contexte
difficile, la situation de Bullpest apparue comme particulièrement
sérieuse : une dette de 9,5 milliards de francs, des pertes nettes de
15 milliards de francs sur ces trois dernières années, un chiffre
d 'affaires qui baisse depuis deux ans . Depuis sa nationalisation,
Bull est une entreprise trop dépendante de l ' Etat. Or- c' est à
l ' entreprise qu'il appartient de répondre aux attentes de ses clients
de manière à trouver une solution durable aux difficultés qu'elle
rencontre . Ceci est d' autant plus vrai que Bull, parce qu 'elle est

une entreprise à capitaux publics, est soumise à des règles commu-
nautaires très strictes . Fort de ce constat, le . Gouvernement a
demandé à l ' entreprise àe proposer une stratégie permettant un
redressement durable du groupe et mettant fin a'sx apports en
capital récurrents de l'F,tat. Le Gouvernement a forgé sa conviction
que la compagnie des machines Bull peut et doit être redressée et
mise face à son marché, pour devenir dans les meilleurs délais une
entreprise rentable . efficace et mobile, au service de ses clients . Le
Gouvernement est décidé à participer une dernière fois à une
fonte recapitaiisation de Bull . Cette recapitalisation permettra le
redressement et la privatisation du groupe, qui aura lieu dès que
possible . Cette décision est soumise à l'accord des autorités
communautaires, de par les at,icles 92 et 93 du traité de Rome sur
les règles de concurrence dans l 'Union . La commission examine ce
dossier et les autorités françaises fournissent toutes les explications
nécessaires, démontrant que les versements en cause sont justifiés
par le plan de redressement de l ' entreprise et le processus de sa
privatisation . La confiance témoignée par les pouvoirs publics aux
personnels du groupe, aux technologies qu ' ils ont su développer,
aux produits et aux réseaux commerciaux qui constituent ses
atouts, souligne la volonté des pouvoirs publics de faire de Bull
une entreprise comme Ies autres, maîtresse de son destin face à ses
clients, son personnel et ses actionnaires . Le Gouvernement n ' a
ménagé et ne ménage aucun effort pour faire partager cette
conviction à la Commission européenne et pour que celle-ci
prenne au plus vite une décision positive permettant la poursuite
de la politique de redressement engagée, dont les premiers fruits
sont déjà visibles .

Politiques communautaires
(informatique - Bull - aides de l'Etat - perspectives)

11405. - 21 février 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences du gel, par
la Commission européenne, de la deuxième tranche de dotation en
capital que l ' Etat français a prévu de verser à Bull . Il regrette que
le Gouvernement n ' ait pas, à ce jour, réagi avec la fermeté néces-
saire aux menaces, réitérées par la Commission européenne au
cours de ces derniers mois, de s ' opposer aux aides promises par
l ' Etat. L ' annonce par la Commission européenne du blocage de
cette dotation en capital, d ' un montant de 2,5 milliards de francs,
place désormais le Gouvernement dans une position difficile et
hypothèque gravement l ' avenir du dernier grand fabricant français
de matériel informatique . Il lui demande donc s' il entend, à
présent, exprimer avec la fermeté nécessaire une volonté de soute-
nir Bull, rejeter clairement la décision de la Commission euro-
péenne et s ' engager à maintenir les capacités nationales dans le sec-
teur des équipements informatiques . Il l' invite à exiger de la
commission qu'elle mette une sourdine à son libéralisme débridé.

Informatique
(Bull - privatisation - perspectives)

12333. - 21 mars 1994 . - M . Georges Sarre fait part à M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur de son étonnement devant la précipitation
avec laquelle la privatisation du groupe Bull a été décidée par le
Gouvernement . Une telle décision met en jeu l ' avenir des
13 000 salariés de l 'entreprise en France, et la présence de notre
pays dans le secteur de l ' informatique, dont l ' importance straté-
gique n ' est plus à démontrer . C ' est pourquoi il lui demande de lui
indiquer les modalités selon lesquelles cette privatisation va être
effectuée et quelles garanties il envisage d ' apporter, tant sur le
maintien du niveau de l ' emploi au sein du groupe que sur la pré-
servation de ses activités en France.

Réponse. - Le groupe Bull se trouve, comme ses ._ concurrents,
confronté à une mutation structurelle des marchés iformatiques,
qui rend nécessaire une adaptation très rapide . Dans ce contexte
difficile, la situation de Bull esr apparue comme particulièrement
sérieuse ; une dette de 9,5 milliards de francs, des pertes nettes de

1 .5 milliards de francs sur ces trois dernières années, un chiffre
d 'affaires qui baisse depuis deux ans . Depuis sa nationalisation,
Bull est une entreprise trop dépendante de l' Etat . Or c ' est à
l'entreprise qu ' il appartient de répondre aux attentes de ses clients
de manière à trouver une solution durable aux difficultés qu 'elle
rencontre . Ceci est d ' autant plus vrai que Bull, parce qu ' elle est
une entreprise à capitaux publics, est soumise à des règles commu-
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nautaires très strictes . Le Gouvernement a forgé sa conviction que
la Compagnie des machines Bull peut et doit être redressée et mise
face à son marché, pour devenir dans les meilleurs délais une
entreprise rentable, efficace et mobile, au service de ses clients . Le
Gouvernement a décidé de participer une dernière fois à une forte
recapitalisation de Bull . Cette recapitalisation permettra le redresse-
ment et la privatisation du groupe, qui aura lieu dès que possible.
La décision de privatiser prise par un décret du 8 mars dernier
met en effet en jeu l ' avenir du groupe et de ses salariés en ce
qu'elle permettra à Bull d ' être enfin durablement viable . La priva-
tisation d-vra permettre à des investisseurs et partenaires de s enga-
er sur le long terme aux côtés de Bull et d ' en assurer le déve-

foppement. Le Gouvernement portera naturellement la plus grande
attention à l'évolution de l 'emploi de Bull et à la présence en
France d ' activités, en particulier industrielles et de recherche . La
confiance témoignée par les pouvoirs publics aux personnels du
groupe, aux technologies qu ' ils ont su développer, aux produits et
aux réseaux commerciaux qui constituent ses atouts, souligne la
volonté des pouvoirs publics de faire de Bull une entreprise
comme les autres, maîtresse de son destin face à ses clients, son
personnel et ses actionnaires . Seule cette politique peut assurer
l'avenir de Bull comme grande entreprise faisant partie du patri-
moine industriel français.

Transports maritimes
(sécurité de la navigation - balisage des containers -

conséquences - société Thomson Sintra)

12370. - 21 mars 1994 . - M . Daniel Colliard attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la possibilité de
baliser les conteneurs, transportés par voie maritime, afin de pou-
voir les repérer et les identifier . De telles balises ont été conçues
par la société Thomson Sintra de Brest et pourraient être fabri-
quées en série. La condition de démarrage d ' une telle fabrication
suppose que les transporteurs aient l ' obligation d 'utiliser ce sys-
tème de balisage. L'adoption de ce système pourrait avoir des
répercussions rapides sur la sécurité en mer, en même temps que
sur l 'emploi. De plus, la fabrication de ces . balises par Thomson
Sintra serait une piste de reconversion du militaire vers le civil
pour cette entreprise qui souffre actuellement des baisses de
commandes du domaine militaire. Il lui demande d' intervenir et
d' agir auprès du gouvernement pour que les députés puissent, dès
la session prochaine, adopter une législation obligeant les transpor-
teurs maritimes à équiper leur parc de conteneurs de tels systèmes
de repérage.

Réponse. - Le système de balisage des conteneurs est une idée
séduisante, permettant de détecter les colis perdus à la mer. Pleine-
ment conscient du problème de sécurité que pose la dérive de
conteneurs, en particulier lorsqu ' ils contiennent des produits pol-
luants ou dangereux, ce système a été développé et des essais ont
été réalisés sous l ' égide d'un organisme relevant du ministère
chargé de l 'environnement . Les résultats dans les conditions de
l ' essai sont satisfaisants dans la mesure où ils ont démontré que la
détection du colis balisé tombé à l 'eau était possible dans un cer-
tain rayon . Les problèmes techniques qui restent à résoudre pour
passer à un système répondant aux conditions réelles (tenue dans
le temps, positionnement de la balise sur le conteneur . . .) doivent
pouvoir trouver une solution si la mise en application de tels sys-
tèmes était décidée . Le ministre de l'industrie peut donc assurer
que, pour la partie sous sa tutelle, les problèmes ont été résolus et
que Thomson Sintra a démontré sa capacité à produire des balises
dans le cas où leur exploitation serait décidée . La décision de
rendre l 'exploitation obligatoire doit préalablement s'inscrire dans
un cadre juridique international s ' imposant à tous, faute de quoi
elle se révélerait peu efficace sur le plan de la sécurité. La
démarche relève d autres départements ministériels . L'obje.:tif est
en effet de détecter, de récupérer et de traiter les colis les plus dan-
gereux ; il faut donc disposer des moyens juridiques pour finale-
ment contraindre tous les transporteurs à assumer à ce stade leur
responsabilité . Si l ' idée paraît séduisante, il reste des obstacles à
lever pour la mettre en pratique ; en conséquence, il faut beaucoup
travailler sur le terrain du droit maritime international avant qu'un
marché et des débouchés industriels, ce qui est également une des
préoccupations exprimées, n'apparaissent.

Electricité et gaz
(tarifs EDF - tarif EJP - fonctionnement)

12475. - 28 mars 1994 . - M . Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la tarification de l ' électricité à
usage domestique et plus particulièrement sur une option du tarif
bleu dénommée EJP Selon ce système, pour lequel EDF a fait un
grand effort de promotion auprès du public, pendant 343 jours de
rannée, le client bénéficie d'un prix de k'XJh relativement bas,
mais en contrepartie le tarif est particulièrement élevé à raison de
18 heures par jour situées approximativement entre 7 heures du
matin et 1 heure le lendemain matin pendant la période de pointe
mobile de 22 jours répartie entre le 1°" novembre et le 31 mars,
durant laquelle, soit en raison d ' une diminution de la température,
soit en raison de l'indisponibilité de certains moyens de produc-
tion, EDF doit faire appel à de coûteux moyens de production de
pointe . De nombreux foyers français se sont laissé séduire par cette
proposition d ' apparence à la fois économique et rationnelle . Or il
apparaît, notamment en ce mois de mars 1994, que la période de
pointe a été utilisée par EDF durant de nombreux jours pendant
lesquels la température était particulièrement clémente, et durant
des périodes de temps commençant bien avant 7 heures du matin
et allant souvent au-delà de 1 heure le lendemain matin, de tels
faits se renouvelant parfois pendant au moins deux jours consé-
cutifs, ce qui entraînait une gêne manifeste pour la clientèle dési-
reuse d ' utiliser des machines fortement consommatrices d 'énergie
telles que lave-linge, lave-vaisselle, appareil de repassage, etc . Il
apparaît ainsi que le tarif EJP est utilisé par EDF au moins autant
comme un moyen de maximiser ses recettes - notamment lorsque
l ' on arrive en fin de période hivernale - que comme un procédé
visant à optimiser la consommation en fonction des moyens de
production. Il lui demande : 1° S 'il est possible de disposer d' un
calendrier établissant pour chaque période hivernale le nombre de
jours et le nombre d heures pour chaque jour pendant lesquels a
été utilisée la période de pointe du tarif EPJ, avec indication des
températures moyennes de ces périodes ; 2° S'il ne serait pas préfé-
rable que le nombre de jours de la période de pointe puisse éven-
tuellement dépasser légèrement le nombre de 22 pendant un hiver
très rigoureux, quitte à ce qu ' il soit inférieur pendant un hiver
doux, afin que les usagers de l 'électricité ne se sentent pas pénalisés
en fin de période hivernale par une utilisation « de rattrapage » du
solde des 22 jours.

Réponse. - Il est tout à fait possible d'obtenir auprès des agences
et des centres EDF-GDF Services le calendrier des jours EJP (effa-
cement jour de pointe) depuis l 'hiver 1981-1982 . La période de
pointe dure exactement 396 heures, réparties à raison de 18 heures
par jour situées entre 7 heures le matin et 1 heure le lendemain
sur 22 jours, échelonnés chaque hiver entre le 1" novembre et le
31 mars suivant. Un préavis est émis une demi-heure avant le
début de chaque période : s' il apparais que ces horaires ne sont pas
respectés, les clients peuvent s adresser directement à leur agence
EDF pour signaler les faits et demander des explications . En ce
qui concerne le nombre de jours retenus pour la période de
pointe, EDF a choisi d' en placer exactement 22 par hiver, car la
gestion s'en trouve simplifiée et la compréhension par les clients
facilitée. En toute rigueur, le nombre annuel de jours EJP devrait
être fonction des seuls aléas climatiques. Toutefois la simplicité
(nombre de jours fixé à 22) a été préférée à une trop grande
sophistication du signal tarifaire . Outre les aléas climatiques liés à
la température, les conditions d'ajustement de l'offre à la démande
d ' électricité dépendent d ' aléas affectant les possibilités de produc-
tion hydraulique (pluviosité, nivosité) et de la disponibilité des
moyens de production en général.

Commerce extérieur
(balance commerciale - bilan et perspectives)

12646 . - 28 mars 1994'. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'annonce, récem-
ment faite, des résultats du commerce extérieur de la France, excé-
dentaire de près de 90 milliards de francs en 1993. Si l ' un peut
souligner, comme il l ' a fait lui-même, qu ' il s'agit d'une réussite
fantastique due à nos entreprises, il convient de relativiser ces
résultats . En effet, l ' instauration du marché unique européen, au

I début de l 'année 1993, a supprimé les déclarations de douane aux



11 juillet 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3599

frontières, remplacées par des déclarations à la livraison . Ces nou-
velles dispositions, ajourées à la fraude inévitable, font apparaître,
pour 1993, une baisse globale des importations de la France en
provenance des pays de l 'Union européenne de 12 p. 100 par rap-

ort à 1992, décalage encore plus important, et plus invraisem-
blable, , au moment de l ' entrée en vigueur du marché unique euro-
péen puisque, entre le second semestre 1992 et k premier
semestre 1993, les importations en provenance de l 'Union euro-
péenne ont, statistiquement, baissé de 12 p . 100, soit le double de
la réduction enregistrée avec l ' ensemble des pays industrialisés de
l 'OCDE. Il y a donc, semble-t-il, une part d 'illusion statistique
que les observateurs estiment de l ' ordre de 20 milliards de francs.
C'est donc à partir d ' un excédent de 70 milliards de francs, encore
très honorable, qu'il convient de développer des explications
économiques, en termes conjoncturels et notamment pour les
importations : baisse des prix de l 'énergie, baisse des prix des
matières premières industrielles et alimentaires, baisse des prix des
biens intermédiaires. Il lui demande donc si, partageant les pers-
pectives de l ' action du Gouvernement tendant à faire redémarrer la
croissance économique, il ne lui semble pas opportun d ' analyser
plus précisément les résultats du commerce extérieur puisque, dans
l ' hypothése d'une relance économique, les prix des importations
augmentant plus vite que les prix des exportations, l ' excédent du
commerce extérieur pourrait s ' en trouver singulièrement réduit,
voire supprimé.

Réponse. - Le retour à l ' excédent des comptes extérieurs de ia
France apparu en 1992 s'est confirmé en 1993 . L 'excédent
commercial français z atteint un niveau record de 89,6 milliards
de francs selon les résultats provisoires (après + 30,1 milliards de
francs en 1992), poursuivant l ' amélioration observée depuis 1991.
Le taux de couverture en valeur (108 p. 100) a retrouvé des
niveaux qui n ' avaient pas été atteints depuis le début des années
soixante . Trois facteurs ont contribué à la progression de 60 mil-
liards de francs de l 'excédent commercial en un an : des gains
exceptionnels de termes de l'échange (+ 1,8 p . 100), induits par le
net repli des prix à l ' importation . qui a touché particulièrement
l 'énergie (la facture énergétique s ' est réduire de 10 milliards de
francs) ; une baisse de nos importations en volume supérieure à
celle de nos exportations (- 4,8 p . 100 contre - 2,1 p . 100), qui
tient en partie à la conjoncture déprimée en Europe continentale
au cours de l 'année dernière ; la mise en place du nouveau disposi-
tif Intrastat liée à l'instauration du marché unique europeen au 1"
janvier 1993, qui a accentué cette baisse des échanges, particulière-
ment à l' importation, de sorte que l 'excédent commercial a pro-
bablement été surestimé d ' une dizaine de milliards de francs en
1993 . La remontée des échanges depuis le milieu de l'année der-
nière (+ 5 p . 100 à l ' exportation comme à l' importation entre le
premier trimestre 1993 et 1994) témoigne de l 'amélioration géné-
rale de la conjoncture en Europe . Après avoir progressé de 1,5 p.
100 en 1993, la compétitivité-prix française va encore s 'accroître
de 0,5 p. 100 en 1994. Grâce à leur excellente compétitivité, nos
entreprises sont à même de bénéficier pleinement de la reprise
économique internationale engagée en 1994 . Les résultats du pre-
mier trimestre 1994 (15,7 milliards de francs d 'excédent en don-
nées CVS) confirment que cette compétitivité retrouvée va per-
mettre au commerce extérieur français de rester très excédentaire
malgré k retour de la croissance économique.

Téléphone
(lignes - câbles - enfouissement)

12717. - 28 mars 1994 . - M . Didier Julia rappelle à M. le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que France Télécom s'est engagé dans un
plan d ' enfouissement des câbles téléphoniques dans un souci de
préservation de l'environnement . Pour le financement de cette
opération, France Télécom apporte son aide financière aux
communes ayant passé un contrat de rénovation de voirie avec le
département . Il lui expose à cet égard le problème que rencontre
France Télécom dans de nombreuses communes en France où des
travaux de mise en terre des câbles de distribution ont pu être réa-
lisés sur des artères principales de distribution, mais en l ' absence
d ' adduction en souterrain de certaines nouvelles habitations, l ' im-
plantation de poteaux a été rendue nécessaire afin de réaliser le
raccordement de certains propriétaires. En effet, il n 'existe aucune
disposition imposant un raccordement souterrain des nouveaux
pavillons ou des bâtiments anciens réhabilités . Actuellement, seule
l ' autorité qui délivre les permis de construire peut imposer ces

normes er régler ainsi les cas individuels . Il lui demande si une
modification dans ce sens des dispositions réglementaires du code
de l 'urbanisme ne pourrait pas être envisagée afin de solutionner
ces difficultés.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, l ' obli-
gation d ' adduction en souterrain, en particulier pour ce qui
concerne les réseaux de télécommunications, peut figurer dans le
permis de construire . Il incombe alors à son bénéficiaire de réaliser
et de financer les travaux nécessaires . Si le permis de construire ne
l 'a pas prévu, le code de l ' urbanisme ne permet pas d'imposer de
telles obligations . Un effort d ' information peut valablement être
mené afin d 'appeler l'attention des acteurs intéressés, maires et
directions départementales de l'équipement, promoteurs, archi-
tectes, notaires, gestionnaires de réseaux, sur cette question . France
Télécom contribue à cet effort, par la diffusion d' une brochure
intitulée „ Utilisation en souterrain de votre ligne téléphonique

Télécommunications
(France 7 -décan: - installation des lignes téléphoniques -

politique et réglementation)

12774. - 4 avril 1994 . - M . Jean-Marie André attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme ayant été alerté par certains maires de sa circonscription
sur la gestion de France Télécom. Cette société impose aujour-
d ' hui aux communes d 'enterrer certains réseaux aériens . Lorsque
cette entreprise effectue elle-même les travaux, les fils restent sur
support hors soi, sans concertation avec les villes concernées, sans
souci de préservation de l 'environnement. II lui demande s ' il
compte rappeler à France Télécom les principes de protection de
l ' environnement et de concertation avec les élus concernés qui
s'imposent lors de l' installation de nouvelles lignes téléphoniques . -
Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La préservation de l'environnement notamment par
l ' insertion harmonieuse des lignes de télécommunications dans les
paysages constitue une préoccupation constante de l 'Ems . Elle a
été affirmée avec la signature, par les ministres chargés respective-
ment de l'environnement et des télécommunications et le pré-
sident de France Télécom, du protocole national du 19 jan-
vier 1993 . Par ce texte, France Télécom s' est engagé, dans le cadre
de conventions passées avec les collectivités territoriales, à mettre
en œuvre une politique de dissimulation des réseaux de télé-
communications . Au cas particulier, la question évoquée concer-
nait sans doute les communes membres du syndicat inter-
communal d ' électrification de la région de Vistre . Certaines
communes ont reproché à France Télécom un manque de coordi-
nation qui s'est traduit notamment par le maintien d 'artères télé-
phoniques aériennes alors que le réseau EDF venait d 'être enterré.
Une solution s'est dégagée avec la signature d'une convention, le
24 avril, entre ce syndicat qui regroupe vingt-cinq communes et
France Télécom.

Electricité et gaz
(gaz - installations et chaudières -

entretien - obligations des utilisateurs)

12824. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' utilisation du
gaz et les conditions de sa distribution épisodiquement mises en
cause lors de la survenance de très graves accidents . En effet, si les
conditions de distribution sont bien réglementées, il n ' en est pas
de même pour le bon entretien régulier des chaudières et installa-
tions des utilisateurs . La plupart de ceux-ci font, sont doute véri-
fier régulièrement leur installation, cependant certains usagers,
pour des raisons diverses ne le font pas, par négligence ou par
économie ou encore lorsqu'ils sont propriétaires bailleurs, pour
diminuer le coût des charges supportées par les locataires . Ils
mettent. ainsi en cause la sécurité des personnes qui vivent à proxi-
mité des installations non entretenues régulièrement. Pour toutes
ces raisons, il serait souhaitable que la distribution de gaz soit sou-
mise à la production d ' un justificatif d ' entretien des installations
du prétendant à l'abonnement, de manière à ce que l 'entretien soit
effectué régulièrement par des entreprises agréées. Dans la mesure
où l ' abonné ne serait pas en mesure de produire ces justificatifs, la
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distribution du gaz ne serait pas poursuivie pour cet abonné, selon
des modalités définies par les services compétents . Ce renforce-
ment de la réglementation serait de nature à améliorer la sécurité
publique et contribuerait à créer des emplois au niveau local. Il lui
demande son avis sur ce problème.

Réponse. - La sécurité des installations intérieures de gaz est de
la responsabilité pleine et entière de l'usager ou de celui qui en a
contractuellement la charge . Le règlement sanitaire départemental
type prévoit que les appareils de chauffage, de production d ' eau
chaude ou de cuisine individuels ainsi que leurs tuyaux de rac-
cordement doivent être, à l 'initiative des utilisateurs, vérifiés, net-
toyés et réglés au moins une fois par an et plus souvent si néces-
saire

	

Ils doivent e n outre être « réparés par un professionnel
qualifié dès qu ' une défectuosité se manifeste Par ailleurs, l 'arrêté
interministériel du 2 août 1977 modifié dispose que le distributeur
de gaz ou d ' hydrocarbures liquéfiés peur ou doit selon le cas,
interrompre sa fourniture, dans des circonstances définies, essen-
tiellement lorsq u ' il a connaissance d'un danger grave et immédiat
ou lorsqu' un usager refuse d ' effectuer des opérations régle-
mentaires, ou la remise en état d ' une installation constatée comme
défectueuse. Il n ' est d:pendant pas prévu, à ce jour, que le distri-.
buteur de gaz recueille systématiquement auprès des usagers la
preuve du respect des règles d 'entretien et de vérification prévues
par le règlement sanitaire départemental . Les données manquent
actuellement sur l 'état d'entretien réel du parc et sur les consé-
quences de cet état quant à la sécurité de l ' utilisation du gaz. Aussi
les pouvoirs publics ont-ils encouragé la mise en place d'un orga-
nisme de contrôle technique agréé, Qualigaz, qui procède au visa
sustématique du certificat de conformité des installations neuves
ou transformées, qui visite certaines de ces installations et qui pro-
pose des vérifications d' installations existantes . Le contrat d ' objec-
tifs 1994-1996 de Gaz de France, prévoir, quant à lui, une action
incitative en faveur de l ' amélioration, par les professionnels, des
installations des consommateurs . Une telle action permettra en
outre le développement de l'emploi chez Ies artisans et PME-PMI
installateurs . Le résultat de ces investigations permettra de juger de
l ' utilité ou de la nécessité de renforcer les règles relatives, entre
autres, à l'entretien des installations et des appareils. Une disposi-
tion telle que celle présentée par l' honorable parlementaire fera
partie des possibilités à examiner dans cet esprit.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

13004 . - 11 avril 1994. - M . Lucien Guichon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les importations
de véhicules étrangers . Ces importations ont donné lieu à la créa-
tion de véritables officines agissant en principe pour le , compte de
particuliers (système du mandat) . Or il est aisé .de constater que
certaines de ces officines agissent en concessionnaires, alors qu ' elles
n ' en assument ni les charges, ni les obligations, détenant des stocks
importants de véhicules neufs vendus, grâce au jeu des différences
de TVA, entre 10 000 et 50 000 francs de moins selon les
modèles que ceux vendus par les importateurs officiels des
marques . Elles détiennent au-si des stocks de véhicules vendus
i, comme neufs » ayant trois mois ou 3 000 kilomètres, sur lesquels
les rabais sont encore plus importants . Ces pratiques semblent se
développer de plus en plus et ne pas respecter le principe du man-
dat individuel, concurrençant très directement le marché de l 'auto-
mobile tant dans le domaine des véhicules d' occasion que des
véhicules neufs, les concessionnaires ayant en outre l ' obligation
d ' entretenir ces véhicules qu ' ils n ' ont pas vendus, avec en sus une
ambiguïté supplémentaire liée au système de l ' année modèle qui
n 'est pas appliqué de la même façon dans tous les pays de la
Communauté européenne . Il lui demande ses intentions face à ce
probl ème.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

13005. - 11 avril 1994. - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inquiétudes
manifestées par les distributeurs agréés pour la commercialisation
automobile. Ceux-ci subissent une concurrence déloyale croissante

du fait de l'émergence d ' officines intermédiaires parallèles qui,
parce que ne supportant pas les contraintes imposées aux distribu-
teurs agréés et propres à assurer la garantie et un service après-
vente hautement spécialisé, peuvent écouler au rabais de faux véhi-
cules neufs . Dès lors, les réseaux de commercialisation officiels se
trouvent confrontés à une situation particulièrement difficile qui,
tout en portant atteinte à l' intérêt des consommateurs, hypothèque
grandement la survie de ces entreprises et le maintien de leurs
emplois . Elle lui demande donc qu'ils moyens il entend mettre en
oeuvre afin que puisse être respectée une concurrence juste et
loyale daris le secteur de la distribution automobile.

Réponse. - Le système de distribution exclusive et sélective (par
un réseau de concessionnaires et d ' agents) qui s 'applique aujour-
d' hui en Europe pour la vente de véhicules neufs et de leurs pièces
de rechange est un système dérogatoire au droit commun de la
concurrence, autorisé en tant que tel, par le règlement
CEE n° 12385 du 12 décembre 1984 . Ce règlement autorise les
constructeurs à imposer à leurs distributeurs de ne pas vendre à
des revendeurs, sauf si ceux-ci remplissent les conditions requises
pour exercer l ' activité de « mandataire A la demande expresse de
la France, la Commission a publié en décembre 1991 une « clarifi-
cation sur l ' activité des intermédiaires en automobile qui a per-
mis de préciser et d ' encadrer l ' activité des mandataires . Mais il est
incontestable que les dépréciations monétaires qui accroissent les
différences de prix des véhicules automobiles en Europe favorisent
le développement des importations parallèles de véhicules par des
intermédiaires ne respectant parfois pas les conditions fixées aux
mandataires et engendrent une concurrence difficilement suppor-
table pour les concessionnaires. Les services du ministre de l'indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur
suivent donc cette question avec lz plus grande attention et colla-
borent avec ceux de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, compétente en ce
domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires qui ne se condui-
raient pas en mandataire et ne respecteraient pas strictement la
réglementation soient poursuivis . La question des importations
parallèles sera par ailleurs au coeur des discussions qui vont pro-
chainement s ' engager sur le renouvellement des dispositions
communautaires précitées qui fondent notre système de distribu-
tion Convaincu de l' intérêt que présente ce système de distribu-
tion dans le secteur automobile, le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur veillera
tout particulièrement à ce qu ' il puisse être reconduit dans des
conditions garantissant son bon fonctionnement.

Secteur public
(entreprises nationales - présidence - politique et réglementation)

13069. - 11 avril 1994 . - M . Robert Cazalet attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la présence à la tête d'entre-
prises nationales industrielles de certaines personnalités, souvent
éminentes et reconnues dans leurs compétences administratives,
mais non directement préparées à la gestion des entreprises . Il lui
demande s ' il lui apparaît opportun, dans le cadre de l 'ouverture
des frontières et de l ' introduction de nouvelles règles de concur-
rence européenne, qui vont notablement influer sur la politique de
ces entreprises, de conserver ce profil de dirigeants à l 'occasion du
renouvellement de juin prochain.

Secteur public
(entreprises nationales - présidence - politique et réglementation)

13365. - 18 avril 1994 . - M . Bernard Carayon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du conunerce extérieur sur la présence à la
tête d ' entreprises nationales industrielles de certaines personnalités,
souvent éminentes et reconnues dans leurs compétences adminis-
tratives, mais non directement préparées à la gestion des entre-
prises . Il lui demande s'il lui apparaît opportun, dans le cadre de
l ' ouverture des frontières et de 1 introduction de nouvelles règles de
concurrence européenne, qui vont notablement influer sur la poli-
tique de ces entreprises, de conserver ce profil de dirigeants à l ' oc-
casion du renouvellement de juin prochain .
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Secteur public
(entreprises nationales -

présidence - politique et réglementation)

13488. - 25 avril 1994. - M. Jean-Michel Fourgous attire
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'intérêt straté-
gique, aujourd ' hui universellement reconnu, que représe . .te pour la
France le développement de grands groupes industriels et de ser-
vices concurrentiels capables de s ' imposer au niveau européen et
mondial . S ' agissant plus particulièrement des opérateurs publics
appelés à jouer ce rôle, les impératifs de cette compétitivité accrue
imposent que leurs dirigeants puissent mener des actions à moyen
et long terme . ce qui nécessite que leur désignation intervienne
suivant des critères essentiellement industriels, et que la durée qui
est allouée à leur action puisse être allongée sensiblement (portée
de trois ans à cinq ans), afin qu'ils puissent bénéficier d 'une cer-
taine stabilité et pérennité dans cette action . En effet, sans préjuger
de la qualité et de l ' efficience de carrières exercées dans d'autres
domaines, y compris les sphères supérieures de l ' Etat, on peut s ' in-
terroger sur la pertinence des critères retenus pour certaines dési-
gnations intervenues en d ' autres temps . Il lui demande quel est
son sentiment à ce sujet .

Secteur public
(entreprises nationales - présidence -

politique et réglementation)

13751 . - 2 mai 1994. - M. Aimé Kerguéris attire l' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le renouvellement prochain
des présidences d 'entreprises nationales. Il lui demande s ' il ne
conviendrait pas de rompre avec certaines pratiques ayant eu cours
précédemment, en nommant des personnalités qui, outre leur
connaissance du monde de l ' entreprise, présenteraient des qualités
éthiques indiscutables.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque le problème du
profil des dirigeants d ' entreprises publiques et semble considérer
que l ' expérience administrative . fût-elle éminente et reconnue, est
insuffisante pour assumer des responsabilités de direction d 'entre-
prises soumises à la concurrence internationale . Le ministre de l ' in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur souhaite toutefois éclairer ce débat de plusieurs observations.
L' internationalisation du secteur public industriel n ' est pas un phé-
nomène récent, et donc le problème des compétences des diri-
geants d 'entreprises publiques dans ce contexte se pose depuis
longtemps. Le principe de base est que le choix des présidents
d ' entreprises publiques qui, faut-il le rappeler, est un choix de
l ' ensemble du Gouvernement, est fondé sur l'aptitude générale des
candidats ou des personnalités pressenties à diriger l ' entreprise
considérée, à lui fixer de bons axes stratégiques, à motiver les per-
sonnels, à communiquer et à convaincre en interne ou en externe.
Ce type de profil existe aussi bien parmi les hauts fonctionnaires
de l ' Etat que parmi des personnalités formées au sein même des
entreprises . L ' expérience cjualifiée d 'administrative semble d'ailleurs
adaptée à la direction d entreprises concurrentielles, puisqu' aussi
bien de très grandes entreprises privées choississent d ' anciens hauts
fonctionnaires pour présider à leurs destinées . Par ailleurs, même si
des profondes différences subsistent, notamment en termes de fina-
lités, la direction d'administrations publiques et celle d 'organisa-
tions productives complexes présentent de nombreux aspects,
sinon communs, du moins semblables . Enfin, on peut remarquer
que, s'agissant des techniques de gestion d ' entreprise, à l ' évidence,
les très grandes entreprises publiques ou privées disposent en leur
sein, de professionnels chevronnés, qualifiés, expérimentés, dont la
compétence professionnelle, en toute hypothèse, permet d ' apporter
à la préparation des grandes décisions toute la rigueur requise par
leur complexité. En conclusion, seule la compétence de la person-
nalité choisie et son habileté à tenir des fonctions rendues encore
plus diversifiées par l 'ouverture des frontières et l ' introduction de
nouvelles règles de concurrence européenne doivent être à la base
du choix des présidents des entreprises publiques, indépendam••
ment de leur origine, administrative ou non .

Téléphone
(tarifa - ref'rme - conséquences - sourds utilisant le Minitel)

13084 . - 11 avril 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . le ministre de L' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le coût des
communications téléphoniques qui pénalise Ies sourds. Du fait de
leur handicap, ceux-ci communiquent par Minitel, d 'où un temps
de communication supérieur au temps de communication orale et
un surcoût de communication téléphonique . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures réduisant le coût des communica-
tions téléphoniques pour les personnes utilisant le Minitel dialogue
du fait de leur handicap.

Réponse. - Le Minitel dialogue permettant aux sourds de
converser par échange de messages, nécessite en effet un temps de
communication plus élevé que la conversation ordinaire comme
l ' indique à juste titre l' honorable parlementaire . De nouvelles pos-
sibilités sont offertes depuis très peu de temps à cette catégorie
d 'usagers : le Minitel 10 est remplacé par un Minitel 2 . A ce der-
nier il est adjoint un flash lumineux et un boîtier dialogue . On
peut ainsi, gràce aux nouvelles fonctions . comme ia préparation du
message à l'avance, la connexion automatique, le répondeur télé-
matique et l'enregistrement automatique du dernier dialogue,
réduire le temps de communication en bénéficiant d 'un abonne-
ment moins élevé. Le prix mensuel de location du Minitel 2
s'élève à 20 francs TTC au lieu de 65 francs pour le Minitel 10.

Poste
(courrier - acheminement - trains autonomes - suppression)

13293. - 18 avril 1994. - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la restructura-
tion de La Poste qui semble devoir aboutir à la suppression du
train poste autonome en septembre 1994 . La justification avancée
par la direction de l ' entreprise pour cette décision semble dou-
teuse. En effet, l ' acheminement du courrier par la route est d ' un
coût sensiblement équivalent et reste sujet aux fluctuations des
prix des carburants . Mais, surtout, la suppression du tri ambulant
va inévitablement entraîner un retard dans le traitement du cour-
rier, déjà fers déficient - comme partout en France - les centres
de tri étant largement saturés . Enfin, le reclassement dans la région
Nord - Pas-de-Calais des agents qui assuraient le service ambulant
est des plus aléatoires . Il lui demande notamment comment on
peut entendre concilier service public de qualité, respectant ses
engagements en termes de délais, et la suppression des trains auto-
nomes dans des régions à fort trafic postal.

Réponse . - Confrontée à la concurrence qui impose un effort
permanent de compétitivité et de ' qualité. La Poste a résolument
engagé une action die modernisation et de fiabilisation du tri et de
l 'acheminement du courrier qui se caractérise par une aug-
mentation significative du potentiel de tri automatique des centres
de tri (Lille-Lezennes, Valenciennes, Roubaix, Arras) et la mise en
place progressive d 'un réseau de transport plus performant . Cette
nouvelle organisation a pour but de diminuer le temps de trans-
port et de traitement . Elle s'est traduite par un gain de dix points
de qualité de service sur les échanges en j + 1 province-province
dans le sondage annuel de la SOFRES . Les départements du Nord
et du Pas-de-Calais étant désormais en relation avec les autres
départements de province par la plate-forme aérienne de Roissy, le
maintien des services ambulants du train-poste autonome n ' est
plus justifié . En effet, la fonction essentielle de ce service était le
tri manuel pendant le transport . Le service ambulant de Paris à
Dunkerque a donc été supprimé à la fin de 1993 . La suppression
du service ambulant de Paris à Lille est prévue pour novembre
1994. Le reclassement des agents ambulants est mené avec une
attention particulièrement soutenue par la direction du transport
national chargée de la gestion de ces personnels . Il s 'appuie sur un
plan d' accompagnement social très favorable pour les intéressés,
négocié avec les organisations syndicales . La modernisation du trai-
tement et de l' acheminement du courrier entreprise par La Poste
vise ainsi à l ' obtention de la meilleure qualité de service possible
dans le respect de l ' équilibre financier de. La Poste et en confor-
mité avec sa mission de service . public . Elle paiicipe également de
l ' effort de décentralisation des emplois de Paris vers la province .
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Téléphone
(rarifi - réforme -

conséquences - Meurthe-et-Moselle)

13422. - 25 avril 1994 . - M. Claude Gaillard demande à
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de bien vouloir lui indiquer à quel
stade en est l ' étude à France Télécom pour que tous les abonnés
d 'un même département puissent appeler au tarif local les services
publics installés au chef-lieu de leur département. Une telle étude
trouve sa justification dans un département très étiré tel que la
Meurthe-et-Moselle. Par exemple, les habitants du nord de ce
département ne peuvent atteindre Nancy au tarif local du fair de
l'éloignement, la tarification appliquée étant une unité toutes les
vingt-quatre secondes (au lieu d 'une unité toutes les trois
minutes).

Réponse. - La réforme tarifaire mise en oeuvre par France Télé-
com, conforme aux décisions du comité interministériel d ' amé-
nagement du territoire qui s 'est déroulé à Mende le 12 juillet
1993, constitue une étape importante du réaménagement des tarifs
tendant à réduire l ' effet distance dans le prix des communications.
Il est vrai que la tarification des communications entre le nord du
département de Meurthe-et-Moselle et la circonscription de Nancy
reste inchangée et fixée à une unité télécom toutes les vingt-quatre
secondes . A la demande du ministère de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur, France Télécom
met en place, pour les abonnés qui n ' atteignent pas leur cir-
conscription préfectorale au tarif le plus bas, un système complé-
mentaire leur permettant de joindre au tarif local l'ensemble des
services publics des échelons déconcentrés de l ' Etat et des collecti-
vités territoriales de la République, situés au chef-lieu du départe-
ment.

Poste
(timbres - émission commémorant k soixante-quinzième

anniversaire de la mort du général Stefanik)

13460. - 25 avril 1994 . - M . Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des pos :s et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que le pro-
gramme philatélique français ait, jusque-là, oublié les relations
franco-tchèque et slovaque, malgré les liens qui nous unissent à ces
deux peuples, notamment en raison des combats communs lors
des deux conflits mondiaux. Cette année 1994 marque le soixante-
quinzième anniversaire de la mort du général Milan Ratislav Stefa-
nik, Slovaque d'origine, naturalisé français en 1912, décoré de la
Légion d'honneur et général français à trente-huit ans . Il est
l 'exemple même de l 'amitié franco-slovaque et de la fraternité
d 'armes entre nos deux nations . Il lui demande s 'il ne serait pas
opportun d ' émettre un timbre s hors programme en l ' honneur
du général Stefanik.

Réponse. - La demande d ' émission d ' un timbre-poste pour mar-
quer cette année le 75` anniversaire de la mort du général Milan
Ratislav Stéfanik est parvenue alors que le programme philatélique
de l ' année 1994 était définitivement arrêté et publié au Journal
:rie( du 7 août 1993 . Dans ces conditions, il n 'est pas possible
de réserver une suite favorable à la demande de l ' honorable parle-
mentaire d ' autant que ce programme est particulièrement chargé
par suite de reports ou de compléments.

Energie
(centrale de Loire-sur-Rhône - emploi et activité)

13696. - 2 mai 1994. - M . André Gérin attire l 'attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation du centre de produc-
tion thermique d' EDF de Loire-sur-Rhône (Rhône) . Ce CPT de
Loire-sur-Rhône comprend deux tranches de 250 mW fonction-
nant au charbon et deux tranches de 250 mW, en réserve
depuis 1984 et 1985, et qui fonctionnaient eu fuel lourd . Les
effectifs nécessaires au fonctionnement des deux tranches charbon
sont aujourd ' hui de 212 agents EDF sans parler des travailleurs
d'entreprises extérieures, de plus en plats nombreux . En 1990, les
directions générales annonçaient un avenir radieux pour les cen-
trales classiques . Elles augmentaient les effectifs (une quarantaine

de postes étaient créés à Loire), engageaient un important pro-
gramme de rénovation des tranches charbon, prévoyaient le retour
en service des tranches fuel pour ie milieu des années quatre-vingt-
dix et lançaient un important programme d ' équipement de désul-
furation des fumées sur les tranches charbon dont un prototype est
à l 'essai à Loire-sur-Rhône. Aujourd ' hui, le retour des tranches fuel
est abandonné, la rénovation des tranches charbon arrêtée et le
conseil d ' administration d ' EDF de juin 1994 devrait, semble-t-il,
décider d'amputer EDF de 2 000 à 5 000 mW de production clas-
sique. La centrale de Loire-sur-Rhône serait directement trouchée.
Les raisons invoquées par les directions sont : le nucléaire a gagné
de nombreux points de disponibilité, la consommation diminue.
Si ces deux points semblent réels, ils restent aléatoires. Une autre
réalité heurte la politique d ' EDF en matière d 'ajustement de son
parc de production, et s ' agit des auroproducteurs, de plus en plus
nombreux et à qui EDF est obligée d acheter des kW au prix fort.
A cela s' ajoutent les directives européennes et le rapport Mandil
qui, entre autres, propose d'abandonner le seuil maximal de 8 mW
pour les producteurs privés . Aujourd ' hui, les projets d 'auroproduc-
tion foisonnent, souvent élaborés par des filiales de la Lyonnaise
des Eaux ou de la CGE. EDF, sans l'afficher publiquement, tient
compte de ces données . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que la centrale de Loire-sur-Rhône conserve ses deux
tranches au charbon, son personnel et qu' EDF maintienne tous les
investissements initialement prévus.

Re,otue. - Le contexte économique de 1993 a été marqué par
une stagnation de la demande d ' électricité, et par un redressement
important de la disponibilité du parc nucléaire, dont nous devons
nous féliciter. Electricité de France doit satisfaire !a demande
d 'électricité au meilleur coût . Elle doit donc faire fonctionner les
centrales par coûts croissants de production, ce qui place ies cen-
trales thermiques classiques après les centrales hydrauliques, fonc-
tionnant au fil de l 'eau, et les centrales nucléaires . C'est ainsi
qu ' en 1993 la place du thermique classique a été très faible
(7 p . 100 de la production totale) . Electricité de France mène
actuellement une étude d'optimisation de son parc de production,
en tenant compte à la fois des contraintes de réseau et des perspec-
tives de la demande ; la gestion du site de Loire-sur-Rhône est
donc à l ' examen. Le programme d ' équipement de désulfurisatiôn
du parc thermique fait 1 objet d' une politique concertée avec les
pouvoirs publics et inscrite dons le contrat de plan d 'Electricité de
France . Ses objectifs seront respectés et les investissements prévus
seront en conséquence maintenus . L 'efficacité technique et la
compétitivité économique du système français sont reconnues.
C'est pourquoi, comme il l ' a indiqué à votre Assemblée le
25 novembre 1993 et plus récemment le 20 juin 1994, le Gouver-
nement français refuse l 'accès des tiers au réseau libre et généralisé
que propose la Commission de Bruxelles . Cependant, le Gouver-
nement n'est pas hostile à une évolution de l ' organisation du mar-
ché français de l 'électricité : Il apparaît que dans la mesure où
l'Etat garde la possibilité de définir les besoins globaux, pour le
pays, il peut y avoir de nombreux avantages à ouvrir le monopole
de production d'électricité, pour les nouvelles capacités de produc-
tion hors nucléaire, tout en conservant à Electricité de France son
parc actuel . Compte tenu de la compétitivité du kWh nucléaire,
Electricité de France n ' a pas à craindre la concurrence . Pour , la
production de semi-base et de pointe, où il existe déjà des produc-
teurs indépendants, une plus grande concurrence permettrait le
développement des énergies renouvelables et de la cogénération.
Toutefois, le gouvernement estime qu ' une vue d 'ensemble doit
présider à l 'organisation des secteurs électrique et gazier en Europe.
C' est pourquoi, il est nécessaire de continuer à travailler au rap-
prochement des positions des différents partenaires.

Energie
(centrales privées - achat d'énergie électrique par EDF -

réglementation)

13838. - 2 mai 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur une éventuelle
suppression de l ' obligation d'achat par EDF de l 'énergie produite
par des centrales autonomes . Il serait en effet envisagé de precéder
à des aménagements réglementaires, préconisés par le rapport
Mandil, et de modifier le décret du 20 mai 1955 traitant de ces
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obligations d ' achar . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser quelles sont ses intentions dans ce domaine, et si, en
tour état de cause, la publication d ' un nouveau décret modifiant
celui de 1955 doit intervenir prochainement.

Réponse. - La loi du 8 avril 19ti6 laisse la possibilité d' un déve-
loppement de moyens de production d 'électricité par des produc-
teurs indépendants, notamment lorsque la puissance de l ' outil de
production est inférieure à s MVA. Dans ce cadre, le décret du
20 mai 1955 impose à EDF une obligation de passer des contrats
d ' achat pour l 'électricité produite par les producteurs autonomes
ou les autoproducteurs qui le souhaitent, à un tarif d 'achat calculé
à partir du tarif de vente de l 'électricité, en prenant en compte les
coûts qu' EDF doit supporter peur distribuer l 'énergie livrée pal
ces producteurs . Ce dispositif n ' est donc pas nouveau ; pourtant,
l 'année 1993 a vu un développement accru de petits groupes die-
sels de pointe pour vente à EDF de l ' électricité produite pendant
les 22 jours de pointe du tarif „ effacement jours de pointe »
(EJP) . Cet engouement est consécutif à l 'application du principe
légitime de symétrie des options tarifaires offertes à la vente et à
l 'achat et à la mise en oeuvre en février 1993 de la rémunération
de la prime fixe dans les tarifs d ' achat par EDF de l ' électricité qui
lui est offerte. Mais la croissance très ralentie des consommations
d 'électricité en 1993 et le retour, plus rapide qu ' envisagé, d ' un
taux élevé de disponibilité du nucléaire (80,7 p . 100 en 1993
contre 71,2 p. 100 en 1992) prolonge de quelques années encore
la situation de suréquipement (puisque 2 points de disponibilité
correspondent à environ 1 000 M\`{/) et rendent donc superflu
dans l

'
immédiat tout développement de quelques moyens de pro-

duction que ce soit (base, semi-base, pointe) . Une évaluation
rapide conduit, pour l ' hiver 1993-1994, à une capacité supplé-
mentaire réellement installée de quelques 250 à 300 MW de pro-
duction autonome avec vente à EDF pendant les 396 heures de la
pointe. A côté de cette production autonome, il faut rappeler la
mise en service de quelque 500 MW de groupes diesels d autopro-
duction chez les clients industriels ou tertiaires en vue d ' un efface-
ment de leurs consommations EDF les jours de pointe . Ce dernier
chiffre est stable depuis quelques années . Les prévisions pour
l ' hiver 1994-1995 laissent aujourd' hui supposer la mise en service
du même ordre de grandeur de puissance si les conditions d ' achat
ne changent pas. Alors que toute augmentation de capacité s 'avère
actuellement inutile, un tel développement, qu ' il s'agisse du parc
centralisé d'EDF ou de la production indépendante, n ' est pas sou-
haitable puisqu ' il générerait des surcoûts que les consommateurs
d 'électricité devraient finalement supporter. EDF a tiré les ensei-
gnements de cette situation et les turbines à combustion (TAC),
dont la commande a été décidée en juin 1992 en vue d ' une mise
en service en 1995-1996, ont été annulées ou décalées. L' établisse-
ment public a également sollicité les pouvoirs publics pour un exa-
men de l' opportunité d ' une levée partielle de l'obligation d 'achat
et pour un recalage de la structure de ses tarifs. La possibilité de
lever l ' obligation pour EDF de passer des contrats d ' achat est déjà
prévue par le décret n° 55-662 du 20 mai 1955, mais son applica-
tior, directe sans aménagement limiterait le développement de
technologies dont i ' impact sur l 'environnement est peu pénalisant
et dont les performances énergétiques sont bonnes (énergies renou-
velables, incinération des déchets, cogénération) . II conviendrait
donc de procéder à une levée sélective de l 'obligation d 'achat, qui
nécessite prélablement un aménagement du décret susvisé . Toute-
fois, il ne saurait être question de prendre des dispositions tendant
à renforcer, dans les faits et dans 1 apparence, le monopole d' EDF.
Cette éventuelle adaptation devrait s ' inscrire dans la perspective
d ' une ouverture du monopole de production . En effet, à moyen
terme, une gestion du développement du parc par voie de mise en
concurrence permettrait à la fois d ' obtenir une meilleure adéqua-
tion offre-demande en volume et structure et de faire émerger les
meilleures technologies grâce au jeu de la concurrence. S ' agissant
des tarifs, le mouvement tarifaire autorisé à compter du 10 mars
dernier poursuit le recalage progressif des tarifs engagé en 1993.
Electricité de France avait proposé d 'accélérer la baisse du tarif
d'achat en pointe mobile sur le tarif vert A, sans compensation . Le
Gouvernement a décidé de différer de six mois un tel mouvement
de structure. Pendant cette période, les conséquences de l ' obliga-
tion d ' achat aux tarifs actuels sur le parc de production de pointe
seront précisées ; pour les projets de production indépendante qui
ont été engagés récemment, EDF étudiera des modalités contrac-
tuelles adaptées, prenant en compte les coûts des moyens de
pointe retenus antérieurement, afin de garantir !es investisseurs
contre une évolution tarifaire non anticipée au moment ,de l ' enga-
gement de leur projet.

Téle'pbosse
(tarifs - réforme - conséquences - personnes âgées)

14764. - 30 mai 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur l'augmentation de l ' abonne-
ment téléphonique et la limitation de la communication de base à
trois minutes . En effet, pour Ies personnes âgées à revenu modeste,
ces dispositions ne sont pas sans répercussion sur leur budget . Cela
d'autant plus que les communications relatives à l'environnement
de proximité, social, économique et familial, sont essentielles aux
personnes âgées. L' amélioration de leur qualité de vie passe égale-
ment par le développement de la proximité et donc par des
moyens de communication tels que le téléphone . A cet égard, il
souhaiterait savoir s' il peut être envisagé d'adapter les mesures en
question en fonction des situations financières des personnes âgées.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du Comité interministériel d ' aménagement du te .ri-
coire qui s'est déroulé à Mcnde, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l' » effet distance „ et contribuent ainsi à l 'objectif d' amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l ' abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d'atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l 'abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c ' est-à-dire essentiellement les particuliers,
d ' ers bénéficier . Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dans les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière à la situation des per-
sonnes âgées que mentionne l'honorable parlementaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(tige de la retraite - La Poste et France Télécom -

droits à service actif - conditions d'attribution)

14903. - 6 juin 1994 . - M . Claude Girard appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la réforme de la classification
des agents de La Poste et de France Télécom. Les négociations
arrivent en phase terminale et les intéressés reçoivent leur proposi-
tion d'intégration dans les nouveaux grades de classification . Or, se
pose le problème du maintien des droits à service actif. Actuelle-
ment, plus de 100 000 agents de ces deux entreprises bénéficient
de la possibilité de demander leur mise à la retraite dès l ' âge de
cinquante-cinq ans avec jouissance immédiate s ' ils ont accompli
quinze ans dans le grade ou une activité ouvrant droit à service
actif. Parmi ces agents, ceux qui ne comptabilisent pas ces quinze
ans au moment du passage du grade de reclassement au grade de
reclassification perdront le bénéfice de cet acquis social . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de proroger le
bénéfice du service actif dans les nouveaux grades de classification.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(dge de la retraite - La Poste et France Télécom -

droits à service actif - conditions d 'attribution)

15074. - 6 juin 1994. - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur 1 inquiétude des
agents de La Poste et de France Télécom face à la réforme des
classifications en cours . En effet, plus de 100 000 agents de La
Poste et de France Télécom bénéficient actuellement de la possibi-
Iité de demander leur mise à la retraite dès l ' âge de cinquante-cinq
ans s 'ils ont accompli au moins quinze ans dans un grade ou une
activité ouvrant droit à service actif. Or, parmi les agents reclassi-
fiés, ceux qui ne comp rabilisent pas ces quinze ans au moment du
changement de grade perdront le bénéfice de cette mesure. Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de remé'
dier à cette situation qui apparaît comme tout à fait inéquitable .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(âge de la retraite - La Poste et France Télécom -

droits à service act: f - conditions d'attribution)

15105. -- 6 juin 1994 . - M. Yves Deniaud appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le maintien des droits à ser-
vice actif des agents de La Poste et de France Télécom . En effet, la
réforme des classifications entreprise à La Poste et à France Télé-
com entre dans sa phase terminale. Or, le dossier du service actif
n ' a pas encore trouvé de solution satisfaisante. Il lui signale à cet
égard que plus de 100 000 agents de La Poste et de France Télé-
com bénéficient actuellement de la possibilité de demander leur
mise à leur retraite dès l'âge de 55 ans, avec jouissance immédiate
s' ils ont accompli quinze ans dans un grade ou une activité
ouvrant droit à un service actif. Les agents qui ne comptabilisent
pan ces quinze ans au moment du passage du grade de reclasse-
ment au grade de reclassification perdront le bénéfice de cet acquis
social en l ' absence de mesures adéquates. C'est pourquoi il lui
demande s ' il envisage, dans le cadre de la réforme des classifica-
tions, la prorogation du bénéfice du service actif dans les nouveaux
grades, de classification, car, il serait anormal que les agents
concernés n 'optent pas pour les nouveaux grades et restent à leur
grade actuel avec, à terme, l'absence de perspective de carrière.

Réponse. - L 'article L . 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dispose que les fonctionnaires ayant accompli au
moins quinze ans de services actifs en raison des risques parti-
culiers ou des fatigues exceptionnelles qu' ils présentent peuvent
bénéficier de leur pension, avec jouissance immédiate, dès l'âge de
55 arts . Cette disposition s 'applique aux fonctionnaires de La Poste
et de France Télécom titulaires d 'un grade ou placés sur un
emploi classé en catégorie B dire « active » au sens de l ' article L. 24
précité . La nomenclature de ces grades et emplois est fixée par le
décret n° 81-401 du 22 avril 1981 . Or, aucun des nouveaux
grades de classification créés oar les statuts issus des décrets du
25 mars 1993 qui se substituent aux anciens grades et dans
lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont vocation à
être intégrés n' entre dans la liste des emplois ouvrant droit au
bénéfice de l ' article L . 24 précité. En conséquence, les fonction-
naires de La Poste et de France Télécom qui, dans leur grade
actuel de reclassement, n 'ont pas accompli en totalité les quinze
années requises par l ' article L. 24 perdent le bénéfice des disposi-
tions de cet article dès lors qu'ils intègrent les nouveaux corps de
classification. C'est pourquoi, après concertation entre les diffé-
rents départements ministériels concernés le Gouvernement a saisi
le Conseil d'Etat le 31 mai dernier d ' une demande d ' avis sur ce
dossier en vue de déterminer une solution permettant de prendre
en compte la situation particulière des agents actuellement en
fonction au regard du service actif et d 'en préciser les modalités de
mise en oeuvre juridique.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(âge de la retraite - La Pusse et France Télécom -

droits à service actif - conditions d'attribution)

15267. - 13 juin 1994 . - M. Eric Duboc demande à M . le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur si le Gouvernement entend prolonger le
bénéfice du service actif dans les nouveaux grades de classification.
La réforme des classifications entreprise à La Poste et à France
Télécom entre dans sa phase terminale . Les agents d'exécution
reçoivent leur proposition d ' intégration dans les nouveaux grades
de reclassification . Plus de 100 000 agents de La Poste et de
France Télécom bénéficient actuellement de !a possibilité de
demander leur mise à la retraite dès l'âge de 55 ans avec jouissance
immédiate s ' ils ont accompli 15 ans dans un grade ou une activité
ouvrant droit à service actif. Parmi ces agents, ceux qui ne
comptabilisent pas ces 15 ans au moment du passage du grade de
reclassement au grade de reclassification perdront le bénéfice de cet
acquis social en l'absence de mesures adéquates.

Réponse. - L'article L. 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraites dispose que les fonctionnaires ayant accompli au
moins quinze ans de services actifs en raison des risques parti-
culiers ou des fatigues exceptionnelles qu' ils présentent, peuvent
bénéficier de leur pension, avec jouissance immédiate, dès l ' âge de
cinquante-cinq ans. Cette disposition s ' applique aux fonctionnaires
de La Poste et de France Télécom titulaires d 'un grade ou placés
sur un emploi classé en catégorie B dite `activa au sens de

l 'article L . 24 précité. La nomenclature de ces grades et emplois est
fixées par le décret n° 81-401 du 22 avril 1981 . Or, aucun des
nouveaux grades de classification créés par les statuts issus des
décrets du 25 mars 1993 que se substituent aux anciens grades et
dans lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont voca-
tion à être intégrés, n ' entre dans la liste des emplois ouvrant droit
au bénéfice de l'article L . 24 précité. En conséquence, les fonction-
naires de La Poste et de France Télécom qui, dans leur grade
actuel de reclassement, n'ont pas accompli en totalité les quinze
années requises par l 'article L . 24, perdent le bénéfice des disposi-
tions de cet article dès lors qu'ils intègrent les nouveaux corps de
classification. C 'est pourquoi, après concertation entre les diffé-
rents départements ministériels concernés, le Gouvernement a saisi
le Conseil d ' Etar le 31 mai dernier dernier d'une demande d ' avis
sur ce dossier en vue de déterminer une solution permettant de
prendre en compte la situation particulière des agents actuellement
en fonction au regard du service actif et d ' en préciser les modalités
de mise en oeuvre juridique.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

15294. - 13 juin 1994. - M. Robert Huguenard appelle
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation
préoccupante des professionnels de la- distribution automobile face
au développement des importations parallèles d 'automobiles par le
biais d' intermédiaires mandataires. Suite à la réalisation du grand
marché européen, les réseaux de distribution officiels subissent de
plein fouet cette concurrence, favorisée par Ies écarts de prix de
vente des véhicules constatés d ' un pays à l'autre de l ' Union euro-
péenne, qui, s 'ajoutant à la chute du marché automobile, pro-
voque un réel danger de désorganisation du système de distribu-
tion sélective . Or, celle-ci constitue, aux termes mêmes du
règlement 123-85 adopté en 1985, le régime normal de distribu-
tion dans ce secteur, lequel est justifié par les avantages importants
qu ' il apporte au consommateur tant sur le plan de la qualité du
service que sur celui de la garantie après vente. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour sauvegarder ce
secteur d ' activité et préserver les emplois qu'il représente.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

15778 . .- 20 juin 1994 . M. Amédée Imbert signale à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que la distribution automobile souffre actuel-
lement d ' une véritable dérégulation due à l 'ouverture des frontières
en Europe . Aussi, de plus en plus de véhiculer de marques fran-
çaises sont achetés dans d 'autre pays, grâce aux services d'intermé-
diaires qui ne cessene de se développer (mandataires, revendeurs,
etc.) . Pour un même véhicule, des écarts de prix importants sont
observés. Cette situation conduit la distribution automobile fran-
çaise à une véritable asphyxie . De nombreux concessionnaires et
agents voient la pérennité de leur entreprise menacée . L' emploi en
est affecté ; l'activité des concessionnaires et agents risque de ne
plus leur permettre de maintenir les autres services liés à la vente
d'automobiles (entretien) ; l ' Etat ne perçoit plus les ressources' fis-
cales en résultant. Il apparaît souhaitable de mettre en oeuvre des
dispositions pour que le marché unique ne souffre plus de tels dys-
fonctionnements en faisant en sorte que les véhicules soient mis
sur le marché européen dans les mêmes conditions, quel que soit
le pays, de renforcer les contrôles sur le paiement de la TVA et de
mettre en oeuvre une fiscalité homogène, en attendant la nsonnaic
unique . II lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre en la matière.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123-85, permet de limiter strictement les importations dites
« parallèles » de véhicules- automobiles par des intermédiaires n ' ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importrnte au droit
de la concurrence, à interdire à leur concessionnaires de vendre des
véhicules automobiles à des revendeurs autres que des mandataires.
Or les conditions d'exercice d'activité des mandataires sont très
encadrées : il leur, est notamment impossible d 'acheter des véhi-
cules si ceux-ci ne leur ont pas été commandés préalablement et
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par écrit par leurs clients . Il est toutefois incontestable que les 1
dépréciations monétaires qui accroissent le : différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Ies
différences de contraintes, notamment en terme de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont telles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s'exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé. C' est
pourquoi le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d ' être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction géné:ale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement ies règles de la profession de
mandataire soient poursuivis . La question des importations paral-
lèles sera d 'autre part au coeur des discussions qui vont s ' engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive

et sélective en Europe . Convaincu de l ' int é rêt que présente ce sys-
tème de distribution dans le secteur automobile .. le ministre de
l 'industrie, des postes et télécot .Zunications et du commerce exté-
rieur veillera tout particuiiè.eem:nt à ce qu'il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Régions
;statistiques - indices socio-économiques)

5195. - 23 août 1993. - M . Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage
ment du territoire, de lut faire connaître la superficie, la popula-
tion, le PIB, le potentiel fiscal total, le nombre de demandeurs
d ' emploi et k nombre de créations d 'emplois de chaque région
française pour la dernière année connue.

Réponse. -

SUPERFICIE F~PUtATION POTENTIELPIB DEMANDEURS VARIATIONS
PELIONS (1) 12) (g)

	

fiscal d'emploi d ' emplois
(4) (5) (6)

_me _

Alsace	 6 280 1631 193,5 450,8 66197 + 5 205
Aquitaine	 41309 2808 291,5 646,3 176967 -9407
Auvergne	 26 013 1318 123,3 291,0 69 097 -1254
Bourgogne	 31582 1611 166,2 390,9 I

	

90 2.114 - 6 830
Bretagne	 27 209 2 798 265,5 572,5 149141 - 5 875
Centre	 39151 2 604 '57 2 581,6 137 036 - 9 ?00
Champagne-Ardenne	 25606 1341 154,0 325,0 80601 - 4 867
Corse .. . .. .. .. ... .. .. .. .. . .. .. .. .. ... .. .... . ... ... . .. .. .. .. . .. 8680 250 20,5 51,5 13 405 + 1 88n
Franche-Comté	 1E 202

!!
11113 117,2 273 ,6 '2 888 -158F

ile-de-France	 12 011 10 710 1 955,8 4 339,8 634 293 -115 363
Languedoc-Roussillon	 27 376 2137 1956,7 466,8 157 031 - 4 ï38
Limousin	
Lorraine	

I

	

16 942
23 547

721
2 302

65,5
229,2

149,9
545,5

32 553
115147

- 2 843
-10 847

Midi-Pyrénées 	 45348 2 445 244,6 536,4 132 903 - 8185
Nord

	

Pas-de-Calais	 :	 12 414 3 967 372,8 784,9 265 471 -10 796
Besse Normandie 	 17 589 1394 140 2 339,7 78838 -- 3 253
Haute-Normandie	 12318 1743 206,8 473,1 121128 -1874
Pays de la Loire	 32 082 3 071 310,2 686,8 192 905 -10 238
Picardie	 19 399 1817 180,1 419,3 112 620 - 501
Poitou-Charentes	 25 809 1599 146;6 3345 94 369 - 2 096
Provence-Alpes-Côte d'Azur	 31400 4 3C . 465,5 1155,0 7'32 569 - 20 285
Rhône-Alpes	 43 658 5 394 632,6 1 570,2 309 410 - 30 911

France métropolitaine 	 543 965 56 893 6 737,4 15 385,0 3 388 924 - 253 757

(1) En km 2 - Source : INSEE.
(2) Estimatit.n. en milliers ou 1° janvier 19,51 - Source : INSEE.
(3) Valeurs 1991 en. milliards de francs - Source : INSEE .

	

'
(tif Potentiel fiscal direct (bases brutes 1992, quatre taxes), en millions de francs - Source : DGCL.
(5) Demandes d'emploi non satisfaites au 31-12-1993 déposées par des personnes sans emploi, immédiatement disponibles à la recherche

d'un emploi durable à temps p lein - Source : AUE.
(6; Estimations d'amphis au 31-12-1992 ; estimations d'emplois au 31-12-1991 - Source : 'INSEE ; il n'est pas possible d'estimer les flux de

créations d'emplois.

Centre : de conseils et de soins
(personnel - centres municipaux de santé -

infirmiers - statut)

5296. - 30 août 1993 . -• M . Louis Pierna demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui faire connaître le résultat des réflexions engagées
sur le statut du personnel infirmier des centiles municipaux de
santé. en particulier, leur dassrmer't en catégorie active (B) . En
effet, Variété du 5 novembre 1953 prévoit en annexe que les
emplois d' infirmier diplômé d'Etat et d 'infirmier principal exerçant
auprès des hôpitaux, hospices et sanatoriums sont lassés en caté-
gorie active (B) . conformément aux dispositions du décret n" 49-

1416 du 5 octobre 1949. En réponse à un courrier adressé le
12 mai 1992 par la ville de Stains, la CNRACL s ' oppose à cette
classification pour les infirmiers exerçant en centres de santé et
continue à les considérer comme personnel sédentaire. Les person-
nels infirmiers des centres de santé sont, comme leurs collègues
hospitaliers, en contacr permanent avec les malades, notamment
lors des soins dispensés à domieile . Aussi, il semble injuste de dif-
férencier les agents selon leur service d 'affectation, alors que leurs
tâches sont identiques.

Réponse. - Les difficultés soulevées par la présente question ont
fait l ' objet d ' une communication au Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale lors de sa séance du 15 avril 1994 . Il a
été décidé qu ' un groupe de travail serait constitué afin d ' étudier
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l ' évolution du classement en catégorie active. Il est confirmé qu'à
leur actuelle les emplois d' infirmiers territoriaux n ' ouvrent plus
droit au classement en catégorie active.

Politique extérieure
(drogue - trafic - lutte et prévention)

5374. - 6 septembre 1993 . - M . Bernard Caravon demande à
M. le ministre d'Etat, sinistre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui communiquer le bilan
depuis 1988 des interventions françaises dans les différentrs orga-
nisations ou négociations internationales dans le domaine de la
lutte contre les stupéfiants.

Réponse. - Le ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, par l'intermédiaire de la direction générale de la police
nationale, coordonne la participation et les interventions de plu-
sieurs services de police aux travaux d ' instances internationales
avant vocation à la lutte contre les stupéfiants. Ce sont la mission
de lutte anti-drogue (MILAD), le service de coopération technique
internationale de police, en matière d' assistance technique et de
formation, et la direction centrale de la police judiciaire par le
biais de la division des relations internationales, de l'office central
de répression de la grande délinquance financière et de l 'office
central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (OCR-
TIS) . Ainsi, l ' intervention dm représentants de la police nationale
s'inscrit dans le cadre de : 1° L' ONU. - La Commission des stu-
péfiants : créée en 1946 et composée de 53 membres, elle est une
des 6 commissions techniques du comité économique et social de
l ' organisation des Nations Unies . Elle détermine la politique à
suivre en matière de contrôle des drogues . La sous-commission du
trafic illicite d es drogues : organe subsidiaire de la commission, la
sous-commission coordonne les mécanismes tendant à réprimer le
trafic des stupéfiants à l 'échelon régional (Proche et Moyen-
Orient) . Chaque année, un représentant du SCTIP suit les travaux
de la sous-commission La sous-commission tient également lieu
d'HONLEA pour la région . Les HONLEA (réunions des chefs de
services nationaux de répression des infractions en matière de
drogue), organes subsidiaires de la commission des stupéfiants, ces
réunions se tiennent annuellement et par régions : HONLEA
Afrique ; HONLEA Asie et Pacifique ; HONLEA Amérique latine
et Caraïbes ; HONLEA Europe. Le PNUCID (programme des
Nations Unies pour le contrôle international des drogues) : créé
en 1991, le PNUCID (ex-FNULF.AD) assure la responsabilité
exclusive de ia coordination et de la conduite effective de toutes
les activités des Nations Unies en matière de contrôle des drogues.
La présence de fonctionnaires français dans cette enceinte permet ,
de cm-naître la politique suivie par le programme mais aussi de
veiller à ce que ce dernier prenne en compte la politique suivie par
les autorités françaises en la matière. 2° OIPC . - Interpol . - Ces
dernières assemblées générales de l ' Organisation internationale de
police criminelle se sont tenues à Dakar (Sénégal) au mois de
novembre 1992 et à Aruba (Antilles néerlandaises) en octo-
bre 1993 . 3° Le groupe de Dublin . - Ce groupe informel, créé à
l 'initiative des Américains, regroupe les douze pays membres de
l 'Union européenne, le secrétariat de la Commission européenne,
les Etats-Unis, ie Canada, le Japon, l'Australie, la Suède et le
PNUCID. Sept formations régionales (Asie du Sud-Ouest, Asie du
Sud-Est et Pacifique, Proche Orient et Balkans, pays de l ' Est,
Afrique, Caraïbes, Amérique latine) se réunissent annuellement
pour faire le bilan de la situation dans les régions en s 'efforçant
d ' apporter un minimum de concertation et de coordination dans
l 'assistance . La France préside le groupe Caraïbes. De plus, le
SCTIP participe occasionnellement, par le biais de ses délégués à
certaines réunions régionales ou locales (Brésil, Bridgetown,
République tchèque, Bangladesh, etc .) . 4° Groupe Pompi-
dou. - Emanation du Conseil d'Europe, cet organe informel de
concertation européen créé à l ' initiative de la France en 1971, se
propose de contribuer à des échanges d ' informations sur le déve-
loppement des situations liées à la drogue, d'engager des réflexions
sur les diverses expériences menées par chacun des pays (sur les
politiques de prévention et de réduction de la demande), de veiller
à la mise en application des conventions internationales, d'amélio-
rer la coopération nationale interrégionale et de s'ouvrir notam-
ment aux pays d ' Europe centrale et orientale. 5° Europol . - Dans
le cadre de l ' Office européen de police (EUROPOL), il a été
décidé de constituer en premier lieu une unité européenne de
drogue comme première phase de développement ; les autres
phases pourraient s ' étendre à la grande criminalité, en raison de

l ' urgence et de la dimension internarionale de la question des
drogues (accord ministériel du 2 juin 1993) . Cette unité, sise à
,La Haye, a pour obier de procéder à l 'échange et à l'analyse straté-
gique d ' informations entre les Etats-membres pour faciliter l ' exé-
cution d'enquêtes dans chacun des Etats . Elle fonctionnera sur la
base d ' échange d ' informations entre les officiers de liaison dans le
respect des législations nationales, jurs9u à l 'entrée en vigueur de la
convention nécessaire à la création d Europol, prévue pour octo-
bre 1994 . 6° De TRFVI à Maastricht . - La coopération policière
nécessaire à 12,, s ' est révélée, efficace dans le cadre informel de
1 x-structure TREVI. Spécifiquement policière, cette structure a
permis aux ministres et aux experts responsables de la sécurité de
traiter ensembl e ces questions et d ' envisager les mesures de coordi-
nation nécessaires . Dans ce cadre a été constitué un groupe
drogue-grande criminalité, le Conseil européen du 29 octobre 1993
a réaffirmé la nécessité de poursuivre, au sein de l ' Union euro-
péenne, une action globale pluridisciplinaire et cohérente, pour
lutter efficacement contre la drogue . Les premières réunions du
groupe drogue-criminalité organisée qui ont eu lieu en début
d ' année 1994 ont eu pour but de définir la méthodologie et les
orientations choisies dans le domaine de la lutte contre la drogue,
eu égard aux travaux déjà organisés dans le cadre de la structure
informelle de TREVI, et ceux réalisés dans le cadre du CELAD.
Parmi les grands axes actuels de travail, peuvent être retenus : la
mise en place de l ' observatoire européen des drogues, l 'actualisa-
tion du plan européen anti-drogue, l'adoption de mesures contre
le blanchiment, le renforcement de la coopération policière et
douanière et la mise en place d ' une collection centrale scientifique
basée sur l 'analyse technique des drogues saisies en Europe.
7° Groupe Schengen . - La Convention de Schengen, signée en
juin 1990, a prévu des dispositions spécifiques dans le domaine
des stupéfiants (articles 70 à 76 de la convention) . Dans le cadre
de leur mise en oeuvre, ur, groupe de travail permanent a été créé.
Ce groupe comprend des représentants de services chargés de mis-
sions de police et de douanes. Sa mission consiste à examiner les
mesures proposées pour lutter contre l 'exportation illicite des stu-
péfiants dans le territoire des parties contractantes, et les struc-
tures, méthodes et moyens de contrôle qui permettent de s 'adapter
aux réalités de l ' Espace Schengen : harmonisation des cmitrôles aux
frontières extérieures, élaboration d'un manuel commun, mise en
place du SIS. 8° Autres enceintes. - Les services de police parti-
cipent ponctuellement à des réunions dans d ' autres organisations
internationales telles que la Commission interaméricaine contre
l'abus des drogues (Cl2AD) dont la compétence couvre le
continent américain, le Groupe d'action financière internationale
(GAFI) qui se préoccupe de résoudre les problèmes posés par le
blanchiment de l 'argent . Enfin, le service de coopération technique
internationale de police est représenté de manière permanente par
ses délégués qui assistent et participent : au groupe mixte Europe-
Maroc (projet d 'éradication des cultures de cannabis dans le Rif
marocain) ; à l ' unité de formation en matière de lutte contre la
drogue en Afrique (UFDA) située à Abidjian (Côte-d 'Ivoire) dont
la vocation régionale a permis d ' associer le PNUCID et l ' Union
européenne . L OCTRIS assiste également au côté de la MILAD au
groupe de travail sur « le tourisme de la drogue » avec les Pays-Bas
et la Belgique Des coopérations plus décentralisées existent égale-
ment avec ces deux Etats, en ce qui concerne le trafic de stupé-
fiants transitant par les ports. Par ailleurs, dix-sept officiers de liai-
son drogue français ont été implantés dans les principaux pays
concernés par les trafics de drogue, soit au total dix Etats . Au-delà
de leur nécessaire participation à différents colloques ou sémi-
naires, leur rôle est aussi de collecter des informations à caractère
opérationnel . Toujours dans un souci d'efficacité, la coopération
internationale a permis d'aboutir à des résultats dans le domaine
de la lutte contre le détournement des précurseurs et contre le
blanchiment de l'argent issu du trafic. Lutte contre le détourne-
ment des précurseurs : cet enjeu est essentiel, il s ' agit d'aboutir au
contrôle des produits chimiques entrant dans la fabrication des
stupéfiants . L OCRTIS a été associé àux travaux du sous-groupe
« Méthodes de détournement » du Groupe d ' action sur les pro-
duits chimiques (GAPC) qui s ' est réuni en 1990 à Washington
(Etats-Unis) suite à une résolution du G 7 . La DLPAJ a participé
au sous-groupe « Questions juridiques » . Ces deux services ont par-
ticipé également aux travaux du comité douanier de la commission
des cc mmunaurés européennes (DG 23) chargé d'élaborer les pro-
jets de réglements et de directives européens sur le contrôle des
précurseurs qui ont été définitivement adoptés respectivement les
21 décembre 1992 et 22 juin 1993 . Enfin, depuis le 11 mars 1993,
date de création de la Mission nationale de contrôle des ré-
curseurs chimiques (MNCPC), le commissaire de l'OCRTIS déta-
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ché enprès de cet organisme suit les travaux relatifs à ce sujet au
niveau international e t plus particulièrement européen . Lutte
contre le blanchiment de 1 argent issu du trafic : le chef de l' OCR-
TIS a participé aux travaux du GAFI 1 (Groupe d ' action finan-
cière) dans le sous-groupe chargé de l 'évaluation du phénomène au
niveau international_ Créé par décret interministériel du
9 mai 1990, l ' Office central pour la répression de la grande délin-
quance financière (OCRGDF) est, entre autres missions, chargé
avec les organismes internationaux d 'étudier les moyens préventifs
et répressifs à mettre en oeuvre pour taire échec à la grande délin-
quance financière, et particulièrement au blanchiment des capitaux
issus du trafic des stupéfiants . A ce titre, le chef de l 'OCRGDF et
des adjoints participent aux travaux de la plupart des enceintes
internationales précitées et tout particulièrement du GAFI . Pour
conclure, la participation de la police nationale à l 'ensemble de ces
instances internationales a permis : de nouer des contacts opéra-
tionnels avec un grand nombre de services homologues ; de
recueillir des informations sur l ' évolution de la situation du trafic
et de la consommation de drogues à l 'échelon international ; de
défendre les principes d ' une lutte coordonnée au niveau inter-
national, à travers un appui à 1 'OIPC-Interpol, aux services cen-
traux nationaux et à l ' idée d'une complémentarité plus forte avec
les services répressifs dans leur ensemble ; d' expliciter et de pro-
mouvoir les positions françaises relatives à une approche équilibrée
de la lutte contre la drogue basée sur l ' interdit de l ' usage, la
répression du trafic sous toutes ses formes, la prévention, le traite-
ment de la toxicomanie ; de développer des actions de formation
anti-drogue (parfois appuyées par la fourniture de matériel fran-
çais) dans diverses parties du monde et de la faire connaître auprès
des instances internationales, notamment auprès du PNUCID.

Voirie
(chemins ruraux - acquisition par prescription trentenaire)

6517. - 11 octobre 1993 . - M. François Sauvadet appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les ambiguïtés de la prescription trentenaire en
matière de chemins ruraux . Si une commune n ' a pas entretenu,
rendant plusieurs années, un chemin lui appartenant, rien ne
l 'empêche de le réhabiliter et de l ' affecter à nouveau à l'usage du
public. Cela se produit fréquemment depuis quelques années avec
la vogue des chemins pédestres, circuits, etc . Un propriétaire rive-
rain qui aurait « annexé „ un chemin ne peur pas s'opposer à la
décision de la commune de le reprendre, sauf s'il démontre qu 'il
l ' a acquis par prescription trentenaire Mais celle-ci n ' est valable

In
si ledit propriétaire prouve qu'il a payé les impôts correspon-

ts . Dans les faits, il s' avère que cette condition concernant le
paiement des impôts existe rarement, mais qu ' il est malgré cela
extrêmement difficile, voire impossible, pour une commune de
récupérer un chemin dès lors qu il est considéré comme « annexé „
par un particulier. Par conséquent, il lui demande s ' il est possible
d ' envisager une disposition qui supprimerait cette ambiguïté de la
loi. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - La propriété des chemins ruraux est établie par les
informations données par le cadastre ; tout chemin non cadastré
est cependant présumé appartenir à la commune . Lorsqu ' il n 'existe
pas de titres, de bornes ou de documents permettant de connaître
les limites exactes d ' un chemin ou lorsqu'une contestation s'élève à
ce sujet, il peut être procédé à une délimitation à l ' amiable ou
intenté, si nécessaire, une action en bornage conformément aux
dispositions des articles R. 161-13 et R. 161-25 du code rural. Il
convient de souligner qu ' il revient à l ' autorité municipale, en
application des articles L. 161-5 et R. 161-17 du même code,
d assurer la police de la conservation des chemins ruraux et de
poursuivre toute mesure destinée à sauvegarder l ' intégrité des che-
mins, étant entendu qu 'aux termes notamment des
articles R. 161-14 et R. 161-15 de ce code, il est expressément fair
défense de nuire aux chaussées des chemins ruraux et à leurs
dépendances et, d'une manière générale, de se livrer à tout acte
portant atteinte, ou de nature à porter atteinte à l ' intégrité des
chemins ruraux, nul ne pouvant, sans autorisation délivrée par le
maire et entre autres interdictions, faire aucun ouvrage. Il est utile
de préciser que toute infraction à la police de la conservation des
chemins ruraux donne naissance à une action publique dont le but
est de faire infliger une amende au contrevenant et, parallèlement,
à une action civile qui permet au maire, dans les cas où des che-
mins ou des sections de chemin ont été annexés par des parti-

culiers, d' agir au possessoire par le moyen de l 'action en réinté-
grande afin qu'il soit fait remettre à la commune la possession du
bien usurpé .

Assainissement
(redevance - paiement - réglementation)

7707 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Claude lamant appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème d 'interprétation que
pose la circulaire n' 78-545 du 12 décembre 1978 relative au ser-
vice d ' assainissement d ' eau . En effet, cette circulaire précise que :
« sont assimilées aux usagers toutes les personnes raccordables au
réseau d'assainissement dans les conditions fixées par l ' article L. 33
du code de la santé publique et astreintes de ce fait au paiement
des sommes prévues à l 'article L. 35-5 du même code L 'article
L. 35-5 prévoit le paiement d ' une somme au moins équivalente à
la redevance qui aurait été à payer, s ' il y avait eu raccordement, et
qui peut être majorée . Or, ce paiement est prévu pour le proprié-
taire et non pour l' usager . L 'ambiguïté de cette circulaire repose
donc sur les termes « toutes personnes raccordables au réseau Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer, dans le cas où
l'usager n 'est pas propriétaire, qui ess redevable de cette redevance,
étant entendu que ce sont les immeubles qui sont raccordables et
non les personnes et que l ' obligation de raccordement pèse sur le
propriétaire.

Réponse. - L'article L. 372-6 du code des communes indique
que les services publics d' assainissement sont financièrement gérés
comme des services à caractère industriel et commercial . En consé-
quence et quel qu 'en soit le mode de gestion (régie, concession,
gérance, etc,) il appartient à l 'usager d ' assurer à titre principal le
financement du service par le biais de la redevance d' assainisse-
men„ dont le régime juridique est réglé par les articles R. 372-6 à
R.372-13 du code des communes. La circulation n° 78-545 du
12 décembre 1978 relative aux modalités d ' application du décret
n° 67-945 du 24 octobre 1967 concernant l ' institution, le recou-
vrement et l'affectation des redevances dues par les usagers des
réseaux d' assainissement et des stations d'épuration définit l ' usager
dans les termes cités par l 'honorable p arlementaire. Par ailleurs, le
service public d ' assainissement peut bénéficier d 'autres ressources
et notamment de celles prévues aux articles 33 et suivants du code
de la santé publique, dénommées participations pour raccordement
à l ' égout . L'article L. 35-5 du code de la santé publique institue,
dans le cadre de ce dispositif, un système de pénalité afin d ' obliger
les propriétaires d'immeubles à répondre à leur obligation de rac-
cordement à l ' égout. Il n ' y a pas contradiction mais complémenta-
rité de ces deux types de ressources . Dans le premier cas, celui de
la redevance d ' assainissement, la notion d'usager est très large,
puisqu 'elle comprend les personnes raccordées - propriétaires ou
locataires - et celles qui sont raccordables. Dans le deuxième cas,
la somme équivalente à la redevance d ' assainissement perçue dans
l'attente du raccordement ne peut l 'être qu'auprès des proprié-
taires . Ces sommes sont exigibles non seulement des propriétaires
qui . du fait du raccordement de leurs immeubles au réseau d'assai-
'nissement, y rejettent des eaux usées, mais aussi des propriétaires
non usagers ayant l ' obligation de se raccorder pour le rejet de leurs
eaux usées non domestiques (Conseil d 'Etat, 26 novembre 1984,
ville d ' Orly c/Compagnie nationale Air France . Rec . 613).

Logement : aides et prêts
(PLA - crédits - répartition régionale rt départementale)

8858 . - 6 décembre 1993 . - M. René Beaumont attire l 'arten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur une évolution du transfert des
PLA, actuellement attribués par le préfet de région aux départe-
ments et répartis par les préfets de département aux communes.
En effet, il existe depuis peu au sein des collectivités territoriales
une nouvelle entité juridique : les groupements de communes à
fiscalité propre nés de la loi sur l'aménagement du territoire de la
République du 6 février 1992. Aussi lui demande-t-il s'il ne serait
pas possible que le transfert des PLA se fasse désormais directe-
ment de la préfecture de département aux groupements de
communes à fiscalité propre, lorsque celles-ci ont délibérément
choisi la compétence logement.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles R . 331-1
à R. 331-23 du code de la construction et de l ' habitation, les PLA
sont toujours attribués et versés aux maîtres d ' ouvrage. Ces maîtres
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d ' ouvrage sont, dans la majorité des cas, des organismes d' habita-
tions à loyer modéré publics ou privés (OPHLM, OPAC . Sociétés
d ' HLM) ou des sociétés d 'économie mixte, et plus accessoirement
des communes ou des personnes morales ou physiques, éligibles,
sous certaines conditions, au bénéfice de telles aides de l ' Etat.
Concernant plus particulièrement les communes maîtres d 'ouvrage,
celles-ci peuvent bénéficier du PLA-CEF (distribué par le Crédit
Foncier de France) pour la construction neuve ou l ' acquisition-
amélioration de logements locatifs sociaux ou du PLAI (PLA d 'in-
sertion distribué par !a Caisse des dépôts et consignations depuis le
décret n° 90-151 du 16 février 1990), pour le financement d ' opé-
rations destinées au logement des personnes défavorisées. Dans le
cas de groupement de communes issus de la loi d ' orientaion n° 92-
125 du 6 février 1992 relative à l 'administration territoriale de la
République, les communautés de villes et les communautés de
communes qui ont choisi d ' exercer la compétence logement
exercent de plein droit cette compétence, au lieu et place des
communes membres. Ainsi, dans ce contexte, ces établissements
publics sont naturellement bénéficiaires, au lieu et place des
communes, des PLA et PLAI précités, lorsqu ' ils sont maîtres d ' ou-
vrage d' opérations y ouvrant droit, et le montant de ces aides leur
est versé directement .

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés -

demandes de justificatifs de nationalité)

8966 . - 13 décembre 1993. - M. Willy Diméglio appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation des personnes nées
avant 1962 en Algérie, alors département français, de parents
français, de qui l'on exige régulièrement de justifier de leur natio-
nalité en produisant un titre d'identité, que ce soit à l'occasion
d ' un départ à la retraite, de l 'achat d 'un véhicule ou d 'autre chose.
Ces Français à part entière vivent avec amertume et indignation
cet état de fait . Aussi, il lui demande de lui indiquer les disposi-
tions qu'il compte adopter afin que de telles situations ne se repro-
duisent plus à l'avenir, pour le respect de nos concitoyens rapa-
triés.

Réponse. - Le certificat de nationalité française délivré par les
tribunaux d'instance en application de l ' article 31 du code civil est
le seul document caractère administratif qui établit en dehors de
toute contestation la nationalité française des individus . Il n 'est
donc pas rare que certaines administrations exigent à l 'occasion de
différentes démarches administratives ce certificat pour vérifier la
nationalité française des demandeurs, en particulier en ce qui
concerne les personnes nées à l ' étranger ou de parents étrangers ou
nés à l'étranger. II est vrai, comme le souligne l ' honorable parle-
mentaire, que cette exigence est ressentie parfois par nos compa-
triotes nés en Algérie ayant l ' indépendance comme une mesure
vexatoire. Le ministère de l'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire a été, en ce qui concerne, particulièrement sensible à ce pro-
blème dans le cadre de la délivrance de la nouvelle carte nationale
d 'identité sécurisée prévue par le décret n° 87-178 du 19 mars
1987, actuellement diffusée dans quatre départements (Hauts-de-
Seine, Essonne, Moselle et Mayenne) et qui va être généralisée sur
l 'ensemble du territoire français en 1994 puis en 1995 . La régle-
mentation actuelle en matière de cane nationale d ' identité et
notamment la circulaire du 27 mai 1991 prévoient que le renou-
vellement de ce document est normalement effectué sur présenta-
tion de la carte périmée et qu ' il n'est pas réclamé de pièces justifi-
catives de l'état civil ou de la nationalité française sauf en cas de
doute sérieux sur l' authenticité de la première carte à ienouve'er
ou sur l'authenticité ou la validité de documents qui avaient per-
mis d'obtenir la première carte . Toutefois, dans les départements
où sont délivrées des cartes nationales d 'identité sécurisées, il a été
décidé de traiter les demandes de renouvellement des cortes natio-
nales d' identité comme des premières demandes . L' objectif pour-
suivi est que le renouvellement ultérieur de la carte sécurisée soit
automatique, un contrôle approfondi ayant eu lieu au moment de
la première délivrance. Il convient de souligner qu ' avec l'accord du
ministère de la justice qui a en charge l'élaboration des règles en
matière de nationalité française, la circulaire du 27 mai 1991 évo-
quée plus haut a eu pour objet de faciliter la preuve de la nationa-
lité française, en dispensant dans des cas bien définis certaines
catégories de demandeurs, et notamment des personnes nées à
l'étranger, de produire un certificat de nationalité française : 1° per-
tonnes nées à l 'étranger qui sont âgées de plus de 60 ans, lors-

qu'elles détiennent un passeport français en cours de validité ; 2°
personnes nées à l'étranger qui peuvent justifier soit de leur imma-
triculation et de celle de leurs parents auprès d 'un consulat fran-
çais, soit de leur possession d état de Français et de celle d 'au
moins un de leurs parents (cette possession d 'état est établie par la
présentation des documents ci-après : passeport, carte nationale
d' identité, livret militaire, carte d'immatriculation consulaire, carte
d'électeur, ou par l ' appartenance à la fonction publique française) ;
3° mineurs nés à l'étranger dont l 'extrait d'acte de naissance a été
transcrit sur les registres consulaires français et dont l ' un au moins
des parents était immatriculé auprès de fun de nos consulats ; 4°
femmes d 'origine étrangère ayant épousé un Français entre le
22 octobre 1945, date d entrée en vigueur de l 'ordonnance n° 45-
2441 portant code de la nationalité française et le 12 janvier 1973,
date d ' entrée en vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 qui
l'a modifiée : il y a lieu de considérer qu' elles sont devenues fran-
çaises du fait de leur mariage. La vérification de la nationalité fran-
çaise du mari pourra cependant s ' avérer nécessaire ; 5° personnes
ayant acquis la nationalité française : la présentation de l'amplia-
tion du décret de naturalisation suffit ou, s'il s ' agit d 'une déclara-
tion, de l'exemplaire enregistré, mais, dans ce cas, les services pré-
fectoraux ne doivent délivrer qu ' une carte nationale d 'identité à
validité limitée tant que le délai légal d ' opposition n 'est pas expiré.
Des dispositions one donc été prises pour que nos compatriotes
rapatriés d 'Algérie ne soient pas sujets à des tracasseries administra-
tives à l 'occasion de la délivrance de la carte nationale d ' identité.
En ce qui concerne les cas cités par l ' honorable parlementaire qui
ne relèvent pas de la compétence du ministère de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire (exigence d ' un certificat de nationalité
française à l 'occasion d ' un départ à la retraite, de l 'achat d ' un véhi-
cule ou d ' autre chose), il est précisé que Ir ministre de l ' économie
d ' une part, et le ministre de la fonction publique d 'autre part,
paraissent compétents pour répondre sur ces points.

Communes
(domaine public et domaine privé -

affectaticn à un service public d 'un logement
faisant partie du domaine privé - réglementation)

10809 . - 7 février 1994. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser selon quelle procé-
dure une commune est susceptible de modifier l'affectation d'un
logement faisant partie de son domaine privé pour l ' affecter à un
service public (archives municipales) . Il souhaiterait notamment
qu ' il Iui indique les droits d'un locataire titulaire d ' un bail de
droit commun lorsque son logement est affecté au domaine public
communal et si, le cas échéant, il doit bénéficier d ' un relogement
et d'indemnités suite à son éviction.

Réponse. - L 'affectation à un autre usage des locaux d ' habitation
fait l ' objet d 'une interdiction dans les communes définies à
l 'article 10-7 de la loi n° 48-1360 du 1 m septembre 1948 ainsi que
dans les communes dont la liste a été fixée par décision adminis-
trative préalable et motivée, après avis du maire . . il tue peut être
dérogé à cette interdiction que par autorisation administrative
préalable et motivée, après avis du maire (articles L . 631-7 et
L. 631-9 du code de la construction et de l ' habitation) . Dans, la
mesure où la commune concernée figure parmi la liste de celles où
sont rendues applicables les dispositions précitées, celle-ci doit
donc obtenir préalablement du préfet l ' autorisation de changement
d ' affectation du logement en cause . Concernapr le locataire de ce
logement du domaine privé de la commune, celui-ci doit être titu-
laire d ' un bail de droit commun régi par la loi n° 89-462 du 6 juil-
let 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modi-
fication de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 . La commune
Propriétaire doit, dans les conditions de l' article 15-I de ladite loi,
lui donner congé avec un préavis de six mois, congé justifié par sa
décision de reprendre le logement. Si le locataire est âgé de plus de
soixante-dix ans et que le montant de ses ressources annuelles est
inférieur à une fois et demie le montant du SMIC, le congé ne
peut lui être donné que si un logement correspondant à ses
besoins et à ses possibilités lui est offert par la commune baille-
resse, dans les limite: géographiques prévues à l 'article 13 bis de la
loi n° 48-1360 du septembre 1948 (aride 15-III de la loi du
6 juillet 1989 précitée) .
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Fonction publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

10993. - 7 février 1994. - M. Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. k ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et rie
l 'aménagement du territoire, sur l'interprétation de l 'article 30-1
du décret n° 93-986 du 4 août 1993 dans le cas ci-présent : un
agent a été recruté par concours sur la base de l' arrêté ministériel
du 27 juin 1962 modifié, en qualité de secrétaire général des
communes de 2 000 à 5 000 habitants, à compter du 1" octo-
bre 1982 . Sachant que la commune dont il est question compte
moins de 2 000 habitants, l ' intéressé a été intégré le 1" janvier 1988
dans le cadre d ' emploi des secrétaires de mairie territoriaux, créé
par le décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987. Dans ces condi-
tions, l 'agent peut-il bénéficier d 'une intégration dans le cadre des
attachés territoriaux ? Par ailleurs, qu'advient-il des agents ayant
vocation à être intégrés, et qui, à la date du 1" juin 1993, se trou-
vaient en position de détachement ? Enfin, s' ils ne pouvaient être
intégrés, qu ' adviendrait-il de ces agents lors de leur réintégration
dans leur collectivité d 'origine alors que leur emploi initial n ' exis-
terait plus ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos des différents problèmes qu 'il vient de lui soumettre.

Réponse. - Seuls sont concernés par les dispositions de l'article 2
du décret n° 93-986 du 4 août 1993 les secrétaires généraux de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrés dans un cadre
d ' emplois, répondant aux critères de diplôme ou d ' ancienneté
mentionnés à l 'article 30 du décret du 30 décembre 1987, recru-
tés, sur la base de l' arrêté du 27 juin 1962, dans une commune de
2 000 à 5 000 habitants et ceux d ' entre eux intégrés rédacteur ou
secrétaire de mairie. En outre, ces fonctionnaires doivent être en
position d'activité et occuper effectivement leur emploi à la date
du 1" juin 1993 . Les fonctionnaires en position de détachement
peuvent, sur leur demande, soit être intégrés dans le cadre
d'emplois de détachement, après deux ans d 'ancienneté, soit être
réintégrés dans la collectivité d ' origine en application des disposi-
tions combinées des articles 67 à 69 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée relative à la fonction publique territoriale et du décret
n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux-positions de déta-
chement .

Fonction publique territoriale
(filière administrative -

directeurs de rentres communaux d 'action sociale - statut)
11884 . - 7 mars 1994. - M. Hervé Gaymard attire l 'attention

de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation statutaire des directeurs
de centres communaux d ' action sociale. L ' article 53 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et complétée par le décret
n° 88-546 du 6 mai 1988, omet de reconnaître la qualité d ' emploi
de direction à l ' emploi de directeur de CCAS. Il est d ' ailleurs sur-
prenant que cet emploi qui était reconnu comme tel par la cir-
culaire modifiée n° 75-649 du 19 décembre 1975 n 'apparaisse plus
dans aucun texte depuis le 31 décembre 1987. En outre, il est éta-
bli que les directeurs de CCAS assument les mêmes responsabilités
que les titulaires d' emplois dits « emplois fonctionnels s . C ' est
pourquoi il lui demande quelles sont les mesures qui sont envisa-
gées afin de pallier cette iniquité.

Fonction publique territoriale
Glière administrative -

directeurs de centres communaux d'action sociale - statut)
12665. - 28 mars '--994 . - M. Jean-Pierre. Calvel attire l ' atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation statutaire des direc-
teurs de centres communaux d' action sociale qui remplissent une
fonction essentielle pour les jeunes et les personnes en difficulté,
notamment dans les quartiers difficiles . Pour que les missions
soient entièrement reconnues, il serait bon que leur statut soit
pleinement reconnu. L' article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984, modifiée et complétée par le décret n° 88-546 du 6 mai
1988, omet de reconnaître la qualité d'emploi de direction à
l 'emploi de directeur de CCAS . Cet emploi reconnu comme tel
par la circulaire modifiée n° 75-649 du 19 décembre 1975 n ' appa-
raît plus dans aucun texte depuis décembre 1987 . En outre, il est
établi que les directeurs de CCAS assument les mêmes responsabi-
lités que les titulaires d'emplois dits « emplois fonctionnels n . C ' est
pourquoi il . lui demande quelles mesures il compte prendre pour
pallier cette iniquité .

Réponse. - Les emplois de direction des établissements publics
locaux tels les centres communaux d ' action sociale sont notam-
ment occupés par des administrateurs territoriaux ou des attachés
territoriaux dans les conditions réglementaires prévues par les
articles 2 des décrets statutaires respectifs de ces cadres d ' emplois.
Ces conditions imposent notamment pour les établissements
publics un exercice d'assimilation à une strate démographique
communale permettant de déterminer les grades ayant vocation à
diriger 1 établissement . La liste des établissements publics fixée en
application de l 'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 ne retient
comme fonctionnels que les emplois de direction des établisse-
ments publics intercommunaux et assimilables à une commune de
plus de 20 000 habitants . Elle concerne donc, le cas échéant, un
centre communal d'action sociale sous le régime de l ' intercommu-
nalité. Il convient de souligner enfin que les titulaires d 'emplois de
direction de droit commun et les titulaires d'emplois de direction
fonctionnels relèvent des mêmes grades en vertu des dispositions
statutaires rappelées ci-dessus.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation -

installation de jeunes artisans et commerçants -
aides de IFtat - perspectives)

12476. - 28 mars 1994 . - M. Michel Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le débat actuel concernant
l 'aménagement du territoire. Dans ce cadre-là, il souhaiterait savoir
s ' il serait favorable à la création d ' une dotation aux jeunes artisans
ou jeunes commerçants comparable à celle allouée aux jeunes agri-
culteurs pour leur installation, leur permettant, outre la dotation,
l ' accès à des prêts bonifiés.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande au ministre
d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du territoire s ' il
serait favorable à la création d ' une dotation aux jeunes artisans ou
jeunes commerçants comparable à celle allouée aux jeunes agri-
culteurs pour' leur installation, leur permettant, outre la dotation,
l ' accès à des prêts bonifiés . Les artisans ont d'ores et déjà droit à
des prêts à taux bonifiés - dits prêts spéciaux à l ' artisanat - pour
leurs investissements liés à la création ou au développement de
leur entreprise. Le comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire du 12 juillet 1993, tenu à Mende, a décidé la création d 'une
dotation aux jeunes entrepreneurs ruraux destinée aux jeunes arti-
sans qui s'installent (en reprise ou en création d ' entreprises) dans
les communes rurales des zones d'intervention du fonds inter-
ministériel de développement et d' aménagement rural et des zones
des massifs de montagne . Cette dotation prend la forme d ' une
garantie supplémentaire portée à 75 p. 100 (au lieu de 50 p . 100)
sur les emprunts faits par l ' artisan, jusqu ' à 300 000 F. II est par
ailleurs prévu un accompagnement de la chambre de mètiers au
montage et à la réalisation du projet (circulaire du ministre des
entreprises et du développement économique, chargé des petites et
moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, du 7 février
1994) . Cette dotation pourrait, comme le suggère l 'honorable par-
lementaire, être étendue au commerce en milieu rural . Ce projet
est actuellement étudié par les services du ministre des entreprises
et du développement économique, chargé des petites et moyennes
entreprises et du commerce et de l 'artisanat. L ' amélioration de la
bonification des intérêts d' emprunt liée à cette dotation a fait
l ' objet d ' un examen approfondi . Compte tenu du dispositif en
vigueur et de l ' utilisation faite des crédits à taux bonifiés, il est
apparu nécessaire d ' attendre une évolution plus significative pour
proposer une réduction supplémentaire des taux actuellement
appliqués. L ' importance de cette mesure pour le développement
des entreprises n' échappe pas au Gouvernement et toute disposi-
tion sera prise pour en améliorer l ' efficacité.

Service national
(policiers auxiliaires - affectation - zones urbaines)

12504. - 28 mars 1994 . - M. Paul Chollet appelle l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le statut des policiers auxiliaires mis à
la disposition des villes sous l 'autorité des commissariats pour lut-
ter contre la petite et moyenne délinquance en renfort des corps
de police urbains . Les policiers auxiliaires sont exemptés de toute
tâche après 19 heures et ne peuvent donc effectuer des rondes
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nocturnes, même accompagnés . Chacun comprend que, pour des
raisons de compétence technique, nos appelés soient limités à des
tâches moins exposées . Cependant, les gendarmes auxiliaires parti-
cipent à ces rondes après le coucher du soleil dans les campagnes
environnantes . Les collectivités locales qui ont accepté avec
enthousiasme l ' appoint des appelés et participent à leur entretien
sollicitent une contribution plus effective et mieux comprise des
appelés des corps de police urbains à la politique de la ville.

Réponse. - Selon le code du service national, « les policiers auxi-
liaires mis à la disposition des villes sous l ' autorité des commissa-
riats en renfort des corps urbains sont des appelés du contingent
volontaires pour cette forme de service civil » . Partant de cette
définition, le code prévoit qu' ils peuvent être appelés à servir en
tout temps et en tout lieu. Néanmoins, leur formation de den%
mois nécessite que certaines précautions d 'emploi soient prises à
leur égard et particulièrement qu ' ils ne soient pas associés à l 'exer-
cice de missions dangereuses. C ' est ainsi qu ils sont écartés des
missions de maintien de l 'ordre, des gardes statiques, des extrac-
tions et des gardes de détenus, ainsi que des interventions compor-
tant des risques dans le cadre des missions de police-secours . De la
même manière, ils ne peuvent être employés isolément . Les mis-
sions de nuit étant réputées les plus dangereuses, ies chefs de ser-
vice sont invités à redoubler de discernement et de prudence dans
le travail confié aux policiers auxiliaires bien qu' il n ' existe dans
leur règlement d 'emploi aucune heure limite. En toute cir-
constance la présence des policiers auxiliaires sur ia voie publique
exige un encadrement suffisant par des gardiens ou gradés de la
police nationale .

Armes
(détention et vente -

couteaux, machettes et sabres - réglementation)

12554. - 28 mars 1994 . - M. François Rochebloine appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la publicité que font certaines
entreprises . de coutellerie en faveur d'armes relevant, conformé-
ment à l ' article 1R du décret n° 73-364 du 12 mars 1973, de la
sixième catégorie, et notamment des couteaux de chasse, des
machettes, des couteaux « ranger », des sabres « ninja », des fusils
arbalètes . Il lui demande les mesures qu' il entend prendre afin
d ' interdire de telles publicités et, par une modification de
l ' article 16 du décret précité, de mettre un terme au laxisme qui
prévaut quant à l'acquisition et à la détention de tels objets sus-
ceptibles de porter atteinte à la tranquillité et à la sécurité
publique.

Réponse. - L'article 35 du décret du 12 mars 1973 mentionne
que le port et le transport des armes de la sixième catégorie sans
motif légitime sont interdits . Sont inclus dans cette sixième catégo-
rie les baïonnettes, sabres-baïonnettes, poignards, couteaux-poi-
gnards, matraques, casse-tête, cannes à épée, cannes plombées et
ferrées (sauf celles qui ne sont ferrées qu'à un bout), ainsi que tous
les autres objets susceptibles de constituer une arme dangereuse
pour la sécurité publique. Depuis l'arrêté du 22 mars 1979, les
lance-pierres de compétition et les projecteurs hypodermiques ont
rejoint cette catégorie . Dans le projet de décret qui doit complète-
ment refondre Ics textes réglementaires fixant le régime judiciaire
des armes, un certain nombre d'armes blanches sont expressément
incluses dans cette catégorie, en vue d ' en interdire le port et le
transport : il s ' agit des coups de poing américains, des étoiles de
jet et des fléaux japonais. Le port et le transport de ces derniers
objets seront donc également interdits, hormis le cas des titulaires
d'une licence délivrée par une fédération sportive. D' autre part, le
décret du 6 janvier 1993 a déjà réglementé de façon très stricte
l ' acquisition de ce type d'armes par les mineurs de plus de
seize ans . Désormais, ces derniers devront être titulaires non seule-

, ment d'une autorisation parentale mais aussi d ' une licence de fédé-
ration sportive . Enfin, à la suite de la parution du décret qui doit
refondre les textes réglementaires fixant le régime juridique des
armes,, ia modification de la loi du 12 juillet 1985 relative à la
publicité faite en faveur des armes à feu et de leurs minutions est
envisagée. Il n ' est pas exclu d 'assujettir à des règles plus restrictives
la publicité des armes de la sixième catégorie .

Retraites : régimes autonomes et spécia: x
(collectivités locales : annuités liquidables - agents communaux

ayant intégré le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

12787. - 4 avril 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur des inégalités de traitement
dont sont victimes certains sapeurs-pompiers professionnels en ce
qui concerne le calcul de leur pension de retraite. Si l'article 6 du
décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 dispose que « tout sapeur-
pompier professionnel peur être admis à faire valoir ses droits à la
retraite à partir de l ' âge de cinquante-cinq ans », l' article 11 du
décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite
des fonctionnaires affiliés à la CNRACL réserve le bénéfice d ' une
bonification du temps de service à ceux qui, faisant liquider une
pension de retraite à partir de cinquante-cinq ans, ont exercé la
fonction de sapeur-pompier professionnel pendant quinze années.
Se trouvent ainsi exclus du bénéfice de cette mesure les sapeurs-
pompiers permanents qui sont devenus professionnels en applica-
tion des décrets n° 90-850 à 90-853 du 25 septembre 1990. Elle
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à
cette inégalité.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuité., liquidables - agents communaux

ayant intégré le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

12975. - 4 avril 1994. - M. André Durr appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la situation des sapeurs-pompiers ex-
permanents qui souhaitent que soient pris en compte par la Caisse
nationale de retraite 'des agents des collectivités locales les services
antérieurs effectués en qualité de permanent, pour le calcul de la
retraite. Intégrés après examen dans les cadres d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels depuis 1993, ces personnels ne
peuvent prétendre bénéficier des avantages liés à leur nouvelle
situation, à savoir : partir à la retraite à l 'âge de 55 ans, bénéficier
des cinq annuités, bénéficier de l' intégration de la prime de feu
(19 p. 100) dans le traitement soumis à pension . Les conditions
d 'octroi sont : to.aliser au minimum quinze années d 'actif et trente
années dans un service public. Or la plupart d 'entre eux ne tota-
lisent pas les quinze années requises, alors qu'ils sont obligés de
cotiser au même titre que leurs collègues ; 7,85 p . 100 sur des
indices fictifs par rapport aux indices réels ; 2 p . 100 pour les cinq
annuités ; 0,6 p. 100 pour l' intégration de la prime de eu. La
réglementation de la CNRACL ne permet pas actuellement la
requalification des fonctions exercées avant leur intégration dans la
filière des sapeurs-pompiers professionnels . Ces derniers seraient
ainsi privés de ces nouvelles dispositions tout en continuant à coti-
ser sans pouvoir en bénéficier légitimement . En effet, dans le
département du Bas-Rhin, vingt-sept sapeurs-pompiers dont dix-
neuf au sein du corps mixte de la communauté urbaine de Stras-
bourg se trouvent placés dans cette situation injuste, d'aucuns
ayant d'ores et déjà atteint l 'âge de 55 ans . En conséquence il lui
demande s ' il ne lui paraît pas équitable que soit appliquée, à brève
échéance, une disposition réglementaire permettant de clore une
fois pour toutes ce dossier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables - agents communaux

ayant intégré le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

12979. - 4 avril 1994 . - M. Hari Lapp attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de 1 intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la situation de certains sapeurs-pompiers
professionnels au regard de la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales (CNRACL) . Des agents communaux
faisant office de pompiers viennent d' intégrer la filière des sapeurs-
pompiers professionnels après examen ; ils rencontrent des diffi-
cultés pour la prise en compte de leurs années antérieures de ser-
vice dans le calcul de leur retraite auprès de la CNRACL . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
compte prendre pour 'résoudre la situation de ces agents à l ' égard

1 de la CNRACL .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables - agents communaux

ayant intégré le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

14496. - 23 mai 1994. - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la demande des sapeurs-
pompiers ex-permanents visant à obtenir la prise en compte par la
CNRACL des serv ices antérieurs effectués en qualité de perma-
nents pour le calcul de la retraite . Bien qu'étant intégrés dans les
cadres d'emploi des sapeurs-pompiers professionnels, ces personnels
ne peuvent prétendre bénéficier des avantages liés à leur situation,
à savoir : la retraite à cinquante-cinq ans ; le bénéfice des 5 annui-
tés ; le bénéfice de l ' intégration de la prime de feu dans le traite-
ment soumis à pension . Aussi lui demande-t-i 1 comment il entend
répondre à la légitime demande de ces personnels.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
est actuellement à l ' étude . En effet, l 'article 6 du décret du 25 sep-
tembre 1990 portant dispositions communes à l ' ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels prévoit que „ tout sapeur-pompier
professionnel peut être admis à faire valoir ses droits à la retraite à
partir de cinquante-cinq ans La combinaison de cet article avec
les autres règles contenues dans le décret n° 65-773 du 9 septembre
1965 relatives au régime de retraites des agents des collectivités
locales soulève un problème juridique (entre le droit défini sur la
base de l 'article 6 précité et les règles relatives à la définition de
l'appartenance à la catégorie active B qui nécessite une durée mini-
male d ' appartenance à cette catégorie de quinze ans) sur lequel
mes services ont interrogé M . le ministre du budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - police - conséquences)

13200, - 18 avril 1994. - M . Charles Gheerbrant attire
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le problème de certains retraités
de police qui ont des difficultés pour obtenir à soixante ans leur
retraite entière . Certains personnels ne peuvent pas racheter leurs
années ; ces derniers, retraités à cinquante-cinq ans de la police,
devront attendre soixante ans pour percevoir la retraite du régime
énéral des années effectuées. De `ait, nombre d ' entre eux quittent

fa police avec le taux de retraite minimum et sont obligés de tra-
vailler à nouveau cinq ans . Il demande par conséquent quelles
mesures vont être prises pour remédier à cette situation.

Réponse. - La loi n° 57-444 du 8 avril 1957 institue en faveur
des personnels des services actifs de la police nationale un régime
particulier de retraite qui leur permet d 'obtenir le bénéfice, d ' une
part, d ' une bonification d'ancienneté de cinq ans maximum desti-
née à leur restituer sous cette forme les annuités qu ' ils ne peuvent
acquérir du fait qu ' ils sont assujettis à une limite d 'âge de l 'emploi
(cinquante-cinq ans) inférieure à celle du droit commun (soixante-
ans services actifs " catégorie B"), et d'autre part, d ' un départ anti-
cipé à la retraite avant la limite d ' âge de l'emploi, entre cinquante
et çinquante-cinq ans s' ils peuvent justifier au 1" janvier de l ' année
considérée de cinquante ans d' âge et vingt-cinq ans de service
actifs . Certains de ces personnels, entrés tardivement dans l ' admi-
nistration, quittant la police à cinquante-cinq ans (limite d 'âge de
leur emploi) avec un taux de retraite inférieur à 75 p . 100 . Ils
reprennent alors une activité pendant cinq ans dans le secteur
privé afin de se constituer une retraite complémentaire du régime
général de l 'assurance vieillesse de la sécurité sociale . Ces derniers
souhaitent pouvoir racheter auprès de ce régime la bonification
d ' ancienneté retenue en annuités liquidables dans leur pension
civile de l ' Etat . Ce rachat leur pemettrait d ' obtenir à 60 ans le
bénéfice d ' une pension vieillesse au taux maximum en totalisant
ainsi cent cinquante trimestres de cotisations tous régimes de
retraite confondus (régime spécial des fonctionnaires, de la sécurité
sociale, etc.) . Or, le principe selon lequel le temps décompté dans
la liquidation d ' une pension ne peut être retenu dans une autre
pension s'oppose au rachat par la sécurité sociale' de la durée des
services correspondant à la bonification de police attribuée . Il n ' est
pas envisagé de modifier les règles d ' interdiction de cumul des
pensions au titre de périodes concomitantes relevant d' un régime
spécial et du régime général.

Police
(fonctionnement -

attitude à l égard d 'étrangers en situation irrégulière)

13420. - 25 avril 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les conditions dans lesquelles ont été
présentés au palais de justice des étrangers en situation irrégulière
originaires de la Chine populaire . Ces immigrés portaient au poi-
gnet un numéro inscrit à l 'aide d ' une encre bleue indélébile. Les
policiers on : justifié l ' utilisation de cette encre pat la difficulté
d' identifier et de distinguer ces ressortissants chinois . Il lui
demande donc de lui indiquer s ' il s 'agit d ' un incident isolé et
regrettable et non d ' un usage fréquent au sein des forces de police
pour identifier les étrangers en situation irrégulière . En tout état
de cause, il souhaite que des instructions soient données avec célé-
rité pour rappeler que de tels procédés sont proscrits et ne sau-
raient être tolérés au sein de la police républicaine.

Réponse. - La direction générale de la police nationale a confié
au service central de la police de l ' air et des frontières la mission
d 'animer la lutte contre l 'immigration et le travail des clandestins.
Dans ce cadre, il a été créé, au niveau central, an bureau des faux
et des affaires judiciaires alors qu 'au plan régional étaient mises en
place des brigades spécialisées dont l 'activité a permis à la PAF de
devenir un partenaire essentiel en matière de 'utte contre le travail
clandestin . Une telle qualification a conduit les fonctionnaires,
chargés de ces missions, à acquérir une solide expérience . C 'est
ainsi qu'à la lumière de précédentes affaires, il est apparu manifeste
que les travailleurs clandestins interpellés, démunis de tout docu-
ment d ' identité et en séjour irrégulier, profitaient souvent de leur
nombre et usaient de divers subterfuges pour empêcher leur identi-
fication, faussant ainsi l'action de la police et de la justice . De fait,
ils quittent leurs vêtements, les échangent, arrachent tous signes
distinctifs, en vue de semer la confusion chez les enquêteurs . Pour
prévenir de telles difficultés et éviter les risques d 'incidents qu 'elles
engendrent, les fonctionnaires opérant dans un cadre judiciaire, le
28 mars 1994 à Paris, ont identifié les personnes qu ' ils venaient
d ' interpeller au moyen d ' un numéro faisant référence à l ' identité
fournie par chacun d ' entre eux verbalement. Il reste que ces men-
tions chiffrées ont été écrites, sur la main, à l 'aide d ' un feutre
ordinaire dont l 'encre s ' effaçait sans difficulté à la première eau. II
convient de souligner que cette action a été menée, de manière
exceptionnelle, non pour porter atteinte à l ' intégrité physique ou
morale des personnes mises en cause, mais afin de préserver le res-
pect des lois en vigueur dans notre pays et faire face à des pra-
tiques manifestes pour s 'y soustraire. Il ne s'agit évidemment pas
d ' un modus operandi ce qui supposerait une habitude indépendante
des circonstances exceptionnelles et pérenne. En tout état de cause,
il semble utile de . préciser que cette affaire a été portée devant la
justice par le défenseur de huit des vingt-quatre ressortissants
chinois placés en état d 'arrestation . Cependant, par jugement du
2 avril 1994, le tribunal de grande instance de Paris a débouté les
intéressés de leur plainte pour voie de fait contre le préfet de
police de Paris . Dans ce contexte, le ministère de l ' intérieur, en
tant que défendeur, a été cité à comparaître, le 25 mai 1994,
devant la première chambre, première section du tribunal de
grande instance de Paris . L'affaire a été mise en délibéré,
l'audience étant fixée au 29 juin '

Syndicats
(fonction publique territoriale -

autorisations spéciales d'absence - financement)

13447. - 25 avril 1994. - M. Xavier Pintat expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aména gement du
territoire, qu ' aux termes des dispositions de l ' article 14, 3' alinéa,
du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l ' exercice du
droit syndical dans la fonction publique territoriale, dans la nou-
velle rédaction issue des dispositions du décret n° 94-191 du
4 mars 1994 modifiant certaines dispositions relatives à l 'exercice
du droit syndical dans la fonction publique territoriale, le centre
de gestion calcule pour les collectivités et établissements .emeloyant
moins de cinquante agents un contingent global d'heures d autori-
sations spéciales d ' absence (correspondant aux réunions des orga-
nismes directeurs de sections syndicales) qui est réparti entre les
organisations syndicales ayant obtenu des sièges au Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale, proportionnellement au
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nombre de voix obtenues au comité technique paritaire placé
auprès du centre de gestion . Cette nouvelle rédaction du texte
reprend globalement les anciennes dispositions de l ' article 14 cor-
respondant à la rédaction du texte de 1985, dont les dispositions
ont été, pour partie, explicitées par la circulaire ministérielle du
25 novembre 1985 relative à l ' exercice du droit syndical dans la
fonction publique territoriale . Cependant la question de la prise en
charge financière des heures d autorisations spéciales d absence
n' est toujours pas expressément réglée . Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser les dispositions qu ' il compte prendre pour
cette prise en charge.

Réponse. - Le décret n° 94-191 du 4 mars 1994 a modifié
l ' article 14 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l ' exercice
du droit syndical dans la fonction publique territoriale afin de pré-
voir le calcul par les centres de gestion des autorisations spéciales
d ' absence mentionnées par cet article en prenant en compte le
total des agents employés par les collectivités et établissements
employant moins de cinquante agents . Pendant ces autorisations
d' absence, les agents continuent d 'être rémunérés par la collectivité
ou l'établissement dont ils relèvent. Sur ce point, le décret du
4 mars 1994 ne modifie pas le droit en vigueur . Toutefois, rien
n ' interdit à un centre de gestion de convenir d ' un remboursement
avec les collectivités et établissements de moins de cinquante agents.
Par ailleurs, en ce qui concerne les décharges d 'activité de service,
le projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la fonc-
tion publique territoriale améliore le remboursement par les
centres de gestion de la rémunération des fonctionnaires qui, dans
les collectivités affiliées, sont désignés par !es organisations syndi-
cales pour bénéficier de ces crédits d heures. Le remboursement
inclura obligatoirement les charges sociales.

Communes
(élections municipales -

communes de moins de deux mille cinq cents habitants -
mode de scrutin - panachage - réglementation)

13487. - 25 avril 1994 . - M. Philippe Vasseur souhaite faire
part à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, des réflexions d ' électeurs sur l ' organisa-
tion du scrutin municipal dans les communes soumises aux règles
du panachage . Il s ' agit notamment de la possibilité pour l ' électeur
d 'apporter des suffrages à des personnes qui n ' ont pas fait acte de
candidature . Certains y voient, outre un travail supplémentaire et
fastidieux pour les scrutateurs, une complexité accrue et souvent
inutile du dépouillement . Ils souhaiteraient que seules . les voix
accordées aux candidats déclarés soient comptabilisées . Il lui
demande quel est son avis sur cette question.

Réponse. - En proposant de prendre en compte dans le calcul
des voix, lors du dépouillement des scrutins municipaux, les seuls
suffrages émis en faveur des candidats déclarés, les électeurs cités
par l ' honorable parlementaire suggèrent en réalité une réforme en
profondeur de ces élections, afin que soit rendue obligatoire la
déclaration de candidature dans toutes les communes de moins de
3 500 habitants. Or, depuis la loi municipale de 1884, le plus
grand libéralisme règne en niatière de candidatures pour les élec-
tions municipales dans les petites communes . Dans toutes celles où
le scrutin plurinominal majoritaire à deux tours reste aujourd 'hui
applicable, le dépôt des candidatures n 'est pas obligatoire ; le pana-
chage est autorisé, de même que les bulletins incomplets ou les
candidatures isolées . Certes, il peut se faire qu'une personne qui
n' a pas fait connaître qu'elle était candidate se trouve élue par une
majorité de ses concitoyens. La liberté de l 'élu reste cependant
complète puisque, s' il ne désire pas assumer les responsabilités liées
à l'exercice de son mandat, il lui est toujours loisible de démission-
ne : . De même, des dispositions sont prévues pour éviter . qu 'une
même personne ne siège dans plusieurs conseils municipaux :
l 'article L. 238 du code électoral lui donne dix jours pour opter, à
compter de la proclamation des résultats du scrutin ; à défaut
d ' option dans ce délai, l 'élu fait de droit partie du conseil munici-
pal de la commune où le nombre d'électeurs est le moins élevé.
Ainsi, le législateur de 1884, en accordant au corps électoral la
plus grande liberté de choix, lui a donné la faculté de s 'exprimer
de la manière la plus démocratique, au besoin en portant à des
responsabilités municipales des citoyens en qui il a confiance mais
qui n ' avaient pas d'eux-mêmes souhaité briguer ses suffrages . Une
mesure dans le sens mentionné par l 'auteur de la question apparaît
comme un recul de notre conception de la démocratie par rapport
aux conditions dans lesquelles sont actuellement organisées les
élections municipales générales .

Devises, hymnes et drapeaux
(politique et réglementation -

drapeau français - profanation - sanctions)

13702 . - 2 mai 1994 . - M. Jacques Féron appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, sur le compte rendu fait par la presse des
incidents qui se sont déroulés à Marseille, à la suite des sanctions
prises par la Fédération française de football contre l ' Olympique
de Marseille, et qui fait apparaître la profanation du drapeau
national par une dizaine d'individus, qui ont procédé à son inciné-
ration. A la lecture de ce compte rendu, il apparaît que des forces
de police qui se trouvaient à proximité ne seraient pas intervenues.
Il lui demande si, dans le code pénal, des sanctions sont prévues
pour ce genre de manifestation antinationale et pourquoi la police
ne paraît pas être intervenue pour sanctionner comme il se devrait
les manifestants en question, très identifiables à travers des photo-
graphies parues dans des grands quotidiens nationaux . Il demande
également si une action a été intentée par ses services.

Réponse. - Le dimanche 24 avril 1994, à partir de 14 heures,
cinq cents supporters de l'Olympique de Marseille organisaient un
rassemblement consécutif aux sanctions prises par la Fédération
française de football contre leur club . Une CRS assurait la protec-
tion des édifices publics et une section de la compagnie d ' interven-
tion était stationnée près du siège de la Fédération française de
football . Un véhicule et des motocyclistes de la'compagnie de cir-
culation encadraient la manifestation qui remontait la Cannebière.
A 15 h 25, quatre individus s ' emparaient après escalade d ' un
monument, de six drapeaux tricolores qu ' ils incendiaient aussitôt.
Les actes commis qui ne peuvent qu'appeler la réprobation
tombent par ailleurs sous le coup de l ' article 322-2 du code pénal.
Le préfet de la région Provence - Alpes-Côte d 'Azur, préfet du
département des Bouches-du-Rhône n'a pas manqué de saisir de
ces faits le procureur de la République près le tribunal de grande
instance de Marseille .

Ventes et échanges
(politique et réglementation - appareils distributeurs de confiseries)

14005 . - 9 mai 1994. - M . Jean Kiffer attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les difficultés que rencontrent les exploi-
tants d' appareils automatiques face à l 'utilisation illicite de distri-
buteurs de lots ou de confiseries comme machines à sous, faite de
plus en plus fréquemment dans les cafés. Ces détournements, par
ailleurs très difficiles à détecter, prennent des proportions très
inquiétantes qui risquent de conduire les exploitants « honnêtes » à
des problèmes financiers tels qu 'ils seraient amenés à licencier ! Or,
dans sa réponse à une lettre qu'il lui avait adressée concernant ces
problèmes, M . le ministre d 'Etat lui avait indiqué qu 'une réforme
de la réglementation actuelle était à l ' étude pour mettre un terme
à ces abus. Par consé9uent, face à l ' importante prolifération de ces
machines et devant 1 inquiétude grandissante des exploitants qui
restent dans la légalité, il aimerait savoir, d'une part . dans quelle
mesure il serait possible d' accélérer la mise en place d ' une telle
réforme et, d'autre part, quelles sont les dispositions qu ' il compte
prendre pour limiter ces méfaits.

Réponse. - Depuis le début de l ' année 1993, les contrôles des
services de police sur les appareils automatiques de jeux exploités
dans les débits de boissons se sont• considérablement intensifiés.
Dans les départements les plus concernés par ces fraudes, les pré-
fets ont procédé à des investigations systématiques . Tous les pro-
cès-verbaux d'infraction sont communiqués aux parquets. Parallèle-
ment à ces poursuites judiciaires, la fermeture administrative
temporaire des débits de boissons où de telles infractions sont
constatées, s 'avère indiscutablement dissuasive. L' étude de projet
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de réforme se poursuit, mais prendra un certain temps compte
tenu de la multiplicité des secteurs d ' activités concernés et de l ' im-
portance des implications économiques et fiscales de tout projet.

Communes
(conseillers municipaux -,participation à des délibérations

du conseil relatives à des affaires
qui les intéressent directement - réglementation)

14023 . - 9 mai 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire, que l ' article L. 121-35 du code des communes énonce
que „ sont illégales les délibérations auxquelies ont pris part des
membres du conseil intéressés à l'affaire qui en a fait l 'objet Il
lui demande si, en matière de subvention à une association, un
conseiller municipal, qui est dirigeant ou simplement membre
d ' une association qui en bénéficie, doit s ' abstenir de prendre part à
une délibération à ce sujet.

Réponse . - Le code pénal, dans sa nouvelle rédaction issue de la
loi du 22 juillet 1992 (art. L . 432-12), applicable à compter du
1” mars 1994, a redéfini la notion de délit d' ingérence, désormais
appelée „ prise illégale d'intérêts En dehors des exceptions pré-
vues, dans la limite d 'un montant annuel fixé à 100 000 francs par
an, en faveur des communes comptant 3 500 habitants au plus,
tout rapport contractuel de l ' élu avec la commune dont il a
l ' administration ou la surveillance, même partielles, constitue un
délit de prise d ' intérêts donnant lieu à diverses sanctions (empri-
sonnement, amende, inéligibilité) . La prise illégale d ' intérêts résulte
en conséquence d ' une relation „ d'affaires ou de type commercial
existant entre un élu, investi d 'une mission de service public, et la
collectivité ou l'organisme en dépendant . La participation d 'un
conseiller municipal à une délibération décidant l ' octroi de sub-
ventions à une association à but non lucratif, dont il est président
ou simplement membre, ne saurait donc être constitutive d'une

rise illégale d ' intérêts . Tel ne serait évidemment pas le cas si
'association présumée à but non lucratif exerçait des activités
commerciales source de•revenus illicites . En ce qui concerne l ' in-
terdiction faite par l'article L . 121-35 du code des communes aux
conseil l ers municipaux de participer aux délibérations portant sur
une affaire les intéressant personnellement ou comme mandataire,
deux conditions doivent, selon une jurisprudence constante, être
simultanément remplies pour qu'il y ait illégalité : d'une part, le
membre du conseil municipal doit avoir un intérêt personnel à
l 'affaire, c 'est-à-dire un intérêt distinct de celui de l 'ensemble des
habitants de la commune ; d 'autre part, la participation de conseil-
ler doit avoir une influence effective sur le résultat du vote
(Conseil d 'Etat, 30 juillet 1941, Chauvin, Lebon, p . 152 ;
12 février 1986, commune d'Ota, Lebon, p. 39) . C'est essentielle-
ment en fonction des circonstances de l'espèce que la juridiction
administrative détermine si ces deux conditions cumulatives sont
remplies . Le juge administratif considère, d ' une manière générale,
que les conseillers municipaux prenant part à des délibérations
relatives à des organismes qui présentent un intérêt commun à un
grand nombre d ' habitants de la commune ou, a fortiori, un intérêt
général pour la commune ne sont pas considérés comme per-
sonnellement intéressés à l ' affaire . II en est ainsi : des conseillers
municipaux, administrateurs d ' un syndicat d' initiative qui présente
un caractère d ' utilité communale, lorsque le conseil décide de lui
verser une subvention (TA de Lille, 7 mai 1969, Kahn, Lebon,
p. 632-633) du maire et des conseillers, membres d ' un syndicat
d'information thermale et touristique ne poursuivant pas un but
lucratif, lorsqu ' ils participent à une délibération décidant de la
prise en charge par la commune d 'une action publicitaire -(TA de
Caen, 2 juin 1971, Carrière et autres, Lebon, p. 859) ; des conseil-
lers municipaux, membres d ' une association foncière de remem-
brement, lorsque le conseil municipal décide d ' entreprendre des
travaux d ' aménagement dans le périmètre de l 'association (Conseil
d'Etat, 25 juillet 1986, Rougeaux c/commune de Saint-Sauveur-
sur-Ecole) . Il n ' y aurait en conséquence pas d ' obstacle à ce qu ' un
conseiller municipal participe à l 'élaboration des décisions d' octroi
de subventions à une association dont il est président ou simple-
ment membre. Toutefois, afin d ' éviter toute suspicion génératrice
d' un éventuel contentieux, il est préférable que l 'élu concerné
s'abstienne de participer à de telles délibérations, comme tel
semble d ' ailleurs être l ' usage dans les assemblées délibérantes .

Sports
(associations et clubs - représentation

au sein da conseil économique et social régional - Rhône Alpes)

14032. - 9 mai 1994 . - M . Jean Besson appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la rep résen :ativité du mouvement sportif
en région Rhône-Alpes . En effet. le ministère de la jeunesse et des
sports reconnaît deux comités régionaux olympiques et sportifs
(CROS) en région Rhône-Alpes, 1 un à Lyon, l 'autre à Grenoble,
alors que le ministère de l ' intérieur n'accorde au mouvement spor-
tif Rhône-Alpes qu ' un seul représentant au conseil économique et
social régional (CESR) . Cette contradiction devrait être levée au
plus tôt, d'autant qu ' en toute logique, le ministère de l ' intérieur
attribue aux universités Rhône-Alpes deux représentants, du fait de
l 'existence de deux académies . De plus, la présence de deux repré-
sentants du sport au CESR se justifie tout à fait : Rhône-Alpes est
k premier gisement français de licenciés par rapport au nombre
d ' habitants. Un seul représentant ne pouvant assurer une telle
charge, il lui demande s ' il envisage, dès le prochain renouvellement
des membres du CESR, d 'autoriser deux représentants du sport à
y siéger.

Réponse. - Le mandat des actuels conseillers économiques et
sociaux régionaux arrive à expiration le 15 mai 1995 . Dans cette
perspective, !es préfets concernés devront faire connaître leurs pro-
positions quant à la composition actuelle du conseil économique
et social de leur région et aux modifications qu ' il conviendrait
d ' apporter à la composition de chaque catégorie au sein de cette
assemblée . Sur la base de ces propositions élaborées en étroite
concertation avec les parties prenantes au niveau local, un projet
de décret fixant la future composition des conseils économiques et
sociaux régionaux sera soumis, à la fin de l ' année, à la concertation
interministérielle et à l ' approbation du Premier ministre.

Fonction publique territoriale
(filière sociale - agents spécialisés des écoles maternelles -

intégration)

14034. - 9 mai 1994 . - M. Louis Pierna attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur le problème que rencontrent un certain
nombre d'auxiliaires employés comme agents des écoles mater-
nelles. Le décret du 28 août 1992 a créé le statut d 'agent territo-
rial spécialisé des écoles maternelles . L'inscription sur la liste d ' ap-
titude à cette fonction se fait après avoir été reçu au concours de
recrutement . Or il est un certain nombre d ' auxiliaires employés
depuis un certain nombre d ' années comme agents des écoles
maternelles, et donnant toute satisfaction dans leur travail, qui ne
peuvent prétendre intégrer ce nouveau cadre d ' emploi . Il n'ont yu,
en effet, obrenir k concours nécessaire à cette intégration. Il vaut
savoir que très peu de places sont mises au concours et qu' il y a
un nombre important de candidats, dont certains ont un niveau
d ' études égal, voire supérieur, au baccalauréat . Ces personnes sont
ainsi menacées de perdre à plus ou moins long terme leur emploi
dans les écoles maternelles si aucune solution n 'est trouvée à leur
problème . C 'est pourquoi il lui demande d' envisager des disposi-
tons particulières (concours interne, par exemple) permettant à ces
personnes de devenir agents spécialisés des écoles maternelles et
garder ainsi leur emploi.

Réponse. - L'article 17 du décret n° 92-850 du 28 août 1992
portant statut particulier du cadre d ' emplois des agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles prévoit que par dérogation au
seocnd alinéa de l ' article 3, pendant une période de trois ans à
compter de la publication de ce décret, sont inscrits sur la liste
d'aptitud e d'accès au grade d ' agent spécialisé de 2' classe des écoles
maternelles les candidats déclarés admis à un concours sur
épreuves. Le projet de décret en cours portant modifications de
certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale
prévoit de proroger jusqu 'au 31 août 1996 cette possibilité de
recrutement par voie de concours sûr épreuves . Cette disposition
concerne notamment les agents non titulaires qui, employés
comme agents des écoles maternelles, ne possèdent pas le certificat
d'aptitude professionnelle « petite enfance » requis pour le
concours sur titres.



3614

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 juillet 1994

Sports
(associations et clubs - représentation au sein

du conseil économique et social régional - Rhône-Alpes)

14072 . - 9 mai 1994 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la représentativité du mouvement sportif
en Rhône-Alpes au sein du conseil économique et social régionai.
Alors que le ministère de la jeunesse et des sports reconnaît deux
comités régionaux olympiques et sportifs (Lyon et Grenoble), le
ministère de l 'intérieur et de l' aménagement du territoire n' accorde
qu'un seul représentant au conseil économique et social régional.
La région Rhône-Alpes est le premier gisement français de licenciés
par rapport au nombre d'habitants. De plus, le sport est concerné
par les travaux de huit commissions du conseil économique et
social régional . L'attribution aux universités rône-alpines de deux
représentants, du fait de l 'existence de deux académies, n ' est-elle
pas en contradiction avec la présence d ' un seul représentant du
sport au conseil économique et social régional ? Il le remercie de
bien vouloir lui donner son sentiment sur ce problème.

Réponse. - Le mandat des actuels conseillers économiques et
sociaux régionaux arrive à expiration le 15 mai 1995 . Dans cette
perspective, les préfets concernés devront faire connaître leurs pro-
positions quant à la composition actuelle du conseil économique
et social de leur région et aux modifications qu'il conviendrait
d 'apporter à la composition de chaque catégorie au sein de cette
assemblée. Sur la base de ces propositions élaborées en étroite
concertation avec les parties prenantes au niveau local, un projet
de décret fixant la future composition des conseils économiques et
sociaux régionaux sera soumis à la fin de l 'année, à la concertation.
interministérielle et à l 'approbation du Premier ministre.

Sports
(associations et clubs - représentation au sein

du conseil économique et social régional - Rhône-Alpes)

14337. - 16 mai 1994. - M. Michel Mercier attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur la représentativité du mouvement
sportif au conseil économique et social régional Rhône-Alpes . Le
ministère de la jeunesse et des sports reconnaît selon le voeu du
mouvement sportif lui-même deux comités régionaux olympiques
et sportifs en Rhône-Alpes, l'un à Lyon, l'autre à Grenoble. Le
ministère de l ' intérieur, lui, n 'accorde au mouvement sportif
Rhône-Alpes qu 'un seul représentant au conseil économique et
social régional (CESR), alors que le nombre de licenciés par rap-
pan au nombre d 'habitants avait atteint, en 1990, le chiffre record
de 29,38 p . 100. Par ailleurs, les deux CROS académiques ont des
spécificités différentes, en raison de la présence des Alpes, dans
l académie de Grenoble . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir, dès le prochain renouvellement des membres du CESR,
où les travaux de huit commissions sont concernées par le sport,
d ' autoriser deux représentants du sport à y sièger.

Réponse. •- Le mandat des actuels conseillers économiques et
sociaux régionaux arrive à expiration le 15 mai 1995 . Dans cette
perspective, les préfets concernés devront faire connaître leurs pro-
positions quant à la composition actuelle du conseil économique
et social de leur région et aux modifications qu'il conviendrait
d ' apporter à la composition de chaque catégorie au sein de cette
assemblée. Sur la base de ces propositions élaborées en étroite
concertation avec les parties prenantes au niveau local, un projet
de décret fixant la future composition des conseils économiques et
sociaux régionaux, sera soumis à la fin de l 'année, à la concertation
interministérielle et à l 'approbation du Premier ministre.

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - cartes infalsifiables - développement)

14452. - 23 mai 1994 . - M . André Berthol attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur la carte d' identité infalsifiable. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les modalités de sa
mise en place.

Réponse. - Après le département des Hauts-de-Seine choisi
comme site pilote pour la délivrance de la carte nationale d ' iden-
tité sécurisée, trois autres départements (l' Essonne, la Mayenne et

la Moselle) ont été reliés à la fin de l 'année dernière au système de
fabrication et de gestion informatisées des cartes nationales d 'iden-
tité créé par le décret n° 87-178 du 19 mars 1987. Le programme
de généralisation de cc document dont les sécurités vont entre être
renforcées a débuté cette année et s'achèvera en 1995 . Dans cette
perspective, un second centre de production des cartes sera créé au
début de l'année prochaine. II a été décidé de raccorder en 1994
trente neuf départements situés dans les régions suivantes : IIe-de-
France (à l'exception de Paris), Lorraine, Pays de la Loire, Centre,
Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon . Onze
départements sont en cours de raccordement pendant le premier
semestre 1994 : la Sarthe, le Maine-et-Loire, l 'Aveyron, la Drôme,
la Meuse, l 'Ariège, l 'Isère, les Vosges, le Gers, la Haute-Savoie et la
Meurthe-et-Moselle. Le département de la Sarthe a été raccordé le
30 mai 1994 et les autres départements suivront tout au long du
mois de juin . Les vingt-huit .autres seront raccordés au cours du
deuxième semestre, de septembre à décembre 1994 . Il sagit des
départements suivants : l 'Ain, l 'Ardèche, l 'Aude, le Cher, l'Eure-cm
Loir, le Gard, la Haute-Garonne, l ' Hérault, l ' Indre, l ' Indre-et-
Loire, le Loir-et-Cher, la Loire, la Loire-Atlantique, le Loiret, le
Lot, la Lozère, les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-Orientales, le
Rhône, la Savoie, le Tarn, le Tarn-et-Garonne, la Vendée, la
Seine-et-Marne, les Yvelines, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne
et le Val-d'Oise. Les autres départements seront raccordés en
1995 .

Fonction publique territoriale
lière sociale - assistants socio-éducatifs -

bon: cation d 'ancienneté - conditions d'attribution)

14620. - 23 mai 1994 . - M. Eric Doligé attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la bonification d 'ancienneté dont peuvent
bénéficier les assistants territoriaux socio-éducatifs . Le décret n° 92-
843 du 28 août 1992 portant statut particulier de ces personnels
regroupe, dans un même cadre d 'emplois, les travailleurs sociaux
exerçant leurs fonctions dans trois spécialités selon leur formation
et diplôme : assistant de service social, éducateur spécialisé et
conseiller en économie sociale et familiale. L' article Bide ce décret
modifié par le décret n° 93-986 du 4 août 1993 dispose qu ' une
bonification d'ancienneté est accordée, lors de leur titularisation,
aux fonctionnaires qui, antérieurement, à leur recrutement, ont été
employés dans des fonctions d 'assistant de service social ou de
conseiller en économie t : ciale et familiale dans un établissement
de soins, social ou médico-social public ou privé . Cette bonifica-
tion est égale à la moitié de la durée des services concernés, sans
toutefois ,pouvoir excéder quatre ans . Cette disposition ne semble
pas, à la lecture du texte, être applicable aux éducateurs spécialisés
qui, pour certains, ont exercé leurs fonctions dans des établisse-
ments de même nature . Cette situation crée alors une disparité,
notamment en ce qui concerne le classement indiciaire, entre des
fonctionnaires recrutés dans les mêmes conditions dans un même
cadre d 'emplois. C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre rapidement afin de remédier à
cette inégalité qui pénalise des agents participants à la même mis-
sion publique de service social que leurs collègues.

Réponse. - Il est envisagé de modifier l ' article 8 du décret n° 92-
8d.3 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d' emplois
des assistants territoriaux socio-éducatifs pour étendre la bonifica-
tion d ' ancienneté aux éducateurs spécialisés ayant exercé dans un
établissement de soins, social ou médico-social, privé ou public, et
qui seront titularisés dans ce cadre d 'emplois . Cette disposition
figure dans le projet de décret en cours portant modifications de
certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale.

Départements
(élections cantonales - comptes de campagne -

frais d'affichage - réglementation)

14892. - 30 mai 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, qu ' il n' a pas vraiment répondu de manière
satisfaisante à sa question écrite n° 11298 du 21 février 1994 . En
effet, l ' objet de cette question- n'était pas de savoir si un candidat à
une élection peut s ' enrichir personnellement par le biais de rem-
boursements pour des frais d affichage qui n 'auraient pas été réelle-
ment engagés. La question évoquait en fait une circulaire ministé-
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rielle qui prétend que seuls seraient remboursables les frais
d'affichage correspondant au paiement de factures émanant d'affi-
cheurs professicnnels . A contrario, cette circulaire exclurait donc
tout remboursement de dépenses dûment justifiées qui seraient
engagées soit pour la location de voitures destinées à l'affichage,
soit pour l 'achat de colle ou de matériel d' affichage, soit pour le
paiement de factures à des prestataires de services dont l ' affichage
ne serait pas l ' activité professionnelle principale . Dans le cas précis
de dépenses engagées, par exemple par un candidat pour acheter
du matériel de collage ou pour louer une voiture pour le collage
et, bien entendu dans l ' hypothèse où ce candidat fournit des fac-
tures authentifiées, il souhaiterait savoir si, oui ou non, l ' Etat rem-
bourse les frais engagés . Si oui, cela implique que la circulaire sus-
évoquée est mal venue et doit être retirée, au motif qu 'elle subor-
donne très explicitement les remboursements à la présentation de
factures émanant d 'afficheurs professionnels.

Réponse. - La circulaire incriminée par l ' auteur de la question
indique dans son chapitre VI (dispositions financières), section I,
A (frais d'impression et d' affichage), chapitre 2° (modalités de rem-
boursement), page 17, s'agissant du remboursement des frais
d ' affichage : « ,es prestations bénévoles, associatives ou militantes,
n ' ouvrent pas droit à remboursement On ne voit pas en quoi il
y aurait là matière à critique, le texte en cause se bornant à énon-
cer une évidence. En effet, si des prestations bénévoles, qu ' elles
soient le fait de militants ou d 'associations, pouvaient être « rem-
boursées même à un tarif inférieur à celui applicable aux profes-
sionnels de l 'affichage, il y aurait bien enrichissement sans cause
du candidat, en violation des règles rappelées par le Conseil consti-
tutionnel, et d 'ailleurs en contradiction avec la plus élémentaire
équité . Si, à l ' occasion de l ' intervention de militants ou d'associa-
tions, le candidat a engagé certains frais (achat de matériels ou
location de véhicules), ces frais sont naturellement remboursables,
dans les conditions évoquées dans la réponse apportée à la ques-
tion n° 11298 posée par l ' honorable parlementaire . Mais la presta-
tion de service n'est pas alors entièrement « bénévole », ce terme
impliquant une gratuité totale.

JUSTICE

Sécurité routière
(accidents - indemnisation des victimes)

10859. - 7 février 1994 . - M. Maurice Dousset attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les conséquences de ,a loi du 5 juillet 1985 relative à
l ' amélioration de la situation des victimes d ' accidents de la circula-
tion . Ce texte prévoit une indemnisation pour tous les passagers
accidentés d ' un véhicule, qu 'il soit volé ou non . Le complice d 'un
vol de véhicule, s ' il est victime d ' un accident, est couvert, par
l 'assureur ; de même, le voleur lui-même peut, lorsqu ' il conie le
volant à une autre personne, être couvert en cas d ' accident puis-
qu ' il devient alors :passager . Cette situation semble particulièrement
choquante. C 'est pourquoi il lui demande s ' il envisage une modifi-
cation de l ' article R . 211 du code des assurances afin de préciser
que l ' obligation de l ' assurance ne s ' applique pas à la réparation des
dommages subis par les complices et les auteurs d ' un vol et, d 'une
manière générale, par toutes les personnes transportées dans le
véhicule dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connaissance de
ce vol.

Réponse. - L ' article 18 de la loi n° 93-144 du 31 décembre 1993
portant diverses dispositions relatives à la Banque de France, à
l ' assurance, au crédit et aux marchés financiers, parue au Journal
officiel du 5 janvier 1994, a modifié le deuxième alinéa de l ' article
L. 211-1 du code des assurances par les dispositions suivantes :
« Toutefois, en cas de vol d ' un véhicule, ces contrats ne couvrent
pas la réparation des dommages subis par les auteurs, coauteurs ou
complices du vol Ces nouvelles dispositions sont de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Professions judiciaires et juridiques
(politique et réglementation - juristes d 'entreprise - statut)

12241 . - 21 mars 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur l 'intérêt et l ' importance qui s'at-
tachent au rôle des juristes d ' entreprise . L 'activité de juriste
d ' entreprise est reconnue depuis la loi du 31 décembre 1990 . Il lui
demande, dans la perspective des propositions de l 'Association
française des juristes d ' entreprise (AFJE) . de lui préciser s ' il envi-
sage une évolution du statut des juristes d ' entreprise tendant
notamment à leur permettre de plaider pour leur entreprise,
réforme s' inspirant du droit communautaire et de l ' évolution des
professions juridiques. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - En l ' absence d 'un statut particulier et en l 'état des
textes régissant l ' assistance et la représentation des parties devant
les juridictions, les juristes d 'entreprise sont habilités à assister ou
représenter l ' entreprise qui les emploie devant les juridictions
consulaires et prud ' homales . L 'article 98-3 du décret du
27 novembre 1991 organisant la profession d ' avocat prend en
compte l ' expérience professionnelle acquise par ces juristes pour
leur permettre d'accéder directement à la liste du stage d ' un bar-
reau, sous réserve pour eux de réunir les conditions de nationalité,
de diplôme et de moralité exigées des avocats et de totaliser au
moins huit années de pratique professionnelle . Toutefois, l'obliga-
tion d' indépendance inhérente à la profession d ' avocat subordonne
leur inscription sur la liste du stage d 'un barreau à la cessation
préalable de leur activité professionnelle au sein de l ' entreprise qui
les emploie . En effet, l ' article 115 du décret du 27 novembre 1991
dispose que la profession d 'avocat est incompatible avec l ' exercice
de toute autre profession, sous réserve des dispositions législatives
ou réglementaires particulières. En revanche, rien ne s' oppose à ce
qu ' un avocat ait pour client l'entreprise qui ! 'employait précédem-
ment . Il convient, par ailleurs, de préciser que les textes autorisent
l ' exercice de la profession d'avocat en qualité de salarié ou de col-
laborateur d ' un autre avocat.

Justice
(tribunaux d 'instance et de grande instance -

compétenres - nationalité)

13546. - 25 avril 1994 . - M. André Fanton expose à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que
deux décrets en dace du 30 décembre 1993 ont déterminé les
sièges et les ressorts des tribunaux d'instance et de grande instance
compétents er. matière de nationalité. Il lui demande les raisons
qui justifient que dans un certain nombre de cours d ' appel la déci-
sion ait été prise de centraliser aux tribunaux d'instance et aux tri-
bunaux de grande instance installés au siège de la préfecture ou de
la 'cour d ' appel l ' ensemble des compétences dans des domaines
jusque-là confiés à des juridictions existant dans le département . Il
lui demande s 'il ne considère pas que de telles décisions vont à
l 'encontre de la volonté réaffirmée par le Gouvernement de rap-
procher le justiciable des centres de décision et s ' il ne s 'agit pas là
d'une nouvelle manifestation d 'une volonté de ses services de
mener à bien la départementalisation des tribunaux dont le Gou-
vernement ne cesse pourtant de réaffirmer qu ' elle n 'est pas dans
son esprit. II étonne d'ailleurs du caractère peu cohérent des déci-
sions prises dans ce domaine . Dans certains départements ta situa-
tion existante n ' a pas été modifiée ; dans d ' autres, au contraire, les
décisions prises semblent marquer une volonté délibérée d'aller à
marche forcée vers la départementalisation . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir revenir sur les dispositions des décrets
dont il s' agit afin que les tribunaux d ' instance et les tribunaux de
grande instance existants restent des juridictions de plein exercice.

Réponse. - Dans le cadre de la réforme du droit de la nationa-
lité, les articles 32, 37 et 39 de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993
ont institué le principe d ' une spécialisation de certaines juridic-
tions de grande instance en matière de contestations relatives à la
nationalité des personnes physiques et de certains tribunaux d ' ins-
tance en matière de réception et d 'enregistrement des déclarations
de nationalité française et de délivrance des certificats de nationa-
lité . Cette spécialisation se justifie par la volonté d ' accroître la qua-
lité du traitement des affaires de nationalité, et présente le mérite
d ' en favoriser une gestion plus rigoureuse de nature à améliorer la
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coordination avec les autres administrations concernées, à éviter la
multiplication des cas de fraudes ou d 'erreurs et à assurer, à la fois,
une plus grande sécurité juridique ainsi qu ' une meilleure unité de
la jurisprudence. Les travaux d 'élaboration des décrets n° 93-1360
et n° 93-1361 du 30 décembre 1993 fixant respectivement la liste
des tribunaux d ' instance et de grande instance compétents en ces
domaines ont été menés avec le souci de concilier ce principe de
spécialisation de certaines juridictions et le maintien d une justice
de proximité . Ces décrets, qui en aucun ne s'inscrivent dans une
perspective de départementalisation, sont ainsi intervenus au terme
d'une consultation des chefs des cours d ' appel et à la suite d 'un
examen approfondi de la situation de l 'ensemble des juridictions
au regard des effectifs de magistrats et de fonctionnaires, de l ' acti-
vité en matière de nationalité, de l ' importance de la population
dans les ressorts déterminés, ainsi que de la distance entre les juri-
dictions compétentes et celles qui leur ont été rattachées. C 'est
ainsi que les choix opérés par ces décrets ont tenu compte, dans
tout la mesure du possible au regard des critères évoqués, de la
localisation géographique des juridictions dont l ' implantation au
centre d ' un ressort déterminé a été préférée . Il convient de laisser
cette répartition de compétences faire la preuve des améliorations
qu' elle apportera dans le traitement des affaires de nationalité . Si la
pratique démontrait que les choix initialement opérés par la chan-
cellerie, en dépit de la minutie des travaux préparatoires,. devaient
être reconsidérés, il serait possible d ' y apporter les adaptations qui
s ' avéreraient alors indispensables.

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - détention obligatoire - perspectives)

13863 . - 2 mai 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la réponse qui a été faite à sa question n° 3545.
En effet, la réponse n apporte que des explications techniques au
problème soulevé en précisant qu ' il y avait divers moyens pour
justifier de son identité . Or le. problème soulevé est avant tout
ppolitique . La France, notamment dans le cadre de la lutte contre
l 'immi gration clandestine, a souhaité renforcer sa politique de
contrôle d ' identité par la loi du 10 août 1993 . Par ailleurs, le
ministre de l' intérieur a décidé d ' étendre progressivement à toute
!a France la délivrance de cartes d 'identité dites infalsifiables . !l est
donc tout à fait incohérent que, parallèlement, la France ne décide
pas de rendre obligatoire la détention d ' une carte d ' identité, sur-
tout lorsqu ' on sait qu ' une simple fiche individuelle d'état civil suf-
fit à « établir » son identité . Or, par exemple, rien ne saurait prou-
ver que ces fiches, qui ne comportent pas de photographies, sont
détenues par ceux qu ' elles désignent dans les mentions qu'Ales
contiennent . Le fait de rendre obligatoire la possession d ' une carte
d ' identité est une mesure simple et cohérente avec la politique du
Gouvernement, soutenue par une immense majorité de la popula-
tion. Il lui demande donc les, raisons pour lesquelles le Gouverne-
ment semble refuser de prendre cette décision.

Réponse. - Comme il a été précédemment indiqué à l 'honorable
parlementaire, le principe de la liberté de la preuve de l ' identité
d ' une personne est consacré par la tradition républicaine et les
principes généraux de notre droit rappelés encore récemment par
la loi n° 93-992 du 1(1 août 1993 relative aux contrôles et vérifica-
tions d'identité. Par ailleurs, l 'argument selon lequel la fiche d ' état
civil, qui constitue effectivement un moyen parmi d 'autres pour

justifier de son identité, ne serait pas fiable, n' apparaît pas per-
tinent . La fiche d ' état civil donne lieu, en effet, à une double cer-
tification . Lors de son établissement, l' agent habilité certifie la
conformité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec les
indications des documents produits par le demandeur, à savoir le
livret de famille tenu à jour, l ' extrait authentique de l'acte de nais-
sance ou la carte nationale d' identité . En outre, l' intéressé
concerné par la fiche certifie sur l'honneur l ' exactitude des ren-
seignements qui y sont portés et la signe . Il convient d ' ajouter que
les - intéressés qui feraient sciemment usage d ' une fiche d ' état civil
falsifiée ou inexacte sont passibles de sanctions pénales . Ainsi, les
dispositions légales actuellement en vigueur, notamment la loi du
10 août 1993 qui adapte . les contrôles d ' identité aux nécessités de
la lutte contre la délinquance et qui autorise les services de police
et de gendarmerie à pratiquer ces contrôles dans le strict respect de
la légalité, répondent aux préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire.

Etat civil
(nom - nom d 'usage - réglementation)

13934. - 9 mai 1994. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait que l ' introduction de là notion de « nom
d' usage » a suscité de nombreux commentaires dans la presse,
compte tenu des risques de confusion . En la matière, il souhaite-
rait qu' il lui indique si, dans un but de clarté, il ne pense pas qu ' il
serait judicieux de prévoir que le nom d'usage soit obligatoirement
placé après le nom de famille et non pas soit avant, soit après . Par
ailleurs, il souhaiterait qu'il lui indique si, compte tenu de la non-
transmissibilité du nom d ' usage, celui-ci constitue véritablement
un progrès par rapport à l'utilisation du pseudonyme telle qu'elle
était déjà reconnue par la jurisprudence.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, toute
personne majeure, ou mineure, peut ajouter à titre d 'usage à son
non' transmis selon les règles propres à sa filiation, le patronyme
du patent qui ne lui a pas transmis le sien . La loi n'impose aucun
ordre dans l'énoncé des noms patronymique et d 'usage conférant
ainsi une certaine liberté aux intéressés . Pour autant le risque de
confusion évoqué par l'auteur de la question n' existe pas . En effet,
la circulation du 26 juin 1986 précise que les documents adminis-
tratifs doivent clairement distinguer le nom patronymique du nom
d'usage et prévoit en conséquence des mentions directes . Par ail-
leurs, aucune comparaison n ' apparaît pouvoir être faite entre le
nom d ' usage qui est composé de patronymes réels appartenant à
des membres d' une même famille et le pseudonyme lequel est un
norn de fantaisie librement choisi par une personne pour masquer
au public sa personnalité véritable dans 1 exercice d' une activité
particulière (n° 126 de l ' instruction générale relative à l ' état civil).
Les deux institutions ont donc des finalités différentes et seul le
nom d 'usage a un fondement familial.

Etat civil
(nom - transmission - égalité des sexes)

13980. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait que, en dépit des nombreux engagements pris
par le Président de la République et par les gouvernements succes-
sifs, l'égalité des sexes pour la transmission du nom patronymique
des parents aux enfants h 'a toujours pas été établie. En l ' état actuel
des choses, seuls les concubins peuvent choisir le nom patrony-
mique de leurs enfants puisque, dans ce cas, l ' enfant porte le nom
de celui des deux parents qui le reconnaît le premier . Cette discri-
mination favorise l ' union libre dans le cas où les parents sou-
haitent que ce soit le nom de la mère qui soit transmis . Il sou-
haiterait donc qu'il lui indique s ' il est équitable que seuls
actuellement les concubins puissent choisir le nom patronymique
de leurs enfants.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à plusieurs reprises à l 'hono-
rable parlementaire, il ne saurait être soutenu que l ' attribution du
patronyme des enfants naturels est laissée à la libre appréciation de
ses parents, à la différence des enfants légitimes . Les règles de la
dévolution du nom découlent en effet directement dans tous les
cas des conditions d'établissement de la filiation.

Justice
(tribunaux de ande instance - fonctionnement -

effeeti ride personnel - Strasbourg)

14520. - 23 mai 1994 . - M. I-larry Lapp attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les mauvaises conditions de fonctionnement du tribunal de

g
rande instance de Strasbourg. A l'occasion de sa visite à Stras-
ourgle 5 mai dernier, il a pu se rendre compte, en particulier, de

la saturation de la chambre des affaires matrimoniales. Les person-
nels en place ne peuvent plus assurer décemment un service accep-
table pour les justiciables . Ainsi, les audiences Four les tentatives
de conciliation en divorce sont fixées au mois d octobre, alors que
les jugements sont délivrés au bout de quatre à cinq mois. après la
plaidoirie. De tels dysfonctionnements sont imputables à l ' insuffi-
sance du nombre de magistrats et des personnels de greffe . Au
niveau du tribunal d ' instancg, les affaires sont régulièrement repor-
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tées à six mois . Il lui demande avec insistance de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu ' il compte prendre dans les meilleurs
délais pour véritablement renforcer les moyens humains du tribu-
nal de grande instance et du tribunal d ' instance de Strasbourg afin
de répondre aux légitimes préoccupations du barreau, des magis-
trats et des greffiers concernés

Réponse. - La situation du tribunal de grande instance de Stras-
bourg est suivie avec une particulière attention par les services de
la Chancellerie . S 'agissant des effectifs de magistrats, des efforts
importants ont été réalisés tant pour la résorption des vacances
d 'emplois que peur le renforcement des effectifs budgétaires . Des
mesures ont été prises pour les quatre postes actuellement vacants
les deux postes de juge d ' instruction et le poste , de juge des enfants
seront pourvus par décret publié au mois de juillet 1994 ; le poste
de substitue le sera par l ' installation, au mois de septembre 1994,
d 'un magistrat issu de l ' école nationale de la magistrature. Deux
créations de poste sont intervenues en 1993 et 1994 au bénéfice
des tribunaux d ' instance de Strasbourg et de Schiltigheim . Les tri-
bunaux de grande instance et d ' instance étant dotés d'effectifs
communs, ce renforcement permet, par conséquent, d ' alléger les
charges des juges du tribunal de grande instance de Strasbourg. La
possibilité d 'un renforcement supplémentaire sera à nouveau exa-
minée dans le cadre des ressources qui seront disponibles au titre
du plan pluriannuel pour la justice . En ce qui concerne les effectifs
de fonctionnaires, tous les efforts sont faits pour maintenir un
niveau d ' effectifs stable . Ainsi, l ' effectif des greffiers en chef a été
renforcé par l 'affectation en surnombre d ' un agent de ce grade.
Deux postes de greffiers localisés au tribunal de grande instance de
Strasbourg ont été proposés aux candidats admis à l ' examen pro-
fessionnel de greffiers ; ceux-ci, actuellement en cours de scolarité,
prendront leurs fonctions le 10 janvier 1995 . Enfin, deux postes
d ' agents administratifs ont été offerts aux candidats au concours
régionalisé de recrutement d ' agents administratifs organisé pour la
cour d ' appel de Metz ; les candidats admis sont en cours de nomi-
nation . J ajoute que suite aux commissions administratives de
mouvements des personnels qui se déroulent durant le mois de
juin 1994, diverses mesures sont prises pour éviter tout dys-
fonctionnement lié aux départs d ' agents mutés . Ainsi, les postes
libérés par les greffiers à la suite de la commission administrative
paritaire du 15 juin 1994 seront proposés aux greffiers stagiaires
qui prendront leurs fonctions à l' issue de leur scolarité le 15
novembre 1994 . La continuité du service sera assurée puisque
départs et arrivées sont fixés à cette même date . En outre, les
postes de personnels de bureau qui deviendraient vacants à l ' issue
de la commission paritaire de mouvements des 28-30 juin 1994
seront pourvus par des candidats figurant sur la liste complémen-
taire des candidats admis au concours régionalisé de recrutement
d'agents administratifs . L 'ensemble 'de ces mesures devrait per-
mettre au tribunal de grande instance de Strasbourg de fonction-
ner dans des conditions normales.

Justice
(Cour de cassation - fonctionnement - jugements - délais)

14739. - 30 mai 1994. - M. François Sauvadet appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conséquences pour un particulier de la lon-
gueur des délais de justice, en particulier l ' attente des dossiers à
traiter en Cour de cassation . Un agriculteur de circonscription, en
procès depuis des années pour un problème d ' attribution de terres,
est passé en appel er novembre 1991 . Il y a eu pourvoi en cassa-
tion et il attend maintenant depuis près de trois ans que son
affaire soit jugée . Il lui demande donc s'il est possible d 'envisager
une réforme visant à réduire les délais de traitement de ces affaires.

Réponse. - La position unique de la Cour de cassation, placée
au sommet de la hiérarchie de l ' ordre judiciaire pour veiller à
l ' application uniforme du droit par l 'ensemble des juridictions de
cet ordre, explique tout à la fois le nombre considérable de pour-
vois dont elle est saisie et les délais que nécessite l'étude très

_ approfondie de chaque dossier . Depuis une quinzaine d ' années,
diverses mesures ont permis d' améliorer le rendement de la Cour :
augmentation significative du nombre de magistrats, création de

' formations allégées de jugement, développement du service de
documentation et d' études comme dispositif d'aide à la décision,
modernisation des méthodes de travail . En dépit de ces progrès, le
nombre de pourvois déposés chaque année fait obstacle à l 'abaisse-

'ment du délai moyen de traitement des dossiers, évalué à dix-
,

	

mois environ . Le Sénat a été récemment saisi d ' un projet de

loi portant réforme de l ' organisation de la Cour de cassation, qui
tend à remédier à l 'encombrement massif de la Haute Juridiction
par la création d ' une formation d ' admission des pourvois au sein
de chacune des chambres civiles . Cette formation serait compé-
tente pour examiner l 'ensemble des affaires dévolues à la chambre,
afin de rejeter rapidement les pourvois manifestement irrecevables
ou dépourvus de moyens sérieux de cassation . Ce texte, s ' il était
adopté, contribuerait ainsi au désengorgement de la Cour, sans
remettre en cause le droit essentiel d exercer un recours en cassa-
tion .

Comptables
(experts-comptables - statut - consultation juridique - perspectives)

14770. - 30 mai 1994 . - M . Joseph Klifa attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de loi portant réforme de l ' ordonnance du 19 sep-
tembre 1945 relative au statut de la profession d'expert-comptable.
Ce projet vise à modifier les conditions dans lesquelles la profes-
sion d'expert-comptable pourrait exercer une activité juridique à
titre principal, et non plus à titre accessoire comme le prescrivait
ladite ordonnance . La loi du 31 décembre 1990, organisant la pro-
fession d ' avocat, a conféré à celle-ci le monopole de la consultation
juridique . Les avocats s'inquiètent aujourd 'hui de ce que ce texte
législatif consacrant la séparation des professions du chiffre et du
droit soit remis en cause. Toute atteinte à la situation présente
serait considérée et analysée par les barreaux français comme un
casus belli les amenant à reconsidérer totalement les conditions de
leurs concours à la marche du service public de la justice. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions sur le sujet qu ' il vient d 'évoquer.

Réponse. - Saisie par le ministère du budget d ' un projet de loi
tendant à réformer le statut des experts-comptables, la chancellerie
a immédiatement procédé à la consultation de la profession d 'avo-
cat . A cette occasion, l'ensemble des organisations professionnelles
a exprimé ses réticences à ce projet, en raison notamment des dif-
ficultés d'interprétatio .i liées à l 'ambiguïté des dispositions fixant
les prérogatives des experts-comptables dans le domaine du droit.
Le ministère de la justice entend, en ce domaine, défendre l 'écono-
mie de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990, dont l 'article 59
ne permet aux experts-comptables que de donner, à titre habituel
et rémunéré, des consultations juridiques relevant directement de
leur activité principale et de rédiger des actes sous seing privé qui
constituent 1 accessoire d ' une prestation comptable . C ' est la raison
pour laquelle il a été décidé de disjoindre du projet de réforme de
la profession d'expert-comptable les dispositions relatives à leurs
prérogatives dans le domaine du droit, lesquelles ne pourront y
être insérées qu' à la suite d 'un accord entre les professions concer-
nées . A ce jour, les négociations se poursuivent entre l ' Ordre des
experts comptables , et les organisations professionnelles d ' avocats
en vue d ' aboutir à une rédaction commune des dispositions en
cause .

LOGEMENT

Baux d'habitation
(charges récupérables - frais de gardiennage)

14001 . - 9 mai 1994. - M. Georges Marchais souhaite
connaître l ' interprétation de M. le ministre du logement concer-
nant l'application du décret du 26 août 1987 sur la liste des
charges récupérables par les propriétaires . Ce décret précise que les
charges « correspondent à des services dont les locataires profitent
directement » ou « des servic'es rendus liés à l ' usage des différents
éléments de la chose louée L' article C dudit décret précise en
outre que « sont exigibles au titre des charges récupérables à
concurrence des trois quarts de leur montant. . . „ Certaines sociétés
anonymes d' HLM, comme la société Efidis tente de l ' imposer à
ses locataires du 27, rue de la Gare à Cachan, ont une inter-
prétation spécieuse de ce décret en ce qui concerne les frais de gar-
diennage. Elles tentent d 'une ,fart d'en récupérer la totalité.
D 'autre part, elles font payer aux locataires les frais de mission ver-
sés à des sociétés privées pour le remplacement des gardiens en
titre pendant leurs congés . Les locataires sont ainsi tenus de payer
en double et très cher pour certaines périodes de l 'année . Il



3618

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 juillet 1994

convient d ' éclaircir et de préciser le contenu exact de ce décret . Il
lui demande donc d'apporter les explications utiles aux locataires
pour faire valoir leur bon droit auprès de leurs propriétaires.

Réponse. - Dans le parc locatif social, la liste des charges récupé-
rables auprès des locataires est fixée par le décret n° 82-954 du 9
novembre 1982, modifié par le décret n° 86-1316 du 26 décembre
1986 . Les dépenses correspondant à la rémunération des gardiens
d' immeubles sont exigibles au titre des charges à concurrence des
trois quarts, à l ' exclusion du salaire en nature, à condition qu' ils
participent personnellement et régulièrement à l 'entretien des par-
ties communes et à l ' élimination des rejets. Celles correspondant à
la rémunération des employés d ' immeubles sont récupérables en
totalité lorsque ceux-ci effectuent également l 'en_sretien des parties
communes et l 'éliminatic .i des rejets . Les dépenses de personnel
récupérables relatives à la rémunération des gardiens ainsi qu'à
celle des employés d' immeubles incluent les charges sociales et fis-
cales se rapportant au salaire . La notion de rémunération doit être
prise au sens large et inclut les frais de remplacement des gardiens
pendant leurs absences ou congés, à la seule condition qu 'ils effec-
tuent l'entretien des parties communes et l ' élimination des rejets.

Logement : aides et Prêts
(allocation de logement à caractère social --

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

14269. - 16 mai 1994 . - M. Richard Cazenave remercie M . le
ministre du logement des indications qu'il a bien voulu lui don-
ner dans sa réponse du 7 mars 1994 à la question n° 10584 posée
le 31 janvier 1994 concernant le versement des allocations de loge-
ment aux personnes habitant chez un ascendant ou un descendant,
au vu desque l les il apparaît qu ' il n ' est pas exclu d 'apporter des
assouplissements à la réglementation actuellement en vigueur. Ii
aimerait savoir si, parmi ses assouplissements, il accepterait d 'envi-
sager, dans les cas où l'allocataire potentiel habite chez un ascen-
dant ou un descendant, d'organiser le versement des 'loyers à un
compte dont les fonds ne pourraient être mobilisés que pour le
paiement des impôts fonciers dus par le propriétaire et la réalisa-
tion par ce dernier de dépenses d'aménagement, d'agrandissement
ou d amélioration du logement, cela afin de remédier à une situa-
tion injuste et d 'assurer une articulation plus harmonieuse entre les
principes d'organisation de la solidarité nationale et les exigences
du développement économique dans le secteur clé du logement.

Réponse. - Le problème du versement d'une aide personnelle au
logement, lorsque ce dernier est loué à un particulier par un de ses
ascendants ou descendants, est actuellement à l ' étude dans le cadre
plus global d' une mission d'évaluation et de réflexion sur les aides
personnelles qui a été confiée à M. Chaussas, inspecteur général
des finances, à qui toutes les suggestions concernant cette question
sont transmises.

Logement
(politique du logement - pare ancien - relance)

14505. - 23 mai 1994 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre du logement quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre afin de relancer le marché sur le parc immobilier
ancien, dont les ventes connaissent, ces dernières années, une
récession importante . Il lui demande également s 'il peut entrer
dans ses intentions de modifier la législation actuellement appli-
quée en ce domaine, à cet effet.

, Réponse. - Pour relancer le secteur de l ' immobilier, plusieurs
dispositions favorisant l'acquisition de logements existants ou leur
rénovation ont été mises en oeuvre au cours des derniers moïs.
Ainsi, dans le domaine de l ' accession à la propriété, la convention
signée le 1" septembre 1993 avec les partenaires sociaux prévoit
l ' augmentation des financements provenant de la participation des
employeurs à l'effort de construction, notamment pour l 'acquisi-
tion de logements existants, au moyen d ' un prêt à l'accession
sociale (PAS); Par ailleurs, de nombreuses mesures fiscales adoptées
par le Parlement en 1993 concernent le secteur ancien . La fiscalité
sur les _ revenus fonciers a été améliorée : possibilité d'imputer un
déficit foncier sur le revenu global dans la limite de 50 000 francs
par an ; première augmentation du taux de la déduction forfaitaire
de 8' à 10 p . 100 ; exonération totale des plus-values immobilières
au bout de vingt-deux ans au lieu de trente-deux ans . Par ailleurs,
l 'exonération temporaire de la plus-value dégagée sur la vente de

titres d 'OPCVM en contrepartie d ' un réinvestissement dans un
logement favorise aussi bien le marché de l 'ancien que celui du
neuf, qu 'il s' agisse d ' une habitation principale locative ou non, ou
d ' une résidence secondaire . Enfin, les crédits budgétaires destinés à
financer l ' amélioration de l ' habitat ont été sensiblement augmentés
en 1993 et 1994 : plus 200 millions de francs par rapport à la loi
de finances initiale pour 1993 (+ 50 p . 100) pour la prime à
l 'amélioration de l ' habitat dont bénéficient les propriétaires
occupants et plus 600 millions de francs pour les aides de l 'Agence
nationale pour l'amélioration de l 'habitat destinées aux proprié-
taires bailleurs . Au total, 200 000 logements privés ont ainsi été
réhabilités en 1993 grâce aux aides publiques, soit un nombre égal
à celui des logements réhabilités du secteur public.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère, social -

conditions d 'attribution)

15023. - 6 juin 1994 . - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les dispositions du décret
n° 92-1015 du 23 septembre 1992 relatif à la revalorisation de
l 'allocation de logement à caractère social et qui instaure un plan-
cher de ressources forfaitaires pour le calcul de l ' allocation loge-
ment des accédants à la propriété. Du fait de l ' assimilation par la
législation de l ' amélioration de l ' habitat à l 'accession à la propriété,
ce décret pénalise les propriétaires occupants percevant des revenus
modestes et qui souhaitent mettre ieur logement aux normes
d ' habitabilité . L'intérêt des personnes à revenu modeste ridant
dans un assouplissement de ce dispositif, il lui demande s'il envi- "
sage une modification du régime des aides personnelles au loge-
ment.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 instaure
un plancher de ressources forfaitaire pour le calcul de l 'allocation
logement des accédants à la propriété . Cette mesure a été prise ,
dans le souci de tenir compte de la situation des accédants dont
les revenus déclarés ne reflètent pas toujours l 'intégralité des res-
sources réelles, et de prévenir le surendettement des ménages dont
l ' assise financière est la plus fragile . D'autre part, cette disposition
constitue une mesure d ' harmonisation avec la réglementation
applicable en matière d'aide personnelle au logement (APL) qui
prévoit un revenu plancher pour le calcul de l' aide des bénéfi-
ciaires accédants, depuis le 1" janvier 1983 . Toutefois, conscient
du caractère pénalisant de cette mesure pour les propriétaires
occupants percevant des revenus modestes et souhaitant mettre'
leur logement aux normes d 'habitabilité, le Gouvernement s 'est
engagé à ce que cette disposition soit assouplie pour cette catégorie
de bénéficiaires. Cette décision sera mise en oeuvre à l'occasion de
la prochaine actualisation du barème.

Logement : aides et prêts
(PAP - taux - renégociation)

15055. - 6 juin 1994 . M. Pierre Favre attire l ' attention de
Male ministre du logement sur la situation difficile dans laquelle
se trouvent les accédants à la propriété qui, bénéficiaires de prêts
PAP, souscrits à des taux supérieurs à 10 p . 100 auprès du Crédit
foncier, sont dans une situation financière délicate . En effet, alors
que la plupart des établissements financiers ont accepté des renégo-
ciations à des taux plus intéressants sans allongement de durée, le
Crédit foncier se retranche derrière son autorité de tutelle et le
décret du 27 août 1993 . Il en résulte que, lors des rééchelonne-
ments des prêts, le taux n 'est pas changé, même si la progressivité
est supprimée, mais la durée du prêt est allongée de 5 ans. Cette
solution coûte très cher aux accédants qui, en général, ne sent pas
fortunés . Il lui demande, alors que les emprunteurs actuels bénéfi-
cient de taux de 6,5 p. 100, de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre afin que les charges supportées par les anciens
emprunteurs auprès du Crédit foncier soient diminuées de façon
significative, dans un esprit d'équité avec les nouveaux emprun -
teurs.

Réponse. - En 1988 les pouvoirs publics, préoccupés par les dif-
ficultés que la désinflation avait provoquées pour de nombreuses
familles ayant souscrit' des prêts aidés à l'accession à la propriété
(PAP) à taux. fixe et à annuités progressives au début des années 80,
ont décidé une mesure générale . et automatique de réaménagement
de ces prêts. Cette mesure a été appliquée à tous les PAP dont les
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conditions d ' amortissement avaient été fixées par un des arrêtés en
viveur entre le 1" janvier 1981 et le 31 janvier 1 ;55 . ' .es prêts
octroyés à ces générations d 'emprunteurs PAP présentent, en effet,
les caractéristiques financières les plus pénalisantes et les taux d ' in-
térêts les plus élevés . Le taux actuariel de ces prêts, sur la totalité
de la période de remboursement, a ainsi été abaissé sensiblement
au niveau du taux acruariel des PAP qui ont été distribués pendant
ls période suivante . Cette mesure représente un coût global de
I4 milliards de francs, répartis sur 15 ans (1,2 milliard en 1994), à
la charge du budget de l'Etat . De plus, le Gouvernement,
conscient des difficultés que peut engendrer le maintien d'un pro- .
fil d 'amortissement à annuités progressives, a ouvert la possibilité,
par le décret n° 93-1039 du 27 août 1993, de réduire oit suppri-
mer la progressivité des annuités des PAP souscrits entre le 1" jan-
vier 1981 et le 14 mai 1986 en contrepartie d ' un allongement de
la durée . Conformément à des dispositions arrêtées en accord avec
les pouvoirs publics, les établissements prêteurs proposent de tels
réaménagements aux accédants qui le souhaitent.

Logement
(logement social - attribution - pouvoirs des maires)

15097. - 6 juin 1994 . - M . Xavier Dugoin appelle l 'attention
de M. le nrin lire du logement sur l ' article R 141-1 du code de
la construction et de l 'habitation qui institue une limitation du
contingent de logements réservés aux collectivités territoriales, aux
établissements publics les groupant et aux chambres de commerce
et d ' industrie, et notamment aux maires . Le contingent qui leur
est attribué se limite, depuis l ' instauration de ce pourcentage, à
20 p . 100 . Or, si l 'Etat demeure ie garant de la solidarité nationale
en matière de construction et conserve la nieltrise de l ' essentiel des
politiques mises en oeuvre, les collectivités territoriales s'impliquent
de plis en plus dans l ' effort de construction et de réhabilitation de
logements sociaux. De plus, les élus locaux, en raison de leur
contact quotidien avec les populations, ont une connaissance pré-
cise des objectifs de cohésion et de réinsertion sociale spécifiques à
leur territoire de compétence . Ils sont particulièrement préoccupés
par l 'enchaînement du chômage à 1 impossibilité rie se loger.
Lancer un programme de construction dans une commune ou
dans un département nécessite un investissement lourd actuelle-
ment freiné par la faiblesse du pourcentage de logements sociaux
attribués à la commune nu au département. Toutes tendances
politiques confondues, les maires sont nombreux à demander
qu'une meilleure répartition des contingents leur permette d'être
de véritables partenaires de l'Erat dans l ' objectif social qu' il est
urgent de poursuivre. Aussi, il lui demande d ' envisager le relève-
ment de 20 p . 100 à 40 p . 100 du total des logements réservés
aux collectivités territoriales, aux établisseme,fts publics les grou-
pant et aux chambres de commerce et d industrie.

réponse. - Au cours du débat sur la politique de la ville à
l 'Assemblée nationale en avril 1993, de nombreux maires ont
signalé les diff'.cultés qu ' ils rencontraient pour maîtriser l 'attribu-
tion des logements sociaux alors qu' ils doivent en assurer les réper-
cussions sociales et qu ' ils s'impliquent effectivement de plus en
plus dans l ' effort de construction et de réhabilitation de ces loge-
ments. C' est la raison pnur laquelle un groupe de travail présidé
par monsieur Claude Erignac, préfet ri es Yvelines, a été mis en
place . Le problème de « l ' architecture des contingents de réserva-
tion a largement été évoqué par les membres du groupe de travail,
qui ont préféré, à l ' unanimité, ne pas modifier ce système qui s ' ap-
puie sur aes tres fortes légitimités : celle du préfet, garant de la
solidarité nationale, celle des collectivités locales, qui disposent
d'un montant de réservations de 20 p . 100 correspondant à la
garantie des emprunts et celle des collecteurs de la participation
des employeurs à l'effort de construction, qui apportent les
compléments financiers nécessaires à la réalisation des programmes
de construction . Les propositions de ce groupe de travail ont fait
l ' objet de décisions contenues dans la lettre aux préfets du
26 avril 1994, publiée au Journal officiel du 7 juin 1994 . Lorsque
le marie le souhaitera, une conférence communale du logement
présidée par lui sera instituée. Elle réunira tous les acteurs concer-
nés p'.r l'attribution des logements (organismes d 'HLM, collec-
teurs. travailleurs sociaux, représentants de l 'Etat) . Elle sera chargée
d ' établ i r une charte communale fixant les objectifs d ' une politique
locale d'attribution. Dans ce cadre, une architecture différente des
contingents est envisageable puisque, par un accord entre le maire
et le préfet, une gestion partagée des contingents de réservation
communaux et préfectoraux' est possible. 1- conférence commu-

male devrait être un lieu de concertation permettant aux maires de
participer activement à une politique d ' équilibre social des quar-
tiers . Les organismes d ' HLM devront lui rendre compte de la réa-
lisation des objectifs définis .

SANTÉ

Sang
(centres de transfusion sanguine -

courrier incitant à participer à la collecte - franchise postale)

12792. - 4 avril 1994. - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés
rencontrées par les centres de transfusion sanguine . Les problèmes
que connaissent ces centres trouvent Ieur origine dans la cir-
constance que le nombre de dons du sang diminue sensiblement
au fil des mois . Cette situation est bien entendu liée à la crainte

que suscite dans la population l 'épidémie du sida. Face à la désaf-
fectation des dons du sang, le centre de transfusion sanguine est
contraint d' inciter les éventuels donneurs par voie postale à partici-
per aux collectes, ce qui constitue une méthode efficace mais pour
le moins très coûteuse. Dès lors, il apparaît urgent que des disposi-
tions soient prises . Aussi, une mesure simple pourrait être envisa-
gée comme celle consistant à faire bénéficier le centre de trans-
fiusion sanguine d ' une franchise postale. il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à l ' égard de cette
proposition.

Réponse. - Le maintien du don du sang au niveau nécessaire à
la satisfaction des besoins thérapeutiques constitue l ' une des préoc-
cupations majeures des pouvoirs publics . Il suppose non seulement
une action générale d ' incitation des citoyens au don du sang que
le législateur a confiée à l 'Agence française du sang, mais aussi,
comme le souligne l 'honorable parlementaire, des opérations de
sollicitation et de relance individuelle réalisées par les établisse-
ments de transfusion sanguine . Ces opérations ont un coût qui est
compris dans l' évaluation des charges qui pèsent sur ces établisse-
ments, effectuée lors de la fixation des tarifs des produits sanguins
labiles par arrêté ministériel. Il n 'apparaît donc pas nécessaire de
prévoir un mode de prise en charge spécifique des dépenses corres-
pondantes. En tout état de cause. la solution d ' une franchise pos-
tale ne saurait être retenue car elle aurait pour effet de transférer la
charge financière sur La Poste qui ne possède pas parmi ses mis-
sions la promotion du don du sang.

Anus-duce maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-den istes - nomenclature des actes)

13346. -- 18 avril 1994. - M. Édouard Landrain interrogé
M. le ministre délégué à la santé au sujet des actes de radio-
diagnostic pratiqués par les chirurgiens-dentistes . L' arrêté inter-
ministériel du 24 décembre 1994 semble rendre applicables les dis-
positions préalablement annulées par le Conseil d ' Etat dans un
arrêt du 30 novembre 1992 . Cette diminution de la nomenclature
des actes 'radiologiques a stesciié une forte désapprobation de la
part des professionnels. Le Gouvernement a-t-il l ' intention de
revenir sur ces mesures ?

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire
l'arrêté interministériel du 24 décembre 1993, publié au Journal
officiel du 11 janvier 1994 . a eu pour effet de rendre applicable à.
1 égard des actes effectués par les chirurgiens-dentistes les disposi-
tions de l'arrêté du 6 août 1991, qui a Modifié les dispositions de
la nomenclature générale des actes professionnels relatives aux actes
de radiodiagnostic . Le 30 novembre 1992, le Conseil d' Etat a
annulé l' arrêté du 6 août 1991 susvisé en celles de ses dispositions
concernant les chirurgiens-dentistes, au motif que l'avis émis par la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels l ' avait été à la suite d'une procédure irrégulière, la
formation chirurgiens-dentistes de cette commission n ' ayant pas
été consultée . Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la
consultation de la commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels n 'est pas obligatoire même si,
comme l ' a jugé le Conseil d'Etat, elle ne doit pas être entachée
d'un vice de forme lorsque le Gouvernement décide, sans y être
légalement obligé, d y procéder . Le nouvel arrêté du
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24 décembre 1993 n ' est donc pas plus entaché de la même nullité

j
ue celui du 6 août 1991 . Sur le fond, les dispositions de l 'arrêté
u 6 août 1991 . qui sont opposables aux médecins et notamment

aux radiologues, comme aux chirurgiens-dentistes, sont justifiées
par la baisse du coût des clichés dont doivent tenir compte, dans
un souci de bonne gestion de l 'assurance maladie, les cotations de
nomenclature .

DOM
(Réunion : professions médicales -

ordres des médecins et chirurgiens-dentistes - création)

13401. - 25 avril 1994. - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l 'attention de M. le ministre délégué à la. santé sur l 'article L . 470
du code de la santé publique qui prévoit que le conseil régional de
l 'ordre des médecins et le conseil régional de l ' ordre des chirur-
giens-dentistes de la région parisienne ont compétence disciplinaire
sur les praticiens de la Réunion. Considérant le coût des voyages
entre Paris et la Réunion, occasionnés par l 'obligation d ' adjonction
d' un médecin de la Réunion lors de toute décision disciplinaire, il
souhaite qu'une réforme visant à créer à la Réunion un conseil
régional de l' ordre des médecins et un conseil régional de l 'ordre
des chirurgiens-dentistes soit entreprise et demande à M. le
ministre son avis sur le sujet.

Réponse . - L' article L . 470 du code de la santé publique prévoit
effectivement que les médecins et les chirurgiens-dentistes de la
Réunion sont soumis à la compétence disciplinaire des conseils
régionaux des ordres des médecins et des chirurgiens-dentistes de
la région parisienne. Ces conseils régionaux doivent s 'adjoindre un
médecin ou un chirurgien-dentiste exerçant à la Réunion et dési-
gné par le conseil départemental intéressé lorsqu'ils statuent en
matière disciplinaire. Cette solution avait été retenue en raison du
nombre des praticiens inscrits aux tableaux des ordres pour ce
département qui est respectivement d'environ 1 200 pour les
médecins et d'env iron 300 pour les chirurgiens-dentistes . Les argu-
ments en faveur du maintien de cette solution ou au contraire de
l' application du droit commun à la Réunion seront examinés à
l 'occasion de l ' élaboration du projet de loi sur la réforme des ins-
tances ordinales des médecins, des chirurgiens-dentistes et des
sages-femmes .

Santé publique
(accidents thérapeutiques -

indemnisation - responsabilité des médecins)

14051 . - 9 mai 1994 . - M. Yves Coussain demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser dans quel
délai sera déposé un projet de loi sur « l ' indemnisation du risque
thérapeutique attendu par de nombreuses victimes et leurs
familles.

Réponse. - Un projet d'indemnisation des victimes graves d ' une.
hépatite C post-transfusionnelle est effectivement étudié dans les
services du ministère de ia santé en collaboration avec ceux du
ministère de la justice . Il pourrait s ' intégrer dans un projet plus
vaste de textes législatifs sur les accidents médicaux graves . Le
Gouvernement n ' a cependant encore pris aucune décision défini-
tive en raison de la complexité juridique et budgétaire d ' un tel
projet . Toutefois, en cas de concrétisation de ce projet et si l ' ordre
du jour du Parlement le permet, il pourrait être étudié à la session
d ' automne .

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

15050. - 6 juin 1994. - M . Jean Urbaniak attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnes atteintes d'hépatite C post-transfusionnelle dans le cadre du
projet de loi relatif à l ' indemnisation des victimes d 'aléas thérapeu-
tiques . En effet, le projet de loi précité suscite la profonde inquié-
tude des patients qui; ont contracté cette maladie à la suite d une
transfusion sanguine, dans la mesure où il ne prévoit aucune
indemnisation du préjudice qu'ils ont subi . Il serait particulière-
ment regrettable de constater qu 'à partir d'un mode de transmis-
sion de même nature et d ' un risque identique d'évolution de la
maladie des différences entre les victimes d'aléas thérapeutiques

s ' opèrent dans la détermination de leurs droits légitimes à répara-
t :nn . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prévoir une
juste indemnisation des victimes d ' hépatite C post-tranfusionnelle
dans le cadre du projet de loi concerné.

Santé publique
(hépatite C - train fusés - indemnisation)

15174. - 6 juin 1994. - M. Jean Marsaudon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des vic-
times d ' hépatite C post-transfusionnelle. Un million e: demi de
personnes . souffrent, en France, de cette maladie dont 400 000 à la
suite d ' une transfusion sanguine. Si routes re développeront pas la
maladie, 30 p . 100 d ' entre elles feront une cirrhose du foie et
10 p . 100 un cancer du foie dans un délai de dix à vingt ans.
C 'est pourquoi, il semblerait particulièrement injuste que ces per-
sonnes ne puissent bénéficier du droit à indemnisation, tel qu'il
est envisagé dans un projet de loi relatif à l ' indemnisation des vic-
times d 'aléas thérapeutiques . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir confirmer que les victimes d ' hépatite C trans-
fusionnelle pourront effectivement bénéficier d ' une indemnisation
décente dans le cadre des dispositions prévues par le futur projet
de loi.

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

15292. - 13 juin 1994. - M . Jean-Claude Balru appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des victimes d'hépatite C post-transfusionnelle . En France, un mil-
lion et demi de personnes sont touchées par cette maladie, dont
400 000 à la suite d' une transfusion sanguine . Si toutes ne déve-
loppent pas la maladie, 30 p . 100 d'entre elles feront une cirrhose
du foie et 10 p. 100 un cancer du foie dans un délai de dix à
vingt ans. Aussi, il semblerait juste que les victimes d' hépatite C
puissent bénéficier d' une ir lemnisation, comme cela est envisagé
dans le projet de loi relatif à l 'indemnisation des victimes d 'aléas
thérapeutiques. Il lui demande donc ses intentions dans ce
domaine.

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

15480. - 13 juin 1994 . - M . Claude Girard appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé su, les inquiétudes que sus-
cite chez les associations des victimes de l'hépatite C trans-
fusionnelle, l ' avant-projet de loi relatif à l 'indemnisation des vic-
times d' aléas thérapeutiques . A priori, ce texte ne comporte aucuine
disnosiiion concernant la contamination par l'hépatite C . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre dans le cadre du
dispositif d ' indemnisation dudit projet de loi pour que les 400 000
victimes d ' hépatite post-transfusionnelle soient indemnisées au
même titre que les victimes de la contamination par le virus du
sida.

Réponse. - Le ministre délégué est tout à fait conscient de la
situation souvent dramatique de ces malades contaminés par le
virus de l ' hépatite C. C ' est pourquoi un cena-u nombre de
mesures ont été prises . La couverture des personnes infectées gra-
vement par le virus de l 'hépatite C à la suite d ' une transfusion
sanguine est d'ores et déjà très large puisqu'elles bénéficient d' une
prise en charge à 100 p . 100 par les crganusmes de sécurité sociale,
au titre des affections de-longue durée . Par ailleurs, une série de
menues destinées à améliorer la sécurité transfusionnelle ont été

vises : envoi d'une circulaire de recherche des transfusés par les
hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-VHC, prise en
charge à 100 p . 100 du dépistage du virus de l ' hépatite C, prise
en charge des techniques d'autotransfusion (pré et per-npératoire)
par inscription à ia nomenclature, campagne d 'information du
grand public et des médecins . Un projet d' indemnisation des vic-
times graves d'une hépatite C post-transfusionnelle est effective-
ment étudié dans les services du ministère de la santé en collabora-
tion avec ceux du ministère de la justice . Il pourrait s ' intégrer dans
un projet plus vaste de textes législatifs sur les accidents médicaux
graves . Le Gouvernement n 'a cependant encore pris aucune déci-
sion définitive en raison de la complexité juridique et budgétaire
d 'un tel projet. Toutefois, en cas de concrétisation de ce projet et
si l ' ordre du jour du Parlement le permet, il pourrait être étudié à
la session d' automne.
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Masseurs-kinésithérapeutes
(statut - revendications)

1544e. - 13 juin 1994 . - M . Georges filage attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur lis préoccupations des
masseurs-kinésithérapeutes face à une convention, avalisée par le
Gouvernement (JO du 18 mai 1994), qui réduit à néant les
espoirs d 'une maîtrise médicalisée des dépenses de masso-kinési-
thérapie et reprend à son compte une maîtrise purement
comptable . L'augmentation tarifaire minime consentie après six
ans de blocage des honoraires ne saurait résoudre les problèmes
restés en suspens et notamment : une nomenclature des actes pro-
fessionnels datant de 1972 ; le décret d ' actes repoussé de commis-
sion en commission ; une formation initiale basée sur un baccalau-
réat + 2 dans la fonction publique, baccalauréat + 3 dans certaines
écoles, baccalauréat + 4 dans six sites expérimentaux, dernière for-
mule qui donne entière satisfaction aux professionnels ; ur,e
retraite encore à soixante-cinq ans . Il lui demande comment il
enrend prendre en compte ces problèmes pour avancer vers des
solutions équitables.

Réponse. - Le Gouvernement a approuvé par arrêté du
17 mai 1994, la convention conclue entre les Caisses nationales
d 'assurance . maladie et la Fédération française des masseurs-
kinésithérapeutes-rééducateurs qui permettra, depuis la date de
publication de l ' arrété d ' approbation, ie 18 mai 1994, une revalo-
risation tarifaire . Il a souhaité soutenir la démarche engagée par les
signataires qui vise à promouvoir des soins de qualité justement
rémunérés en pénalisant les activités manifestement excessives et
préjudiciables aux assurés sociaux, à l ' assurance maladie et à la pro-
fession elle-même. Certains éléments du dispositif de nature à
garantir l ' équilibre conventionnel ne pouvant effectivement être
mis en place qu'après avoir reçu une base législative, une disposi-
tion en ce sens a été introduite dans le projet de loi sur la sécurité
sociale discuté actuellement au Parlement . Le ministre délégué à la
santé est persuadé, pour sa par*, que l 'engagement des masseurs-
kinésithérapeutes dans la négociation conventionnelle a montré
tout l ' intérêt qu ' ils portent aux actions engagées afin d ' assurer la
pérennité de notre système de santé.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - prise en compte, des périodes d'activité

effectuées dans le cadre d'un contrat emploi solidarité)

11883 . - 7 mars 1994 . - M. Guy Drut appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupa'sion formulée par de nom-
breux centres communaux d action sociale au sujet des contrats
emploi-solidarité . II lui expose que ces contrats, qui ont permis de
réinsérer des demandeurs d'emploi, présentent cependant un grave
inconvénient sous l' angle de la retraite future des intéressés . En
effet, ceux-ci, bien que salariés pendant une durée allant de trois à
trente-six mois pour certains, ne sont pas affiliés à une caisse de
retraite complémentaire, ce qui ne manquera pas d ' avoir des
conséquences pénalisantes sur le montant des pensions de retraite
auxquelles ils pourront prétendre. En conséquence, il lui demande
si, dans un souci d' équité, il ne lui paraît pas souhaitable de revoir
ce dispositif — Question transmise à M. le ministre du trame
de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La loi du 19 décembre 1989 (art . L.322-4-11 du
code du travail) exclut, en effet, pour les employeurs toute obliga-
tion d'assujetissement des rémunérations versées aux bénéficiaires
d' un contrat emploi-solidarité aux différentes charges sociales d ' ori-
gine légale ou conventionnelle à l'exception des cotisations dues au
titre de l ' assurance-chômage. En conséquence, aucune cotir tion
ne peut être appelée au titre de l ' accord du 8 décembre 1961 pour
des salariés titulaires d'un contrat emploi-solidarité et, de ce fait,
aucun droit ne peut être reconnu aux intéressés au titre de la
retraite complémentaire pour une activité sous contrat emploi-
solidarité . Cependant, le 20 avril 1994, les partenaires sociaux réu-
nis en commission paritaire ont adopté (annexe E de l 'accord du
8 décembre 1961) au regard des mesures sur l ' abaissement de l 'âge
de la retraite, la possibilité pour l 'ensemble des salariés en activité,
de bénéficier dès l'âge de 60 ans, d'une retraite complémentaire

pour laquelle, antérieurement, il fallait atteindre 65 ans pour en
obtenir la liquidation . Cet accord a été étendu aux personnes en
contrat emploi-solidarité dont les situations seront traitées, à partir
du 1" mai 1994, de façon identique à celle de tout salarié de droit
commun ers activité. En conséquence, ces personnes auront droit
au bénéfice de leur retraite, régime de base et retraite complémen-
taire incluse. Celle-ci est calculée à taux plein, sans imputation
d 'un coefficient de minoration pour les périodes correspondant à
une activité salariée en contrat emploi-solidarité . Ainsi, pour les
personnes effectuant ou ayant effectué un contrat emploi-solida-
rité, le montant de la retraite complémentaire pourra être doréna-
vant calculé à taux plein sur le nombre de trimestres effectivement
capitalisés au cours de leur vie active, sous statut salarié, dès l'âge
de 60 ans .

Jeunes
(politique ii l 'égard des jeunes -

indemnisation du chômage - couverture sociale)

14107. - 9 mai 1994 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation dramatique des jeunes de seize à
vingt-cinq ans sans emploi . S 'ils n 'ont pas encore exercé un
emploi, ils ne peuvent prétendre à aucune indemnisation des Asse-
die . De surcroît, leur âge ne leur permet généralement pas de
bénéficier du RMI. Les fonds locaux d 'aide aux jeunes, créés par la
loi du 1" décembre 1988 et destinés à favoriser une démarche
d'insertion, ne font face que ponctuellement à des besoins urgents.
Ainsi, depuis le 1°" janvier 1992, à la suite de la suppression de
l ' allocation d' insertion, ces jeunes se trouvent privés de toute aide
financière . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de proposer au Gouvernement afin de combler une grave
lacune de notre système social au détriment des jeunes qui, malgré
les mesures récentes relatives à l ' emploi, ne retrouveront pas rapi-
dement un emploi.

Réponse. - Les difficultés d'accès à l ' emploi des jeunes de seize à
vingt-cinq ans ont amené le Gouvernement à mettre en oeuvre de
nombreuses mesures destinées à inciter les entreprises à embaucher
des jeunes, en particulier dans le cadre de l 'apprentissage ou des
contrats d 'insertion en alternance Les incitations financières mises
en place par la loi n° 93-253 du 27 juillet 1993, relatiae au déve-
loppement de l'emploi et de l'apprentissage, ont entraîné une aug-
mentation des flux d' entrées dans ces mesures : plus de 45 p . 100
pour les contrats d'apprentissage et 26 p. 100 pour les contrats de
qualification si l 'on compare les entrées enregistrées pendant la pé-
riode décembre 1992 - mai 1993 et la période
décembre 1993 - mai 1994 . Les aides forfaitaires à l'embauche
seront donc reconduites au-delà du 1°" juillet 1994 et jusqu ' au
31 décembre 1994 pour les contrats d 'apprentissage et de qualifi-
cation . Afin de compléter ces mesures, le Gouvernement a décidé
la mise en oeuvre d ' une aide au premier emploi des jeunes
(décret re 94-281 du 11 avril 1994) qui répond aux préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire : ce nouveau disposi-
tif permet le versement aux entreprises d ' une aide de 1 000 F par
mois pendant neuf mois, portée à 2 000 F si l ' embauche intervient
avant le 1" octobre 1994 pour le recrutement d ' un jeune non
indemnisé ou non indemnisable par le régime d 'assurance chô-
mage . Il s'agit de favoriser l'insertion professionnelle de tous les
jeunes, diplômés ou non, en facilitant 1 acquisition d 'une première
expérience professionnelle grâce à un emploi d 'au moins dix-
huit mois. II convient enfin de rappeler que les jeunes en grande
difficulté, chômeurs de longue durée ou connaissant des handicaps
familiaux ou sociaux important (issus d ' un foyer bénéficiaire du
RMI, d'une zone rurale ou urbaine défavorisée, d ' un bas niveau de
qualification, notamment ceux sortant du programme Paque)
peuvent bénéficier d'un contrat emploi-solidarité, qui leur permet
d'accomplir à mi-temps une activité utile à la collectivité en étant
rémunéré au Smic, pour une période pouvant aller jusqu'à
douze mois.

Licenciement
(conseiller du salarié - rémunérations)

14532. - 23 mai 1994. - M. Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des conseillers du salarié. En effet,
à l ' heure où les salariés, victimes de la politique menée en matière
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d'emploi, font de plus en plus souvent appel au conseiller du sala-
rié, les indemnités auxquelles ce dernier peut prétendre sont déri-
soires. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
que le conseiller du salarié puisse percevoir des indemnités en rap-
port avec le travail qu'il fournit.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les dif-
ficultés rencontrées dans le fonctionnement de l'institution des
conseillers du salarié n 'ont pas échappé à l'attention de mes ser-
vices et que certaines d'entre elles ont pu être résolues et ont fait
l 'objet d 'une note en date du 4 août 1992 adressée aux préfectures
et aux services déconcentrés du travail et de l 'emploi . Toutefois,

d' autres difficultés et notamment celles concernant le versement
d' indemnités en rapport avec le travail fourni ne peuvent être réso-
lues que par une modification des textes législatifs et régle-
mentaires relatifs aux conseillers du salarié . Aussi mes services
recensent actuellement les problèmes posés par le fonctionnement
de l 'institution des conseillers du salarié qui nécessitent une modi-
fication des textes et recherchent des solutions à ces problèmes.
Dés que des propositions de modification du texte seront arrêtées,
les organisations syndicales seront consultées afin d ' examiner ces
propositions et de réfléchir sur toute autre suggestion susceptible
d'améliorer la situation de l' institution des conseillers du salarié.
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